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Post s et h4rronrtrmndeutiot1s , hurerun tlt' patte,.

29925 . 1l asril I 9 83. M . André Ballon attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P.T .T . sur les difficultés que
rencontrent de nombreuses petites communes, et particulièrement dans
certaines zones rurales des Alpes de Haute-Provence, pour maintenir des
agences postales . Il lut demande quelles mesures pourraient étre ensisagécs
pour que le semce public des P .T .T . soit maintenu en /one rurale,
notamment au bénéfice de personnes àgees ne pouvant se déplacer en raison
de communications roulieres difficiles ; il lui expose également la situation
des gérants de ces agences postales dont la rémunération actuelle est
eerleure au S .M .I .C.

Enseignement r /one t irnurrtnent

29926 . Il avril 1983. M . André Bellon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
prsonnels non enseignants de l'éducation nationale et en particulier des
agents de sersice et personnels administratifs, dont le barème d ' attribution
dans les établissements est toujours basé sur quarante-huit heures
hebdomadaires de travail alors qu ' ils n ' en effectuent plus que quarante-
deux . Il lui demande quelles dispositions il entend adopter pour que les
emplois de cette catégorie de personnel correspondent mieux aux besoins
des etahlissements d ' enseignement et permettent un meilleur entretien du
patrimoine immobilier scolaire ainsi que du matériel technique.

./runes rnrplr,ü

29927 . Il asril 1983. M . André Bellon attire l ' attention de
M.le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
rencontrent les jeunes diplômés de l ' unisersité en sciences et en lettres pour
ohteotr un premier emploi . Il lui demande quelles dispositions sont
eusisagee pour fusoriser leur insertion dans le monde du trasail, tenant
compte des connaissances sanctionnées par une maitrise ou tin D .E .A.
notamment .

Railititlillnsion el Idéel

	

prOgrUltUnt, 1.

29928. I I av rd 1983 . M . André Bellon expose à M . le ministre
délégué à la culture tout l ' uvérét qu ' il y a à déselopper des accords
internationauxaseccertains pays européensafin de permettre la diffusion sur
les ehaincs ee télés ision f ranç : ises de plus nombreux spectacles . notamment
d ' opéra, montes récemment dans des villes comme Milan . Munich, Londres,
Genève . 11 lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les projets
actuellement en cours dans ce domaine.

Arts et speetaeles Icinéma1.

29929 . Il avril 1983. M . André Ballon attire l'attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la situation des petits cinémas.
notamment dans les ''sues rurales à habitat très clairsemé, comme c ' est le
cas dans une partie des Alpes de Haute-Provence . Il lui demande quelles
mesures il compte adopter pour soutenir l ' activité de ces petites salles et
contribuer au maintien sur place d ' une partie de la population de ces /unes .

/-rrsei ,gnenretll serumlrnrr 'personnel).

29931 . i l asril 1983 . M . Roland Bernard attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des professeurs
techniques, chefs de Irasaux de lycées d ' enseignement professionnel . Il lui
demande de hten souloir lui Indiquer les conclusions auxouelles ont abouti
les négociations entre les intéressés et ses services et les mesures qui seront
prises afin de revaloriser la profession.

Poliny :re 1'5ltriertre /droits de I '/lununt•l.

29932. I I avril 1983 . M . Rola i Bernard attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur un rapport émanant de la Commission des
droits de l ' llomme des Nattons-Unies selon lequel 2 millions de personnes,
au moins, ont été arbitrairement exécutées dans le monde au cours des
15 dernières années . Ces pratiques sont le fait aussi bien des pays en voie de
développement que des pays de l ' Europe de l ' Est. de l ' Amérique du Sud, de
l ' Asie ou de l'Afrique . Les démocraties sont à cet égard singulièrement
démunies pour lutter efficacement contre de telles pratiques . Il n ' en
demeure pas moins vrai que dénoncer cette situation, rompre une
conspiration du silence qui unit tant de pays à régimes sociaux différents
dans la pratique d ' exécutions sommaires, constitue un premier pas pour la
défense des droits de l ' llomme . II lui demande par quels moyens la France
entend signifier solennellement sa réprobation à de tels agissements.

E'lsei,gnetnent prtlsroluire et u/u'tncntaire (personnel).

29933 . i 1 asril 1983 . M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le droit au logement des
Instituteurs . L ' imprécision des textes actuels relatifs à l 'indemnité de
logement versée aux instituteurs aboutit à des injustices pour les intéressés.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ses services ont pris contact
avec ceux du ministère de l ' intérieur et de la décenlrilisation, afin de
préparer un réexamen de l ' ensemble des dispositions législatives et
réglementaires en cause.

Transports routiers /transport, scolaires».

29934. I 1 avril 1983 . M. Roland Bernard attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
disparités qui existent entre les départements en matière de transports
scolaires . Ainsi, la gratuité totale des transports scolaires est réalisée dans
une quarantaine de départements . Pour les autres une participation des
familles aux frais de transport est exigée . Il y a là une source d 'inégalité
devant l ' éducation . Afin de remédier à cette situation, il conviendrait
d ' entreprendre une harmonisation des types de gestion qui, sans remettre en
cause la loi portant transfert de compétences attribuant au département la
responsabilité totale en matière de transports scolaires, atténuerait les
disparités actuelles préjudiciables aux familles défavorisées financièrement.
Il lui demande les dispositions qu ' il compte prendre à ce sujet.

Entants (enfance mamie)

( 'utnnunruutr % s europievrnKS r /Cc.,

29930. I I avril 1983. M . Roland Bernard attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé des affaires européennes sur la
volonté affirmée à l 'automne 1982 par le ( ' onseil des ministres de la
Communauté européenne (C . E . E . ) d ' accorder la priorité à la lutte contre le
chômage des jeunes . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont
les actions entreprises dans ce but et si des expériences pilotes, avec le
soutien du Fonds social européen, ont été engagées .

29935. I I avril 1983. M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Famille, population et travailleurs immigrés) sur le cas des enfants
« martyrs u . Certaines statistiques des pouvoirs publics, selon lesquelles
40 000 enfants seraient victimes de mauvais traitements de la part de leurs
parents, démontrent l ' ampleur du phénomène . Le mur du silence gui
entoure les enfants maltraités est certainement l'un des principaux obstacles
à la résolution de ce douloureux problème . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer l ' état de réflexion actuel de ses services sur ce problème .
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per,nt>rrt/,

29936. I I asrll 1983 M . Roland Bernard attire l 'attention Je
M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) sur
les personnels techniques cynégétiques et de gestion de la l 'aune saurage qui
assurent des missions de seruee public et qui sont en>ploves par les
FedératIonm departculent,iles de, chasseurs Il lui demande s ' Il est dans ses
Intentions de doter ces agents prisés d ' un statut publie.

	

('h,,rn,r,4r

	

uiJrmtttsiumtt itllii i nnntn

29937 . il asnl 1983 M . Alain Billon appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les personnes qm perçoivent une allocation de chômage des Assedtc.
supprimée le jour méfie de leur smxantc-cinyuicnte anniversaire, alors que
la pension stetllesse a laquelle ils ont droit ne leur sera sersee yu '.1 compter
du premier jour du nuis susaut . SI la date de naissance des interesses est au
début du mois, il s'ensuit une absence presque totale de ressources pendant
un mois . II lut demande quelles mesures Il entend prendre pour remédier a
cet étal de fan .

Qt'FSTIONS FT RI'PONSFS

	

II Avril 1953

p rier puhln)urdrrtr ris Borure

29942 . II ,n nl 1953 M . Joseph-Henri Maujnuan du Gasset
demande a M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sil est exact que deux banques :nencatnes au ratent relu,e de
preter a la I rance el . dans l'affirmative . Il lut demande les motus de ce
relu .

	

S1Jtrltr ‘II, pl

	

,III(Il n

29943 . I I rirai l983 . M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose a M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
que dsreniv .int . le, Irais exposes .1 l ' occasion d ' une actif Itc s\ Itdic,ile- pour
les salarié, . ont le cno aetcre de trais professionnel, Il lut denr,inef sil n ' est
pas dans ses intentions de prendre des disposition, analogues pour les
responsables des svndtcats de travailleurs tndepcndans et sus,utt quelle,
modatlites .

Set unh• , .a tarir

	

non<Nnin,

Baur bau t d'habitation

29938 . 11 aval 1983. M . Jean-Marie Bockel demande u M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement si les dispositions de la loi
n ' 52-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et
des bailleurs, et notamment son article 20 . autorisent les bailleurs, d ' une
part a imposer la delisrance de quittances

	

et a facturer en conséquence
des droits de quittance a des locataires qui n ' en auraient pas lait la
demande, d ' autre part a percevoir les droits de quittance sussses sur des
locataires ayant pavé leur loger au moyen d ' un cheque ou d ' un strement.
enfin a demander en plus du loyer le remboursement forfaitaire des frais lies
a l'Information des locataires sur leur situation (fourniture d 'anis
d 'échéance mensuel, quittance relative aux versements effectués, rappel
éventuel d 'echcaince en cas de non paiement ou de paiement partiel)

lnipùl car Ir rel'etin ' h i '•nt'/ic r, rien iunmrrrtaus

29939. I l as rio 1953 M . Alain Brune attire l ' attention de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur certaines
dispositions du régime fiscal des professions libérales . Fn effet, les
professions libérales bénéficient tout d ' abord d ' un plafond d ' amu s russement
lie a l ' achat d'un véhicule professionnel ir . ce plafond est fixé depuis
quelques années ai 35 01111 francs . Une révision de ce montant . tenant
compte de l ' éxoluuon des pris . pourrait peut-étre étre enxuagée Par
ailleurs . la même procédure de réajustement serait souhaitable concernant le
chiffre d ' affaires-plafond au-dela duquel les professions indépendante, tee
peuvent plus hénelic>er de l ' esaluauun administrative .

29944. I 1 avril 1983 M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les cotisequcnces Ires nef :stes pour les
,umsa rs des hausses successives qui sont sentir, Iripper Ir, cotisations
payer, par les Irasailleurs indépendants pour leur couserture sociale.
depuis 1981 . ( '' est ainsi notamment 1 qu ' au octobre 191)1, la friction
deplali,nnee des cotisations d ' assurance maladie est calculée sur cinq fuis le
plafond au lieu de quatre . 2 que la cotisation nunintalc pour l'assurance
\teilles,e est passée de 2'156 francs en 1981 a 3 41)1) (raites en 1982 et :1

3 824 francs en 19Si ce qui représente deux auementltions successives de
1 5 p . 1)111 et de 12,5 p . 11111 : 3" que la cotisation minimale pour l ' invalidité
est passe, elle, de 2)6 francs en I91I a 264 francs en 1957 et a 296 francs en
1983 ce qui représente dius .ugmenlations successses de 28 p .100 et de
17 p . 100 .4 " que la cotisation minimale pour la maladie . enfin . est passée de
1 630 Iranrs en 1981 a 2 335 Iranc, en 1482 et a 2 476 francs en 1983 ce qui
représente deux augmenluuuns successise, de 43 p . Inn et de 17 p 11111:
5' d ' autre part, au I " janvier 195 2_ l'assiette des cotisations d ' allocations
Linnllales a etc maluree de 13,41 p Il))) De plus . la cotisation sur les
premiers 1)1 (1)111 ranc, d'assiette est pauser de 3 .25 r, 11111 a 5 .5)1 p . 1(111 en
195 2_ puis :i 9 p 11111 en 1951 avec . de siurcroit, une double actualisation de
70 .96 p .100 du Lut de l tlpplicuion des coefficients (loi n ' 51 . 7 5 Ju
14 l,inv ler 1')51 . 6 ' en outre, en 19S2 . et pour la pretntere foi, . le platlond de
la secunté sociale est releve en milieu d '.innee II est porté de 79 IISII francs
au I " lanster a 54 9611 Irancs au I " nulle) et de nouveau augmenté au
I " (alisier 1953 pour attetndre S5 9 22 0 francs Il lut Jen>ande quelles
dspnsulom Il entend prendre pour ;ittenuer des mesures dont l ' application
contribuera necessaurenent a la disparumn de nombreuses petites
entreprises, allant a lencunlre du but allume par le eousernentent de lutter
contre le chômage et l ' Inflation.

Su' riel(' du tale

	

i Utrsillli)n,

Iusi' sur la valeur a/uutei• , tirets

	

29940 .

	

Il avril 1953

	

M . Guy-Michel Chauveau demande ;i
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget s'il
envisage de modifier le taux de T . V .A ., actuellement de 7 p . 100 applique
aux poches en plastique pour la collecte de sang et la préparation de,
produits sanguins . II lui lait remarquer que ces produits sont aussi
indispensables aux soins des malades que les unedicaunens auxquels ils
etatent assimilés jusqu ' a présent . SI une décixton de porter le taux de
T .V .A . a IS,60 p .100 Jevait cependant être prise, celle-cl jurant-elle de,
effets rétroactifs?

( «umnu•rie rsli•rieur /réglementation di•, i•ihun ,ii•s,_

29941 . Il avril 1953 . M . Jean Brocard demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si les nousclles
mesures gouvernementales concernant les voyages a l 'étranger s 'appliquent
aux membres du gouvernement et a leur suite Dans la ncea Cive, il lm
demande quelles seront les mesures prises pour ces hautes autorités au
regard du eontnüe des changes et de l ' etahhssement du carnet de change
individuel et . dans l ' affirmative, si les voyages des ministres et du Président
de la République seront assimilés a des voyages d ' affaires et les frais limités
a 1 (I(1(I francs par jour .

29945. I I s rll 1951 M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences Ires ielasles pour les artisans des hausses
successses qui sont venues frapper les cotisations payer, par Ie, trnaulleurs
Independ ;u, pour leur enuserture sociale . depuis 1951

	

( " est ainsi
notamment I qu ' au 1 " octobre 1981 . la traction déplafonnée des
cotisations d ' assurance maladie est calculée sur cinq fois le plafond au heu
de quatre : 2 ' que la cotisation nnnnuade pour l 'assurance vieillesse est
passée de 2 956 Irauics en 1951 ,i 3 4)111 Iranc, en 1952 et a 3 524 frittes en
1951 ce qui représente deux uuginentattons successives de 15 p 11111 et de
12 .5 p III)) . 3 que lu • oti,auon nuntnale pour l ' nrsalidue est passer, elle,

de 21)6 francs en 1951 a 264 francs en 1952 et a 296 francs en 1953 ce quo
représente deux augmentations successives de 28 p 100 et de 12 p 11111 .
4 l que la cotisation minimale pour la maladie, enfin . est passée de
1 610 francs en 1951 a 2 115 francs en 1952 et a 2 476 francs en 1983 ce qui
représente deux augmentath,ns successses de 43 p . I0)) et de 17 p 1011:
5 ' d 'autre part . u I " I ;utuer 1982 Iassielte des cotlsattons d ' :dlocuions
!annihiles a i•te majorée de 11 .41 p 1011 De plus . la cotisatn,n sur les
prenners 1)11)1)1) Irones d ' assiette est passée de 1 .25 p II))) a 5, 511 p 1)1(1 en
1952 puis p 1011 en 1994 ;sec, de surcn,it, une double actualisation de
2106 p 1011 du lait de l'application des coefficients (loi W . 83-2S du
1» janvier 19x3), 6' en outre . en 1952, et pour la pren>nere lois . le plafond de
la sécurité snctale est relese en milieu d ' année Il est porte de 79 )1511 fruit •s
au I " janvier ;t 54 960 franc, au I " Juillet et de nouveau augmenté au

1 " )ans mer 1951 pour atteindre

	

55 92)) Ir;ncs

	

Il lm demande quelle,
dispositions al entend prendre pour atténuer des mesures dune l 'application
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eontnhtiera necessalremenl a Fi disparition de mmnbreuses protes
entreprise,• allant a 1 encontre du but allirnie par le gouvernement de lutter
contre le chômage et l ' inflation .

I_n ,Cletu 'lit,11 strprru'ur Cl prr,ihurt rlhturrrll
prrrl t ',,tu/u t't lit lirih'•t ;nrthrulr,

1t'i nrl(t' ,art lait'

	

t t~ll,a(Irr/1, .

29946 .

	

1 t asrtl 1983

	

M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les

nsequenir, Ires neGutr, pour les artisans des hausse„uceessnes qui sont
venue, frapper les cousattons payer, per les iras ailleurs indépendant, pour
leur couverture sociale, depuis 1981 ( " est .nn,i notamment I qu ' au
l " octobre 1051 . le traction deplalonnee des cotisations d ' assurance
maladie est calculer sur cinq fils le plafond au heu de quatre : ,' que le
nu,,uion naniltiale pour I a„tir„nie slelllesse est passée de 2 956 francs en
1951 e ? Jiu franc, en I'(5' et d 3 824 frittes en 1 ,183 cc qui représente
deus augntenlauons ,uecesstses de 15 p . 100 et de 12 .5 p . 100 . t' que la
iotis,utuon minimale pour l ' insandltc est pa„ec . elle . de 2206 francs en 1951 ;i
264 Inini, en 1'(5 2_ et ,t 2'16lranc, en I983 et: qui représente
deus augmentation, successives de 28p 100 et de 12 p . 1(111 . 4 que la
cotisation nunlntale pour le maladie . enfin . est panser de 1630 Innés en
1951 a_ 38 francs en 1')5 2_ et ,a 2 4'6 franc, en 1983 cc qui représente
deus augmentation, ,uceessrves de 43 p . 100 et de 17 p 1(10 . 5` d ' autre part.
au I " lanster 1952 l ' assiette des cotisation, d 'allocation, I,uniltales e été
nt•a(oree de

	

13 . 41 p . 101) .

	

De plus . la cotisation sur les premiers
1 0 1 ( 0 ( 1 franc, d assiette est pa„ee de 3 .25 p . 1 0 1 1a 5,511 p . 100 en 1982 put, a
9 p . 1011 en 1983 ,nec, de surcroit, une double aetualisatinn de 20,96 p . 1(I0
du faut de l ' application des coefficients (loi n s3-25 du I`) janvier 19831.
n'en outre . en 198 22 . et pour la premiere lova le plaf,ttd de la sécurité
,Détale est relevé en milieu d `anime . Il est porte de 79 08111rtines au
I " lins ter d 54 9611 francs au I " millet et de nouveau augmente au
1 " launsler 1983 pour atteindre 88 9211 froides . Il lui demande quelles

dispositions Il entend prendre pour :menuer des mesures dont l 'application
contribuera necessairement a la dispartuun de nombreuses petites
entreprises, allant a l ' encontre du but affirme par le gouvernement de lutter
contre le chontaee et l ' Inflation

29949 . I1 ;usnl 1983 . M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur le prote( de reti•rnte des etudes médicale, (noie si 144 du
' janvier 1983 du charge de mission auprès du nnnl,trede l ' educutoui nauonale)
tendant a remplacer le C . F . S . de rééducation funenonnelle et de rcadaptalittn
par un D . F .S .C ., diplôme qui sanctionnerait Iuhtcnuun d'une specladtte
complémentaire . II lui rappelle que la spécialité médicale de reéducatuon et
reldaptation . cri•ce en 1965 . répond a l ' ensemble des problèmes physiques.
psychologiques prolcsslonnels Cl ,Dévot\ que peut rencontrer un Individu
diminue par une tnvalldtte Cette speciahte a lait preuve de sun efhcacte en
France . comme en temnignent le développement des services et Centres de
reeducation et l'avis des associations gestionnaires des établissements de
réadaptation et les groupements de personnes handicapées . Le nouveau
projet de réforme des etudes médicales proposant un mode de formation
complernenCUre trop bref et inmposaant l ' acquisition d ' une autre
spécialisation différente au préalable ne peut qu ' entrainer une
desorg.amsauun des structure, en place et compruimcutre la qualité des soins.
les efforts kits pour l 'insertion sociale des personnes handicapées et la
recherche dans ces différents domaine, . Aussi . il lut demande s ' il ne
conviendrait pan de revenir sur les dispositions envisagées par la réforme
afin de conserver et de privilégier une formutu,n de qualité dans cette
dueiphne .

Pusl,' .s Cl (t'h'rum/nurut'alkute 'telrphuurt.

29950 . I1 avril 19x3 . M. Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la possibilité d'élargir la
liste des cas prioritaires parmi les demandeurs d ' installation téléphonique.
Il lui demande en particulier de bien vouloir étudier des mesures permettant
de faire entrer dans la catégorie des demandeurs prioritaires l ' ensemble des
personnes en retraite . ainsi que l ' ensemble des personnes dont l ' etat de santé
nécessite des soins prolongés ai dtinticule.

Tuer sur la ralt'ur a/ptlh a r iauplu'ulturrl

llandrrapi

	

prnrnuri,

29947. I I ,us rit 1'18i . M . Claude Wolff appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le statut des educteurs techniques speeialises du ministère de la sanie.
Il lui rappelle que le décret n ' 7 6-47 du 12 ( ;iiivler 1976 a institue un
certificat d ' aptitude aux fonctions d ' éducateur technique spécialisé.
reconnaissant la qualification des personnes qui assurent la formation
technologique, l adaptation ou la réadaptation professionnelle des
Inadaptés ou handicapés . II lui rappelle en outre . que si une circulaire du
29 nosembre 1976 a crié le cadre des éducateurs techniques spéciabsds, le
statut des éducaleurs n ' a toujours pan cté défini . lin conséquence . il lui
demande de bien vouloir lui indiquera quelle date est pris ue la signature de
ce décret promis le 22 octobre 1981 par Mme le ministre de la solidarité
nationale .

fi/nt•rtncrnen! suplrPnr e( p)I tl h ae(illa(reilt
rprr:/rss)uns et .111• lt, mrd)rvdt•s ~.

29948 . II aval 1983 . M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le projet de réforme des
études médicales (noie n lao du 7 janvier 1983 du chargé de mission auprès
du ministre de l 'educatlon nationale) tendant ;i remplacer le C . U .S . de
rééducation fonctionnelle et de réadaptation par un I) . F . S . C . . diplôme qui
sanctionnerait l'obtention d ' une spécialité complémentaire . II lut tappelle
que la spécialité médicale de rééducation et réadaptation, créée en 1965.
répond a l ' ensemble des prohlemes physiques . psyehologiques
professtonnels et sociaux que peut rencontrer un mdixtdu dnninue par une
invalidité . Cette spécialité a lait preuve de son efficacité en France . comme
en témoignent le développement des services et ('entes de rééducation et
l 'avis des associations gestionnaires des ctahh,sennents de réadaptation et
les groupements de personnes handicapées . I .e nouveau proj et de réforme
des études médicales plooposant un mode de lonnatiun complémentaire trop
bref et Imposant l ' acquisition d'une autre spécialisation différente au
préalable ne peut yu 'entraitier une désorganisation des structures en place et
c uni promettre la qualité des soins . les efforts laits pour l ' insertion sociale
des personnes handicapées et la recherche dans ces différents domaines.
Aussi, Il lui demande sil ne conviendrait pas de revenir sur les dispositions
envisagées par la reforme au l'un de conserver et de prtvilegier une formation de
qualité dans cette discipline .

	

29951 .

	

II avril 1983 .

	

M . Didier Chouat appelle l 'attention de
1 M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les

différends qui opposent certaine, Société, d ' Interdl collectif agricole
(S . I . C . A . ) u la Direction générale des impôts concernant le régime fiscal de
T . V . A . auquel doivent ctre soumises les suh'entions attribuées ii ces
S . L C . A au titre dés aides sanitaires versées par le F .O . R . M . A . II lui cite
l 'exemple d ' un contentieux qui oppose actuellement une S . I .C . A . des
( ' rites-du-Nord . la S . 1 . C . A . -V . A . L . u l ' Adnunistrahun fiscale et qui se
traduit par l ' instruction d ' un dossier de redressement fiscal pour les années
1979 u 1'+82 . Selon la D .G . l . . ces subventions sunt Imposables à la T . V . A.
en application des dispositions de l ' article 256 du code général des impôts.
Les responsables de la S . I . (' . A . -V . A . L s'appuyant sur une note de la
D . G . 1_ intitulée rra subventions sersees par le I', O . R . M . A . » en date du
8 juin 1974, conipletce par un courrier de M . le directeur général des impôts
en date du 12 octobre 1976, récusent le bien-fondé de ce redressement lïseal en
vertu du principe selon lequel les versement, de subvenions et d ' aides par le
1 O R . M . A . sunt exonérés de T . V . A . Ian conx•quence il lui demande
quelles instructions il envisage de donner pour que la clarté soit faute sur
l ' application des règle, en stgueit

tiroir, (l 'enregistrement et de timbre
I juan•., var lus 1, /,1, uI, s ,u mulrrlr u,

29952 . 11 avril 1983 . M . Didier Chouat interroge M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
pussuhilites d ' élargir les règles d ' exonération de fa taxe annuelle sur lés
automobiles OsignelteO au profit de certaines catégunes d ' handicapes . Il lui
demande en parieuhen de bien vouloir etudier des mesures permettant
l 'élargissement de celle exoneratit,n au profit notamment des titulaires de la
carte d ' insandité comportant la mention '( station debout pénible .,

Linplur rat ut'tir(I, l gnfitiluu' dr' remploi,

29953 . II avril 1983. M . Didier Chouat interroge M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur les résultats de l ' application
des dispositions contenues dans l ' ordonnance de février 1982 visant à
Interdire les cumuls abusifs d 'emplois salariés par des personnes titulaires
d ' une pension de retraite aigres de plus de soixante ans . II lui demande de
Men vouloir lui indiquer combien d ' emplois ont pu ainsi cire libérés après
un an d ' application de ces dispositions . II lui demande enfin . si . compte
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tenu de ce premier bilan . d 'autres mesures sont cire nuse, a i étude afin de
limiter encore davantage les cumuls abusifs, s compris ceux qui sont
pratiqués par des retraites-salaries figes de mixons de suivante an,.

-t sursis e
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29954. 1 I avril 1983 M . Michel Coffineau attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les modahtes du droit ia la retraite des salarie, déclarés inaptes au
travail . La législation antes-mure conterait des dispositions qui permettaient
a ces salariés de demander leur mise ;i la retraite anticipée cinq an, :sat
l ' àg_ légal (suit soixante au lieu de soixante-cinq ans) La législation
actuelle en accordant le droi, a la retraite pour tous dis soixante ans n'a
prévu aucune possihilite de derouation . Neuninsuns certaines situations
particulières, notamment celle d ' un salarie ayant cotise plus de trente-
sept ans et demi . inxalide reconnu ;i 911 ax Itill, au chômage depuis deux an,
et n ' atteignant que cinquante-neuf ans en 19x3 . ne des ratent-elles pas
permettre une reconnaissance du droit u la retraite anticipée, afin d'éviter
certaines périodes d ' attente ou la couserture sociale risquerait de diminuer.
En conséquence . il l ' Interroge sur les dispositions a prendre pair répondre a
ces situations.

I ssuronrr rirdA•sst

	

rs'u unes ounm entes c( spra udu s
rrdlrrrnytrs lur,(f<'s prrnn ., de di( .n10,1i.

29955. I I asnl 1983. M . Micl..el Coffineau attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
disparités existantes en matière de droits ;i pension entre le code des
pensions civiles et militaires et la Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales. La loi du 17 juillet 1978 tn' 78 . 753) et l ' article 14 de la
loi du 14 juillet 1982 (n° 82 .59) ont permis un assouplissement sensible des
conditions d ' attribution d ' une pension de réversion aux couinons divorces,
mais faute de textes d 'application, ces dispositions ne peuvent titre
appliquées aux femmes disorcees d ' un agent titulaire des collectivités
locales . En conséquence . Il lui demande dans quel délai les textes
réglementaires nécessaires seront public, pour que les nirmes droits
s ' api liguent u tous les salariés du secteur public

	

issimilés tels que les
agents des collecttites locales.

4sarnuue i tillessi' ,erneruh(s's , rulrul tics prn,lé«sd
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M . Bernard Derosier appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense (Anciens combattants) sur les
déportés et victimes de guerre quant au montant de leur retraite prise a
soixante ans . En effet, le droit a la retraite a soixante ans ne leur permet pas
actuellement de conserver leurs avantages acquis par l ' attribution de points
gratuits jusqu ' à soixante-cinq ans . Ainsi . l ' existence de coefficient
d ' abattement influence très considérablement la retraite définitive au
moment de sa liquidation . En conséquence- il lui demande de prendre
toutes les mesures nécessaires pour que la situation particulière des anciens
combattants soit enfin éclaircie.

A±,uruni'e ririllrsse

	

rc,ginres stutnnonuee rt spi' s uv
a artisans calcul dis pensions'.

29957 . II avril 1983. M. Dominique Dupilet demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il ne
serait pas souhaitable d ' envisager l ' extension aux artisans des mesures
d ' abaissement de luge de départ à la retraite.

Impôts et lare., !tete d 'appnmti.ssa,gel

29958. I I avril 1983 . Mme Lydie Dupuy attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la taxe d'apprentissage
qui est actuellement la seule possibilité pou ; les établissements d' équiper les
ateliers et les laboratoires. Or, le montant de la taxe d ' apprentissage versée
aux établissements techniques publics représente une faible partie de la taxe
d ' apprentissage disponible . Si on rapporte la taxe d ' apprentissage
récupérée par les différents établissements au nombre d ' élèves, la somme
attribuée pour chaque éleve du public est en général sans commune mesure
avec celle disponible pour un élève du privé . A titre d'exemple . en 1980,
voici les chiffres de répartition de la taxe d ' apprentissage 1980 pour
l ' Académie de Toulouse, par type d ' établissements : lycée technique :
250 francs par élève, collèges : 45(1 francs par élève, C' . E . A . : 750 francs par

clese . pro, 1 200 franc, par Arve . De plus . ia dopante publie prise
semble s ;aggraver ces derniere, année, . En conséquence elle lui demande
quelles mesure, compte prendre le gnusernement pour faire cesser cette
anomalie et Lire en sorte que la t ;se d 'apprentissage soir repartie de la
rnéme façon pour tous les cleses, en ne tenant compte que du noeau de
qualification des sections.

Itr'trulnur
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29959. I I avril 1983 . M . Jacques Fleury appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la resendicatiun de, ingénieurs des
urinaux du numslere de l ' agriculture visant ;t l ' hannonisatuin du
déroulement de leur carrère sec celui de, autre, corps similaires de la
fonction publique . notamment les ingénieurs des tenais publics de I'Etat.
Au oiseau des lurmations egales . les ingénieurs de trasanx publics bénéficient
d ' un Ires net avantage indiciaire en tin de carrière sur le, . ingeni•ours de
trasaux du mnustere de l ' agriculture Ces derniers jugeant leur
revendication peu coûteuse sur le vlan budgétaire . souhaiteraient que des
mesures propres u établir l ' équité soient prises dans les plus brefs délais
;osant la nase en place de la lot sur le transfert des compétences . au risque de
se retrouver alors en position d ' infériorité hieraarchique par rapport ;i leurs
homologues de l ' équipement . II lui demande de bien suuloir leur préciser
se, intentions dans ce domaine.

fintrrprvses aides e( prct,
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I I .snI 1983 .

	

Mme Martine Frachon attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés de relations de, P. M . E ., commerçants et artisans avec leurs
établissements bancaires . Le 26 juillet dernier . M . le ministre avait adressé
une lettre de recommandations à l ' ensemble des barriques nationales . A ce
jour, il ne semble pas que ces recommandations aient été saisies d 'effet dans
la plupart des agences locales des banques nationalisées . Elle lui demande
de lui indiquer quelles améliorations les établissements bancaires se sont
engagés à mettre en place et quelles directives ils ont données ii leurs
agences .

l(npiu sur le rerrnu « rhur,c<s dédllen/de.l.

29961 . II avril 1983 . Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Personnes âgées) sur la réglementation actuelle
en matière d ' impôts . qui n ' autorise pas les personnes àgées a porter en
déduction de leurs revenus, les salaires qu ' ils versent aux aides ménagères
mises à leur disposition et dont ils ne peuvent, bien souvent, pas se passer en
raison de leur étal de santé . II semblerait . en effet, logique d ' accorder cet
santage a nus anciens en raison de la volupté accrue du gouvernement de
faciliter le maintien a domicile des personnes figées et du fait qne de
nouvelles dispositions ont été prises cette année accordant aux couples
mariés qui travaillent, la possibilité de déduire de leurs revenus les frais de
garde de leur enfants agas de moins de trois ans . Elle lui demande, en
conséquence, s ' il n ' envisage pas de prendre, dans le cadre de la prochaine lui
de finances, les mesures souhaitées.

Pensions nulituire .s d'inralirlilr et de .s t irlimes dl' guerre r raton!<uur u

29962. I l avril 1983 . M. Claude Germon attire l'attention de
M . le ministre de la défense (Anciens combattants) sur
l ' application du rapport constant . Le rattrapage du retard du rapport
constant est non seulement un engagenienl du Président de la République,
mais c 'est aussi un dei, la juste rémunération des préjudices matériels, bien plu,
de préjudices moraux, subis par les combattant, . Au cours des derniers débats
budgétaires, le gouvernement a réaffirmé une fuis encore que le rattrapage
serait terminé au cours de la législatu, souhaitant ;i cet égard qu ' il sort
effectue pour moitié d ' ici 1984 . -fout en étant conscients de l ' ef7orl accompli
en leur laveur depuis niai 1981 dans ce domaine et dans d ' autres, les
pensionnés de guerre s 'inquiètent cependant vivement de l ' absence d ' un
échéancier précis pour l' application du rapport constant, manifestant leur
déception face a l ' incertitude plano:nt sur la suite concrète qui sera donnée au
rattrapage . Il lui demande en conséquence qu ' un calendrier définitif soit
établi en la ntalicre .
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29963 . Il rl I98i M . Jean G iovannelli turc l ' , :nenuori de
M .le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le
recrutement et la lonttauon nrulis,wnnrlle des policiers mtnitcipa nx
Certaines pratiques adoptées dans nomhrr de communes nuisent ,i 1
l' ellic,tctte de la police municipale ln elles . le recrutement ne s ' eltectue pas

toujours sortant La pricedure pré, ne par les testes Prs conséquence . Il lut
demande d ' une part s ' II ne parait pas opportun d ' entreprendre une
cartip:tgne de sensthili,auon sur ce volet et . d'autre part . ses prolo!, peur
permettre ait policiers muninpau\ de disposer d ' une lornt,tuon digne de ce
nom

	

J), , heli ef pnalurl, dr I r rrr u/rrrra!~ur

	

/athrr' , r'l r urlldis

29964 . I I .xril 1983 M . Jean Giovannelli attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur l'utilisation du papier recyclé pour les
services d ' information et de diffusion La réponse talle a la question
tu 26831 de 1t Main Rrch,ird sur l ' application de la circulaire du 5 niai
1 9 82 met en exergue la Lubie uti l isation Lute p a r les ser,aces ntimstenels de
ce papier Ln conséquence . tl lui demande s ' il ne lut parait pas necess:nre de
donner au S 1 I) une mission d'Impulsion et d'inform a tion en gisant
conrtaitre par sun lisage . l ' utilisation du papier recyclé

!' hrh/rssivuelt C, JYnnpurrinu Non . ./r iu uts Cl t h rurt
/um tLMlnetncltl

29965 .

	

II ;nnI 1981 .

	

M . Jacques Guyard demande :i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) de lui Lure connaiire 1° Le nombre exact de préparateurs en
pharmacie exerçant dans les hdpttaus possédant une pharmacie oui ertr
sous la responsabilité d ' un pharmacien qu ' il soit gérant ou résidant : 2 " Le
nombre d ' htipitauu possédant une pharmacie ouverte sous la respunsahihté
d ' un ph tm naciot qu ' il soit gérant ou résidant, mais ne possédant pas de
poste budgétaire de préparateur en pharmacie . 3" Le nombre
d ' établissements axant demandé une création de poste de préparateur en
pharmacie dans leur budget 1982 suite à notre circulaire du '_h octobre
198'_ . 4° Le nombre d'euahln .en ents axant obtenu cette creauun de poste;

Le nombre de postes budgétaires de préparateur en pharmacie axant ete
transformés ou supprimes depuis 1981

lfrhhrrlltcqui'r
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29966 . I I :viril 1983 M . Louis Lareng autre l ' attention M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les statuts des
hibhutheques centrales de prèt . Le personnel est inquiet par la répartition
prévue ;i son égard entre Vidal, la regton et le département Une telle
organisation est tendue difficile par la mutation entre les hihhutheques
centrales de pré' d ' une part . entre ces dernieres et les bibliothèques
unisenudres d ' autre part, ainsi qu ':nec les grandes hibliuthéques
nationales Les promotions internes posent des problèmes . ainsi que le
contenu . la nature de la fornrition et les modalités de recrutement En
conséquence . il lui demande . dam le cadre de la decentralhanon . de bien
toutou préciser ces ditlérents points . ainsi que les mesures qu ' Il compte
prendre pour pallier de telles inquiétudes

•nyr,', Cl i'/rrhlr,srnuvNs /lueurrrrs 'r/curera lo~rutrnl,

29967 . II asnl 1983 M . Louis Lareng ,itttre l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement soi les délais de
rr,ali,auin des prêts accordés pour l'achat de logement par un particulier
De nombreux particulier, axant verse . pendant un cerf un nombre
d'années, une soutint d'argent sur un hsn•1 d ' épargne-log :ment en suc
d ' accéder a la propriété . se voient confronté, au prohlenie ,uisunt le deLu
entre le déhlncage des fonds par les banques et la signature du contrat en
sou,-seIng privé pour l'achat titi logement dépasse les deux n quatre moi,
réglementaires du sous-seing prise ( 'eci serait dit ;i l ' encadrement du
crédit . Ln conséquence, Il lui demande les mesures prit cire ptise, pour
remcdtcr a cette situation
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29968 . il ,nul 1983 M . Louis Lareng allée l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la formation des
etudt,tnts en médecine en hrdroingte . l e thermalisme, dont l ' intcrct

	

préventif

	

et therapcutaque c,t souvent difficile a séparer

	

notamment chef
les entants dans certaines c,ttcgones de population :i hauts risques et
dans le domaine de la rééducation fonctionnelle . se rescle cire la thérapie la
moins onereuse . Il ne représentait en 1981 que 0,53 p 111(1 des dépenses de
santé Son efficacité thérapeutique doit taire l'objet d ' une recherche
ntedie,tle adaptée et d' un _ontrüle scienutique rigoureux . La formation
pédagogique en cours des deustente et trousicme cycle, dei. nul satisfaire de
telles eugences En conséquence . il loi demande le, mesures qu ' il compte
prendre :i cet effet

/' rraogge, ti ,gr'<',
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29969 . Il ,nnI 1983. M . ,Guy-Michel Chauveau attire
l 'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que rencontrent les associations
pour la mise en place des soins Inhumer. ;i domicile pour personnes itgées :
1 la limitation des postes dont la création est intperause (infirmières
coordinatrices . sec re tau ras et :odes soignantes) poste pourtant prioritaire ' :i
l ' un se réfère notamment à nitre circulaire du 24 novembre 1982 ; 2°1es
moyeu . . financiers parlieuhcrement . de former des :ides xngnanleu compte
tenu que les personnels titulaires de celle formation sont, d ' une façon
générale, en poste dans des etahlissem e mts hospitaliers publics ou privés,
lesquels les ont formés pour leur propres besoins . II lui demande quelles
mesures il compte prendre d ;uis ce domaine . L. ' intérét de la création de ces
sers tees, sur les plans humant et économique, d ' ailleurs fortement
encouragée par le go usernentott demande ;i ètre clarifié si l 'on ne seul pas
démobiliser les belles oie, engagés dans ces actions.

RudnaLllusiort rl Ir le'rrsurrt pru,çrununcs r

29970 . II asnl 1983 . M. Jean-Yves Le Drian appelle
l ' attention de M . le Premier ministre (Environnement et qualité de
la vie) sur l ' impact Lxunthle qu 'entrainerait dans l ' opinion publique, et
pour la santé publique . le lancement d ' une campagne nationale radin-
tété, isée contre le bruit Une telle campagne . visant :i informer le public de
ses droits et de ses de,iirs, permettrait, en donnant des consols simples à
l ' usage vie la sue quotidienne . de lutter plus efficacement contre le bruit, et
en parta_ulter contre tous les bruits intitules et évitables . II lui demande s ' il
envisage le lancement de cette campagne . et sous quels délais

('triol//axai' rhaut/u .a ;e dunu•sltrryer.

29971 . II ;nnI 1983 . M. Robert Malgras attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur l ' obligation de
généraliser les répartiteurs de chaleur avant 1985, dans les Immeubles à
chauffage collectif. II lut dentaade, dans un premier temps, s 'il dispose d ' un
bilan sur les installations réalisées :i cc jour . Pour sa part, il lui semble
qu ' un certain nombre de difficultés se posent . mente si l ' individualisation de
la conunnntatiin d ' énergie est . sur le plan social et humain, très apprécié.
En effet . sur le plan technique . de nunthteux immeubles nr sont pas conçus
pour Installer des répartiteur, . L ' installauan de répartiteurs permet d ' une
part atm personnes s ' ahsent :ntt pour une longue durée de leur habitation de
couper leur chauffage . Ainsi peuvent se créer de scntahles chambres
froides, penah,am Ica iogentenls ntnoyens . Enfin . les logements situes en
angle d'Immeuble . malgré la pondération nperee, risquent de subir un
préjudice anormal Ln conséquence Il lut demande son apprécias. sur
l ' apphcauon de cette mesure et s ' il estime nécessaire . en fonction des
cléntcnts dont il dispose . de maintenir nnperatisentent l 'objectif fixé
pou' 1985

i s surunr r ' r talli's sr rrrçrmr Jr, /mur nruurulri', r tt r/, r I nnhnures
uur/ruulruris r/rs prusrous 1.

29972 . II asril 1981. M . Martin Malvy appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur un
problème concernant l ' nuerprétant n de l ' article 24, paragraphe Il de la loi
du 13 juillet 1982 permettant de prendre en contpre . pour l 'ouscrture des
droits :i tn gnraunn de pension . les culants du conjoint issus d ' un manage
précédent . 1 . ' uruele 2 de la lot du 26 décembre 1964 précise que l ' ouverture
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nu11l .Ire, el ,t leur, .iant eau,e dont le, drop, re,ult .Ittt de L1 ruh .tuun de,
conclu, ou du deee, . +e ,ont ou,eris .t compter ou I" dceitnhrc 14ha II lui
drm .ut ie ris eon,cyueree ,1 l ' article 24 . paragraphe II dt la It,1 du 1 11 juillet
11 .52 perme, au, retraite, tele, .Ini ide, disposul.ut, lertis usé, .ureneure, .1

Li It,t du 26 rieenihre I')o4, d ' obtenir la maturation d ;t ' Iocatinn, I :unlltale,
tir leurs retraite, .i

	

npier du I" decenthre 19S2 ce ttui p,lraitrait
eonittrme .1 1'e,prt nui, lequel le legi,lttcur .1 ,otc I .a loi du I t Iuillet
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29973 .

	

I

	

.I,nl 198i

	

M . Jean-Pierre Michel appelle
I attention de M . le ministre délégué à la culture sur lc, d'Incultes
yu ' rprnr,enl de 114nhrcu, artistes Ilhre, depuis qu ' une loi . adopte a Li tiu
de l ' anilen septennal . a Inlrodun une cnnlu,lon enter leur ,I .ttut et celui de,
artlutns Fu eftel . en cc qui concerne en particulier le, peut, mener, et le,
mrucn d ' .mhte s régtimau, le, charge, snate, et docile, paraissent tout ,i
tant di,prop . .innée, au, t'elenu, des rote re+,e, ( 'e, charge, ,ont d alitant
plu, ntal acceptée, que l ' exercice d ' un mener d ' art se double soutient de
celui d ' une proie„ion „ alimentaire ,t qui donne egalleinenl heu a eou,allon
et au litre de laquelle la cou,erturc ,octale est dent acquise P(
co!t,ryucnrc . il lut demande ce qu'il compte Lure pour .u»elitrer cette
,It tut t t on

1.tttlI Irrrntnr

	

n(urrt rr <hvurrUUVr

	

prr,nnrrrl'.

	

29974 .

	

II .toril 1tlici .	M . François Mortelette autre l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
instituteur, bluta ire, d ' un dtplunu de l ' rn,rignentenl supérieur II lui
soumet le cas d Un enseignant qui . t„u de l ' F.ct,le normale d ' in,Ltuteurs . a
tait l ' effo r t de poursui, re de, etude, ,upet cure, (licence es Iellr_s et
lonnauon nnser,taire en inti,rntation et cumntunicalttn) au cours de
cniy année, de congé, non retntrnere, ni ,andahte, pour i ' anitemtete• . Il est
actuellement instituteur dan, une section d'educanon ,prcialinic de collège
Le, nia itres .iu\Maires lui ,ont préleré, pour enseigner en second degré.
l ' or délégation rectorale pourrait lui étre octro\ee a titre eseepttinnel mai,
en yualtte dlmtituteur et non titulaire d'une licence Cela lut donnerait
uhtigauon d ' en,ciener plusieurs (rature, . n o tamment dan, te, classe, de
six terne ou etnqutente Son ca, est tri•, singulier Il ne peul prétendre a une
htularisaLOn en tattt que professeur de collage parce que d 'abord trop
diplimic pin, trop âgé . Ses cillegues ut,titlitetir'. . ancien, camarades de
promotion, ont• eu, pu hénctieier de cette promotion . 11 est donc
instituteur . niais arec sept ans de retard de Iraitentent et une carrière ai
prolonger d ' autant pour la retraite . Se, ;Inn ., non rémunérées pour passer
de, dipldnte, de, raient lut ou,rir le droit :i un emploi plu, qualifié et ,t un
meilleur salaire

	

II n ' en est rien a lor, que ,es malignes ont obtenu
da,antage par la seule ancienneté Le secteur prie ,aurait mteu,
recitnnaitre sa formation, man, pour répondre :i ses nitres . l ' I tut lut ferait
reser,er ta moine de ses année, d ' études a I ' l note nurntadc . Le rapport
Sch,, rtv a mis en é,idenee le grand nombre d'in,liluteur, integres
poste„rien cri collage a,ec tin ,nnplc haccalaune it et nt .nnienu, pre, de che/
eu, . Le, instituteurs dipltintes ne peinent pretecdre a cul a,antage et ne
-ont pan en nnesure . depuis une dl/ :une d ' année, d ' a„unir te,
remplutcentent, en collège . ,cule ,oie d ' ides alti grades stipe rie un . Les
!aches étant re,er,ee, ,oit ai de, instituteur, suit

	

de, auvhattc, . ( ' e,
perunnels ont une pnuntc de lait pour lt prttntttaun interne au houe de
cinq ahanées sur poste, P 11 (i .( . . uu d ' attilnints d ' enseignement . I{n
eon,éq ucnce, il lui demande quelle ntes ;ne il entend prendre pour remédier
au sort qui est rc,er,é a celle c:tegorle d 'en sign :uu,, mnwritaure, q t .it,
néanmoins déçu, par le peu de cun,idératiun qui est portée ;i leur
qualification par le ser,ice public d 'éducation

/:rrirr ,Gnrnrrnl prr•iroln Ilrr Cl uF h'nrlv)lorrr

prnolrnrl /mire .1 1 .1111U/Ut
1

l ' • t , 1,

	

none,. le '	('lr,

	

,Irrltvu„1 . 1r

29976 . I ' .n 111 S appunut sur de, te_dite, locale, qui foin
qu'en Loire-,\Il :nulq tir Ir+ telee„ I11I11tiili atloll, et 1 .1 pu,ir tint irrLUn,
,ris Kr, „aut, .rttohde, •• ,el„Ie, . M . Jean Natiez deln .lntle .i M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . ,ll entre dan, ,r . Intention, de
press ,er l'unnr de, l' 1 I dan, ce dom .tlne du ,uniti .uuonn,hilr

/i!t , : r rt tir rr é tr .-

	

rlr , I f, tir

	

tir r ltiLnr

29977 . I l as rit i'tu,t M . Jean Natiez attir e l'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur le piolet de
nrnt,trucuon de lignes T II I .t (orkm.u,-lt-ll,nnrr II lut demande
l' Ir tableau donnant le . moment, de ,ureheree oui Ir, bene, .rituelle, du
rese;ut du I ini,tere . ' le t,lhlean de, pre,l,tnn, et de, hi,nm, qui Iu,utirll
ce proie' . , ,11 t I,lr un plan energrtque d en,enthlc pour la Bretagne et
les pas, de 1otre

Strate pti/!i/ur ruultrrGr, Cl ip IJr7RrC1

29978 . Il asril 1'55 . M . René Olmeta attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur IltttpJrLlnci ,trerttttique lepre,eturc' p .0 re \Ne .e d'un
support mfunnausé et,lhlt„ana de, loti, nominale, de per,omte, vmtlianl
d ' ,IlfrLUon, eurterru+c, . canlln-,a,ettl .ure, et p„chntryues I'Inlormal4
,acon ci t re,pond .It p,utl,utcntrnt .wx nec :„Iii, de l'anal_„c epniénuologr
que . il ,erahlc nece,.aIre de re,oudre le prohlcnte eorrel .uif qu M elle+oule,e . a
saloir le respect dal secret 'tedit .tl .

	

en eau, par l'e,plo .anon de.
donné ., ,u0+i rerrn,ec, Fis eon,ryuenee . Il lut demande sentit pas
po„ihli d 'en,i,agcr d ' aliter légalement 1 ' nr,ntlahlhtr du ,"cime de la
techniyuc ntfornratiyur et ,t par csrr :,ple a i ' instai dr cinainr, législ :un,n,
•trutgerc, . MI tin' pourvut retenir le prinetpe de confier a une ,cule per,nnne
la tictenuun du eudc de Ir.lnsnn',ittrt des Inte, anonv me, en Inde,
nonttnale,

Viret, rr , turvtr e,

	

erre tullrur, ,lt' ler nnn<

29979 . II a,nl l')st M . Lucien Pignion appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche ,«r la re,,dur,atitn
du taux des indennntns de lo g ement du prnonnel des espl,itatu,tn nunrrrt•,
et In,tnutne, ( ' C, mdentnti•, ,ont h•thtturllcntrnt rem,u,clée, et
re,altri,ee, le I” lutllet de ch . .yue annate Or . n'e, per,onnrl, attendent pour
le montent qu ' un arrt•lé nurnnnu,ténrl Inc la rc, ;dornatttn yul droit rire
prise au I " Juillet l'1u2 II lut demande ,i de, me,tlte, rapide, pell,t•rti erre
prise, en ,lie de cel al tete

Charbon brou/lier,

	

Aurrll'or, i ( .11W,

	

29980 .

	

I I arma 1'1`51

	

M . Lucien Pignion appelle I :ulrnuon dr
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur I ;t p .uucipauon
dr l 'Organisation ,}ndii(tic rrgton ;iln' de, nunc ., (' I I) 'I

	

au ( ' on,t•il
d'adnnnnlration de, Ifouillere, du ha, . fiord-P;n-dr-( aLn,

	

rite
Of Illnn,l„ ndreale est cseltte depuis 1 1 1(, ; de et' ( 'on,eil d'adnrtnIsIraUon
ntalgre une repre,ent .tr,uc yul n ' est pi, ;i d nu, . Irrt Il lut demande . ris
eori,equnnce. ,t de, cocon ., preLnr, pausent élre prase, pour perntetue ;i
cette tirgauu,autnt d'inti•gter le ( ' tut,ed d' ,tdmini,trittun

1.,r,t 'n ;itt t u t ' i r e ( c i

	

t r . /,rqr t

	

,tnrnrrnl
29975. 1 I aa' ;il MO. M . Jean Natiez aime l ' attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur le hot que les directeur, d ' école,
publiques de laure-Mantique qui ont droit ai de, décharge, pour de, école,
de huit u p eul classe, ne peu,ent bénéficier de celles-cl en rin .on de
l ' insuffisance du nombre de poste, d ' Instituteur, attribue, ai cc
département . II lui demande quelles mesures Il compte prenthc pour
remédier a cette situation . Plus généralement . Il l'Interroge sur la
moti,ation du fort tassement des "écart, hterarcfuyues qui s ;appltquent air,
directeurs alors que leur, triche, ne sont pas allégées et que leurs condition,
de bavait ne sont pais antcliorée, . Inl 'irt II lut demande a quelle date entrera
en vigueur la nouvelle indemnité de sulétnns spéciales pré,uc pour cette
catégorie d 'enseignants .

29981 . Il ,toril l')Xt M . Lucien Pignion demande ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale de boe rs ,nulolr lui pri•it,t•r ,t la

rcul,un du , niait 1917 ionccrn .lnt le, cmpl in te pel,o(nel, de llhorttutrt•
au ,eln de, n'tahh„emenl, ,colene, c,t Ioulour, en ,Igurur . ce /ive de
rélcrenee .t ,nu disparu tin milita de, Ion et nglennnl, Pnt, In negatuse tl
lut dcm:titde quel, ,t•ronl de,nrnl,u, Ie, criteres tut ,cri nt pro c(
tun,lderatlun pour l ' ,itlrr',tttinn de, pilote, d sirent, et d 'anche , de lahrtralolrc
dan, le, collegc, et le, _es Au (tonte' . u( est ras i,age un en,etgnc•menl
de, science, uttuir .•Iles ait m,eau des classes de ,cnunde, ,qui occ,lstonnera
un ,urnmit de préparation, . Il ,cran anormal qu'aucun inVl pri•L,, ne
régleirente l ' ,ttrihutfait de, ',Ne, de prt,onnrl, dr lnhot .tnnr
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II•ih ./l, rnrnr , urr, rr ri ,l 1, ,

	

„•rnnn r i r

' 9582. I I .,,Ill I y t t M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie st de la recherche sut la production
Ir,utS,use ale toloit hldrophlle dent la font pi sinon tarte selon la
„e tm .uion I .a ph . iodé tpec Iran t ,u,c un pose . pou : LI Llhni .uwn de colon

endu en ph,rnt.isie . l ' uulis,tn„n de colon Lient . importe dit l',iki t .ui . de
lnde . du Prou

	

\o perttnenc, cln,peens font entrer dan, le
omposu sII o p fou de , :,so,e Cl

	

p Inn de de .hets di Ill,uures 1 e
ptodut u,,n de,tnlee alla clinique, h„pil .rtn . grande, ,tnl .ti'' est cuisse
pal ut de archet, dr ItLalures lesquels en raison de I . situation de 1 Indu,tnr
totonnlen• doutent de plu, en plu, élu' ire; 'ries la sniose étant un
produit dr rempl .Itemenl tout .I Lut ,,alisLu,,unt I : lui ,Iem,Inde ,I une
Ilsutic .0 a,n de le ph•rnt .It p c poun .ul eue eGti,,Igce

La,rrçrrrmrrrr t'i „mduuc

	

Lionne/

29987. 1 I asnl 19s t M . Michel Suchod appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
prittesseurs techniques chefs di trn,ux de L .,cécs d'enseignement
professionnel . II . I I' I ( ' cite can :gorle de penonncl rescndique sun
reclassement ,tu nne,na de, professeurs cernhes . uutsl que la gensrdisauun
dan, les I I' I' de la circulaire n 8n-},I) du 211 aoù'. IvBU Un conséquence.
l lui demande quelles mesure, al compte prendre pour rentedler ai cette

situation

Prrthrrn ., lunuh,ilr, ullu, u ores pn•nnru/i•, rr p,nrnu/ulra

1 „11,11,,

	

Ilé r't „é

	

;é nrr,rfrrr,

	

é .rh r,! /s , /' rrr,rnn,

29983. I I .t, rd i'rs t M . Amédée Renault appelle l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le,
ondulons dans Iesgtl.es les stapeur, polnplers solonLUres peut cuit

henefi .Inr d'une clé, tic a cinqu,n le-ciny asee une po„ihlutc de
deroeanon de dent .uts l e henclise di cent rcir .e' est subordonne ,i un
,rester de sngl .ornees d,uts un corps de ',peur, pompiers II .appar,ulr.,it
souhallahle de prendre en compte la durer du sert Ici n .t :on .al pour calculer
celle yuI est retenue pour LI relr .ute connnr sel .a est le cas pour JI(G}cent,
autre, ,nant,aces ,00au, ( -elle disposition lacalaterait et ensouragcr it le
recrutement de sapeur, pomp .rr, tolu claire, dans les peinte, communes
rurale, . yuI des lent p .atiol, dil)icde f n ion,rquruie . Il Iu1 dem,amle si crue
Insslhlhtc nousclle ne poutr .ilt pas cire emasagee

l Yr r, uh urr r s1i/m1am, uCUi nl i •,

29984 . 11 asrll l'ist M . Jean-Pierre Santa Cruz demande a
M . le ministre de l ' agriculture de Ian indiquer les mesures consentie,
par le, pouxrrlr, public, Cil Jaseur du deseloppentent dies sertlies de
remplacement des ,agriculteurs I-,a mise en plaie et l' iceroi„entent de tel•.
,entres constituent en elfe' un Instrumcnl dec,sil pour sente en ,ode au,
etplu",ms malades et pour permettre .lut agriculteur, d'accéder ,nt temps
libre . il lui demande ,t l'an ne pourrait pas en,sager qu ' une iraetnut de,
reinUlteranlins et de, elltis,it lins, , oel .ile, ell r resp,uldantes soit ,dleclee ,i un

Intel d 'epargnc Installlauun analogue à la formule ev,Llnt dans le
secteur arusuutal . crin de l,rsurt,cr l'etahll„entent de, jeunes ,agncniteun
qui p ;uucipent ,sut serslces de renrpiniement

-1treniions p,ihrri/IIe i (eri n/r

29985 . I I .usnl 19x3 . M . Michel Suchod appelle l ' atlennon de
M. le ministre de l ' agriculture sur le de\eluppelnenl de l ' Informatique
dans le monde agncule . II lui demande ,I la nucrn-ntforntatique n ' est pats ;i
son anis un outil a socataon agricole . Dan, l'affirntatne . ce I)pe de matériel
ne pourrut-rl pas faire l'nhiet de la creaumn dune (l+operanse d ' ultliwUon
du matériel agricole I( ' l' . M A .) dans la incisure ou al est utilisé scion les
regles de la coopération'' L'article 3 des st ruts genéraus dis ( LM A.
précise d 'ailleurs qu ' Il s ' agit de ^ tau, Il .,en, technique, et économique,
en sue de faciliter leur producnun agricole lin conséquence, il lui demande
quelles mesures Il compte prendre tan de faciliter le nécessaire
développement de l ' informatique dans le Inonde agricole en général et au
rasez de, (« ' .M A . en particulier

/'ruihiirt ii ,urirnles rr ulinuvNUin s r irnulr,r

29986. I i asrrl 1983 M . Michel Suchod appelle l ' anennun de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' Inquiétude manifestée par les
cooperunes de céréales de la rcgnm Aquitaine quant aux Intentions ale la
Commission des Communauté, europ senne, de supprimer l ' Indemnité
compensatrice de fin de campagne sur les stocks de céréales . I ' adoption de
cette mesure de suppression ne manquerait pas si'assur de, répercussions sur
le marché et par conséquent sur le revenu des producteurs i .n conséquence,
il lut demande quelles mesures il compte prendre pour ésrter cette situation .

	

29988 .

	

II usrll 1981

	

M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur I'
prohleme qui est pose lorsqu'un officier d ' état-call reçoit lu déclaration de
naissance d ' un enfant ne suahle, tnscnl sur les registres d ' état-cisil, en
application du décret du 4 Juillet l nlb . présenté sans sir ,, . En effet, pour
prétendre ai I ;utnhuuo't du premier sesement de l'allocation postnatal, il
faut que les parent, apportent à la Caisse d ' allocations fani .liales dont ils
depcnd •nt la pieuse que l ' enfant qui outre droit li cette prestation est né
suthlc . si , le iertrlicat dchsré par les serslces d ' état-iisil . en application du
décret précité, qui ne mentionne pas que l ' enfant est ne subie métrite si un
certificat ntedlead peut cil apporter la préuise . enipéche les parents de
henéfieuer de l ' allucatiun postnatale à laquelle ils peusent normalement
prétendre . Il lui demande en conséquence s ' il eus sage de prendre les
mesures de clarification qui permettraient ai ces parents, déjà traumatisés
par le daces de leur entant nouseanr-tic . de ne pas se heurter ai une
rcgietnentanun d ' un autre temps .

/uuu//u ,ge ilirrni sriyuu i.

	

29989 .

	

Il asrtl 1983 .

	

M . Duminique Taddei attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les modalités
d 'application de l ' article R 131-2 du décret n° 79-1232 du 31 décembre 1979
relatif out modalités de rcpartitiun des frais de chauffage dans les
Immeubles collectifs . II lui demande de bien Bouloir lui indiquer si.
s ' agissant d ' un ununcuhle soumis au régime de la copropriété asec un
chauffage commun et unique desservant plusieurs hàtintents sans que les
appartement soient équipés d'appareils permettant de déterminer les
quantités de chaleur fournies pour le chauffage de chaque local équipé à
titre prnauif. l'article R 131-2 alinéa 2 est applicable : étant précisé qu ' il est
techniquement Impossible d ' équiper lesdits huilintents de compteurs de
chaleur dans les locaux prisatifs.

Commune, marre, et ail/,tinrt,.

29990. I I anal 1'183. M . René Rouquet attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les obligations ausquclles
est astreint le personnel de direction des cluses primaires . qui par ailleurs,
assume de, responsabilités municipale, en qualité d ' adjoints au maure de la
commune . Il lui demande . de bien soulun lui préciser dans quelle mesure
ces enseignant, bénéficient d ' une décharge dan, leur emploi du temps, et
souhaite cnnnaitre le nombre d ' heure, dont ils peutenl disposer afin
d ' assurer la gestion communale qui leur est confiée, au sein de la mairie de
plu, de 311111111 habitants.

t 'onununr, ru«,1 '

29991 . I1 asnl 1983. M . René Rouquet appelle l 'aitennon de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le, obligation, auxquelles
sont astrelnls les pn,fesseur, de iollsge yuI . par ailleurs, assument des
responsabilité, en qualité d :adlotnts au maure de la commune En
conséquence . Il lui demande de bien suuluu Iii préciser dans quelle mesure
ces enseignants bénéficient d ' une décharge dans leur emploi du temps, et
souhaite connaitre le nombre d ' heure, dont ils pcusent disposer afin
d'assurer la gestion communale qui leur est confiée, ,u sein de la mairie
d ' une tille de plus de 10000 habitant . .
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ntlr„nnn et ,t, liai", natte . mh ,

29992 . Il asnl 1'ii M . Pierre Micaux Interroge M .le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la Loi
porteur retirme du tna,téra• cycle des étude, niedic ;des . Instituant un
examen global de tin de deuxicnie cycle qui remet en eau, tous les examen,
qui le précédent Il souhaiterait notamment , :noir comment cette Lui peut
étre Cnnsideree comme „ en rien une et ipe e hoil n :u ntre eI encore motn, un
nue ru, rlmmun t t ( ;111,1 que stipulé par Is' nu mstere de I ' cd neattn nationale
dans une lettre du I ” mars non signée) sachant que les semée,

fsrmateurs tt qui existent semblent atout etc Uuhses .,u maximum de leurs
possthilites, la tendance actuelle étant plutôt ;i la reduenon de la etp,ictte
des étahlisentcnts hospitaliers qu ' à leur extension ('apport du Contant
eetm,mique et soelal sur la refi,rme hstspitaliére

	

bilan et perpectites
paru au Journal talla u / du II niar, 1'18 :1 ('ommenl, en effet . l ' Ft ut
compte-I-II financer le nonth re d ' enseignants supplémentaires et mi les
(router'' Comment les etahhssements hospitaliers devant deja faire lace a
des charges très Importantes de fonctionnement pisurroni-ils absorber
l ' accroissement inévitable et estnsequent de celle,-ci . entrains, par le
financement d 'un nombre double ou triple d'internes pendant une année
supplémentaire ° En outre . Il s ingurgite de soir des gens . ayant déjà reçu une
formation de plus de cinq ans . élue contraints de subir un examen

t t classant tt et tt tandant tt sur des bases tout ;t fait iiilterentes de celles
existant lorsqu ' ils se sunt engagés dan, ces longues études . ce qui petit titre
considéré comme une rupture de contrat moral de Li part de l ' État Enfin.
dans l'esprit du publie cet t e réforme établirait deux médecines : une
médecine génerale de qualité „ inférieure ,t et

	

pour ceux qui auraient
rems'

	

une médecine ,t supéncure tt Il fi, demande de bien suulotr
apporter une réponse dans le meilleur délai possible.

Ens t v,nrrnrnl w/awtrmr el ,n'slhmttmloun' t tl
1114, ',sl titis t'i

	

tut iii flet

	

titi-iii 111's' .

tisuserneriteltl, durs le but d'„niehurer le revenu des producteurs . en•'sage-
tal l ' Instauration d ' une prime sanahle à l ' abattage telle qu 'elle est pratiquée
:u Royaume-Uni' .' Celle-ci permettrait en elles d ' apporter aux
producteurs la différence entre le prix marche et le prix directeur fixés à
Bruxelles Il lui demande de bien suululr lut répondre dans le meilleur Jéhu
possible .

l ' ,tlru/ue e dentaire ( . R .

	

S.

29995. 1 i an nl 1'183 . La s ic . dans ses remous, sous la poussée des
es cnentents . ramène des sujets dormant ;i la surface . II en est ainsi des titres
russes ;tu sujet desquels M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget . La France a
hesoui de des use, pour équilibrer sa balance commerciale et pour défendre
sa monnaie . islais elle peut se retourner vers des pays qui lui doivent de
l'argent et qu' peuvent payer . L ' U .R .S .S . est maintenant une grande
puissance, ses richesses naturelles s 'affirment chaque jour notamment en
pétrole et surtout en gaz . Le ganiduc va ravitailler en énergie l ' Europe
occidentale L'C U . R . S . S ., pays riche et fort . peut honorer facilement ses
steilles créances . L ' F i nion soviétique ne pourrait-elle pas imiter les pays du
bloc de l ' Est Roumanie . Bulgarie, Yougoslavie, Hongrie . Tchécoslova-
quie . Pologne qui ont réglé les dettes extérieures qu ' avait contractées leur
précédent régime politique :' Ils ont respecté les règles du droit
international . Les dettes russes d ' avant 1914 envers la France et les
Français sont considérables . Elles représentent 15 milliards de francs or,
souscrits de 1863 ;i !914 en quarante-cinq emprunts . ( "est un capital
important . Les titres russes sunt entre les mains de milliers de petits
porteurs français des gens du peuple qui avaient répondu ai l ' appel des
gouvernants de l ' époque. I .e paiement des dettes russes est actuellement
d ' autant plus facile que . dans les échanges commerciaux soviétiques, les
sentes suciétiques l ' emportent sur les ventes françaises . De ce lait, la France
a dû verser ai l'U R .S . S . 4,5 milliards pour 1980, 8,5 milliards pour 1981.
12 milliards pour 1982 . Cette ascension continuera probablement . Sous la
pression des lititd l ' importance de la question des fonds russes devient
inéluctablem .t d ' actua l ité . Il serait intéressé ti connaitre la position du
gouternentent à ce sujet.

29993 . Il ,nrtl l983. M . Pierre Micaux rntcrroge M .le
ministre de l ' éducation nationale sur la Loa portant réforme du
troisième cycle des études niedieales . Instituant un e t amen global de fin de
deuxième CyCle qui remet en tarse tous les ex,unen, qui le précédent . Il
snuhaiterut notamment s;noir eominenl cette Lut peut étre considérée
entame s' en rien une étape elmnni :uutre et encore moins un numerus
t /muta, ,' (ainsi que stipulé par le mintstere de l 'éducation nationale dans
une lettre du I ” mars non signée) sachant que les sets tees s' formateurs tt
qui existent semblent avoir etc utilisés au nia Vnnutn de leurs posta Milles, la
tendance actuelle étant plult;t ti la réduction de la eapacite de,
et.ihlssenients huspmal'ers qu ' a leur extensu'n (rapport dia Conseil
eeononilque et social sur la reii,rnie hosptahere

	

bilan et perspectives
paru au faudra/ annal du Il mars 19831 Comment . en cite', Mut
compte-t-il financer le numhre d ' enseignants supplémentaires et ou les
trouver " Comment les etahlssenients hmpit ;bien des ;nt deja Gore ace a
des charges Ires importantes de lotteuonnentent pourrontals absorber
l ' accroissement inévi t able et constauenl de celles-ca, entrains par le
iinancentent d ' ut nombre double ou triple d ' internes pendant une année
supplcmentareFn outre . il ,'inquiète de voir des gens . ayant délit reçu une
formation de plu ; de cinq ;sels . Mn: contraints de subir un ex ;unen
tt classant tt et „ tandant tt sur des bases tout ;i lait düfcrentes de celles
existant lorsqu ' ils se sunt engagés dans ces longues études, cc qui peul dire
considéré comme une rupture de contrat mural de la part de Mal . Enfin.
dans l' esprit du public . cette reforme étuhlirail deux médecine, . une
''sedecine générale de qualité ,s Inférieure tt et

	

pour ceux qui auraient
rus,'

	

une médecine tt supérieure tt Il lui demande de bien toulutr
apporter une réponse dan, le meilleur délai possible.

/ilrrtlitr r tir tir,

29994 . II avril 1983 M . Pierre Micaux attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la production mut Si la
productivité est allée en augmentant . elle n ' a pu combler la perte de revenus
due ;a une évolution des cour de la scande titille beaucoup trop faible
depuis plusieurs années Paurnl les dtffcrcntes solutions (qui ne sertit' pas
évoquées dans le cadre de la présente question pour plus de concisiun), le
gouvernement envisage-t-il la renégocianon du reglenunt e' ,nitn u nautaire
ovin et prtrticulttirement la déconsnhdalion des droits de douane
O . G .A .T . T . sur les unpuruturns communautaires de viande t ' lité :'

autrement dit que la C . E . E . se prutege mieux contre ses Importations . Au
cas titi cette protection communautaire ne pourrait dire' nase en place . le

F.n,rtent'nn'nl suprris'ur et psi thurriltturi'tr
/,rmlrssrtnu el tlt'6 rida

29996 . Il aval 1983 . M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la loi portant réforme tlu troisième cycle des études médicales,
instituant un examen global de lin de deuxième cycle qui remet en cause
tous les examens qui le preccdenl . II souhaiterait notamment savoir
continent cette lut petit tette considérée comme st en rien une étape
•liminatoirc et encore moins un montera, /arias t, (ainsi que stipulé par le

nunistere de l 'éducation nationale dans une lettre du 1 ” mars non signée)
sachant que les sers ces ,s formateurs ,t qui existent senihicnt avoir été
utilises au maximum de leurs possibilités, la tendance actuelle étant plutôt à
la réduction de la espicute des établissements hospitaliers qu ' a leur
extension (rapport du Conseil économique et social sur l a réforme
hospitalière

	

bilan et perspectives

	

paru au Jnurna/ officiel du I l mars
1983) . Comment, en effet, l ' l .tsu compte-t-il financer le numhre
d ' enseignants supplémentaires et oit les triturer ..Comment les
étuihhssenients hospitaliers devant faire face ;i des charges très importantes
de fonctionneraient pourront-ils absorber l ' accroissement inévitable et
conséquent de celles eu, entraîne par le financement d ' un nombre double ou
triple d ' internes pendant une année supplémentaire? [n outre, ii s ' inquiète
de voir des gens, ayant déjà{ reçu utie formation de plus de cinq ans, étre
contraints de subir un examen ,t classant tt et t, validant t, sur des hases toast
à fait différentes de celles existant lorsqu ' ils se sunt engagés dans ces
longues études, ce qui peut titre considéré comme tire : rupture de contrat
moral de la part de l'État . Emin, dans l ' esprit du public, cette réforme
établirait deux médecines une médecine générale de qualité t, inférieure „
et pour ceux qui auraient remet' une médecine ,t supérieure t, Il lui
demande de Men soulmr apporter une réponse dans le meilleur délai
possible

( ' rut rtlmlitn rtnlit'rt• (rt' ,ilt•ntt'rllantat 1.

29997 . Il ;nul 1983 M . Adrien 2eller attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les problèmes d ' encombrement des
routes nationales et le danger ut traaverser les agglomérations que posent les
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runsuis utilitaires rn deplaeeinenl II lui demande s ' I1 n ' estime pas
tndispensahle de prendre des mesures permettant a Ces cane s nilI aires
d ' emprunter gratuitement les autoroutes des que la po„ihihle existe.

	

I'h,trrriarle ' pricluils ,tlhsrnia, runqurs

29998 .

	

II avril 198;

	

M . Gérard Chasseguet expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) que certaines propositions contenues dans le rapport sur la
distribution du médicament en Franc, qui a etc remis ,i 11 le Premier
ministre par M . Franck Serusclat . sénateur du Rhune . constituent une
grave atteinte a la profession pharmaceutique Il lui demande donc de lui
préciser la suite que le gouvernement emtsage de donner a de telles
propositions .

Srrurrlr Myhdr ,nln,tuuriI

29999 . II asal 1981. M . Gérard Chasseguet appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des voyageurs . représentnts, placiers ['asana la
contint„ion :\ion que, sur le plan li,cal, roux-ci peuvent déduire 30 p . II'll
de Ica, revenus pour Irais prolessutnels . les Caisses primaires d ' assurance
maladie . en incluant ces 1l) p . 100 dans le salaire des V R . P . . font . en faut.
prendre en compte ce, pourcentages déductible, dans le calcul des plaiIünds
de ressources Il lui demande donc de lui preciset s ' il envi sage de supprimer
une telle anomalie.

I.,ii'rn'nl inch' persnnnuha4 iris hiernnrnr

30000 . II avril 19X3 . M . Jean Falala appelle l 'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les dispositions du
décret n 82-715 du 13 août 19X' modifiant le code de la construction et de
l ' habitation . Les mesures présue, par ce décret concernent l'aide
personnalisée au logement . 1 . ' ,trucic 4 prévoit des dispositions transitoires
selon lesquelles, pour les heneliciaurs dont le droit est ouvert
posteneurement au 30 juin 19X1 et •nleneurement ;tu 1 " ianster 1983.
lorsque le prêt ouvrant droit a l ' aide personnalisée est un prêt aidé par
l ' Ftat en accession a la prupnete, les ressources prises en compte pour le
calcul de l ' A . P . 1 ., sont reputees égales ;tu plafond pré\ u par l' article I v ` . Il
lui expose cet égara : l ' important preludice subi par une personne a la
situation de laquelle s ,ipplique l ' article en cause L ' Intéressée a effectué en
septembre 19X1 l'achat d - un appartement 11 .1 . M . de plus de singt ans a
l ' aide d ' un prés P . A . P . Liant étudiante avec des rusent, nuls . le montant
de sain A . P . L . devait lut permettre de ne pas ,voir de loyer ;i payer . Depuis
janvier 1983, l ' application des nouvelles dispositions prévues i l 'article 4
précité asi c effet rétroactif entraine une baisse trés importante de l'A P . L.
pour les personnes dont le droit a l ' A . P L s ' est ouvert posténeuremenl au
3(1 juin 19 :31 . puisque le plancher qui leur est applicable est désnrntius fixé ;i
21 5ti0 frit ries atome st leurs revenus sont nuls . Dans le cas particulier . le
montant de l 'A . P L . qui s ' elesait a environ 1 145 francs depuis Juillet 19X2
a etc réduit depuis janvier 198 .1a environ 750 Irancs par mois . II insiste sur
le caractère exlrcntement inéquitable des dispositions en cause et demande
en conséquence ;i M . le ministre de l ' urbanisme et du logement de bien
vouloir les modifier afin que les personnes se trouvant dams des situations
semblables a celle qu ' il vient de lui exposer puissent retrouver leurs droits
antérieurs . D ' autre part une mudulicanon de l ' article 1 5 1-7-1 du aide de la
construction et de l ' habitation en date du IX novembre 1982 lur,nl pour
effet de majorer le plancher des ressources (21 5 00Iruines) des tntcrcls
17 (10(1 francs' . Ainsi, ;i compter de juillet 19X3, l ' application des nouvelles
dispositions aura-t-c!Ie pour conséquence de diminuer encore le montant de
l'r1 . P . L . servie ;t certaines personnes . II siuhatter :ut également que ces
dispositions ne soient pas appliquées.

Et rangers (Irai ai//i'urI elrti{lrri

30001 . Il avril 19X1. M . Jacques Godfrain demande :i M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sil peut lut
indiquer le montant des transferts de devises effectués de la France vers

leur, p an, d ' origine par chacune des plus nnporlantes collectisucs de
traxatlleurs étrangers oi Frank et pour chacune des ;usitées 1'179 . 1980.
19X1 et 1982

I:hrmuiiirrmvN

	

p,ilulh/ur ,/e l 'ivrtvronurrtrrrl

30002 . Il avril !9X1 M . René La Combe appelle I attention de
M . le ministre délégué à la culture sur le souhait exprime par les
assnc litions ou Icderuins agreees ;ut titre de l ' ensironneinent dl' voir
maintenue la cotnpe :titre départementale des diverses ( 'ontnu„mn,
actuellement consulte,, en manere d'euxm'nnement naturel ou han telles
que celles des ,tees, et de l ' urbanisme . de I ' cils i ni in cm en t . des carrières,
etc et ntcnte des Conseils d ' hsguene . Les associations concernées estiment
que . les membres de ces Connaissions était ;niant fout des hommes de
terrain, il apparait difficile d 'envisager l 'extension de leurs connaissances
de, prishlentes a la regutn . Si cette hvpntftese de\ ait cire retenue- elle
condamnerai ' au nautisme Ceux des membres des Connnisstons régionales
ainsi creee, n 'appartenant pas au département concerné par le problème
soumis :i leur appréciation . Toutefois . le principe des Conuni„ tons
régionale, fonctionnant contrite u-gant,me, d'appel pourrait être retenu . II
lui demande de bien souloir lui Eure cor natlre l 'accueil pouvant étre réservé
a Ces suggestiOns.

1:10uir,ruirmrnl /hihliyui Jr fineiTunnem'M

30003. I l avril 1983. M . René La Combe appelle l 'attention de
M. le ministre de Vu . nanisme et du logement sur le souhait exprimé
par les associations ou fédération, :agréées au titre de l ' environnement de
voir maintenue la contpetenre départementale des diverses Connaissions
actuellement consultées en tu ilucre d ' environnement naturel ou h3+t telles
que celles des sites . et de l ' urbanisme . de l'envnonnentent . des carrières,
etc . . . et ntcnte des Conseils d ' hxgténe . Les associations concernées estiment
que . les membres de ces Commissions étant avant tout des hOmrttes de
terrain . il apparaît difficile d ' envisager l ' extension (le leurs connaissances
des problentes a la régata . St cette h}pothésc devait être retenue . elle
eondamner :ut au mutisme crus des membres des Commissions régionales
ainsi créées n ' apparucnani pas au département concerné par le problème
roumi, iu leur appréciation . Toutetitts . le principe des Commissions
r :ginnales foncnunnat .t comme organismes d ' appel pourrait étre retenu . II
lut demande de bien vouloir :ut (sure conn ;titre l ' accueil pouvant étre réser vé
a ces suggestions.

/inr ir„nneoi,h(

	

pii/Nlx/tir t/' / 'roi rrinunernrrnl ~.

30004 . Il avril 1983. M. René La Combe appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) sur le
souhait exprimé par les assoccinons ou fédérations agréées :tu titre de
l ' envtronnentent (le voir maintenue la emttpetenee départementale des
dis erses ( ' onunt,stons auetiucllenunt consultées en madère d ' envh ,nncment
naturel ou hart telles que celles des sites, et de l ' urhau usine . de
l 'environnement . des carnets, . etc et ménu' des Conseils d ' hygiène . Les
;1,1r1 :0i01, cnnrrrn2rs estlntenl que . les ntenthres de re, Commissions
étant avant tout des hommes de terrain . Il apparais difficile d ' envisager
l 'extension de leurs connaissances des 'noble ., a la région Si cette
Itypolhese devait etre retenue . elle condamnerait au mutisme ceux des
meinhres des ( ' onunussntns régionales :nnst créées n ' appartenant pas au
département concerné par le problente soumis a leur appréciation.
Toutefois . le principe dl', ( 'ommi„tun, régionales fonction vint comme
organismes d ' appel pourrait étre retenu Il lin demande de bleu vouloir lut
Gore esttutaitre l ' accueil pouvetre résersé a ces suggestions,

Lin nnmit'ntenl /aihni/ue île l''ni intimement r

30005 . Il ,nul 1 , 183 . M . René La Combe appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et Je la décentralisation sur le souhait
exprimé par les assoctanun, ou fédérations agréée, au titre de
l ' envaunnrntent de voir maintenue la cimtpétence départementale des
dtnerc, ( ' onuntsstnns actuellement consultées en matière d ' environnement
naturel ou hall telles que celles des sites, et de l ' urhanist,ie . de
l 'ensuronnentenl, des carrière,, etc . . et ridm* des Conseils d ' hygiène . les
assuci ;ttiuns concernes, esntttent que, les membres de ces ( ' onunisstons
étant avant tout (les hommes de terr un, il :tpparait difficile d ' envisager
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e,.Icn,irl ; de Irur, .onn•n,, .utces des plohlcltte, .1 la linon Si te ll,'
hsl,olhe,i desdil clic reR•nue . .11s eoudlnulel,ul .nl nnlusnic .eus des
ntenthtis de, ( mnt1 sises ieCi nulle, ,i1n,1 ercee, n dppat lrnani pais In

p .,rlennnt eoneetlie pli le pn , hlenle ,ounus ,i leur appieci,lunn
outetri,- le pin! :Ipc des lonuni , +n , n , reelnn,lles I,,neu„nmuil "'mine

O 1,1111,111C, d appel p'uirail cri, relelm il lui dem .Indr .Ir bien loulou lui
Lure . r.n .Iiiie I dciueil poilsanl elle ie,erse ,I Ces ,unpcsuon,

	

1 ,h,un,nn

	

,Ih vil,l,l .,rl

30006 .

	

II .,'stil l'est

	

M . René La Combe ccpose

	

M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que les asso,anons ou
le " .iration , .l,_leees

	

nl Ill, di Venlo' " ,nnemenl . Lite nus pic hlemes
ull .nu di Li nuise en ,russe di, leslC, rel .dds a la decenu'allsauon.

o,Ih .,uinl qu ' une icclemenl,llton piiel,e sol ' edislee sein, reLUd en .e qui
.on . :il,

	

piru, ,le dcnlohl e•l le son,llIII, qui . desornt,u, . ,croit
ecce„ide, sou, Li iespon, .i hllur des misons

	

\lIn d ' eu tir les desur ucuom
ahusaes .• !tatar, . .n,ocl,utt,nt, esuntint' que les per MI, de deln .Jlr
eccolde, ni .'r,i,ni.ii elle cccculonr, qu'et I issue d'un del ii uuininnlnt de
s n ois . d p,ii lu de I',dlish .Ige Iv ; nt .lil ie et eg,dentenl . il surtout . au lieu
11. nui de let drtn!ttion ( e lel,u de 2 Mol, c„lera" les erreurs
d'appieelauun sut le bien ',stick de LI lues ., en c .IU,e e1 penneltr .ul ,iu\
.I„mclauun, ie nl,untc'iei rlrnlurllcntcnl seul di,dirolJ . ci sI hr,out Cl,ut.
d ' iitterseuiut dupes du trlhun•il adlllllthlralll, eu [CLOU, el,Inl elleslnenienl
,uspensll

	

l .

	

mrtrle, ,n,oe• .iuons , oppo,cnl :I

	

la

	

houe de,
mou habitants ptcs ue p,u 1,1 repletnenl,Iuon pour l' .Ipplic,0lun du pentu,
s!emnllr . en s,,n,i,idi,In , que . s',1 luslc uienl dans le, petite, eouintune,

yur s uousii!I le

	

Innnruhles tupne, d'Ares' selles

	

I Ili, ,nultaucnl
cr,tut du an , uu,uustel

	

sirp .utement,Il eonrtnue d ' are nupo,e et que solen!
p,u,uleiemenl

	

mdintelrtie, de, pre,ellpuun, prceises . ,,ris, elre

	

Trop
, esta elles .

	

,Ipphyuanl

	

.eus

	

conslrucuons

	

Cl

	

tillant

	

euntpl •

	

te
eus II ,•nnemcnt ni .ttcrlaus utilise, p,'nu les p .uetient, de murs et le, 'lotis.

no! .un ntenl I)e I .'llcs ple,eupu'n, se~onl ,utloul opportunes pour les
onnnunis depour,ue, de plan d oscup,llion des sols Il iui dinl,utdi de

hlei~. souson iii Lulc sonn,Iiire „m opinion cul lr, dlllilinle, pnq,osluun,

asaoides sou, Id tespon,,thllue de, tintes \(In d'esiler les destructions
.ihuslse, il Il,il l\e',, es' , ,t„mcl,Illnll, e+llllle'Ill sine le+ permis sis' dentl,llr
.n2i:0rdes ne tte,raient etse e ,.iclut,utres qu ' a Il„ue d'Un delii minmYrint de
'sun, . ,I peut,' de I . ,iliisit :lge en rtt•urle CI cedlentenl . et surtout . au lieu
niCnlc dr I,1 den , ,l uni l C del,u de 2 moi, esller.ul les erreur,
,i ' nppreel•luun sur Ir accu I„nuls' lie Id Itlesu re en cause e1 perlllellrlllt au\
•I„nrl .ltun, de nt,lnt(e,lcr es rn!u .!Irmrnt leur desaieu rd . et ,I hesuin riait.
J ' nuersenit a .lple, du tribunal ddmlm,tratil . ce recours teint ei7eensement
u,prn,l( ( 'es mente, a„osLUWn, , ,ppusenl a la limite des

111111111 h,lhrents . pies '.ie par LI reglenu'ntauon pour I :Ipplicauun du pertuis
de drmullr . en con,Idcrinl que r est n1,len1ent Jall, le, petites eorltlnunes
f lue se Irousent le, Intl,euhles dynes d'i•tiï eun,ersés Files 'uuhaitent
eutut qu ' un „ nuancier •' depdrtenus'ntal continue d'eue impose et que soient
p,u ullelenuent maintenues des presenpuiuns précises, sans ctrc Irop
re,Irlclises .

	

s ' appuquant

	

,eus

	

cun,Irusll„n, et

	

tenant

	

ennupte

	

de
I entlrunnement malirt,lu' uultses pour les pareulemts de nitr, et IC s toit,,
n„ lannnent I)e telles prescriptions seront surtout opportunes pour les
cuttunanes ttepoursncs de plan d ' nicup .ulnn de, sols . Il lui demande de
hein soulu'ir Ili Lure Conn .lilre son opnuun stir les dltierenle, propositions
e \pu sec, s' i-d C s, ils

L'un I 11,1 •lgrlll
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30009 . I I .usrll l') ;•: ; M . René La Combe espose ri M .13
Premier ministre (Environnement et quaiité de la vie) que les
associations ou tedir,i0uns departemenl,iles agri•ée, au titre de
l'ensironnentent suuhart,'nt que Ielu' iumpitenee terrihtnale ne soit plus
Innnie au seul territoire de la commune ou se bouse leur siens' social mais
,oit étendue au dépar'entent tout entrer . con-,me le seul logiquement leur
soc,luon . telle quelle est dclime d, :ns leurs statuts Cette e,ten,ion de leur
champ d 'action passe par 1,1 nloditicauon de I ' arucle 14 du décret du

ulllet I' 2, I) ' auire p,lrl . les Fcdcrulons ou !'nions départementales
c,pirnenl le des . yu'rlIes ,osent Ohlin ;uonrnunt eu'uusullees sur tut, les
ploµl, louchant l'rnvronnrmenl naturel ou h :itl de Irur département, '.n
tic dr puinOlr espnnter un ail, accon I,I mise en teinte des études

techniques Il lui demande de bien soululr lui hure commette son Opinion
,III' ces ,,uh,uuis et ,tir le, pel s peellse, de Ietir prise est el,nlpte

1 ,/siriiu,ui,'

	

r, L'/, '/ , /, /11,!11"li

	30007.

	

11 ,ii fisc

	

M . René La Combe ccpo,e a M . le
Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) que les

pl ,,hlenn', Ie,uit .ml

	

de LI mise ris ,rus re de, listes

	

uelalit, q In
de .intrdlis,1li„r• ,oult .nlrnl ynlnlc

	

L'lrnlinl,uünl prrrl,e soli cdlctre
ielar,l ris ce qui eonceine les permis de denlohl et de um,uuuc yole

dtsotn,,u, senml

	

nies sous la iespons .ihilitc des mures '\tin d ' esuei
.uu .luun .ihu,rses et h .ilni, . ses is s 'rl.11unl, i,ttn ;e t0 yeti les pont'

" ü den,,lu accords', ne desl .uent rue e,ccilloires qui l ' issue d'un del,
nudimtitn de 2 mois a p .ulu dr I'alllenage ris nl,nue et eg,dentcnl . et
srl,,ut .nt heu niant de la dentolltion (s dél,u de niot, esltcrsut es
et n•ul, d .0 spi es i .inon sur le bleu (onde di LI mesure eu t,uhe• e1 prrmil li,ul
.lus ass,,slauon, de ul .nulesler esenlue lentenl lier de,aitord, et ,I besoin
: t Ill d1 1 , 1 , scrlr eul , les du Illhun,il adnunislu,Itil, ee Ieeoun ct,ull
illesll.ein 111 su,peiisit ( ., oeiles .I„ocl,uio n•, , oppn,rni a la limite de,
III nnu h,ihin,nls prosuie par la res•Icnlentauon pour l ' apphs,Iuun du pet nus
le drill„IIr . en u~n,IJer,utl que e est 11,1,11,11 durs lis pentes communes
glli

	

u„Iarnt le, nnnlinhlc, digne, drue ronseisi, 1 Iles souhaitent
CHI ils .lu wt

	

nonie sil '• lie s .0 teuiental „'nUnuc d 'eue impose et que soleul
per•II!eknlinl

	

nt huilent,', di, pie .,Ilpuolh pl es use,, sans cire

	

trip
res"Ilses,

	

s,u'luy•idnl ,ils sousllusunis et

	

tenson

	

compte de
en•,'lt,mncnn'nt ntdtrt'lAUS tubses peul lis p,ninienl, de murs CI le, lois.

nolanunrnt l)e tel!is prc,erlpnoll, ,iront sut! oit „pporlulles pour le,
uunnauüs sicp,mmlues de plein d',teii ili ii des culs . II lui demande de
Sien Soubie lui g lue conn .Iluc ,mn opinion sur les dlllcnnlc, ploies suons
es posees sI dessus

1 li ,nuuusitI, '	I,Y ,'li 'llh INalu,lr •

30008 . Il ,VIII IvKi M . René La Combe esp, .se ,1 M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les issuicunui+
nu üdrrauun, ,ILleees ,iii titre di l'suslnuulcnlrnl, lier ,lus pluhlrnlc,
uesu!t,utl de 1 .1 nll,e cii dus lestes li'l,liis la dree'111r,dls :Iti,'ul.
,ouh .0 lrnl gll ' unr rr~limrnlallon pleelse sou ciuct2r ,an, rei•ud en ee yur
or.cinlc le, pilnln di ,Iciuoln rl dr , nn,uune qin . Jr,olnl :u, . scion'

1- ni n„lig r,rl, Ill

	

p,11/l,/1M th' l 'r,n Iraq gi'llli'I71

30010. I I ,sil I")s? M . René La Combe cspose M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que les associations ou
fédrrauon, départementales agni,', :,u litre de l ' eusironnement souhaitent
yur leur sompctenee terrllori :dc ne sud plus limitée au seul territoire de la
emIllltlllne mu se trouse Irur ,li•L'c social h its soli étendue au departentent
tout enuel . Lomme le ,eut logiquement leur soeaiu,n, telle qu ' elle est définie
dans leurs statuts ( 'elle estensinn de leur champ d ' action passe par la
nu,dlfieauun de l ' Article 14 du décret du ._ tutllet I t177 . t) ' autre part . les
1 eder :alun, ou l'ilions departcmenlales esprudent le désir qu ' elles soient
obllgalnnrmrlll e'umultc„ ,tir lou,_Is, pu t_1, touch :nu l'en'trunnemenl
naturel nu hall de leur dipanrmrnl . en suc lie pnusuir exprimer mn :usus
.tant la rime en ,cidre des etudes leehmyues Il lm demande de bien suuluir
1111 Lure tonn :lilre sun opnnon sur tes suuhalls et sur le, peuspielisc, de leur
pH, en compte

1 :q,rlenr g rrgl ,u/ ,rrhuit Cl pn,lhii,, l/uui ri al
rlu/,/r,4'qü•g 1,

	

.Munir il Loin•'.

30011 . I I usnl I") .S) M . Jean Narquin atule l ' ,dtenuun de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de

1 ' nncnu d ' Angers Mun le hudgel .lent d ' are rereté par le Conseil
d ' umser' .Iti•

	

II uhserse qui la dntauun dr l ' Lutt pour IVXd diminue
sensiblement alors que toutes les charges :tugiuentent . ce qui ;Imputera le
pousulr d ' achat de Il l u s s r s u i c de I s p 11111 cette anni•e

	

Le nonthre
d2uull .ml, clam de 11

	

les [muselles hahuauon, enlruinent des inusités
supplelnenLUres d 'enseignement et LI reiherihc apparut delai commue
salulll'e la ,itu .luon Iin,lnelrre lane I . I ' lllsel,lle d ' :\liciers est en totale
conuddlcuon ,nrr les ,hlrcul, prueLnncs pour , , chitine de l 'enseignement
superleui . notannne•'.t l' . rsueul d ' un plus grand nombre d'étudiant,.
I ;II(rm .luon du ,'scie dr I unsrt,lli' dan, la sic ieunumnlur rign,n ;de et ,a
dentosrail,auun Il lut demande quis' I ' l'nnrrsité d'Angers reçnisc
d ' urgence une dotation naln,na!e cmmpli•ntenl :ure alii qu ' elle puisse
pphyurr Ie, prinelpe' gi•ni•raus que I ' I'u11 luit assigne



Il ,\srel I 1)i J

	

ASSI \1iil .I l

	

~All/)ti .~l .l

Impur sur /c ICI rut

	

, /t ilt, s ,teck/ /tbh

30012 . II saint M . Michel Péricard :hure l'ait eduon de
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les grise,
con,eyuelces de la loi Quill„t qui touche un grand nombre de petits
priprlel,llres I Il serte des dlsp i ss Illnlis etc ladite Iton, seuls les proprlei .iires
ieemp,llll leur .Ipp,lr leutiettl pelle clll rlerinlle de l ' i R P. i' to :,lllte• ni partie
des frai, ellg,ges Mills une iper,llliel d ' ll111 e'i iiil(Inll nu IeMn,ltlsll de
l ' hahitatuii t pranelpale Il Insiste sur Ii tap i tille les ploprIel,t re, bailleurs qlll
peur la ', lapait ne ,uni pas eun .lde'res e„mnle rie s' gr,„ possedluits ,, . et ne
peuKmt faire laie ,t de gris, Ir,l,latl, d, rereeti„n de, raient pouton
henelleler également de cette disposition . a qui leur permettrait d ' entretenir
normalement le, Immeubles loues Il lui demande en Lonséquence
d ' apporter une ',ohm, . ()Riel, ,1 ce pruhlcnle qui touche 1)5 p . 11111 de,
propriet .,lres /ailleurs

Ql'I Si IONS I 1 KI1'O\SI'S
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bailleurs dispose tille Ir IUCat,ure peul reslller le contai di Il'e :Illoll au tiltmc
de ch,lyuc ,mole du 0oa1r,11 ,el„n les riglcs pre'.ut, a I artiek l' Selon le
n'inti article .. li .I egalcmeil l u Lucilie dr te,lher le c,mtrlt selon les nh9ttes
regles ,I loin nh'Inenl peul dis I, ms 11m,ln .ic'te, lrrs„nnellr, . l,lnullale,.
pruressionnelIes ou de , .utti , . I ,illlcle l ' de 1.1 111enn• loi pre,t,lt qui " u

pente de nulllle le cange in s titue pal le /,tuteur ou édit m,ltillc p,u I.
locataire Cr, ,upplId .lt,m de I' .0 uele h ,ulilieu Indique le In„tut :illegue '' Il
lui siem .andr se le 0111C d„llne par un Ielctlt :ure disant ,uttplentcnl yu'ii
quuier,l IL, heu, ,' loin dr, In,+til, lcr,onnil„' . cari, ,nitre Indlruuon.
con,ulue une 1u,tllleamin ,Keepl .lhle selon les tel oin s sis la I01

	

" ,III'.
1 111,2 , ou sI Ir bailleur est en dii'it d e,lgcr des preetsrins s,lpilcmenlaires

IlimLl,,)pes ,lite, th, lintaut

/5 .,,vcnrrnrrrl (Ilia'rvrur rt porIb,u ,tL :urrdl
pe,t''Sinus I'I 41t Ill lit

	

tilt tl/ n

30013 . I I ,nul I iii M. Michel Péricard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' ampleur de, réactions
prmoyuees par Lt pieu nllgauon de la loi n IL2-l'i)F du _' t decenthre 1 1 182.

reLune au, Cu isie, nredie,ile, et pharmaceutiques, qui m entraîne une gicle
pre,yue grnerde duits l 'cnsenlhle dtl p ; , . Les iludl,lnts en medecine
',client la conception d ' un troue commun (médecine . pilai n'acte . dentaire 1.
qu'ils lugent Irréalisable et Inacceptable . mn, que l'Instauration d'un

,len'c de bonus ne respectant p ., les refiles d ' un concours qui . par
dclinruon . dol!, donner les meures chance, a tous le, candidats . 11 utsl,te sur

It tipi qui les mirer sse, s ' Itl , Urgent llolentntent :outre les disposition, or s
precises de 1,1 Loi . et nil,Innitenl contre I l ' nl,laur,Iuin d'un e\ .nncn
la„ant s,rlid,tnt . ohlle,uoue et s ;lnsuomt,uo le deu,teme e,c1e et remetl,n t

donc en cause la I ;l i ldue de, multiple, e,,udens (sanctionné, pal un
certilic,it) del, passe,

	

cour, des sir :Muer, precedenles, 2 l ' ntsluuriuon
el ' e,amrn, ,upplémrnreirls de ,alid,tion du troi,iemc c, iii élide ,
n l ydic,de, . 1 l'allongement des ciudcs a lieur ;ut, pain lu illli•re nledeetne
gencialc Ils considerent a Imite titre qu ' il est p ;irticulterement Inequllahle
qu'une ,,,)»nie etusles médicales, dont ! :, ,11hr eut npphe .ium, est per, ue
des la rentrer Iv1,1 . eoncerne des etudlants qui ont eni,ame un corso,
unisenu ;ure selon des nu,dallle, diIt rentes (onlpte tenu de l ' isplo,Irion
générale a cette réforme e,prnnce par ton, Ir, ctudi:uns en medceine . il lui
demrutde s ' II n ' estime pas nécrs,.0 e' d ' rtnl,,lgrr l ' abrogation de Li I oi en
e :l use

lirnriLnrnu•tu ,uprrirur cl pusth,u„tl,nlrcul
prufeourtiL ,'t ui 111 uni tui'<h, ales

30014. I I asril 1 110 . M . Michel Péricard attire I aiteouon de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur Iluupleur des re;rctiun, plusuelui•cs pale la plontulu,nl„u
de la lot n #2-10971 du ,1 dcce nthre 19X2 . reluise lus euul,, médicales et
pharmaceutique, . qui a culminé une gre,e presque Ci ii•i île d,an, I'enscrnhle
du pas, Les étudiants en uliedrelnc relouent la conception d'un nain,
el,mlttmn (médeeene . phann ;urlc dentaire) . qu'Ils lugent It re,ihsahlc eu
utaiceptahle . ainsi que Ilnaeurauon d'un ,',,tinte de /anus ne respect,nm
pals les réglo, d ' un eoncours qui, li ce di•hnillon, doit donner Ils nient,
chances a feus les candidat .

	

11 Insiste sur le Lut que les Inicicors
s'insurgent siolemment contre le, dispr,vtion, Ires pieuses de la 1 (m et
notamment contre

	

l ' llnslaurau,nl d'un e,,nnen clamant 'Aidant.
ohhgauume et sanctionnant le deuslente c(cle et renriilant donc en cluse la

hdeti des multiple, r,,lmrn, )sailiCtlinnes par un ci.,ufic,n) (lep passes ,iu
cour, de, si, années precedente . ; 2 l'inslautaturn d es,unen, supplement,ll-
res de sand,tiun du ttol,lerne c,clr des Aude, nu'dleales . 1 l'allongement
des étude, ,I fleur s ils ti .nlr Id rehere medecinc generale Ils cnnsidelent a

liste litre qu ' Il cita parteuherenu'nt utequuahle qu ' une relornle des aides
niedieiles . dont la 1111, em ,ipphcati ii est présue de, LI rentre(• PIN t ,

e 1,Itil' rue' des cllldlallts yuI oral eiu l ;l Ille' (III ellrslls III11selslidlle selon 'tes

nnrdalilés dlrierentes ( nnlple tenu de' n hpu srl o n gcnclale (cite rimeurs'
esprnner par tous les éludunits en nii•s' •, ne . il lui' demande , Il n ' estime p,l,
nccessaure d 'enslsager l'abrogation de Ge Iol en cause

/liut s

	

30015 .

	

I I ,(ul ; t)xt

	

M . Alain Peyrefitte rappelle .I M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que rai udic n de la issu n n `
526 du 22 'mn 11X2 reluise lut drop, cl siiiie .1n,, sue, loe .Ilaur, et de,

30016. I I ,n rrl 1')1,1 M . Pierre Weisenhorn .uuri Lutent ..
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur I .i due-Mon cerne n 1772 du 24 rouf I`1)(1 yu II Ian :nam
poire et suif la repomr qu'il lue liant Lille parue ./nurud/ 0/M 1e/ u 47
A \ 1 ( 11 du '_`) n~,temhre' 14\2 S' epl,,,uu de la'oltuyu ; en I :neiu de,
Italldlcapes, Cl nul .lnitticnt de l ' ,icÜ„Ihllllr ,Ill, Ioc ;l11, d ' Itllhltation et du,
nust .IlLwuns ousertes ;rtl luhhi . 'si le Ittlnl,lle des atl,ure, sociales et de I,t
sohdattte n ;ulon•11e .hall repnndiu qu ' une retle,ion et,Iit mené'
conjointement ,nec \1 le nluu,lre dr l ' urh,Iltlsttte et du Inl!emelll pour
de'gager les Il ll'sllle, sliscclthl es de reltd re plus eltli .lee' le' dl,mo,llll
reglenteltl .ure di l' tcee„lhihte . not ;unmrnl en CC 11111 concerne le respect des
normes par les demandeur . d ' Un pet nus de c„nslrlllre . II suuh,lter.ut tin
eLnseylince, conn :aitre les conelu,lons de cette e•ludr ci p•u rueulierernent les
mte•surus qui seront prases pour peintclure un I1elll :11r respe,'i des nonnes

/' rminn, nuhd,n tir, I / #ii it/lthn Cl dr, r 1, 111)1,', tir '.urrrl'
p'iiuisras Jas Iritis il Ill',

/''I'

30017 . II :nul I 1 )tt M. Pierre Weisenhorn urne ! 'anenuun
l ie M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la question cercle n 19246 du tu loch 1'11, ' qu ' il lui ,n :11t
poser ii qui conecrn :Ill les pension, de rd',el ,Ion lies , eu, es die guette . et sur
1 .i relon,e qu'il lin assit l utti . pinte ,iii .honnit/ i,l/i . !il n 49 \ ti (l1) du

1

	

deeenibre 191,2

	

?s1 le nti11hiie d i s all :llris sociales et de la ,oli,Llnle
n,Wott,lle ,e,lul ennuncé l'élude d ' un r,lpplodhelticnt de l'ensenthle des
conditions d'altllhuti„n des pension, de resrr,lun Il s„uh ;ntel,ut tatou ci
une telle etudl' .I etc entreprise et . le cas eche,itut . les conclusion, qu 'en a lire
S1 Ir ninlisue des ,dl :uses sociales et de la solid .lritl nationale

1 /.ucn, /

	

/ i ~ n i , / u , ' , , I	/et / 1 M N M / 1 1 e ' r

	

, „murer, t' i

30018 . Il d,nl l'ri1 M . Pierre Weisenhorn aune I',Inenuon
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la question cérite
n 19134 qu'il lui ,s itu lo,ec le t)),ioili Iv,' et sur la réponse parue au
Journal ,i//i,nJn 111 '\ 1 I)_11duI " noienthre(v1,' S'agn, . .Int de la (ente
luire . par le, clldmil, sic lit lrlhlll'i'll t„Ill lllel el,il' (I Isslq m(', . dt' postes de
Icicph,mes ,Ince, . agis•, et non ,Igrcrs . St le ministre de, l' I I ,liai
;ulnonic fout le Mentit« Inlnr,ui de tint . uni . e .unl,l}'ne d ' inlolln,luun
nec sur le, p,umeul,ultr, ,I', ,Ipp ;reil, telcphonniut, . .Ion de meute en
galle les ahonnc, ton!1r Ii, I',dou,e nuisit, eu les rImpies yuI leu,i.nl Iestlllel
loin eln dr l'ach,u d ' Un l,~sri ie l eIhomyui non relis' II s'mh,lilcral!
, ;nuit si telle c .11nl .lçne ,I t i lt enliepl Ise . el . le sas et /lait, I l ,iull.lnri,it) en
connairle les ntod .iiue,

l ',is /i

	

,'l /rl',innutllgn J 114411 ,	„nuite

30019 .

	

I l ,ne1l l') .` t

	

M . Pierre Weisenhorn allure l'attenun'i
de M.le ministre de l ' éducation nationale ,1r, La splisuon
t itille n 19242, yu Il lui ., .il poire ie sont 1'1X 2 . l•I,onr a la
rc,''lrllll'Illal ton en tiratmi( iii h,lnthlsr pie ., de de, ( rimes d'inhumation et
(Pol len1,11n m pi id'ssnntnelle 1( I t) 1 Pans la Riponsr . lune .lu /amui/
,situ' )' / n

	

\ A

	

il» du _ retaper I'), ', Al le nuuiisi e de 1euille,ution
nationale, annonçai' yu une solll's l,` :(11 .1 I11i ,il dll ,illusses' .III Ililmll le de,
l' 1 1

	

pour Ili demander ifesulnincr la pusslhlIlte d ' n t ,'I,I'I ,Ili l 1 ( 1
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le héncfce de la franchise postale pour l'expédition du courrier destiné aux
inspections académiques et aux rectorats . II souhaiterait étre informé de'
résultats de cette démarche.

Politnlui eV it'rieure

	

Suis si'

	

30020 .

	

I 1 avril 1983 .

	

M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M. le ministre des relations extérieures sur sa question
écrite n ' 19240 du 30 ;unit 198 2_ et sur la réponse qui lui avait été faite.
parue au Journal ( n //irici n° 41 A . N . IQ) du 18 octobre 1982 . II y était
mentionné que le ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale,
saisi à nouveau des propositions de modification de la Convention de
sécurité sociale franco-suisse du 3 juillet 1975, continuait d ' étudier les
possibilités d ' inclure celles-ci dans une éventuelle négociation avec la
Suisse . Il souhaiterait connaitre les suites qui ont été réservées à ses
préoccupations et les résultats qui ont pu . le cas échéant . étre obtenus en la
matière .

	

Armée ' armements et ryaipem'nls Hart-Rhin

30021 . - II avril 1983 .

	

M . Pierre Weisenhorn rappelle à M . le
ministre de la défense les termes de sa question écrite n° 24732 du
20 décembre 1982 . et de la réponse parue au Journal o//ieiel n° 12 A N . (Q)
du 21 mars 1983 . Il s ' agissait en l ' occurence de l'équipement du huitième
régiment des hussards stationné à Altkirch, qui attend depuis des années le
renouvellement de son matériel actuel. composé d ' engins blindés de
reconnaissance Panhard type F . 13 R . Il souhaiterait savoir ;i quelle
échéance cette unité sera dotée de chars A . M . X . lu type R .C.

/Input sur !i ruerais
Irutlrntenp . salaires, K11S nes et rentra t'iagt're_s1.

	

30022 .

	

I ! avril 1983 .

	

M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des travailleurs fronta l iers et notamment sur celle des frontaliers
Haut-Rhnnsis qui travaillent en Suisse. au regard de la fiscalité . La
Direction des contributions directes développe actuellement une campagne
de pression et d'intimidation en q dressant à un certain nombre de
travailleurs frontaliers . de toutes les circonscriptions (lu Haut-Rhin . une
lettre circula, . : leur demandant de lui adresser la justification de leurs
revenus . ('es documents litstilieuti 's . que l'on peut appeler t, Lohnaus-

Hers certifiais de salaire ou quittance . sont prévus par la loi fiscale suisse.
Ils comportent cependant deux défauts niaieurs . Prenucrement, ils sont
conitsrmes à la réglementation des contributions directes suisses et
comprennent dans le revenu fiscalisahle des aménagements sociaux comice
les allocations I:unihales . les primes aux Cesses de retraite complémentaire.
les participations bloquées aux hcnélices des entreprises qui supportent
l'impôt en Suisse Or . l 'Administration française calcule souvent la charge
fiscale su.' ces revenus bruts . i)euxièmement, si la plupart des grandes
entreprise . suisses distribuent ce document à presque tous les salariés, il en
est des petites et des moyennes qui ne les délivrent que sur demande . II n ' est
pas rare de voie certains demandeurs menacés de licenciement en cas
d ' insistance . II lui demande en conséquence de prendre toutes mesures de
nature à incllre fin a la campagne de discrimination et de suspicion dont
sont victimes les rus ailleurs Irnntaliers alsaciens.

Transports urbains R . -I . 1 '. P. ouvra r

30023. I I avril 1983 . M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre des transports si l ' exposition présentée en mars 1983 à la
station de métro Saint-Augustin et qui étant composée d ' une vingtaine
d ' affiches le propagande consacrées à la lutte contre l ' apartheid relève
d ' une prise de position politique de la R . A T . P . ou d ' une activité purement
culturelle . Dans le premier cas . il lui demande si la R . A .T . P . ne sort pas ale
sa mission par nature limitée de service public de transport qui exclut,
semble-t-il, toute propagande politique . Dans le deuxième cas . il lut
demande s ' il est prévu que d ' autres causes louchant aux droits de l ' llonnue
soient traitées par le rnénre moyen comme . par exemple, le sort réservé aux
opposants en Union Soviétique ou aux ressortissants en Afghanistan .

Impôts lneau.v (ruse proJessiurnrelli».

30024. I l avril 1983 . M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
l ' article 1451 du code géneral des impôts exonère déjà de la taxe
professionnelle les Coopératives et Sociétés d ' intérêt collectif de
conditionneraient de fruits et légumes . II lui demande s ' il n ' estime pas devoir
proposer que l ' exonération de la taxe professionnelle soit appliquée aux
Sociétés d ' intérêt collectif de l ' horticulture, si durement concurrencées par
les producteurs étrangers, néerlandais et italiens nttamme .t . Il est en effet
injuste et illogique que les S . I . C . t . . de l ' horticulture, très fortement
concurrencées par les productions étrangères, soient traitées autrement que
celles se consacrant ài l ' électrification, à l ' habitat ou à l 'aménagement rural,
à l ' utilisation de matériel agricole, à l'insémination artificielle, à la lutte
contre les maladies des animaux et végétaux, bien moins exposées à la
concurrence internationale que les horticulteurs.

b'rt .si 'i,Qm9neril s'upérit'ur et posthueealuuriur
1 prn/i' .ssion.s et actinies médicales

30025. - I1 avril 1983 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la teneur
des résultats du référendum organisé par les étudiants en médecine, qui ont
exprimé, à la quasi unanimité, leur désaccord sur les dispositions de la
loi n° 82-1098 du 23 décembre 1982, relative aux études médicales et
pharmaceutiques . II lui demande de lui indiquer s ' il a l'intention d ' ouvrir
des négociations avec les représentants des étudiants et du corps médical
enseignant portant notamment sur les points suivants : I°la non-
application des nouvelles dispositions aux étudiants ayant entrepris des
études selon des modalités en vigueur, avant la promulgation de la loi du
23 décembre 1982 ; 2 ' la revalorisation de l ' enseignement théorique et
surtout pratique ; la net t e distinction de la filière donnant aecés à
l ' exercice de la médecine générale de celle permettant l ' accession aux
spécialités médicales ; 4° la suppression du tronc commun : médecine,
pharmacie . dentisterie et biologie, qui englobe des disciplines spécifiques
justifiant leur différenciation d ' enseignement ; 5° l ' ajournement de l ' examen
de classement du second cycle.

Enseignement supérieur et pu.sthueeulauréat
ï professions t'1 aetir'itt'x médicalise).

30026 . Il avril 1983 . - M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la teneur des résultats du référendum organisé
par les étudiants en médecine, qui ont exprimé, à la quasi-unanimité, leur
désaccord sur les dispositions de la loi n° 82-1098 du 23 décembre 1982,
relative aux études médicales et pharmaceutiques . II lui demande de lui
indiquer s ' il a l ' intention d ' ouvrir des négociations avec les représentants
des étudiants et du corps médical enseignant portant notamment sur les
points suivants : 1° la non-appicatàon des no, :velles dispositions aux
étudiants ayant entrepris des études selon des modalités en vigueur avant la
promulgation de la loi du 23 décembre 1982 ; 2 ° la revalorisation de
l ' enseignement théorique et surtout pratique ; 3' la nette distinction de la
filière donnant accès à l ' exercice de ia médecine générale de celle permettant
l ' accession aux spécialités médicales ; 4° la suppression du tronc commun :
médecine, pharmacie, dentisterie et biologie, qui englobe des disciplines
spécifiques justifiant leur différenciation d ' enseignement ; 5° l ' ajournement
de l 'examen de classeme' I du second cycle.

Enseij nt' nenl supérieur et pu.Nhaifalaurear
(prii/es.suins et aetirirt' .s nu'dieale.sl.

30027 . II as ril 1983 M . Raymond Marcellin appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales ef de la solidarité
nationale (Santé) sur la teneur des résiliais du référendum organisé par
les étudiants en médecine, qui ont exprimé, à la quasi-unanimité, leur
désaccord sur les dispositions de la loi n 82-1098 du 23 décembre 1982,
relative aux études médicales et pharmaceutiques . II lui demande de lui
indiquer s ' il a l 'intention d ' ouvrir des négociations avec les représentants
des étudiants et du corps médical enseignant portant notamment sur les
points suivants : l° la non-application des nouvelles dispositions aux
étudiants ayant entrepris des études selon des modalités en vigueur, avant la
promulgation de la loi du 23 décembre 1982 ; 2 ' la revalorisation de
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l ' enseignement thermique et surtout pratique : 3 ' Li nette distinction de la
liliere donnant accès a l'exercice de la médecine générale de celle permettant
l ' accession aux speciahtes ntedicales : 4 " la suppression du tronc commun
médecine, pharmacie . dentisterie e! biologie . yu, englobe des disciplines
spécifiques justifiant leur différenciation d ' enseignement : 5' l'ajournement
de l ' examen de classement du second cycle.

Eau et u saini.1,111nt r dutrlhuttun de l 'eau

	

Loire- .1t/unrique',.

30028 . 11 avril 1983. M Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose :i M . le ministre de l ' agriculture que les subventions d'Etat
dont a heneficue le département de Loire-Atlantique . pour l ' alimentation
en eau potable en 1983, se sont élevées à 7 189 200 francs . contre
8 765 000 francs en 1982 . Soit une diminution en francs constants de
1 575 800 francs. et en pourcentage, 18 p . 1110 . Il lui demande, d ' une part, le
motif de cette réduction, et d ' autre part . si la Loire-Atlantique peut espé^e;
un relèvement notable du montant de' ces suhsentions en 1984.

R•nnlo de' rundrvr r n' .lhvru'nrulirnt

30029. I 1 avril 1983. M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la justice le cas de M . M . . . . ce Monsieur a la
suite d ' une conte ven0on pour excès de vitesse. a fait l ' ohjet d ' un retrait
administratif de permis de conduire d'un mois . Peine administrative décidée
à titre présenta : Le tribunal de police . ayant eu a en connaitre . a prononcé
une peine de retrait de permis d ' une semaine, et 300 francs d 'amende . Or,
M . M . . . . :rait effecticenent été prisé de son permis un mois . II lui
demande d ' une part . s' il ne serait pas possible d ' inviter les tribunaux dans
l ' énoncé des peines, à tenir compte des décisions administratives
effectivement appliquées, .l ' autre part, s'il ne serait pas possible, dans ce cas
concret . de faire remise à M . M . . . . de l ' amende des 3110 francs ai litre (le
compensation pour le délai de retrait indûment subi.

Pulitupie rronuntique' et eu luth• r ,~enrruhnls

30030 . Il avril 1983 . M . Guy Malandain attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie . des finances et du budget sur les
modalités d ' application de deux d e s mesures financieres arrétées lors du
Conseil des ministres du 25 mars 198± dans le cadre du plan de redresse-
ment économique et financier a savoir : I Impôt supplémentaire ii payer en 1983
égal à I p . 100 du resenu imposable perçu en 1982, 2" emprunt obligatoire
égal à 10 p . 101) du montant des impôts payés en 1982 au titre des revenus de
l 'année 1981, si ce montant était supér cor ai 5 01111 francs . Sans porter de
jugement de valeur sur ces deux mesures il constate que leur assiette repose
sut des situations de revenus des années 198! et 1982 alors que leur
paiement sera prélevé sur les revenus de 1983 (mai et septembre) . Or, un
certain nombre de ses administrés lui ont fait remarquer que, sans nier leur
volonté de participer à l 'effort national, leur situation financière avait
complètement changé sans que cela soit de leur l 'ait . Par exemple, chômage
de longue durée . deces du conjoint . accident du travail ou inaptitude
médicale au travail . C 'est pourquoi, il lut demande s ' i' n 'estime pas légitime
de prévoir soit des dérogations strictement codifiées soit de donner aux
fonctionnaires locaux des services fiscaux, la possihiMe d ' accorder des
dérogations aux obligations susvisées sur présentation de dossiers dûment
constitués .

Pain, prinssr'rit' et run/uerie trunime'r,t.

30031 . I l avril 1983. M. Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances rit du budget
(Consommation) sur la vente du pain ;e „ prix coulant „ qui se pratique

dans les grandes surfaces commerciales . ('e système constitue une
concurrence déloyale. vis-ai-vis des artisans boulangers qui rie peuvent bien
entendu user (le telles pratiques pour leur produit de hase . II lui demande en
conséquence si des mesures peuvent titre prises pour protéger le système
traditionnel de distribution du pain alors que les grands systémes de
distribution ont un éventail extrémement étendu et variable à souhait de
produits pouvant faire l ' objet de eu Prix d ' appel r, .

in hue, turc'
anrtl d 'eu . /nlrr turc', cl 'uerhruuun(e' r'I ,le 1 'rm irunnrnirn1

30032 . II avril 1983 M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le fonctionnement
des Conseils d 'architecture . d'urhauusme et de l 'ensironnentent Compte
tenu qu 'a partir de 1983 l ' attribution de suhsentions d ' p.lal aux C . A.
doit étrc Infléchie dams le cadre d ' une décentr,ehsat' mn de la politique de
promotion de l ' architecture . il lui demande à combien on peut csaluer la
part du budget de fonctionnement des C . A . l ' . f qui sera assurée par la
taxe parafiscale sotée par chaque Conseil general en application de
l ' instauration de la use départementale creee par la loi de finances
rectificative pour 1981 .

Peina' , perntu de' /réi fie,.

30033 . 11 avril 1983. M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) sur la
délisratee de carte de poche qui leur est imposée méme aux tous jeunes
enfants désireux de pratiquer ce loisir . Le coût du timbre piscicole peut
constituer un obstacle t e nancier principalement pour les familles
nombreuses dont les enfants s ' adonnent à la poche . II lui demande en
conséquence s'il ne serait pas nécessaire d ' accorder une evtneration de ce
timbre pour les jeunes âgés de moins de dix-huit ans.

lbmplut u '1 4141 1'11,' r pulIt4/m' d,' l 'emploi

30034 . Il avril 1983. M . Henri Bayard demande ai M . le
ministre délégué chargé de l 'emploi de bien suulutr lui préciser
combien d ' emplois houseaux ont etc crées en application des dispositions de
l ' ordonnance n ' 82-271 du 26 mars 1982 relatnes à la nuise en place des

	

contrats de solidarité

	

Réduction du temps de (ratai)

('bi,nu{cr utrlrnnuntlllnn ullor abatte t

30035. I I avril 1983. M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation des
personnes âgées de plus de cinquante-cinq ans pris ces d ' emploi . i)es
dispositions entrant en s igueur au I ” jansier 198 i, des raient permettre aux
intéressées de bénéficier d ' une allocation de lin de droit portée de
34,05 francs à 68,10 francs . Compte tenu de la situation difficile de ces
personnes sans emploi et ayant épuisé Ics durées maximales
d ' indemnisation, il était question qu ' arrisées a l'âge de cinquante-sept ans
et demi elles puissent percevoir juslu ' a l ' âge de la retraite :i taux plein cette
allocation de fin de droit doublet . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer si ces dispositions sunt effectivement en vigueur ou sinon quels
droits sont attachés au cas de ces personnes.

	

Puhlir/ue e

	

C ' lirtrdr t puliNyur nlatlélrlir' t.

30036. I 1 avril 1983 . M . Henri Bayard demande ti M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (le bien vouloir
lui préciser le montant des engagements financiers qui e été nécessaire pour
défendre le franc français entre le 1 ” janvier et le 2I) mars 1983 et quelles en
sunt les conséquences sur nos ré'erses d ' or

lhv lu n Cl prruhnl o dr lu rr'rupr'ruNun r huilro t

30037 . II avril 1983. M. Henri Bayard rappelle te l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sa question
écrite n" 8099 publiée le 18 janvier 1982 rappelée par sa question
écrite n 26510 du 31 janvier 1983 concernant les récupérations et
l ' utilisation des huiles usagées . 11 lui en rcnouselle donc Ica termmes .
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30038 . Il n l'us( M Henri Bayard Appelle a l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation „, que,unn
seines 10418 puhuce ae I " 1 .1,1is 111S' rappelée par la que,ur,n
sente n 26514 du

	

I Ian\Ier l'eu ( carne, 11,l11 le proisfenle de la prnieelrrrii
de, olllc :ne,

	

1 lin en [cra q uelle rame le, 'croie,

l 'rnn ./l

	

i :ur,LNrr

	

1'r t•lrnlrr 1,11l,'ll

30039 .

	

I1 a\ril l')S .i .

	

M . Henri Bayard rappelle .1 ralidInt,ii
M . le ministre des transports sa question cerne n 13685 publier le
t rien 'appeler. par la questan culte n 26520 du i l nul\let lits,
concernant la replemeul,luan en vicrieur pour I ohlenli'r du permis de
ronduue I) Il lui eu rennu,r '.1 : doue tes 'crie,

trulli/r

	

f . lrnan~

	

l,!/rr : h~'I,

30040 .

	

I I ,nul 1'/S'i

	

M . Henri Bayard rappelle ,i I',ulenunn de
M . le Premier ministre

	

que,I,an cerne n 14168 puhhee le !- nl n
ronce'und le motel mie lai-nuire sur ta ',tulle II lui en renr,lnelle dune

ils teille,

R. :ny ;IrI , l el ,'/'Ir,

	

1 .” : ii ; r, 'r

	

, .n 1,t' ,l,

	

f ilrn i~ nt

30041 .

	

11 .nril I'I,,i

	

M . Claude Wolff appelle :' .Irtennt r n de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
I tnclr!rnre

	

mesure, ql,l rrenrerl rfrlre rircidee, ronrein,lnl Ir eonlré,le
des changes r Il lui rappelle que p lot der tin non parleur, de caties de
CM,. ,t Ill delenliur, de 1 .1 r,lrle ul,,l I llierru,IIInILIl (r dernier, 1,/111 cire
petlah,r, dans la terme ail le, disposition, nrrulelle, (cuir nmerrll,ent
d uil!rrei Icui nuée de eledll peur pltaleder ,I de, ,[chats ou des reglcnte : :ls a
i ei r .ni~cr ,i!'ir qu il, ,

	

sain ,Iequllie d une rau,auon ,prelliy tir • \
internai ;an,i! \u„[ . il Ille dem,Inde de hier lambic 1111 indiquer selon
yu :llr pro\\\hl e 1'f yr .nid le, poilent ', de .,une lira 1111,11,111 .1,11 pourront
erperer uolr Fernrrceder 1 .1 rniir .11i,m r!en, Ils , r ,0111 ,Irglnlle et nui I ,l plu,
d , 'h~ct

•,nlnn r i ,

	

, .lrrl~ tir

	

rr .h rnr r11dl1" , r

	

C . nnlr'rr

30042 . I l alii' l'ISi M. Claude Wolff .lppelle l' .Inenuon de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
I1nridrnre des .1erilFe', qui \renlent d 'erre deridee, roncernenl le conln,lr
de, rh,Inlr, 11 lui denl,ln,le sl des dlspo,luon, p,nucu11ere, sont elfe
cn\I,aper, p"ut' p :d11er h., rl[Illrultes eucntueile, ,In\\Belles 0\11\ CM erre
onlronir, des re,sn rti,,,ull, Iran`,Irs lors d inl retour a 'd'ange, (maladie .

hospllalisatlnit enr,onnnagenn•nl d'un \ehiculr . rapalnrmrrti ,:nnlanr.
Ci :

	

1
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lLlumrnl rl rr,n .lu

	

/nrl'lr, ,

	

rrtrplol ri ri, lrl ut'

30044 . 11 ,[tell Suri M . Jean-Paul Charié liure l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le, frein, :1 l ' arie
d1' erin,trulre, pnnoque• par l ' Incertitude du [leu lie I emploi . Pour le,
supprimer . pou, que l'acheteur potentiel [cd n',lllende pan une L'arrime
,Iie,matTe de son heu d'h,lhu .lur,n . et donc, peur \MC imite entier,:
\iu bitnnent en hrnetele . une propo,[uon, entre p,tr le, pn,fr„lonnels du
h,ilinteni . enn,isir i mettre en place un mode de linitncenienl lilrilll ;um la

	

replie de lrnentenl, deal crinsti Uns Il lui deni ;tnde

	

Compte rncourarer
une telle mesure et dans quels drlal, celle-cl pourrait cire nu, en place.

mUerin,'rrl

	

/Tu ile

30045. I I ;nrll l')S1 . M . Jean-Paul Charié :mure I atlenunn de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'opportunité,
pour le ,crieur .f ;leu'' ue, dont Il a la charge, de Leneralner les prel, rel,tu et
de smtplilier leur attribution ,usant I',trrcle publié au ,/rmrna/ o//Itir/ du
Pint aititan l')S2 . Cela Idelluereil l,i mobilité re,Idenuelle des salariés ;i n.ant
ecce, ;m\ pilet, I p . Inn . et en :rurnrenternll l 'Impact

	

Il lui demande s ' II
,Aillée conerelner, dan, le, meilleur, del:'', . cette prnpo,nlon qui . pour

rtre efficace . dort erre ,Ippllquee :re, rapidement

l tinrrnrnl free',

30046. I l ,unit l')S t M . Jean-Paul Charié rappelle ;u M . le
minis• .' de l ' urbanisme et du logement que \nlgl-dru, organisations
proie„untitelles du bannie .N du 1 artel, soucieuse, de participer rein ,Cillent it
LI n•Lulce unmedcur dece secte If dieu . Ire . prapu,enl de venin Zeman 145 ; lu
po„hutue pour le, elahll„enlents fnn,lneler, d'accorder de, prei, con,enuntt -
ne, pour (es Ira,au\ ri ,1nteliu,rauJil de, Ioienlent, ancien, . et d - :111tmt'er ce,
corme, eLihln,enlrnl, ,i prelinancer le, npef,minus ernlpre, en puis
contrnilonne, . II lu[ dem .nu!r nui compte cr,nefeliser, dans le, meilleurs
del•ri,, celle propr„illolt gen s pair elfe e Ille :lce . doit elfe appllquee ires
rapidement

l .~,r'rnlrnl

/,'o.',\TII I r) i

/fnln/1i , el ,'l,/h/i,,,'nre/11, liniuü Ires
.,'parent
. '.

30047 . II a,1i1 I')t M . Jean-Paul Charié rappelle ;i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que l ingt-den, organisation,
ploie•„tonnelle, du h ;dément du 1 olrel . s+, drrnse, de parUriper ;i la relance
inunediate rie ce secteur d :Irt,lte,, proposent d'axluahsrr le coefficient de
conler,lrn de, Illleret, des plan, ,I ' rp :lrune-Ingertlerl et comptes épargne-
lo,_enlenl . Ineh,niLe depuis ,ml origine en l'lh? . Celle mesure perillellrall de
renient, ell I,IIr•lll

	

Inodr d epdigne LIBre' a lu re, :dori s aunn du pret
accorde . Il Inn demande , d rompis enncretlser . dans le, menteur del :tu,
r'ene prrlpni,r liait qui .

	

pour Sure riilc,lre . dari

	

rire appliquer•

	

Ires
f .1 Inde• 111ei11.

( nlrl r Nr 1'r

	

r, li'ri tir

	

r, ' i' /0'1,11 l,Ill• , ri An i e ri /rtlrlgl',

30043. l I ,nul 1 1.S , M . Jean-Paul Charié urine Loren .. de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur le,
ron,rqurnre, . pole le, ( aride, de Iumel,rLr . des nouvelles dnprr,iun11,

ontAerlenienl''Ie, reLlt'Cs au ronuoh: de, change, ),In, la 1 Pinte.
et notamment dan, e l'ilhnerais I I accru . de nnnlhn•u\ lunlelage, ente de,
ron,ntulle, ir :ln`IIi,e, et de, rurminlnrs cu .ulgrre, . ,e ,uni surs ee,
derniers, ,hiles,, ci i,llt .ml,l cr,nuduire Lrare .111\ et''lange, de tin, terme,, ,t

franchir plu, Iaelkrneril les tonlleres, ,I permette une nx•illrurr
carmin,/ire des rrl :Inon, imelnali, 11,Ilr', . 1'l ,i rrnlonrl In nanan de
solahInlc erlre le, peuple, elnopcerl, et not,umnent entre les p :1>1 tin
\I,irche uI non :n I e, banque, ne drll\Vant de, de\nr, qua de, 11 nonne,

pin,nlur, . il , enVnl rple le, ( anime, nt' prulrnl plu, 1'n obier'', pour
coq\rt leur, Irai, ripent, lui\ ir,n,por I, der eeii,ulLr, II 1,11 &n'aride
quel, rancit+ rllr peul donne' ,, r , I Umlle, de Imnehlee pour qu ils
puissent Coffin ., a ellertucr, dan, la plu, ,Inde leg :due . Ces erh ;nree,
effile tille, Illnle ee', et ainsi lane enineI\Cr :1 la 11 :11 ire ,on rilirertlle Si
acre„ami sur le ninnrle c,irncur

/'redelenl inch

30048 . 11 a\rll I'lS t M . Jean-Paul Charié rappelle ;i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement qu ' il scout possible, pour
relancer nunirrll ;ncmcnt le secteur d ' ad'\Ife . du h,tunient, d'abaisser les
nlen,unhle, de tenlhoun,enlent des prcl, P . A . l' ou P C. par la
edlerdn, ;tnnn de, preI, cuntleg,atelir, tant en diffus qui cil L'rnupe . de,anl
prie ure d augmenter le prnnuir d aChnl inunohlllrr des limage, . Il lui
demande il rompt cnnCrelnrr . dan, les meilleur, délais . celle propos mon
qui . pour elfe elliraee, duo cire appliquer Ire, rapidement.

30049. I I [bits l')St M . Jean-Paul Charié appelle a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement quli sciait possible pour
rel ;nlcrr imnicdLUrnlrni Ir ,crieur d',ulnuc, du h,iu :ncrtl . de p ar„,r le'
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tain des Aret, coniplimeii ii es ;lu l'

	

l' d'un mini nunc d ' un point . clin
de tenir compte de la Jetente des taux . et u'alhmger de m;uuere ,lenllirauxe•
leur durée, atm de faire hausser réellement les niensualur, de
re'nhourseinent . Cette baisse des ta u\ serait largement compenser par
l ' .Illgmenl :Itiiin de l'activité II lui demande s ' Il ciluple Concrétiser . riait, les
meilleurs délai, . Cette propt,sitilln qui, pour dire ellïcave . duel dur appliquer
ires rapidement

I rh,urrvrr,

	

prrnuv Jr ,orn)ruir

30050 . II avril 1953 M . Jean-Paul Charié rappelle ;i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement qu ' il serait possible . pour
relancer m ntcdiatentent le secteur d ' activités du h;itutient_ de réduire
d ' un mrns les del :us d ' Instruction des permis de aat,trutre . pour la
mobilisation de tous ceux qui concourrent admin'str,ttncntent ;i l ' acte de
construire (mairies . architectes des Bauntents de France . l) . I) . P .
Chaque jour gagne representerut en effet 1000 maisons individuelles
construites en plus . soit 2))lii10 nou\e,tu\ accvvanls pour un alois Il lui
demande sil compte concrétiser . dans les meilleur, delu, cette proposition
qui . pour dire efficace, doit dire appliquer très rapidement

r,Sle gèle remplissent les Association, de Il,n :intruse, i,un!llal,s . en
pirflelllier ;népers des persiiniie•,

	

des li,tiidicape, Cl de, lucres de
Ianlllle tvnthreuse r, ces :\„oeiauon, s' nyuiélenl ,ictuellen,cnl de leur
avenir profe,vontiel menacé par le mnnyuc de InomCils fin,lneicis il lui
lleuliallde de bien \chott MI pl ecl,el gln•lles Ilie,llre, eltlend pleitdre le
_g u'ti' ernemrnl . I1011 selllenlellt pour nminlenu ces

	

mals aussi
pour promouvoir cette (orner d'aide sociale . en

	

rlppellant que l ' uni des
u,luuon, precvulsee par Li prou•„ion sei,IU un Iin,mcemenl pli
prestations légales

l 'lrurnroi te per,orrrn'I l iii, rrn',

30055 . I I ;1\ ril M . Xavier Deniau appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le rapport concern :utl la distribution du ntedic;unent II lin demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour protéger le
,lalut de Certaine, r;uèeonr, de pennnnel . tek que le, prepalaIeurs en
pharmacie . lace a une reforme globale de la profession préc„nlsee par cr
upt' ir) .

l u x ' ,i6 /,r I u/r ar ,//,quit,'

	

11111\

I .JL'r rnell t

30051 . 1 I .rvnl I')i l M . Jean-Paul Charié propose ;i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de reval'ri er le montant de,
prérs fonctionnaires en le portant a I equivident des prit, I p 1)11) du secteur
privé (montant inchangé depuis le "juin l')72), allo de relancer le secteur
d ' activités du h,itinent Il lui demande compte concrenser dans les
meilleurs délais cette propo,itlt,n qui . pour etre efficace . doit dire
appliquée ires rapidement

/rnp, r sur h' rri .vm

	

issu rv 1 lu i tih/r,

	

30052 .

	

II :nul I')i /

	

M . Jean-Paul Chari& attire h:Mention
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur l ' Inefficacité
actuelle de la déduction fiscale admise 'tir les annuités d ' emprunt

	

I .e
montant de celle-ct est en effet asti, meh maltée depuis e ii est urgent
de le relever st nous voulons rerllenent relancer la conjoncture viii bain ienl
II lui demande s' Il compte concrétiser dans les meilleurs délais delle
proposition qui . pour erre efficace . doit dire appliquée Ires r apidement

.lvvaun, r rail/r,sr grnrrulilri

	

„rl, tu/ iirs 1 ,1111111,

30053. I I avril 1910 M . Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' Injustice . entre les différentes catégories de trav ;ulleurs, prlt\oquce par
les conditions requises de départ a la retraite a sonanie :titi lime parue
Importante de la Nation u• trouve oubliée : les commerçants, les
agriculteur,, le, profession, libérales . ( 'eux-cl ne sont pan uu régime des
trente-neuf heures . Pour vivre eux-niches, filtre titre leur famille . pour
Lare survivre leurs entreprise, . commerces use r\ploitaulons et assurer
l 'emploi de leurs salariés . Ils doivent souvent Ir :nalller le double ('e,
Français ont souvent commencé a travailler dix a douer heures par lour.
frite, et dimanches . depuis fige de tain•-qu ;tovr ans . Malgré leur
dévouement et leur ardeur . Ils vont devoir continuer a ce rvthnte tu,qu ' a
soixante-cinq ans et plus, parce qu ' ils n ' auraient pas. eux, droit au titre de
«travailleur” . II lui demande quelles mesures il Compte prendre pour
permettre u ces travailleur, réels de bénéficier des nierte, droits a la retraite
que Ics autres travailleurs et pour faire disparaitre cette nlpaistlee sociale.

Pro/r\,U g r+

	

ut Iirllrx vnrwlrs % I iJr, /Uniliuilr] r

30054. I l avril 1961 M . Xavier Deniau attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Famille, population et travailleurs immigrés) sur l'Importance (lu

30056 . I I avril 1981 M . Xavier Deniau appelle l ' .Iurnuon dr
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le
projet de m,ddieati,n du tau\ de IU T 1' A applicable auv poches
plastique, utilisée, pour la collecte du sang et la prep,Iration de, produit,
sanguins .lusqu ' i l prisent . le tau\ de la T 1' :\ applicable :i es, produits
était de 7 p 1110 Or . Il est prévu de porter ce tain a l i .ti p lut? : cette
Jécl,um rl,gir dr c . nt .prumruri' I egmhbre IïnanClet dcla prrC,urC Je,
citer s hospitaliers Il lut Jenruide de bien Vouloir revoir celle mesure

lourde de conséquence, tutu seulement pour les tenue, ho,pnahrr, . met,
aussi pour les centre, de transfusion sanguine

//mr,l),

	

,rlln,,r)i, g n r) n s soeur, es

30057 .

	

II ;fini l')t;t .

	

M . Claude Labbé rappelle .i M .le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' en
réponse à sa question écrite n 21143 (Journal lei A Question s •t

du 17 janvier l'ri3 , page 2731 redane tus .odes personnelles attribuées ;un
personnes handiv'ipée, a faibles retenus . Il disait que(t l ' amide s J Jr la loi
d ' urtent :Iunn a prévu que le, ore,custues dehucurs de l ' allocation d ' aile au
logement peuvent accorder des aides personnelles en Lieur des personnes
handicapée, " Or . Ir te\Iv de l ' article :a précise que les die, aides
personnelles peinent cire prises eu charge non par les Cals ., debcnces
d ' allocation logement . mais par les ( crisses gestionnancs d ' ,illoc,tion au\
handicapées "

	

Or . le ICVe de l '.Ilticle ,4 plrcl,r que lesdites :odes
cuis de, ;notas autres que l ' aide au logement I ' dinde ;a stipule
d ' ailleurs : ,, ces ;ndr, personnelles pourront nouunmrnt ;itou pou? ,'litre
d'adapter dcfuuuvernent le logement au heuun specilïque des handicapes
l 'emploi du terme notamment prouvant bien qu'Il ne , ' ,Ie,t-1 q qui d ' un
c\rm ;,le et que les tiJrs personnelles pourront et re accorde, pour d ' i nities
motifs . L 'article ruée',e d ' ailleurs ensuite '' les modalité, d application
de cette aide seront fixées par irrite nnnntcnel t' . Il lui dent•ntde, Comp :r
tenu de ce rappel . ,i la réponse précoce ne comporte pas une etieur
puisqu ' elle parait ne s 'appliquer qu'a l ' aide au logement II unilwiter;nt
;noir des prechuins a cet égard Il Ili demande egu,lrnienl quand parait rit
l 'arrcte nunisténel prévu ;i l'article >-I de la lei du il) loin l')7, d ' onrnt :ti,n
en faveur des personnes handicapée,

/alv - mgtiY t1Irimt 4, ,iii it1Rr

	

h,lli Ilnr N7trIL '11l

30058 .

	

II avili 191(1

	

M . Marc Lauriol demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' II ne lui parai' pan souhaitable que
la nouvelle p',lllique pcd ;Igogiy tir elle l,•tgér Bali, les Cnllevucs
d ' enseignement secondaire a La ,une du rapport était par le processeur
I egrand sort nuise en ieuvre, dans un pientirl temps, de Léon InnlliY' et
r\pinntrnt r . pal de, iYlulpes contpo,i•c, c\Clu,icrnu•nI dr vnlonlairis
' lotit en Ienanl compte des Invxtahles contraintes hudgrt,nres . une telle
nlclhode pcnnellrnt, ,:vil, uccr uiur la Charge hulanc glnhalC du corp,
ense'gnatt . d'apporter une aide nnmvdtte a des enl;uts connaissant des
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difficultés scolaires et d'apprécier empiriquement l'efficacité du nous eau F

type de relations ainsi établi entre les professeurs, les eleses et leur lainille.
axant d ' en ensisaeer la ecneralisauon.

/h'purh'nirnü er lerrilUfres d o iiie mer
.ifarliniglle fruits rl Ieeumrs

30059 . 11 asril 1983 . M . Camille Petit appelle i' :mention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrée, par les
producteurs d ' aso„ats de la Martinique pour écouler leurs produits sur le
marché métropolitain en raum dr la concurrence des puys tiers pot :mi-
ment Israël et l 'Afrique du Sud Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour la protection de ce produit français en particulier par la limitation
des importations en prosenance des pays tiers entre le IS juillet et le
15 nosenibre-

l)ep(ll'!l'/Ilellli Cl iiirllr,lh's ti rrflf rl'-/III 'r
%fnrnnfqur ' / nuls el le unies

30060 . Il avril 1983 . M. Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget sur les
difficultés rencontrées par les producteurs d 'a%ocats de la Martinique pour
écouler leurs produits sur le marché net ru politain en raison de la
concurrence des pays tiers notamment Israël et l ' Afrique du Sud . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour la protection de ce produit
français en particulier pa la limitation des important ions en prosenance
des pays tuer, entre le I ' juillet et le 15 nosenibre.

1)r purlrnuvin rl territoires d 'ouhr-ruer
tldrtinique / r Utes e! /e,(unfre

30061 . I I anal 1983 . M . Camille Petit rappelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d 'outre-mer) sur les difficultés
rencontrées par les p roducteurs d 'a'. .'cas de la Martinique pour écouler
leurs produis sur le niarelle nietropolitaui en raison de la concurrence des
pays tiers notamment Israël et l ' Afrique du Sud . II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour la protection de ce produit français en
particulier par la limitation des iniportanis en provenance des pays tiers
entre le 15 juillet et le 15 &soutire .

I' ,/ilion el 11111,ill ces i hale rullln' !u poIiirouri el h', Iluisunrr' .s" 1.

30064 . II asnl 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) si la
(rance ,t pris des dispositions spéciales concernant la limitation des
émission, sonores des hélicoptères, concernant :

	

I° les hélicoptères
actuellement en service ; 2' les hélcopteres en cours de production ; 3 ' les
hchcoptéres fabriqués ultérieurement_ II souhaiterait savoir quelles
modifications impliquent celte limitation du bruit, et si leur coin) peut ctrc
chiffré .

( - onnllnnllfllr'•i el/ri,pr'1•nnee rpulthqur rrununügne e! snrkdr 1.

30065 . II asril 1483. M . Pierre-Bernard Cousté aimerait
sasuir de la part du M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget . s ' il lui est possible de comparer les taux d'inflation publiés au
ni eau de la Communauté économique européenne et concernant notre pays
ai ceux publiés par 1 ' 1 . N . S . F . F . , pour les cinq dernières années et
également les premiers mois de l ' année 1983 . Dans sa réponse, il
souhaiterait qu ' il lui précise comment a été calculé l ' indice des prix à la
consommation tel que déterminé par I -OIlice statistique des Communautés
européennes et de le rapprocher des indices de I'I . N . S . F . E . A cet égard,
considéra-t-il l ' indicateur de l ' inflation de la Commission de la C . F .E .,
constitué par la variation en pourcentage, d ' une année sur l'autre, dés prix
implicites de la consommation privée, tels qu ' ils ap^araissent dans les
conspues nationaux, coninie exact . compte tenu des sources d ' information
française '.'

Enseignement l'air sonne/ ).

30066 . I1 asril 1983 . M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des instituteurs de l ' enseignement public recrutés lors de la mise en
application du plan de scolarisation en Algérie . Il lui demande de lui faire
connaitre quelles mesures le gouvernement entend prendre en vue de la
revalorisation de la situation indiciaire de ces agents et de leur intégration
dans un cadre permanent de la fonction publique.

L t i/'lisseinenIs d huspiln/tsatiun, de salle' el de cure
irrnlrr.s de etIliraICrernee el de cures Bretagne).

l)r/M publique i emprunts i Lt ,,

30062 . Il as cil 1983. M . Christian Bergelin appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
une des décisions annoncées par le gouvernement ils a quelques tours et
selon laquelle use emprunt obligatoire correspondant a IO p . 1011 de l'inipirt
pavé en 1982 sur les revenus de 1981 sera prélevé à titre exceptionnel dans le
courant du mois de mai . Il est hors de doute que cet emprunt obligatoire
genera parfois très gravement certains contribuables qui dans leurs
prévisions personnelles, n ' avaient pu prendre en compte une mesure tout à
fait inattendue . Il attire particulierenient son attention sur les contribuables
admis en retraite ou en préretraite depuis la fin de lant ec 1981 . Leurs
revenus de l ' année 1981 qui sers iront ai déterminer leur participation u cet
emprunt obligatoire sont généralement les plus élevés de toute leur carrière.
Ils sont en tous cas sans commune mesure avec leurs revenus de 1982 ou
de 1983, leurs ressources ayant diminué d ' au moins 50 p . 1)10 . II lui
demande de bien vouloir envisager des mesures d ' assouplissement . en ce qui
concerne l ' emprunt obligatoire de celte catégorie de contribuables.

( ' unununaut s v1mi/n'enlics r'oi//cru l

	

30063 .

	

I I avril 1983 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
ii M . le ministre délégué chargé des affaires européennes oit en est la
directive communautaire du 19 juillet 1982 concernant le droit d 'établissement
des coiffeurs à l ' intérieur de la (' . F .E . II souhaiterait savoir, :i l ' heure
ac r uelle . quelle serait la situation : 1° d ' un Français désireux d ' installer un
salon de coiffure dans un autre Flat de la Communauté ; 2 " la situation d ' un
cito yen de la Communauté qui voudrait ouvrir une boutique en France .

30067 . II avril 1983. M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés rencontrées par les maisons de
santé privée de Bretagne en raison de l ' insuffisace des tarifas fixés par le
gousernement au niveau le plus bas . C'est ainsi que pour bO établissements
de Bretagne_ correspondant à 44(1_2 lits, on constate que la moyenne des
prix pratiqués est inférieure de plus de 30 p . IOO ai la moyenne nationale.
Une telle disparité n 'a aucune justification, les salaires, les fournitures, les
taxes et charges sociales étant les mêmes pour tous les établissements de
France . Aussi, il sui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
faire cesser cette discrimination t : .rifaire qui est de plus en plus difficilement
supportable pour les établissements de soins médicaux.

Sport llir)

30068. I I avril 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le Premier ministre (Environnement et qualité de la
vie) qu ' il existe un sport dénommé rr hall trop ,,, lori populaire dans
certaines régions . ('chi d ' autant plus qu ' Il s ' adresse :i une catégorie de
sportifs (les chasseurs) . qui, faute de gibier . sont heureux de se ri distraire n

sur des pigeons d ' argile Il y at toutefois, un inconvénient : les projectiles.
qu ' il s 'agisse des r, pigeons rr ou de la partie de la cartouche dénommée
« bourre ,r, en matière plastique ne se décomposent pas naturellement . Et
donc, linissert par rr polluer n . Il lui demande . s ' il ne lui semblerait pas
possible d ' inciter les producteurs de ces éléments, à étudier des niatiéres bio-
dégradables, de façon, a ce qu ' ils disparaissent d ' eux-mêmes,
spontanément .
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d,` /ruse Cl ris• :gr .

30069 . Il asnl I sm51 . M . Raoul Bayou demande .i M. le
Premier ministre dans quelles mesures il eus sage de crier un «grand
Conseil des langues \saintes régionales et dans l 'affirrnatlse . de (ami
sautoir Im indiquer si le personnel et le, moyens lin,uncers nccr„aire,
seront nus :i la dsprss ion de cc dernier

Frltrl dlrun

	

nrntlsltbr i pers„luit„I

30070 . Il :sri/ 1953. M . Jean Anciant luire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les d spantés qui existent
en nut ere d ' indernnlii de logement entre les conseiller, pcdagogrques
adjoint, lus inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale et les
instituteurs . Les C . l' . A . I .I) . E . N . ne hénelïcieni en elfe' que d ' une
Indemnité lnrf.nt :ure de •uleliun, spéciale, (dont le montant annuel est fisc
a 1 800 francs) . sersee pat le ministère de l ' éducation nationale . alors que
les instituteur, spécialisés perx'onent une indemnité de logement sersee par
la continu!, du chef lieu du département . Aussi . Il lui demande 9',r11e,
mesures pourraient itre entrsagées pour harmoniser ce système
d ' indemnisation.

Elnrl ,¢nrrirnl /1151olaIrl' et r`hbrlinluirl ' l prnunne l

30071 . I I :situ I , 'S3. M . Jean Anciant amure l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le, instituteurs
remplaçants nommés dans les Z . I . L . et qui, dans l 'état actuel de la
réglementation . ne perçoseni pas dans le, males conditions que le, autres
Instituteurs l'indemnité représeniatise de logement . Aussi, al lui demande
quelles mesures pourraient dire ens'sagées afin de remédier à cette disparité.

taupin sir le tel

	

C/Itll'get (Win //Mn ,,

30072 . I I atrtl 1953. M . Jean Anciant attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
probleme sultan' un administré . dexunt ctre exproprié dans le cadre des
Irasaun de réons :mon d ' un quartier . a entrepris dans un autre heu la
construction d ' une maison dont l entend faire sa résidence principale . II a
donc décompté de ses unprits sur le resenu les intércts des crédits engagés.
Mais les sers ces fisc :ns n ' ont pas accepté cette déduction et celte personne
se toit maintenant contrainte de rembourser les somme, dclaquces et de
payer des indemnité de retard sur trois années . II lui demande dan, quelle
mesure l'Intéressé . qui n 'est pas responsable de cette situation et qui ne peut
pas cire assimilé ai une personne fusant construire une résidence secondaire,
serait en droit de bénéficier des déductions prévues pour la construction
d ' une résidence principale.

.Ath' tua lali r lune llilii'lir'lll

30073 . II asnl 1981 M . Bernard Bardin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales e : de la solidarité nationale
sur le prohlcme de l'tlribution des allocation, mensuelles . En effet, les
dossiers de demande de telle, allocations sont esaminés par les services
d'Et ut du département . et les président, des bureaux d ' .udc .ociale ne
donnent en fan leur signature que pour régulariser le dossier . Ils ne sunt pas
réellement consultes . et s 'étonnent du reste quelquefois de tuer que les
montants des allocation, décidés par les services d'[tat ne le sont pas
toujours en fonction de, res,r urées de, allocataire, . En conséquence, il lui
demande de lui Indiquer le, mesures qu ' Il entend prendre afin que, dans ce
secteur q usu . une tcntahle décentralisation, permettant aux clus de prendre
une décision en pleine connaissance de cause, puisse cire mise en cauvre.

lin N•l,giinu'nl I prrsinlu'l 1.

30074 . II :sol 1981. M . Roland Beix appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les pruhlcntes yuc
rencontrent les personnels du corps enseigrant pour obtenir une mutation
dans leur département ou académie d ' origine . Il lui demande s ' il envisage,
pour faclliicr ces retours au pays, d'introduire de nouveaux criteres dan, les
demandes de nutation, tels que la prise en compte du heu de naissance . le
fait d 'as oir fait ses études dans le département ou l ' académie sollicitée . ou le
nombre d ' années d 'éloignement ainsi que la distance .

I cru ullirr

	

r r , q'nlnles, l'rr Rlprnlrnls ,'l var let,'s

	

30075 .

	

I I :n nl 1W, .1

	

M . Georges Benedetti attire l 'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
l ' m,enrusn de, bien, d ' esploitauon du bilan d ' un (1 .\ E_ l' Il lui
demande dans quelle mesure un proprclaire rxpluu :uu . associe d'un
G A . F .( ' . peut apporter . en capital . l ' ensemble de se, biens d ' explonatton
(plantations . h:itument,) sans apporter ses terrains afin de pou'oir
cunserter ccu\-ci dan, son patrimoine prisé' . II serait aurai dans lu mince
,tUat on qu ' un exploitant mdtxtdurl Litsam l'option prévue dan,
l ' :uunen:III du code général des Impôts

Penn / 5 11? l i urr le rl 0i1/1 t rNr

	

, ununrr, <'

30076 . II ,s itu 1953 . M . Roland Bernard autre l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le, inquiétudes des
arasa ns-houlangers par rapport aux pris d ' appel de sente du pain pratiqués
par les grandes surfaces . Certaines grandes surfaces sendent . en effet . le
pain ai un prix égal à celui de la farine . Le, artisans-boulangers ne pensent
se permettre de pratiquer de tels pris qui équisaudr:uenI pour eus à une
tente à perte . compte tenu de la saleur de leur trixaul et du sersice rendu a
la clientèle . II lui demande d ' une part de hier suuloir étudier des
dispositions susceptibles de remédier à cette somation qui ne manquera pas
(le prosoquer ;i ternie la disparition d ' artisan,-houlangers et d 'autre part de
bien souloir lui rappeler la réglementation actuellement en cour, quant à
l ' hygiène pour la sente du pain hors-huulamgerie.

Irurnpurlt ,Ironspu v, sanlhliris

	

/faim -llirni'

30077 . II anal 1953 . M. Guy Chanfrault attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur lu situation de, artisan, ambulancier, non agréé, de Haute-Marne.
('eux-v ; mettent en relief la faiblesse des resalsusatiolis de leur, prestation,
au regard de celle, accordées ,aux entreprises agréées . Ils souligent l 'iutérii
de la généralisation (lu système de tiers-payant dans l ' optique du respect du
choc de l ' ambulancier par l ' assuré ( " est pourquoi il lui demande quelles
première, réponses le groupe de usait Interntinistcriel constitué sur les
transports sanitaires est en !mesure d ' apporter ai ces prohlcmes.

I st lfl Iulla<' Huer//r'ste

	

l'i•elrllr'.s tllllillirlu't il spr'a/(llf t
ri'nsrils t l aulnu•rt'Wrlt

	

calcin dit pt'nutuluu i.

30078 . Il avril 1953. M. Guy Chanfrault autre l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des commerçants et artisans au regard de luge de la retraite.
L ' ordonnance du '_S mars 1982 a auxert le droit ai la reliante à soixdntc ans
lus assures du régime général de la sécurité sociale et aux salariés agricoles.
Visant uniquement les salariés . la loi d ' habilitation a donc écarté dans un
premier temps les commerçants et artisan, . ( 'es catégories bénéficient au
titre de la loi du 3 juillet 1972 du principe d ' alignement sur le régime général
de sécurité sociale . En conséquence . et sachant que le gours ernentent
n 'entend pas remettre en cause ce principe . il Iw demande s 'il est en mesure
de lui fournir un calendrier des concertations à engager ;nec les
organisations professionnelles en tue d ' étudier les adaptations
souhaitahles .

Frl.tl'($lu'nrrnt srron htln' r penunnel,.

	

30079 .

	

Il avril 1953 .

	

Mme Martine Frachon attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le, conséquences . pour
le personnel de l ' éducation nationale . de certaines erreurs adnunistratives.
Elle lui signale le cas d ' un «titre auxiliaire pour lequel une erreur d ' écriture
de sa date de promotion à l ' échelon supérieur lait perdre cinq Tunis
d ' ancienneté . La demande de régularisation introduite depuis deux années
n ' a encore pu aboutir alors qu ' a tous les nseaux chacun s ' ,uccorde à
reconnaitre qu ' il y a erreur . Elle souhaiterait sasoir sil est possible de
mettre en reusre des procédures permettant de corriger Immédiatement de
telle, erreurs 7 Elle lui demande si . lorsque de telle, anomalies ne se règlent
que plusieurs années après, le, personnels qui en sont sictintes sont
indemnisées en fonction de l ' érosion monétaire constatée'! Si tel n ' est pas le
cas . ne lui ,enthle-I-il pas normal que les intéressés soient fondés à
demander qu ' il en sol tenu compte?
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30080. 1 I Ain] l'ts Mme Gisèle Halimi I au .11llon de M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes adminis-
tratives) sur le hr„hlime de la IetOn,ulnuoil di . .0 1c11 des I .111111, ,
(t,niuonn .ln ., de I'1 I .11 Cl des

	

1, 1,,11Cs

	

Un

Cillant, e ,,,lino .I .luel del,ttrl, . en CIIc! le, lentnli, de 1.1 1,111111'11

puhhyu. pal 1,11,11 .t .illi, 11111 u .n,ll .nl ,I .In, Ii , . .1,111 lu, . I Ili, n.
he n .11 .linl (pli d ' Une h„nllli,lu„n lt , lll I .I I .iall, d ' un .In pat inl .lnl .Ii,', '
que le, , .Ii .n l,e, du liste , s' soient .I„ulil d'une tc .on,llluimn di car nlli
di dent .,n, 1 .0 rnl .Inl

	

111 t.tit,litante . el! . ,ouh,ul .l . .a

	

noir si le
ou\irntmcnl

	

di 1,101111, dans tilt sens lo,lul it stand de, lltelc,
inniut,nn .utt,

1 „ttr .ut,

	

t t t//r,v

	

r t ar~~' ,llll,ut.,rrt. , Cl ,/'. . itilt l
Ir .n •rt!!, ti t .l. 1,i rnlnr

	

/'nlrrr ./th ' ris ldl sur

	

h t rrn .tur,

30081 .

	

11 .nrll l')st

	

M . Jean-Pierre Kucheida .Ilote
I anenu„n de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sui le,
yue,Ilt,n, Kdans, eu\ Ittit, .t la .bals_', des .I121Yt+ des I I„ulll .les reli .lile,
1.hhat .ntc , l n toupie de Iitr,nti, pas ,11111111, .nl Itglentenl d ' un Lt\ .r
111C,t,u .l . land,, yui le, .i lh ;u .un•, It,ont Gent ,ilu :uinn suppose, , t/n sur.
une Inegelu . ,nue le+ argent, dit .inl le dr111 au i, canent CI ni semble let,
d,,rti,lt,ndti su ,,site, de Itt,ux t1 ; 1 ditr .ltt Ct[e di nt,,i en iitte inatt .rc

1 0 ittn,.yucn .a . Il lut d .nl .uuie , Il est dans ,e, Inlrnunn, di prends. le,
nt .satn', nCCessilr .,

	

1'ellnlln,lU„n d . Celle ds .t 1111111 .111„11

/ 1 , 1,,1, 01,111 ,, , "rttldu e „,11,'l

30082 . Il uni 148 . M . Jean-Pierre Kucheida .Cune
1',,11,1111,11 de M.le ministre de l ' éducation nationale sur le'.
nittd .ihlc, tir ulul .ul+ .uinn di, nt .lilrr, .lu\Ilt .11l ., I es dl,pt,uion, en 11 .11 ..
Ite perdit,' psi, Cll .t,lltlle le, detll .e, de ,art tee ttl.'tllltt, 111 tl ll,lllll tee
n1„nlletlr mlllt11t1,11 de nnhlyu . ( .LI ltarail d ' ,tul ;tnl pins Inlu,lr Ittr,yu Il
s ' agit dune per,Jllllt Irt,1 ,1.1e . d . (111,1101, 111„h pour titre Iindai n
.on,.yu .nt:t . Il lui del .lndi ,ll .n\nagi de prendre de, ntesute, .11111 de
prends . en .o11111 . le+ .Inn . ., de s . n ler ,n (plaide de moluleur nlllm .ip .11

/ lin11',itt ,

	

t/LL',

30083 .

	

I I .nnl l'ut

	

M . Georges Labazée .ulne
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur ic,
nou\r,ul\ dl,pt„IUI, reglon .nn d ' .u ..le au\ us 111IIe, , .111,11 . 1u,, I e, I, 0e,
a .utrll .ntinl paru, prc .l,.nt que d .ln, la Ittesur, on ee, aide, I011 sentence
a i entphn . ,cul, k, e111ols lerntanint, dtI\tnl et, 111, en 1on,tdét ltl Nqt
I 1 e,l- t-dlre Ie' ,Mils I, i, .I\ ;ni Lut fohlei d ' un 1111111 .11 de ll .s ail .1 dolce
IudClernllntel Sl .e, rc_Iemrnt, ptlnitlt .nl d . Fe .. .Indre lr'hIeIlle 1 .1
prise en lomplc du 11 .n .n1 .I billes 1 ;1111, . II, lal,senl Iton re,olu ,clin dC 1,1
prise Cil 1on,nler ;uon du 11,1,111 , .u,nnluer loin l',Iltl ;huu .ut de telle,
,uh\entlolls nt . Clair .erlainc, .I .utnes . noCUtunenl agni-ulnur .̂I :u1r, Ir
ten t as, .111 11,lt .11l , .n,u11111cr e,l une Itt .es,l le tt .hlllgtlt CI hile .,1111 dIII I .'
tilde

	

Hien qu'en droit ,111 .1 . le, 1onU,t, de tu,nall iel .11ll,

	

e . 111.•
d ent11111 salent a darce tl,IClnnlet Il n'en denlillle pals m0ut, 11,11 que Ir
1r1\a11 , .n,onnlrr d .\[iIi . ,ou, irll .11nr, .0ndluo q , Ide Jale, . de
repenti, Hel . elle assimile .1 une lime de 11 .1tai1 peu net I n coime .l11 .n1. . Il

ul denl .ntde (pelle, dispositions Il conte,, prendre pour ter\,lltlnl .'I IC sl .11iil

du Iran ;nllcul s.tl,omutr Cl rcdulre IuhCIIICnl .1111,1 les llnndl ..Ips ,upporlt,
par arrt ; tilt, cnlltprl, .,

lait„ t1(Ilt'nttvtl ' / . .n. It . .11, 11,1/

30064 .

	

I I ;tait I'11/ t .

	

M . Georges Labazée ;turc l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le, imndiuon, de
l'appll .alon de la circulant b2-2(,1

	

du 21 !uin

	

141/2 portant

	

sui
„ l ' enseignement des culture, et langue, régionales dans le secteur public de
l'dducalunt n .uionale

	

,t plu, p :n'ucuhrrcnlrnl sur l ' ;rh,enir tir pri' .l,ion,
au siu ;.l dispo,Itil, arrdle, pour LI futntauon de, prote„eut, de Linglles
reglr'll .dt, dan, le, I\ .et', Cl cnllrge, . Ian .on,equ,nlr . 1l lut denl .nldc ,ul
quelle, hase, serons rcnllnit'1ee, les htlnr, d trl,elgnenttnl d . I .• "ne
riglnnllle e1 quel „I le nonlhr . nt :IVntal d heure, que pounonl Iole)'
leur enlpltl du limes m'rmal les em.Ign,titl, 11 ' ,'/ ;111 p .n tir t
specilique mals qui se prepment a I ' e\,inttn de culture, et langues Ieg Hn6li .,
eu merlu académique .

l 11, E t : rrn nr, tu

	

l .'rr, tr .'ltlr, 111,111

30085 .

	

1 1 as III lus ;

	

M . georges Labazée appelle L'Her mon de
M . le ministre de l ' éducation nationale sui Ir, ondlu0n, de
l ' .tpph .a0on

	

de

	

la

	

en .ul .nlc 52 2 ',i

	

du

	

21 min

	

poilant

	

sui
en,elgn .ntlnl di, .ulluli, et lail,'llc, IrLU'n .Ilr , d .ut, I : ,rrl :ul pul,h . di

I idtli .lu0n natt0n .I1 . Cl pitt l,'l u . uh .limrnl stil I .Ih,inii ,!, pICCIsI tt,
.nI ,unit des dl,pt„tttt' .oleles 1 , ,,111 1 .1 I„11,,11,,,1 de, proie„ïar, de langue,
1cg1t111 .,le, ,ut, le, Iti .r'• il t .'ll ._e ,	I n t ., , n,itluin .r . Il Inn Jil .lnde ,'11
e\1,Ie uni Inn ., d'heur ., I,ou, .nu titi I11iedi .i, dan, titi emll .n ,lu o1p.
11„1111 .11 J ' tn .tl_p .lnl, p, ssed .n1l

	

un Iule tlnnet'l .IIte . dl! un atodult
d Linde, de , .Meut, Iou .n .ul1 toit, ,tntllernem ,,Ill,l,nl e I it .11nin de euh .,
et hittite ICennlales1 . Cl ,1 .t, h .u11s selon, p l Ise, en t„tnple .ut nonl' alti
yui .,Ili, .ull .,ltlnd .lnt .1 1 .1 ,leti .tlut (hl Ulule„Cul .011.,11.

l .'li, , II, in .

	

l,u .tir,

	

/a , .,,tr s 1

30086 .

	

li .t\111 Ivs ;

	

M . Philippe Marchand aime l ' .Inenu .'n
di M . le Premier ministre sui le, pr„hlenlee pose, pal I .Ipph . .utnn de
de11el, .1 tontplel du 10ut ntrnli as' I,ul luhlli,1ut .n .Itt

	

.,Ilt, n'!
\ 1 , 1 , 1 . Ii dt.ttt n / -t, ,111 'J 1 ;11x1 pontent il}„dliltauon t ilt

d ..lil n 1)1 . 5 du Il I .In\ol 141111 . I,IaIII .w re_lnte de ,tain, . ,,Usas Ji,
t! .111, lelnLlninh de, dep,lttent .uh et des e rtttrlun ., .I pattu aa .l.,ulrntl

. im te/ le 2, .Indes Ins ; . \ l ' elllac -l . Il e,l in . .st yu . •• le ple,erll dette,
uplhyui ;u\ Il .ulenl .nl, . r,nnnlir .tlnn, ou L .IIn,

	

,,, .1 1 .,11111, de lu
date d . „ luhhi,luon .III J .'unr.tl

	

1 . r .l • .

	

1,11 .1 .,'tniti l tilt

	

I;n t tel
14,•

	

( el .i 11C \

	

1,I, , .In, o.. .sn,mltl di, dlill .ull ., aa\

	

lies
,1 ',lllhgptr 1e, n1nl111i .tu„n,

	

I n i„n,iyuinii . Il 1111 tliln .unl . ,'Il aC 1111
partit

	

01,111111 ,lue .e, d .Ct,tttlt+ pltnn .nl cuit .III 11,1111,1 Lou du
111,l, 1.1110,11 du deuil

( /t,tlt .t, .

	

rrnlrmnt, .Nt .'n

	

/n,, .lt aN.

30087 . Il .1,11 ils! M . Jean-Pierre Michel appelle
l ' ,me.nuon de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le lao que le, pieretl .11le, ne ,intblinl p.l+,un le
I etollluon du

	

di ! .I SIC I n elltL aloi, tille les

	

de Rit aile onl
el . r .\ .tlnll+ .e, d . " el l' Ille en insu 1482 . Il semble que les
il mn rte que de I,t, 1 1011de Lmtl .l 14 .\2 .1mars 14st 1 n
on, .tluln .r . Il I111 .lem, Ide d, bl,lt ,,Mots lut nultyuer quille+ nie+are, Il
0111 . pltudlr polir Itnti .hil .t .Cil, s OI1 .Illt,a

	

I „m,nn r ru .tl.t .lt . nrtttrr uth

	

/n . ,t,tn,nn . tt rlvJtul r

30088 . II nul M . Louis Moulinet .tuile I' .ulcltunt de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
ln Ir tenthoustnl .nt d ., ,n ln, iveini, .n •• l .nlgur In .il .tdl . '' roui

It .n ;ulleus, nulil : ndapl,

	

\ .In .11el .nl . .es soin, e VrIn ., ,n •• IOngur
maladie •' ne ,ont pHs en .bar ;'c yu ,t tilt ou „ l Inn Unit, lis Ii .n,nlltul,
nttlelcndant, qat . de ,uteroit . dt,tsenl Lune f .1, .11•ec di, 11 .11, ( cal lieue
I hospitalisation ou le renlbous .m .nl a 1011 p 1,111 en 1 n in?ue maladie est
,1,,111 . ce huit Ietl .nt plus cher .I I ; ,eculite

	

II lut demande dont.
quellis me,111e, Il Cl, 'inclpin, yu. let pris, eo Chan•, .t Inn p luit tien sont,
.\til11t, lit '• I11nutlt In .tl,tdli •' pool le, 11 .1 t .ull .ul, Indel .nd,ull, +011
elle.lite

l ntrry',tit '

	

,t r . let rt /nets

30089 .

	

Il

	

111 14x!

	

Mme Jacqueline Osselin aulne
nlrnuon de M . le ministre de l ' économie, des finances et du

budget sui la i eee„11e . ,Mn d'opilml,ll la politique Indu,Illtlle du
gou\el n .mrn 1 . dd ' otlenler pnttil .ntelllinl 11 „tien te de, aide, les
nUrl,it,e, It,nda111cnt•tletlKnl , .un ., . . e,l-a fille t elle, dspo, .u11 d un

nl .n .he 1,1,11u,1 . d'un ;pp.urlI de

	

t ,i il lit 'Ii perl,tillant' il d ' une ,uuetule
,Lie .ntll, .Id .gndli ,RI ,n,leplll,le ,l a rds ,I111elit,lee I),IIi , telle 11l!ig111 . tlk
Ili d .11 .tttlr ,ll nr 1111 parut pas logique rl nul :dansable d ' .It .Intaget la
I11l 111111, tir+ .I kginlint, Il,t. .nl, il ,elle d ., plel, ht'nll lis .1 des tan,
tt'nlpellUl+ .1\ . . tau\ 1111 ngae, p .11 Liu, .on .ull .nl, le, plu, a .11l, .I,
pa1,111CICnl .nl . de Ir , t ,lr le, luod,lhli, doinoi de, ,uh\ .nuon, cil laid
a l l l l h u . l n l le L M ., It'II' d, .lr.ln .i p11,111g k•e et en 111,1110 .1111 . .n .as de non-
I .,lr .t des eng ..gnlenl+ . I ' ,uuutll,tr.il . de, IC ClsCnl .nt,
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t /i iinler

	

1n,hunir„II iii a1/u4 Jnun JC c,uurrnr li r i ii rus r,

	

III/a .,, 1~5,lrrs

	

Ier,r, Inn, erre,

	

'de .10

	

30090 .

	

Il ,xrd 190 .

	

M . Roger Rouquette appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le laid .Lisant le
Conseil d ' administration de l ' U . N . E . D . L C . procède deux los par an . le

1 " ,1, rd et le " octobre . ,t la resalnrl,,utiiin de, unsisi11rllle, pe'll:lle, par le,
sal,lrie, de soixante ,us yu' henetucienl Jr L1 g,trulue de ressource . . Je plu,.
pour yur rra .1,9n0r, so'rnl re,,llnn,ie, . ,I\ nt,a, d'1l1,cnPlion ,oui
Ilece„alres . Or . Une per,i,llne qui est Ill,erlte :111\ : ssedlc en C,Ir :11111e de'
ressource, . par exemple . le I" dccrnthre, ne pourra hrneflcicr de
l'augmentation du 1 " s ort! de l'an ., .usante pusqu ' clle n',1 pas atteint le,
,l, mol, dhnscr'phon et donc attendre le I " octobre survint pour soir ,on
Indenlnui re'alon,ce lin ion,eyuence . Il lut demande , ' il n 'est ps possible
que Li re,,llorts .uttnll tilterx icone e17ecU,enlent sis mois ,~pres l 'lll,enpllo,
soit . dan, l ' exemple pris et sic„u, . le 1 " loin

,Serre, nutom,uI Jn/soue Jr »'1' 1 1i r ,n 111

	

30091 .

	

I I .i rll 19S I

	

M . Roger Rouquette appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur le pruF! nte ,(niant 1 e
_ousernenlenl encourage . ,1 lu,le titre . le, cuites errer leur entreprise.
( ' ependans . Il arme yue . une Ios I ' elitreprne errer . le ehef d ' enIrpn,e• sot
appels' ;t effectuer son ,rrelce militaire Il est Clan yur l ' absence de ,1 1 11

dirigeant est dommageable pour l ' entreprise . qui sous eut ,e Panne alors
d,ln, une periode de rodage In con,eytenee. ll lui demande quelle,
mesure, il compte prendre pour faciliter l 'exemption de, leurre, chefs
d ' entreprise

lin,rlçnemnn! sr . nn Jour r xontrn,, r Ois ,nu', rv il1/+lrin rra

	

30092 .

	

I I axial f9st

	

M . Roger Rouquette appelle l',Iltenlion
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' esprit general 51111

(semble pn)ceder au choix de, sujet, du baccaLisire tt pour Fepreuxe
anticipée de Français qui se passe a la fin de la première . En effet . Il apparais
que de plu, en plu, ses ,met, portent sur des domaine, d ' ordre genrrai qat
sont ,marne .i la brute de la phllo,ophie Le, suies de lulerature pure ,on,
de plu, en plu, rare, ("este tendance est Inqulrtante . car Inutilement le,
elese„e soient proposer de, sujets qui ont peu de rapporis :nec le, cour, de
Français auxquels ils ont participé dans les année, antérieures . F.n
suin,equetce . Il Iu? demande quelle, mesures II compte prendre pour
redresser Cette tend,iitee

/ iu uu ? nrnn n(

	

/rrr,nnnrl L

30093 . il axial lvx? . M . Gilbert Sénés fait pari ti M . le
ministre de l ' éducation nationale de la decepuon de, ps .chologue, de
l ' educanon nationale qui souhaiteraient connaitre v se, sets Ces enssaeent
de ,e doter de sentahles p,}Chologuc, . Conforntrntenl ais espoir, quI Irur
Ixalent cté donne, . II lui demande .111„1 ,'d ensis,lge de Iceesnlr Ie•,
represcitt nés qualtiie, de celle pn,fe„Ion.

1'uh, c ' /,u/1r e nronn r/k1/r

30094 . Il asrtl 190. M . Gilbert Sénés expose a M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que selon certain,
articles de press' . le, polcier, niunicipall, puurratent obtenu- une Carte de
police seulement apres Interxenuon et proposluun teehnique d ' une
association de mente que les gardes ch :nnpctre, . un accord nnnstrnel
porterait le taux de l ' Indemnité de fonction de le a 2t( p . 11111 et rendrait
cette indemnité obligatoire . En con, .,quence il lui demande de lui confirmer
ou infirmer ces rise r lions.

/MM. 11ren11 rues<' dhuhnurton il (u,r prn(r,snurnrllr ( ' ,ih il '(11"

30095 . I I axial I9R) M . Hervé Vouillot demande ;i M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien xouloir
lu ; pr .,cser le, taux applique, en PMI-1» le a la taxe d ' hahrtauun et a la
taxe prs)f ssionncllc pour chacune des commune, du union ( ' e Pontailler.
1s-sur- talle, Selongcp, Mlnheau . Fontaine-1 rutçase . I ontautc-Ica-I)ilun,
(irancey-le-( ' haleau, D'Ion 1 et lh'on II

30096 . Il ,nul 1951 M . Hervé Vouillot demande a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget de Men xouloir
lut preet.m le, tel, .tpplique, en I`)SI-1'15 ' au fonder ban et au fonder non
ban pour eh,lcune de, commune, du e,n ion de Pontaillel . I,-sur-Illle.
Selonges . \lirebeau . I nnl,1ne-1',ulçm,e . I ontanle-le,-Delon . I,u .rnce,-le-
('h ;ueau . Dijon I et Delon II

(:,hn,rn,m

	

rnun,Jrrr /,rr,r,nnrl

30097. I l as nl 1'15 t M . Jean-Paul Fuchs atour l ' ,utcnuon de
M . le ministre de l ' éducation nationale (mi la .1luanon (le.
comellle•r, pedecogiyues adlomt, ,ni\ nls sec(cuirs drpenrment ;u, dr
1 edue :llmn nauon :dr I es Jour, enn,rlller, prdagogiyuC, adlulnl, 111,

m,prClrurs dep .Irlenlrnt,ui, dr l 'educ,Iuon n .11i,,nale- quo assurent de,
INnettntt, de lnrm,tuun . d ' annn.lttnn et de ,ouuelt prd,t,_nglyue, .Ian, le,
renie, du (:parlement du Ilaul-Rhnt . font paille du corps des ln,nluteur,
et one droit . e ce litre . a l ' nldenuluic repr,entatixe de logement r„nnne le
prs'csent

	

I la circulane du S 101i IeI 19h1

	

Bulletin nlh, rs / I N n S du
23 fesrler I961 . 2 le decret n " 1-21111 du I

	

nt :lr, I9"1

	

/tulle., nuis ii/
1 's n ? du I '' ,oeil 1971 SI . durant quelques ,uutee, . le nu,nt,ult d, cette
lndentnue annuellement re,,llon,ec a etc ntpule sur le budget
,lep .utententel . depur, I .i parilllnn du deerel de 1'1'I . seule arts' Indcntnitc
forfaitaire de sujétions ,pédale, . dont le MU) annuel est resté fixé u
I sot trille,, leur e•,I ser,s'c et encore de i1LIIllrre re,llletl,e p,tr le
nunl,lrrr dr l 'cducauon n,lunnale \u l" lan,tel 1`15 : . le montent mrnulrl
ir l ' utdrnuulr repre .enl .n,c de logement sersee par la commune du chef-

heu du dep,Irteinenl du 111111-Rhin . pour un In,ututeur .peoah .é . chef de
hunillr . , s'lrxe a r ll(, franc, Le, (' l' \ 1 1) I :~ . subissent donc us'
prelllebce linon C s'r . qat n ;t Cesse de s ' auCr)liue drl,uls dnn,c an, 11 MI
dentltll(le quelle, messire, potinaient cire pH, . :11 :11 qile Mu, les
(' . l' \ 11) I N et eon,r111en prd,lgogiyue, drp .lrlcmrnl ;ru, pour
re(Meat .n ph\slyur du cuir t'' des ln,ulutcln, hrnellelenl . et sur Ir, menne,
b a ses yur les In,utulrur, ,peC1,11,es', dlreelelrr, d ëeole ,?nous . at,gnel, lh
,one essimtlrs, du mente ,,,tente d ' Initentnl,,luon ,011 par le canal du budget
de la dUntmllne sir Irur ri,ufrncr adntinslr,llne . ,oit dr prs'lercnce par Celui
du budget di•parlcnlental.

I siurunuu' rn•tl/c5h'

	

tir'nr4ul/u(u s
'pensum th' r etraite ,uhslilltuuu su hl prnsiun s/ 'nnvdidilcl.

30098. I I ,nul l'(St M. Jean-Paul Fuchs alun l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, Inni same, qu ' entrainr le plafonnement a 101) p 11111 de, rnuoluntenl,
de hase de, pension, d,nl, la fonction publique . \rosi . un li,nctionnairr X
axant drop . compte tenu de ,on ancienneté, a XII p 100 de leu, de pens .n
de relrnte et a hd p 100 de taus de rems.. d ' ntsalidite pereesra la mener
pension globale qu'un collègue l ' axant la meule :u :ctennele que lui et ne
henrlicl,rnt yue de 20 p 10I de tau, de pen,ton d'tnxaldur ou encore qu ' un
collegue / axant le mener taux dr pen,lon d ' nlxalidits' de 6d p . 11111 niai,
heloiCnup main' d ' ;utc,rnnele Cl donc 1111 laps de pensum de .traite
beaucoup plu, I :uhle II lut demande quelle mesure pourrait fe ue prse afin
de reduire ce, Ini•yulle,.

l ' rr,nrunn, /ruwhdlrs

	

dies,, ,1uun, Jruulhrdr•, ,

30099 . Il .nriI 19St . M . Loic Bouvard demande ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Famille, population et travailleurs immigrés) . la raison pour
laquelle la généralisation de la majoration par Lige (dont rainé d ' une famille de
deux enfant, es( ,reluellenlenl exclu) qut figurant dan, le projet dr loi portant
rs'Ionne des pru,Iauuns fannitales dont l'examen u i'te reporté, a (l,
supprimée et ,I l q ni•ce„Itr de freiner le, ulepen,es de la ,cesrte wdtLl
lu,tlli .ul cette desi,lon qui penalsc le, f;ululer, de drus Cnimls . ,ia,
egalentent le, I:unllle, nonihreu,es ;tu sent de,yuellc, la mer, Ma pu
en,Isager de chercher un Iras .ul . tant sa charge Man lounie . .t se sols
démunie de re„o111ce, lur,uUe ,e, enlanls le, plus ;M.,. one depa„r la limite
du mamuen de, allocation, lauiuulrales.

P'thr r prrsonnr'l

30100 . Il ,Isr'I 1951 M . Lo 'ic Bouvard demande a M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelle, menue, Il
compte prendre pour adapte' I,I Ionnalron et le rsdiulmnenl de, pollue,
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municipaux et ruraux ,t l 'accnn,senient de leurs taches . II désire ,atrnr st . a
ternie . il est pre,u de les faire héne icter d ' une l'initiation identique ;i celle
des policiers de l ' Ft :u.

Brhliotheques i Mhlinlhi•qu,' nuuriripulr, r.

30101 . II avril l 353 . M . Jean-Paul Fuchs demande a M . le
ministre délégué à la culture de lui indiquer . par réglons . le nombre de
communes de 5 ;i 20 0(111 qui disposent de hibhotheques municipales ance
personnel qualifié et le nombre de communes qui n ' en henelicie pas.

/trie l r uunrnu•rl

	

iiirrluritll tl / liil hue/gel

	

30102 .

	

I I avril 1983 .

	

M . Jean-Paul Fuchs rappelle ;i M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat les déclarations qu ' il tenait
lorsqu ' il

	

était ministre de l'environnement .

	

t, 11 a fallu beaucoup
d ' inconscience politique pour diminuer de 5 p .100 le budget de
l 'environnement ai six titiss des municipales Il lui derna de lui indiquer
quelles sont les conclusions qu ' il ,saut tiré de cet état de lait quand Il était
ministre de l 'environnement.

:l' ,,runes' maladie maternité , prestations en naturel.

30103 . Il avril 1983 . Certains responsables syndicaux affirment
que le forfait hospitalier risquent de coûter plus cher qu ' il ne rapporterait
du fait des coins administratifs M . Jean-Paul Fuchs demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité natio tale de lui
indiquer si de telles affirmations peuvent dire considérées comme exactes.

Psshuiyue reunumique Cl ,utii,!,' 1génerillile'cl

30104 . Il avril 1983. M. Jean-Paul Fuchs rappelle :i M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget . que les retraités
doivent s ' acquitter d ' impôts calculés sur un revenu perçu en période
d ' activité . L ' alourdissement des charges fiscales par le plan de rigueur va
pénaliser de façon particulier, ceux qui cesseront leur activité cette année
Ceci devrait décourager les candidats ai la retraite ai soixante ans offerte u
compter du I " avril . car le niveau de revenu des retraités se trouve ainsi
gravement amputé au moment de la difficile transition entre lactiitte de le
repos . Il lui demande de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cet état .

Churhtnl rhurhunnq'e, il,' liane,• 1.

30105. I l avril 1983 . La production des Charbonnages de France a
chuté entre 19111 et 1982 de 2)) .1 millions ai 18,3 millions de tonnes . Dans le
même temps, les subventions qu'ils ont reçus de l ' Iitat sont passées de
4 .2 milliards ai 5,8 milliards de francs . M . Jean-Paul Fuchs demande ;i
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche de lui donner
l 'explication de ces constatations et de lui indiquer quelles mesures Il

compte prendre pour que la production de charbon progresse
conforme nient aux promesses du gouvernement.

/itre,li,de'merl/, t igre' ,1i, eille,i15 /l'Un1lIts i l l 'étrtlllJi'rl-

	

30106 .

	

I I mars 1983 .

	

M . Jean-Paul Fuchs rappelle ai Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme qu'en 1982.
60 milliards de francs ont été exportés

	

soit 60 p . 100 de l ' investissement
industriel en France pour être investis ai l ' étranger . Ces investissements
permettant aux entreprises françaises de prendre une distension
internationale favorable ai l ' économie française, certains parfis de gauche
I) demandent la planification et le contrôle des investissements par l'ftat,
2) dénoncent les exportations des investissements . une des causes du de) cil
extérieur . Il souhaite connaitre la position du gouvernem .t durant la
période de rigueur.

'oint. rie exirneur re) /i'nu1m:1u . des i'ehun4es 1.

30107 . Il avril 1981. M . Alain Madelin demande ai M . le
Premier ministre de bien vouloir lut indiquer s ' il estime les récentes
mesures de limitation des allocations annuelles de devises réservées aux
Français conformes à l'acte final des accords d'Helsinki qui prévoit,

noLUnnlent . que les gousernrmrnl, sgn,u :urr, douent „ trouer d,uts un
esprit positil les que,ttl,In, lices a I allueuson des nMUyett, fm :utcl :n pour les
voyages touristiques a l 'étranger » . Les ternies de l ' acte final d ' Helsinki
indiquent en effet que chaque Foi signataire devra contribuer ai anteliorer
la liherte des depl.acentents . notamment touristiques . excluitni ntantfcstc-
ntent . pour un quelconque I .t :u . In mise en iras re de mesures impliquant de
nouvelles restrictions.

Cnrnnn•rre e Vi'lY<9n

	

régit'ldh9ilrrllt,ll Je, et /lange,

30108 . Il asril 1983. M. Alain Madelin demande a M . le
Premier ministre de bien souloir lui indiquer s'il estime les récentes
mesures de limitation de, allocations annuelles de devises réscr' . 'es aus
Français conformes :i l ' acte final des accords d ' Helsinki où les Etats
partie,p :utl, se ,Ont lises comme ohleclif n de faciliter, sur le plain individuel
et collectif, tant prisé qu ' offuviel . un mouscment et des contacts plus libres
entre personnes . Institutions et organisations des Fiais participant, „, el ont
affirme leur volonté t, de favoriser les su Cages touristiques de leurs pays
respectifs en accordant l ' octroi des facilités appropriées Les termes de
l ' acte final d ' Helsinki indiquent en effet que chaque Etat signataire devra
contr .huer .i améliorer la liberté de, déplacements, notamment touristiques.
excluant manifestement . pour un quelconque Flat . la mise en <rusre de
mesures inipliquani de nouvelles restrictions.

Enseignement supérieur et ptlsihueeuluure ai
Iprote' .s.sivaa et acidulés médicales).

30109. l i a s;viril 1983 . M . Philippe Mestre appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés que suscite
la muse en irusre de la réforme des études médicales . Il lui demande en
particulier comment Il etsssage de résoudre le passage entre le ststeille
actuel . et le systrmc futur . notamment pour les eiud i auiis ale
cinquième avilie

7 'uurhmr rt Inivir, rrtrnrlunni•r,~.

30110 . II avril 1983 . M . Philippe Mestre appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la baisse spectaculaire de la
suhsenuon allouée a l ' Association nationale pour le tourisme équestre . la
randonnée et l ' equilatiun de loisirs . II lui en demande les raisons.

t'I tir N .ül/lut i rullit',sIUR, et hRllle ll ise's t .

30111 . I I asril 1953 . M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la pratique du
franchisage . Cette pratique commerciale est pratiquement dépourvue
d ' identité juridique : seul existe tin code de déontologie . cdtcté par la
Fédération française de franclussagc . et qui n ' est applicable qu ' a ses
membres . Or la franchise a connu un développement qui rend nécessaire la
delinition d ' une véritable réglementation . Il lui demande par consequcnl s ' il
n ' envisage pas de faire établir des textes précis, notamment en ce qui
concerne le niveau des (Irons d ' entrée et la définition des professions de
sers ce .

/in put \U r le r'ei'eltn r /,dit Rets iluhutrir/s et s mi unrrriuus I.

30112 . II ,stil 1983. M . Maurice Sergheraert demande ai
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget st les
sommes mentionnées ai l ' actif du bilan d ' un commerçant au compte
t t avances au personnel ,u non remboursées ai la date de clôture d ' un exercice
et non productrices d ' intéréls, doivent faire l ' objet d ' une déclaration
modelc 21152 dans le eau ois le montant cumulé des avances consenties par
l ' employeur est d ' un montant supérieur ai 5 000 francs (cinq mille francs).

lmpril ,tir h• rereun rhéni•heei inehr,lriels et <mm11erriuis1

30113. 1 I as nl 1983 . M . Maurice Sergheraert expose u M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que différentes
catégories de contribuables soumis notamment au régime du réel normal
01 .I .( '.) ou du réel simplifie disposent d ' un délai supplémentaire pour
souscrire leur déclaration générale de revenus et que, datas certains cas . en
particulier dans celui oit Ils ont des enfants ;i charge parmi lesquels des
enfants majeurs célibataires, ils disposent d'une alternative ,

	

l '' ou
considérer ces eutfanis contrite ai charge avec l ' accord des intéressés : 2 ” oit
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dedulre ale leur retenu Imposable une pension alimentaire lunure e
1 01111 haines pour les retenus de Panure 1982 Il ta de s'I que le chus,
entre l ' une ou l'autre ale ces pn„Ihllites lie peul cire accule qu ' apre, une
CUmLllssanie preil,e de, retenu, nnp,n,Ihles et de I liup,ll en re,ull,tt Il
lui demande . dans le eds ou un cunlrlhuahle commerçant plaie au reg ., du
henelice reel . Clotir,Int ses exilcice, comptable, le 31 deeenhre de ih,rque
„noce . optant pour hl seconde ,Ohlin) . et dan, lh,pothese I ' u l ' entant ne
disposerait po, de retenu imposable) I

	

le dehueur de la pension est tenu
Je ,us .rlre une declara11n11 modele 271,b, 2 st des mesure,
d ' atssouphssentents pourrauenl elfe enlsagees et le de lu du 31 I,ntsler
reporte a la date limite du depol de Id decl,Ii,ulrrn de retenus ntodele 2042

arrt/~nl sur lr nIr,

	

hue .''r, / /ii nhlr.

30114 . Il avril 1983 M . Maurice Sergheraert demande ai
M . le ministre de I économie, des finances et du budget o un
contnhuahle exerçant une profession commerciale . artisanale ou libérale . et
dont le contrant collabore . elleititen,ent et hene,ulen,ent_ excluv,enlent
l ' aeitue de Vautre 'poux . peut „Il .lhlenlent inclure dans ses charges
déductibles do résultat fiscal les frais de formation professionnelle résultant
nol,mm11,ent d_ panlcip .ul,n ,liure couple a des senunaures d ' etude,
r,rgannes par let, syndicat pr lessi Ilnel . ce . néme dans l ' Itypolte,e ou il
n ' a pas eue presu d intoquer le heneltee du statua du C011101111 eoll .thorateur
par une nn•nwn exprc„e au registre du cil nnterce ou au registre tirs
nieller , . telle que

	

celle psi„Ihdlle est ,ictijelletttenI ollerle

	

pair le,
dispositions de la loi n 81-596 du III juillet 1')s2

liHf' i, r! !u art

	

un/,i;l sur ie rra rmu r! lmyrr,l sur /r, So l'art ,

30115 . I I ;n t Il 1983 M. Maurice Sergheraert expose à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget le cars d ' un
enplo,eur dont le salarie a quitte brusquement sit emploi en 1981 sans
réclamer le paiement de l'Indentnne compensatrice de Congo}, payes auquel il
pou tprétendre en application de, dispostu . ., de l'article 11 3 I-1 du rode
du Irn,Ill I e dehueur ayant inclus daims les Charges ,r payer a la clôture de

ereIce le ntonl .Inl de Celle Indennue et le sa 1 .te gardant le suenCe depuis
sa denussion• Il lui demande de lui presser la date a laquelle II , aurait heu
d ' annuler cette delle et . pi, paineulleremcnt, , ' II } a heu d ' attendre que
l ' action en paiement re,ei\ce au salarie sou éteinte par la prescription
légale

/mina ver /e 'ereur /rulruyur Moul e

30116 . 1 I rd 1983 M. Maurice Sergheraert espuse ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'une note en
date du 6 larmier 1983 parai) entlsaper la possibilité pour les Contribuables
d ' obtenir aupres de, sers ces des tut pots en accuse de reeepton de leur,
declarauun, de retenus n'Iode le 21142 et su,tant', Or . Il apparaît ù l ' evidence
qu ' en pratique cette lacune soli franchcmenl Ignorée du grand public et peu
apphquce dan, les laits . Il lui demande : I de lui exposer de marnére
exhau,tise les ternies exact, des imlruetiuns re`nes en celte ntaltere par les
sertieu's d'assiette I sI un contribuable est toujours en droit, nténle
postcneurcment au délot de sa dcclarauon . d'en solhcner un accuse de
recep ;un 3 ” sil ne lui parritratt pat nppi,rton d'améliorer et de genérahser
cette pratique . une destruction accidentelle nu criminelle de ce, documents ai
l ' Inleneur de, locaux aulnunNtranls (lard toujours une hypulhi•se pou,alt
cire retenue . al suit en repnaluiauu le, termes de ladite nie sur la nonce
hulule .t l ' imprime 2042 pour en assurer une plus large diffusion . h) suit de
prélerencc en Incnrporut dan, le texte de celui-el une formule préompnrnée
qui pourrait cire du type,I tous souhaiter recesulr un accusé de réception.
seiche, cocher la case encontre „ . (bille tenu de, prugrc, réalise, dan, le
traitement Informatique de, déclaration,, il semblerait . u puni, que celte
hypothcse puisse éire retenue 4 - v de, Instructions permanentes ne
puurranenl cire donnée, aspre, des service, pour que le cachet a ; datte apposé
sur les déclarations déposées AVALAI MINUIT Le dernier jour légal fasse
effecti,enteal mention dudit jour et non de celui ou le Courser a été ouvert.
5 ' les mention, que 11o11 comporter l ' accusé de réception inodelr 208 et . plus
particuheretmettt, s'il don menton ler u) la date de réception . h) l ' adresse
du serslce destinataire . i )le non et la signature lisible de l ' agent avant
qualité pour le délirer . dl la liste et la nature de, pleees jointe,

	

la
déclaration latoir, fiscaux, attestation d 'atssurance-vie . etc

•a re`ues . CC panel de,rart elre nts en apphCation ayant les tacane:es de
l ' ete 1953 . Il comporterait un plafonnement du bonus” dont peuvent
benefieter les assures ai 411 p . 11111 au lieu de 511p . 11111 . !D ' autre part, les
assailles responsables d ' un sinistre a\ ;ont sonne heu à de, duntntages
ntauertel, seraient Trappe, d ' un malus „ de 15 p . 1110 Lorsque le sinistre
enriineraut de, domptages corporels . le e malus „ serait porte à 50 p . Mill.
SI de telle, décisions de, .uent dire prise, . elles serale ;ll étidennnent tris
nicheuse, pour lc, autontohllistes Il lui demande ,I les mesures dont tl a eu
conna,ssamce sont effecta,etuem en Nagées . Dans l ' affirmante . r1
souhaiterait satour quelle tonne elles prendront et quelles en seraient les
IustihCaiIion,

Région ., ICunrirc'I rrunumiyues rl ,uriuu .v).

	

30118 .

	

I I avril 1983 .

	

M . Bruno Bourg-Broc appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' Insuffisance de, moyen, en personnel nus à la disposition des ( ' imités
econonnques et sociaux des région .. . Alors que les fonctionnaires des
ancienne, nnssons régionales auraient dù, pour un grand nombre d ' entre
eux, étre nus à disposition de ce, ( ' untités . Il n ' en a rien été . Par ailleurs,
l ' nnpossible nohihle de, personnels départementaux et communaux accroit
le, difficultés des réglons à mettre en place leurs équipes . Il lui demande ce
qu ' Il compte entreprendre pour remédier ai une telle situa11 n.

( ' urranant, , fii'r murrl I .

30119. I I anal 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s ' il ne duit pas
ent Nager la suppression de la formalité de transmission obligatoire des
actes relatifs a la gestion des fonctionnaires communaux . compte tenu des
charges que représente cette Girtnalité et dans la mesure où il apparail
paradoxal que l ' État demeure le garant de la bonne gestion de la fonction
publique locale ,es propres litnctionnaires ne faisant pas I ' )hjet d ' un tel
contrôle .

(«immunes r culais r! ,gruupr'mu'ml.r 1.

30120 . 11 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation quel a été le nombre
de, fusions de communes depuis la loi du 16 juillet 1971, quelle a été la part
de, communes ayant opté pour le statut de communes associées . quelle a été
la fréquence des consultations de la population locale préalablement aux
opérations de fusion . quel a été le nombre des communes ayant apres la
fusion demandé à redevenir ,autonomes.

	

( 'hdmur,~r

	

indrmrnisuriurr r ulluruuwr.t I

	

30121 .

	

I l axnl 1983 .

	

M . Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention
(le M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les ternie, d ' une circulaire des services de l ' Assedic qui
'donne les allocataires en chômage nu en pré-retraite que les allocations
cesseront d ' étre versées le 31 mars 1983 . Il lui demande de lui indiquer dans
quelle mesure les personnes qui ont constilué et déposé un dossier de
demande de retraite seront assurées tic ne pas con nailre de difficultés
financières pendant cette période de transition . d ' autant qu ' il apparais que
les montants des retraites seront versés ai la lin de chaque trimestre et que
seules des aisances d ' un montant de i 000 francs par mois pourraient dire
accordées .

.botter r r runri liulrur.c r.

30122 . Il avril 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande ai M . le
ministre de la justice quelle a été l ' activité des conciliateurs depuis leur
création pair le décret du 20 mars 1978 : combien sunt-ils I Comment sont-ils
réparti, géographiquement I Quelle a été la fréquen, des saisines?

Puhlrr/tir citera., /tir) wrr,uNunv uUrrnultnnulr, 1.

'l ,valoir, ,u,vrranre uu)nnruhdrr.

, )117. I I asnl 1983 M . René André expose ,i M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que son attention a clé
attirée sur l ' Intention du gnu,crncmcnt de modifier la teglemenlalun
applicable en matiere d ' assurance automobile . Selon les infonnatnin qu ' il

30123. I 1 at, ria 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre des relations extérieures quelle est la position du
grrtnernement français à l 'égard du projet de convention élaboré par le
Conseil de l ' Europe qui permettrait de doter les organisations
internationales non gnuterneinentales d ' un statut juridique international .
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(/ 111 ti_'

	

rnJrnurn,rnl'rr

	

t rulli luum,

30124. I 1 ,nul 1483 M . Bruno Bourg-Broc appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l'Inlerprc(,unui rigoureuse yin est Lute par certaines

lie, iall(l'ltl lltll, rCL'I,5,II11 le, ,tllt,eatiitt, (erse, ,Ill, Iet,trnnc,
pritec d'entplttt et qui tir induit ,f suspendre le sel,elttetil de, allax,lllt,n,
la!IIC, pennnne pNUr,lni,Inl .1 litre hrnrifile Jan, iule assael .IUnn (ie,
ticllr tics, alfirs vieille fine le le,Ie ruse les,bilé IIe, pNte„lullllelle, „Il,lrlees
ou non s a la ier, I)e ii ne il .I etc Indique que le ter,entent de ce t)pe
dallai;clan, sentit uenntp,uthle ,nec 1 ' e,ercice d ' un nt,uld .0 i!ecul . tel que
relui de triade ,11,IN que les luncltt,tt, de urane ne donnent lieu qu ' au
tenentenl d Indcnlnlle, Il lui dent ;utile :1 ,rs heuN fine telle Interpiel,lut,n
ne risque pas ,i ternie de porter ,utelnie d'une pale : la libellé d'e „acl :u tan
et aux t11n11, c tlyue ., tl ' euiri pari.

( orner/ d ' l_tu, Inn` tr„nociiit n,

30125 . 11 1'8M . Bruno Bourg-Broc ( hollande .i M . le
Premier ministre s'II me serait pin souh :nl,thle crut d'accroitre 1 etfic,,ite
de l' :\dnunlstraunm dr 12re1111 la puhhcatittn du reppurt annuel du Conseil
d ' FtUI . en s ' lnspireni de ,e qui est LIII pour celui de la Gour des comptes

Cl art m rit /411 IC ,i iii,,rrtrl pnw I rra/r/m

30126. I l utnl l'tS M . Bruno Bourg-Broc demande a M le
ministre de la formation l,rofessionnelle commment s'opere la
,entllauon Oc, contrits empiot-fornlauon Botte .. .tes et lenlnle,. entre
entreprises en fonction de leur secteur d'ucutite . de leur taille . en fonction
de la durer de rurnnrtton et du tiltrai1 de formation denl :lndee.

Drin, pllb/lt le

	

iRiprilbiil J (:'titi

30127 . I1 .nrll IIlS'1 M . Bruno Bourg-Broc demande .1 M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sil proton de
tenir compte . ,ont li,rnn dr dintlnullon . des „,ruas e' crpuunnel, lors de
l 'annee 1 1182 pour la percep(Inn de l'emprunt obligatoire S ' Il n ' en 01:'t pas
un,l . en elle( . un r,pinit ;uu agneole ,riant crac C,pinllauon au un
contmer`anl axant tendu sol fond, dr commerce ,C r0uterall lourdement
pentlise

Ilri„t crin, le'

	

1, enhrn„rr

30128. I I atnl l')83 M . Serge Charles jttre l ' allenton d
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les actes de cession
de Inulatenllrle Fan ruila l ' aspect tente Inlnwhihere de celle oper,dmn.
apparemment anodin' . rend nhhgatoire, deux fornl,dues pir,ILlhits
quelquete,ls taidell,e, et ,li t'pllhlcs d'allonger muulrnlrnl les délai' . de
réalisattoll de la tente . Il s ' agit l' d ' une part . de la deel,rr,tti, t li d ' Intention
d ' aligner laite .1 la etlnllrlllle par le propriétaire d ' un Icrrlun ,tue dan, une
/one J 'nurnrnuun tonciere en xerlu de l ' article 1 .211-8 du cade de
l'urhanl,ne . exception, :1 la regle sunt Innn ;finement enunnerees e
l ' article 1 . 2 11-4 et 5 . 2' d ' :ullre part . tic I ' ohtenuon preal:Ihle ,1 peine de
nulinc du ccrtdlcel d'urbanisme prcxu par Vende L II 1- 5 du cade de
l ' urh,Innlie (10111 le contenu permel de Conn :litie lu., tirait, de tun,lru11e
rc,lanl a utiliser dans l ' h)poile, d ' un dcla ..hentenl a le parcelle d ' un terrain
de)a construit 1-a conxenunn de xentu 4011 en outre Icl,uer ses nutrc,uions
( ' es formalité, p:rni„enl tout a lait sllperlclttuires dans ce cas . 1 n elles . les
partieUlier, sont dCltt Informe, des regle ' alunite, au droit de construire
puisque toute construction rait l ' objet d ' un permis de construire
I . ' h)polhese de Iraudc est en outre exclue puisque crut-CI monlrrnl Irur
,amen tic respecter le, toril,e, Ieg:lles eut fai,,llll raire 1111 :ICI '̀ authentique tue
cession de ntalotrllliele l'or :mien,, . Il semble que les commune, ne ,tuent
pan 11110,5 Sée, par ce type de Iran,aeUnn IyplgUePlent de tai,imlgr Il nul

demande donc s ' II est possible dent nager une suppression de ces fornlallle,
dans le cas exclu,ncmenl d ' Une cession de 1111loyennete' ne•te„ll :utl la (unie
d'un leur :un de quelques nlelres carrés, soit en taisant figure' parmi les
exceptions exprc„elnent (lice, aux articles I . 211'4 et S et R 11,1_3 du code
de l ' urbanisme . la cession de mitoyenneté

1 . r;,rrçrrt rnrrN , nriJdrrr

	

rJw ~ru,nr Vit t rdlnrc

30129. I I ,n nl Pis ; M . André Durr ,Illh .•lli l ' anentiwt t ir
M . le ministre de l'éducation nationale sur la suuation tir, écale,

11 .111` l .11e, de pet letllallllelttelll (e, elahll„ g luent ne sont pals mrnunnnr,

thon . Ir, cucul .ure, de ptep,ration de la renttce 1`1X+-I4S-1 lHullrrol

	

Ill
I 1 sptCI,11 du 1+ l .uitler 1 1 1831 commue Ils n ont pas etc concernes par
aucune ries l'unllees de tunull,ltion qui tant etc tntenlsecs dans les
thlteienl, elehln,rntenl, publie, de !'edue,'t'on n,lunn,lle ( 'elle Imper-auoii
d 'elfe Ignores dtcallcerle les per,annt'l, de re, tl .lhll,selllenls et Inlllnele
tnenient kt- p,rcnt, dcletes oit ne peul pnurLlnl

	

entneget que le,
1 1 P scient L'ose, pour complu' dans le nit'lnemenl dr rrnat,un,n
ped,tgoglque dtl stslellie edtle,llll que le numide, a druide d ' entreprendre.
11 lui deln,lntle 1 quel„ ont 1 .1 Odile rI lr rite donnese'c0!es n :ltionale,
de pel'IC,IIa ItIe I11r 111 Bell, Li per,peeute de, t, hleellls prinrlt :IIR's rise, pour
l îdur .ltion n :unm .11e utile tonlre les Ineg .11iles +oel .iles et feehe, ,culture,
n,t :uWn pedagoglque . .Inellorallln de l 'ensengnenlenl technologique.
Illlegr,11101l des handicapes en milieu „filaire Urdln .tlr, lOrInalitin Continue
des ,Notées . '_ quel+ muions nau,rau, est-11 prou tir tnellre a 1,1

dlspa,Ilifill de re, e l :lhlisselnents patte 1;1 re,tlus .11ion de ,e+ ohletllis

t r rit/lt„c

	

It'çrlbiu th', feint nnnn~urc, t 111/,

nrihhrrrr, /an,vnrnt th ' , /a n,rtrn,

	

Fnrr,trrt

30130 . lI ut rd 1483 . M . Jean-Louis Goasduff rappelle t
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
l ' ,irticle (,'_ de la loi de lin ;lnees pour 1117 , Ill '4- 11_ 11 du 24 deecmhre 1 11 4
a modifié l ' article I . ,111 du code des pensions cit des et militaires de retraite
en suMuluanl le paiement mensuel au p,ut'menl lnnieslriel des retr :ute,.
Les dupo,inun, en cause detment cu re nues en autre protre„itement
compter du I” luil!el l')7 selon de, ntudaGle, listes p:It :menu, du
Inlnis,e de l'econnmie et de . lïn :u es ( elut-ci :i I'epntue ;n au pretii un
del :n de cinq ;ms pour I :1 genenli,aUan de celte 111e,llre par ,al question
cerne n 3262 \l .le :ul-Louis (iu :nduit appelait l'alleII!ln du ministre
delcgue charge du budget sur le sen Ice des pensions de la Iresorerle générale
de Brest qui det :ut dire supprimé au pnttIl tue la Ire+arerie genertlle de la
regutn Bretagne Cette tue,ure deeldre depuis 011sie11 , :W Ues aurait dit
,ihoullr ,i I :I mrn,uullsaUon dan Ir I-inl,tere en menu Ienips fine dans les
.luire, dep,ulrntrnt, breton, . lr1 n ' est pa t, Ir Ca, pin,que 1,1 Bretagne est
rllensllaluee :1 l 'rtcepuon (hl I inl,lere . Dans la reponse 1 .lnurnul nllitn•1

A . N . (Questions . n 4(, du 2x deeenlhre 1481 . r . t79SI ;i la question école
poser, tif le noué, 7e eh .irge du budget dit ;nl yur lr çouternenent _irait la
plu, fonte intention de pounun rr aelnentent I :1 rc,lll, :ulon de cette refonde
et que les prt,hleme, techniques nt eue repue, ou e1 :u11 en noie tue l ' erre . la
nu,c rit trutre de cette politique reste suhordomiee pour l'essentiel a
l'ulnerttlre de, criait, hudgdInre, currespund :rirl, . A cet egtrd on peul
con,laler. 5 ' a1gi„1l11 de l 'en,elnhlc de la I ,;luter, qu'ont eli neu,uali,is au

1 ” fanticr 1'1x1, le, centre, de Dijon . \tev et Rennes représentai)!
2x1 111111 recrutes Ae 1` '' nantit, lus2 ce ,nul le, centre, de I art-de-Frnee.
Nantes et Rouen . soit IXII111111 rctrIlle, yur oint cté men,uali,,s . :\u
1 '' lantler 1 1183 la mensualisation ne poule que tir 21 000 relr .utcs
Cor respond :ull tilt centre, d' :\lacciI . Sunt-Denis-de-I,1-Re•unlon et Saint-
Pierre et \liquelnn . Fn pourcentage . la mensualis:ltian en 1'1X1 n 'a donc
progresse que de 62 a (,i p 11111 soli une ; lugnlent :lnon de I p . 11111 . ( ' urane
il reste tilt lion 451111(11 1e11,11e5 a nlcn,u :tllser oll peut ,r poser la yue,tton
de sainte 51 les dernier, de\rttnl altendle 311 111 15, ;1115 pour luire . Il 1111
demande le, dl'cl,lall, ptl ' ll e11ti5 ;Ige de plell, lte tt :llis le Cadre (hl pine( de
lai de (maure, pour 14x4 .11111 d 'accelerer les mesure, de nensualisatiun et
de supprimer en particulier 1 .1 situation Iegretlahle qui est l .lite .III I Inl,tere
par rapport aux :Idre, dupa nrmclds bretons

Mole,

	

nruuVt•rt prr,ogrrrl ~.

30131 . II ,1r11 1451 . M . Jean-Louis Goasduff appelle a
nouteau l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur
la situation des le eteurs dl,ulhuleur, exerçant en milieu ,drill qui
,dlendcnl . depuis plusieurs ;onde, leur ItClassenlenI e1 l ' Ippllc,luon d ' une
noutt'lle grille Iltttueillre pour la deltt llllu :ll lin de Iu•uII rt.•ntunerlluon les
propositions qui ont cit. laites en cc sens a l'occasion du hudgcl de 11182
n ' .n :nu pas etc retenues . Il les renautelle dans le ,ad, de la pleparalmn de
celui de PM I; 111w demande . en cnn,i'yuente, s'Il eux,,lge de prendre truc
;uuli•e des engagrmellls rit Ia,ellr de, recetCllr, dnlributeun dont la
ennlpelence et la quallticalun plolc„lunnelles ne sunt Pan conteslahles .
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l evt'ti J'hurinrur

30132 . I l .n rd 1483 M . Jacques Godfrain rappelle .I M . le
ministre de la défense q t un euntntgrttt encepuunnrl de 10))11 errai de
che\alter de lt I .cgtrn d ' honneur a etc ottrthué par décret n" 81-728 du
hl millet 1981 ,lux ,loden, eulnh .Itlanl, de It gtlerle 014-1'118 ( r
iunlut,~enl s .11rul,lnl an, 1 ,1111 erra\ du euntritgent tr~rnnal pour là penude
I» ' »-19sI deuil permettre d'attribuer la crn\ de la I t i glon tilt tueur ,rtn
titr .nres d ' au tutus titis titre, de guerre cl nté'nte .I une partie de ceux
presenl .inr dru\ Litre, 11 lut demande sil ne lut semble pas ,uuhantahle et
ey II11 .1hlc . ertllple tellll de l 'aile de, per,riri tes grincer llee, et de leur petit
n ombré . lie pierr lr en Irur I,nrur lnl unlln_'enI exeepuonnel dr ('Frit\ de In
I eglun d ' honneur pin nnen ;ml d 'en liure henelieier tues les ancrer,
unthan .lnl, rli 1 .1 currre 1414-1`118

( „ruruunr, prrrupnrl .

30137 . I 1 as rll 1981 M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur I ;Ipplte tu,n tic Labile R 412-' du ( ' ude
dr, (ummunr, 1) .tn, +ris -Ilmra 4 . l' ;lruilr Illetuu en el'et titre pour rire
nrmitir 41 tin rmplul communal , Il Iail elle rrcrmrt indemne de toute
dilection c .uncereuse . uu (1elinunentent guerl . Il smacre toutefois que de
nrunhrrux ntrdrems braient ;i ,iltgage'l' ,llr Ir caraetcrr deiInrlll d ' une
Intense. . ce qui place les personnes concernes, dama la qua,t-nttpo„Ihllnc
d ' eue entplrxrs Il souhtutcrut dune saxon- ,I . pour [,allier ces
lnionxement, . Il ne serait pas pn,srhle de prexulr un delai preci, apres la
date des derniers soins pour que ta personne soit cuttsldérce crnuuue
Jélinlu\rmrnl galerie

P brie/tir i'tnrrrtuit'

	

l onnullr

	

l'rr r,iU1r'r nierr'

	

. 1411'11, 14/7,711, r/ rir r 7,1/

	

11 ru urr

	

30133 .

	

I l axial 1981

	

M . Jacques Godfrain .lppelle l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le montant du pris de pin tee .1 Lt rit :u,on de tete :lie Santt-
\ltchel de \itllii1 1 n dceenlhre 1'18 2_ . prtl Ir réglmr eonnnun . Il chut de
08 .08 Francs et pour le regune partiuher de 5 Iritte, 1n an\ ter et en
tes net- les pen,lunn .ure, dr cette mal,rll de retr ;ute ont etc laisses dan,
Ilgnur ;mcr cruntplete du prix de irarnee Witt serait lié tin 1481 ( 'e n ' est tille
le \endn•rll 18 qlais yulls rnl ete Inlrrlrs gll ' ,i errtlpter du I " tris ter 148
le pris dr luurner Cii reglme cununun ser .ua purte a »4 .200Irane, . et en
remmi panueuhei .1 ln tutu Ir .1nes (elle augmentation de prie, de tilt p Inn

est Zan, eulnlntltr mesuré .lei I .w~'nn•nlulnin des relr .aues yuI dru cire de
p 11111 au 1" aalto er et de 4 p Inn au I " juillet II lui detn .uuh• les cabri,

titi, prutenl u,liller une m .Iirl .ltirn ,nl„I imt,r,rl,lnlr dia pris de Irrlrnee Il
,uuh .'uel .ut ep tlernenl promut ; ces nninraus pro de pntrnCe rial rte
communiques aussi Lndnement (ance pies de buis mils de tet,Irdl a ceux
7i . : de\rrtnt Ir, ,Isdlnier

Irnrrr bricmnmrmrni

	

/lrurrull

30134 . Il . strI lest M . Jacques Godfrain demande M . le
ministre de la défense ,ll est court que le 8l crue régiment d ' ml.nurne
des ' lit qullter lire lt tinertlrnl 8 .1 gainl,rn de Srlr pour prendre garm,nn a
Nirr1e5 Selon les indliauon, yin Ili ;,Ill clé bdlrmes . les Ondes d ' ilrIlHelle de
"tinte, qultel .uett cette \Ille latte I)ragurnirran . cependant le Skier
urinent d ' inilnterle s ' installer .lu a liners .Mnnde p„inon s 'entrainer ;nl
camp de G,uneles Il ,ouh,ulel,ut .l 'un le tnal\Inrtlltt de pieci,lrn, a cri
sillet cl lltl 1111 rh,er\er tille le dep•Irt de celle ulule d ' intanlerle de Set,:
c .W,e1 .111 a eele r lllr le plu, Li ire prelldlee

30138. I I ,nrll 1'183 . M . Jean-Louis Masson rappelle :i M . le
ministre des relations extérieures que les ilrls français Hunier et
\tuber . dan, l'oiseau pucilïyue uni etc occupés récemment par le Vanuatu.
lüen que ces îlots soient uthahue,, leur nwe économique maritime présente
un Ires grand Inti•rcl De plus . l ' insullïsance des réaction de I :I I'rtutce peut
utiuer le \' aunnuu uu J attires pans, u renruseler de lek actes d ' occupation
I!kg,le de terrllrlre, lrinou, ( '' est pourquoi il souhaiterait ,:noir quelles
ont cté les mesures prises par la France pour défendre sa souveraineté
territoriale .

Ip/n'rnlrr,rr,ir 'torturer d 'dpprrniirtrr,l'r•

30139 . I I toril 1983. M. Philippe Séguin rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
depr :is le I '' jan\ier 1479 l' I .tet prend en charge l ' Intégralité des cotisations
sociale, patron :lies rit ,alaneles dues au titre des salaires renés aux
apprenits par les artisans inscrits q u registre des métiers et par les
entreprises de dix salade, au plus Iluu compris le, apprenti s.) . Il n 'en est
pan de mérite pour les entreprises de plus de dix salariés ( ' elles-ci
lorsqu 'elles ont recruté' des :apprentis axant le 30 juin 1982 hcnél'icit'nt
simplement pendant un an de l ' exrneraturn totale des cotisations patronales
durs pour ces dernier, . Il réante de, dispositions qtu •.iennent d ' are
rappelées qui les apprenti, d'un ntéme (' . 1' A . se Irnuxenl places dans des
situations dtllrrentes . dé•sttant;tgetses pour ceux qui appartiennent ai une
entreprise de plus de dix salarié, . laidemntent . il considèrent :i juste litre . la
situation qui leur est faite atonie inéquitable . Il lui demande de bien
v,uloU en,ts .t>•cr les disprsdtrtt, neee,satres pour yur l ' es,,ncration totale
des cotisation, patronales rit salariales s ' applique :i taus les apprentis quelle
que out l ' importance de l 'entreprise ;lxec laquelle ils sont e mclu un contrat
d ' apprenllssuge

I rl duit t el /Nuire ,per lrliyirr rlrr irrrrri tort' tir dr•r laiche I

14u1rttrNnt tir rra lnrlrt trJ, cadet

	

rnd,ir nnwnr>!rrrt

	

30135 .

	

Il axril 1983 .

	

M . Jacques Gudfrain expose ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
prnunne, liges, yuI ont des relent, alutuels Inlcrietir 400loinc, puur
une penunne seule et .1 •39111111 Iran, pour un tncnage petitenl obtenue les
,el t tee'. d ' une aide inenagere prl,r en Jauge par l'aide tocade si leur grand
•ige ou leur étal de ointe le Insi!l : : I e dépassement . nlennr pouriles srmmes
peu Importantes du pllut .d sunt Inc . Irur retire toute posslhdlte d'aide Il
!ut demande de bien \oultru cnistsager une nx,dlltcttuun des rh,pr,llton, en
xtgucur de telle sorte que les demandeur, dont les ressources depassenl ce
plafond . d'un montant a delernnncr . put„enl nhlrnlr partiellement laide
niemlgere it r .unlielle

Inuit ir//urr ',Wei rlr rrrttrrlrrunr tir rit' pirtu)tUIJ i

30 1 36 . I I ,n nl 1483 M . Jacques Godfrain appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le t tpptnrt ln' 757 de l ' Assemblée
n ;turn ;tle) lad par SI louis Besson au nom de la ( mono„Inn d ' rnqurlc
pre,tdi'e pan \1 René Sruchon sur la situation de l ' ahncullure et de
l ' économie rurale dan, les /cule, de montagne et déLnonsées (e rapport
ayant été remis au président de l ' Assemblée nationale le 6 toril 1982 il
souhaiterait saxon s'il a donné rial„ance a des décodons concreto, et dans
l ;di 'irnuune lestluclles .

30140. I 1 atrll 1483 . M. Philippe Séguinappellc l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
menaces qui posent sur l ' emploi et sur les entreprises de tourisme . n la suite
des mesures prises par le guunernement en mat acre de limitation des xurages
•i l'étranger . II lui lait pari rte l ' émotion et de la xixe inquiclude exprimée
par les :ugrnee, de so\ages Ireales du département des Vosges et lui
demande bien vouloir faire connaitre les mesures qu ' elle entend prendre pour
tillé solens prr,rr\r, Ir plein emploi des pcnunnels . l'a( enir des entreprises,
ains que la liherle du Ir ;natl et celle . inthxuduelle . de cucul :mon.

/711/717/r /ur(rtr\

	

In ut' pro/rrriruNn'llr ;.

	

30141 .

	

I l q -,nl 1'183 .

	

M . Pierre Weisenhorn more l 'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur lai
,ouation s au plan fiscal, dis emreprises qui sont ohhgees de par les textes eut
vigueur . ai procéder u des investissements parce qu ' elles ne peuvent se
raccorder a un réseau d ' épuration collectne de, eaux . notamment celles
axant ,erré a la teinture et aux Iraitentents des textiles . ( 'es stations
d ' cpurauon sont des equipentenls lourds . qui, ai Ilmerse des autres
cyntpenients nxlusinels, n ' engendrent ni gain do producbx né . nt économie
oit les pris de noient Ils imposent au cnnttutre des Iras d ' entretien . ( ' e
sont eut Lut des depenses d ' Interét puhhc rune les principaux concurrents
mondiaux des entreprises françaises ne supportent pas . ou peu . ( 'es
equlpcntents . considérés au regard de la taxe pmlesslunnelle comme des
nnmuhilisaiuns . aluurdroent les charges fiscales des entreprises . Il lui
demande en ennséyuence d ' cxonerer ces dations d'epurntiun de la taxe
prnfesstunnelle ('es équipements étant tout :i lait identi iable,, l upparait
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alors aisé de distinguer . au bilan . les ntte,tisseinents directement productifs
des autres, en l'oceurcnce les stations d ' épuration . Il lui précise que de tri,
nombreuses entreprises te stiles alsaciennes sont directement concernée, par
cette question, ii un montent où la conjoncture generle est aggrasee par la
réglementation des prix . l ' appauvrissement de, entreprises et le coût du
crédit .

raine ironies - Alsace,

	

30142 .

	

I I avril 1983 .

	

M . Pierre Weisenhorn attire I n attention
de M . le ministre des transports sur l'élaboration du IX` plan
(partie Alsace) en

	

matière de transports routiers .

	

Les trois axes
transversaux . à savoir Vallée de la Bruche

	

R . N . 59

	

Vallée de Sainte
Marie aux Mines et la R . N . 66 - Bénélux-Baffle par le col de Bussang
ont etc retenus comme prioritaires . sans qu ' il y ait pnonte entre ces axes.
Des opérations ponctuelles pour chaque axe ont été retenues pour étre
incluses dans le IX` plan . Concernant le cas particulier de la
R .. N . 66 . il lui rappelle qu ' entre Remiremont et le col de Bussang, pour la
période 1974-1979 ont été enregistrés 298 accidents de la route ayant
entraines 46 deccs, et entre le col de Bussang et Mulhouse 260 accidents de
la route ayant entraiac 28 décès et 37(( blessés . ( '' es t un axe qui connaît le
plus fort taux d ' accidents de l ' est de la France . ( ' est pourquoi il lui
demande pour la R . N . 66 . en plus de ( ' )peration de contournement de la
ville de Thann . l ' inscription du passage supérieur de Gr ffenssald-
Reiningue par dessus la R . N . 66 (coût 15 millions de francs) et
l ' aménagement à trois voies dans la vallée de la Thur (coût IO millions de
francs) . La demande de crédit de 25 niellions de francs, s ' ajoutant ai ceux de
la déviation de Thann . soit 14 85(1 000 francs ne doit pas faire obstacle à la
réalisation de la liaison entre le pont de Marckolsheim et le tunnel de Sainte
Marie aux Mines .

Arununcv , protection

30143. I I ion! 1983. M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de . M . le ministre des transports, sur les essais pratiqués par
l 'O . N . S . F . R . . essais consistant à ligoter sur des charriots des porcs et des
singes de races diverses . et a les projeter . vivants et conscients à toute force
et à toute vitesse contre des murs en béton . L ' arrdt de ces essais as ait été
ordonné par le ministre des transports en 1981) qui avait été convaincu de
leur inutilité . En effet, les essais pratiqués sur animaux, de façon générale,
mais spécialement dans le domaine de la reproduction de chocs accidentels.
présentent un degré de fiabilité dérisoire . Les méthodes de remplacement
sont par contre pratiquées avec succès par les principales firmes
automobiles mondiales . Il semblerait de surcroit que les méthodes de
1'O . N .S . E . R . relèvent directement de l ' article 453 du code pénal . Il (tu
demande en conséquence de faire cesser ce type d ' expérience et de
promouvoir des méthodes de remplacement .

ousert du minera ( ka :olut) La location a lait l ' ohlet d'un hait de di,
années . par acte noterai• . Le montant de la location . a été indexe par
re)ereace ai îles produit, agricoles . tan : que l ' exploitation n ' aura pan
continence . lin l 'absence de toute précision dans le contrat 11,011 le . parue,.
il lui demande de lui indiquer a qui, selon lui . incombe la charge de
paiement des taxes loncieres . Itaxes fooCie,,, et taxes additionnelles).

lirorssrr2s rl tllr t rois

	

r'nunrrrr' r IC0nr

30147. I I as ril 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande ai M . le ministre de l ' agriculture s'il est exact que la Suisse
boycotterait les sens français . en guise de rét .trsion eux' mesures protection-
nistes de la France ,r . La chentéle française, représentant pros de 10 p . 100 des
touristes étrangers en Suisse romande.

Rtilun'nt el (ruruu x piti lors , ernplNr el tn merde l'art tir ler Loire

30148 . II ixnl 1983 . M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose ai M . le Premier ministre que l 'objectif du gouternenteni dans
son 1,!:1p de rigueur . semble étre de diminuer la consommation des ménages
pour Luoriser l 'épargne et l ' nnesussenient . Or . pour les mesures prises.
certaines pénalisent i ' inxestissentent . notamment celles ayant rapport a la
réduction des travaux d ' nfr•structure . II haut noter spécialement . que le
Conseil des ministres du 25 mars 1983, a préau la diminution de 2 milliards
de francs de l ' enveloppe d ' emprunt de, collectivités locales . A d' heure
actuelle . dans les travaux publics des Pans de la Loire, 79 p . 100 des
entreprises disposent d ' un carnet de commande dégarni . 54 p . 100 pré adent
de noutelles dinunutions d ' effectifs . Dan, ces conditions, le plan de rigueur
du gouvernement risque de précipiter les disparitions d ' entreprises, et
parallèlement, les licenciements . II lui demande s ' il n ' en•.isage pas des
amendements à son plan.

GUm't•rnt9nWl r nrintsIrt•.r VI .Mer a lulres il 'lilu!

30149 . II avril 1983. M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre délégué chargé des relations avec le
Parlement qu ' il existe dans le nouveau gouvernement, trois sortes de
ministres : quinze ministres, huit ministres délégués, et enfin vingt secrétaires
d' Etat . Secrétaires d ' Etat et ministres ont un rôle bien défini . Par contre, la
notion de ministre délégué reste floue . Comment se situent-ils ? Sont-ce de
rt petits ministres n où de "grands secrétaires d ' Eitat a'? Assisteront-ils
régulièrement à la réunion du ( ' onseil des ministres ? Qu 'est-ce qui différencie
un ministre délégué, d ' un ministre"

l'rrlilu/ut' t'ionomique et tin aile l R . .S . .S.

Postes t'l irh"r innnlurit alun, , rntrrir 'r r.

30144 . II avril 1983 . M. Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
format des déclarations de revenus . Celui-ci ne permet, en effet, pas l ' usage
d ' une enveloppe du type courant pour l ' acheminement des ,1 clarations, et
nécessite donc l ' usage d ' une enveloppe plus grande . vc qui a pour
conséquence d ' accroitre le poids du pli postal et corrélativement les frais de
port dits par le contribuable . Dans un souci de simplification, il lui propose
la mise en place d ' une franchise postale pour l 'expédition des déclarations
de revenus .

30150 . Il avril 1983. M . Alain Mayoud demande à M . le
ministre des relations extérieures de bien tut loir porter à la
connaissance de l 'opinion . les raisons nécessairement gras es et précise, qui
ont conduit à l ' expulsion . le mardi 5 avril 1983 de quarante-
sept ressortissants soviétiques, dont quarante diplomate, . II lui demande
egalentent quels critères président ai la fixation du nombre des diplomate,
soviétiques, dans notre pays et s ' il ne conviendrait pas de réduire
considérablement leur nombre pour simplifier la laiche de, services de
surveillance du territoire.

Service national appelés )

( 'oninuiirte.% eusse'illrrs nuurieipnurl.

30145. — I I avril 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur l'ordre du
tableau qui détermine la façon dont les conseillers municipaux prennent
rang . Dans les communes ne dépassant pas 300(1(1 habitants mais excédant
3 500 habitants, il souhaite savoir si les élus doivent s eer à égalité de voix
et de date d 'élection selon leur àge ou selon l 'ordre tes listes électorales
proposées aux suffrages des électeurs.

Milans locale . (lavis /uneii7ns ).

30148 . 11 avril 1983 . M. Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget le cas de M . l ..
qui a donné en location, des terres à une société . en vue d 'extraction ai ciel
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Se référant à sa question écrite 26042 du
17 janvier 1983 et à la réponse publiée au Journal alla-iii du 7 mars 1983,
page 1129, M . Philippe Mestre indique à M . le ministre de la
défense que sa question concernait également les allocations du Fonds de
prévoyance militaire attribuées aux parents des tués non militaires de
carrière . Or la réponse précitée du ministre de la défense ne concerne que les
militaires de c irriere . II lui demande en conséquence dans quelle mesure il lui
sentit possible de la compléter en lui précisant pourquoi des différences
importantes ont été observées dans le montant des allocation, attribuées aux
parents des tués appelés.

I 'hurhon , luruill('rt's

	

hav'rgtu . ,

30152. I I avril 1983 . M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation
économique et sociale de l ' ensemble des sieges d ' extraction tic ha Région
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Auvergne . Cette situation ctcuu de nature a ercer le, plus sises
préoecupauon,, il tua demande de bien vouloir taure le point >Ur Ics
différentes mesures qu ' il entend adopter en raseur du bassin de l ' Aumanec
et de la none de Messeiv.

F le'r (ils iii' e'I ,gel_
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30153 . I I ;oral 1983 . M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les modalités de
facturation de consommation L . I) . F . et (i . D . F . actuellement cri vigueur.
II lui rappelle que l ' intervalle intcnenant entre deus relevés est de quatre
mois et que le mode de facturation habituel fait appel à la notion de

montants estimés pour les deux premiers mois en attendant le relevé
suivant . Ces montants sont évalués d iaprés les consommations habituelles
de l ' abonné et correspondent à des kiluvvatls heure qu 'il est supposé avoir

normalement déjà utilisé et non :i une avance sur ses consommations
futures . Aussi dés lors qu ' une augmentation des tarifs publics intervient
entre deux relevés, il apparait difficile de définir précisément à quelle période
(avant ou .ipres augmentation, est imputable la consommation présumé, ou
réelle . Fin conséquence . il lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont
les critères d ' appréciation retenus pour l ' F . I) . 1 et Ci . D . F . pour calculer au
plus juste le montant de la consommation des abonnes.

Enrl~le r cnrl,eieS iillUl'ellesl.

30154. I I avril 1983. M . Alain Mayoud attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'opportunité
d ' agréer l ' introduction du méthanol dans la composition du carburant
automobile . Ulntérét économique du méthanol ne doit pas . en effet, se
juger seulement en termes de prix de revient mais en fonction de la
possibilité de le substituer :i des importations d 'hydrocarbures . II lui
demande de confirmer la prochaine publication d ' un arrété modifiant la
liste des produits agrées pour la cirburition, telle qu ' elle est actuellement
définie par l ' article 1", alinéa 2 de l'arrété du 15 janvier 1981.

Irnprit sur le ri r<•nu t'ailla de et i unn'nlieter

	

.Vatel(.

30155. I I in rd 1983 . M. Maurice Sergheraert demande ai
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
préciser de manière exhaustive la nature des critères ou clignotants retenus
en 1983 dans le département du Nord pour sélectionner les déclarations de
revenus modèle 2(142 établies par les pat ticuliers en sue de leur contrôle et,
plus particulièrement de lui indiquer les minima ou maxima de revenus
imposables dans chaque catégorie (B . I . C . , B . N .C ., traitements et
salaires, revenus fonciers) susceptibles d ' entrain ., un contrôle d ' ensemble
des revenus déclarés.

Taxe dur lu auteur' a)audie ruhli ,ti;uriuns des rode rOhles1.

30156. I I avril 1983. M . Maurice Sergheraert demande ai
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
exposer concrètement l ' utilité présentée pour les services des impôts, et
l ' exploitation pratique qui en est tirée, des chiffres mentionnés par les
redevables de la T . V . A . tant :i la ligne 45 1)71)2 cadre E de
l ' imprimé 33111 M qu ' ai celui de la ligne 11 (1702 du cadre Ill de
l ' imprimé n ' 3517 MS relatif a des saleurs hors taxes et à des biens et
services ouvrant droit à déduction.

Luirei,nnenu'nl secuarlaire Iivuhliasenumt .s ,Vurd).

30157 . II avril 1983 . M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation conflictuelle
rencontrée au L . E . P . d'An/in (Nord) depuis ce mardi 29 mars courant . De
graves problèmes se posent dans cet établissement . Les élèves sont en grève
pour s' opposer à la menace qui pèse sur eux . En effet, l ' examen qu ' ils
doivent passer en cette fin d ' année scolaire risque d ' être reporté en
septembre . Dans l 'intérêt même des lycéens qui voient de ce fait leur avenir
scolaire compromis, toutes les conditions doivent être mises en teuvre afin
que cet examen se déroule ai la date initialement retenue . ( " est pourquoi il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que soit trouvée une
solution répondant aux revendications actuelles et de faire étudier la
situation particulière des chefs de travaux .

QUESTIONS ET REPONSES
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30158 . II avril 1983. M. Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) concernant le nouveau statut de la fonction publique
afin que le personnel des communes de moins de 2110 agents titulaires
puissent continuer à bénéficier comme auparavant des mérites dispositions
statutaires (Commission paritaire locale( . II lui demande de bien vouloir lui
(aire connaitre la décision qu ' il entend réserver à cette revendication.

Commerce et artisanat (grandes Sur/tacet 1.

30159 . II avril 1983 . - Les directions des magasins de grande et
moyen'. surface organisent, afin de se prémunir du vol a l ' étalage, des
svstemes de contrôles audiovisuels ou humains . Certaines d 'entre elles
demandent au personnel des caisses d 'inspecter systématiquement le cabas
des clients . D ' autres contient à un personnel spécifique le contrôle des
marchandises et de la clientèle . Outre le désagrément légitime
qu ' occasionne une telle suspicion, les agissements abusifs d ' agents de
surveillance conduisent parfois à de véritables drames . C ' est ainsi qu ' en
janvier dernier, une personne :figée de quatre-vingt ans s 'est suicidée à la
suite d ' un contrôle effectué par une employée d ' un magasin alertée, à tort,
par le fonctionnement défectueux d ' un système électronique de surveillance.
De plus, il est de pratique courante pour ces magasins de se constituer un
fichier regroupant les clients coupables d ' indélicatesse. C ' est pourquoi
M . Guy Ducoloné demande ai M . le ministre de la justice de lui
indiquer les hases légales de ces différents systèmes de contrôle, la
jurisprudence relative ai l ' application de l 'article 73 du code de procédure
pénal dans ce cadre . ainsi que les recours ouverts aux citoyens vit limes de
tels abus .

Arts et spectacle ., /mu.dyue).

30160. - I l avril 1983 . . M . Georges Hage attire l'attention de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur la
revendication de la Commission internatior .atle des droits de l ' Homme en
faveur de l ' Un i on nationale des compositeurs de musique relative au droit
d 'expression musicale . II lui demande quelles mesures il entend prendre
pour répondre à cette revendication en vue de permettre aux compositeurs
français d ' accéder aux moyens de diffusion et d ' être associés au sein de
toutes les instances aux décisions relatives à la musique en France,
notamment celles qui engagent son présent et son avenir.

Aras et spectacles (musique).

30161 . -- I l avril 1983 . M . Georges Hage attire l' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la revendication de la
Commission internationale des droits de l ' Homme en faveur de l ' Union
nationale des compositeurs de musique relative au droit d 'expression
musicale . II lui demande quelles mesures il entend prendre pour répondre à
cette revendication en vue de permettre aux compositeurs français d ' accéder
aux moyens de diffusion et d'être associés au sein de toutes les instances aux
décisions relatives ai la musique en France, notamment celles qui engagent
sun présent et son avenir.

Machines-mails et équipements industriels (entreprises : Gironde).

30162 . II avril 1983 . Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur .a situation de
l 'entreprise D .P .H . (ex . Deruppe) au Bouscat (Gironde) . Depuis 1979,
date de reprise de cette société par le groupe allemand 1 . B . H . — prenant
alors la succession de Poclain les plus grandes menaces n ' ont cessé de
peser sur l' entreprise et des centaines de salariés qu ' elle occupe . A l 'époque,
un plan de développement avait été déposé et des engagements de maintien
des activités pris, notamment gràce ai la signature d ' un contrat avec l ' armée
française pour la fabrication d ' un engin dit : « la 2 L 3000 F » . II apparait
depuis 1979 que le but dl . B . H . n ' est nullement de préserver et de
développer cette entreprise de matériels de travaux publics les engagements
pais avec les pouvoirs publics de l ' époque n ' ont pas été respectés : pas
d ' investissement en machines-'rutils, pas d ' embauches réalisées, primes à
l ' exportation détournées de leur vocation . A l ' évidence la situation de cette
entreprise est lai conséquence de la politique de casse et de redéploiement
opérée dans ce secteur par les gouvernements de droite de l ' époque et le
grand patronat Aujourd ' hui, dans la perspective de la reco. luête du
marché intérieur et afin de mettre en teuvre les grands travaux nécessaires
pour notre pays . une grande industrie de matériel de travaux publics est
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,nu,ent elle' :ut„I +O U, domin,ttiTi
etrangere ,tint en (hiliculte Elle lui demande ,11 ne u'rllt pis llece„aire
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30163 . I1 ;isril I t)x3 . Mme Adrienne Horvath ;mire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la ,itu,uioti de l 'entreprise I) . l' 11
les . l)eruppel au Bouscat 1(iironde) . I)epUt, 1979 . date de reprise de cette
,t„ietc par le groupe ailent .lnd 1 .9 .11 .

	

prenant aloi, la ,tirer„Inn de
PacL :in

	

le, plu, grandis nx•nacr, n ' ont re„c de pi,ri sur l 'rnuv11rnr il
de, ,entailles de ,acheta, gll ' elle ttecl.'pe . A l epoque . tilt plan de
dé\eloppenlenl :Hait •Ié

	

L LIepo,e et de, elgagentent, de ntaintien de, art\ iti',
pris . notamment grce :i la ,iunature d'un contrat ;rie, balance Iran, ;n .e
pour Li ithricatiout d ' un engin dit : la 2 L tnnli I Il ;Ipp :u,lit depuis
I tt7 t, que le but d ' 1 . B . I1 . t ' e,t nullement de pre,erser et de tiéselopper celle
entreprise de It :llenel, de Iran .ltn public, le, rngteeiti nt, pri, :n re le,
pou,oir, publie, de I epoque n ' ont pan etc re,peite, pi, dlI\e,tl„entent
en machine,-outil, . pa s. d 'embauche, realnee, . prime, ;i l ' r\pnrt ;ul„n
dctournee, de leur \oeatirnt ,\ l'e,ldettec I :1 ,tiiu,ilaon de celle entreprise est
la ct,lt,egllellee de la pollllq ne de ,t,,,• ,'t de redepinlelnent nperee d :llt, ce
secteur per le, gnusernemenl, de droite de l ' epnque et le grand patronat
., un'urd ' hut. dan, la per,pecine de Ici reionqueie du marche meneur cl
allo de mettre en tru,re les grand, trac :uis nrcc,,aire, peur notre pas,, une
grande industrie de matériel de Irdsau\ publia, e,t

	

Dan, le
menti ordre d ' idée il ;tppar,iit que d ' autre, entreprise, de nlaueriel de
Ira\uu, publie, sinisent elle, am., ,ou, domination elr:u étire en
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l 'enu•rgene, d ' un groupe Ir,ul\ai, de nlaléncl di r :nau\ publie, su,(r11tihlr
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mesure, cuntptc Prendre Ir gnucirnrmrni peur a„ur,i rl dé,rin11fci Ir,
actnite, ,I pre'erer lr, 'AX impini, ntinaü', par crue nctlllill :Rand ;lle
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;l r,l nullement de prr,ener et de
d(1(1 u t11et CCtte rnue11n,e de m,ucnih de tu,uu,nl\ puh11C, !i, ingigenlrnt,
iuh asri !r, Pnu,nn, Rubie, de l'r{,t,yui 1, t,nt I, .t , etc rr,11riti, pas
d uni,u„enill (n m .lchinr,-outil, . p .1, d imh,nlchr, riill,ée,, penne, a
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et dl' I' ,' 11i11101( 1111' 111
, ,perce t'i1, CC ,iciitlr pale ire g0u,rrn(nhni, dudrnmi dr Lépoyur et le
gr,uld p,ttrnnil \upnlyd htn . d,n ;s la perspicti,e ,I, 1 .i reconguele du
nuira, Illlelieur et alun ll, Illelire cri ,l'll, re i, L' t ,t lld, ui,usutn I1CC,',s,uure
pour notre pan, . une grande nulu,trie de in :uerlel de irnaus public, e,l
nece„aur I) :In, le menue ordre dldee 11 apparaît y .le d ' autre' cntrepr,,
de malrnil de tu,ti,nn public,

	

, ;ment elle, ;Iu„I ,ou, dontlniüt,n
etrangcre ,ont en dillieube . I . IIe lui demande ,ll tue ,er .11l pan neee„nre
de 111\nrner I rmrrgrnee d un groupe Ir.In`:u, de nl,uteriel de Irn,au, public
u,cr11uhle t l'a„urei Li nconyuelr du nialrche 'Meneur et de Ilndepend,unce

de l a France . I ) i u , l ' immédiat e t concernant 1) .1' I l , elle lut demande
Lltuelle, Illc,lli, iolt'pte pl "elld,e li g0ll\l'illeutiL'111 110111 :I„llree et de\l•Il , pper
lis,tell\IIe, et pre,er,er le' . 21iselmploi, 11,11 :tic, p .lr d'elle Ilctdtlltilton ;ll,•
etraneére

Krutur,-t 5nu y,l,wnrnl,rul',
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30166 . II ,usruI 19s1 M . Edmond Garcin ,'étonne ;rttpre, de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Rapatriés) de u ' a\nn pa, 0:ç a de repomc ,1 ,i yue,Unn é,rüe n 11591
du 29 man 19x2 - rappeler part 1 :1 question colle

	

19883 du I .3 ,epiemhre
19s cil ;ui,i ;nl\ cadre, qui Ir,us,iull .uint in \Igertr ;n ;uu I ' independantccd,

Ce 11,1\,

	

Il 1u1 CO rennu\elle !r, terne,

lnr/tJl tue /( i t it nu
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l'en Jr ( ,rldn

30167. I I .tsi,1 luis M . Joseph Legrand demande ai M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget de bien soudoie
lui laine cnnnuitre le produit de I ' unuls t suit le rc\enu de I'1x1 pour le,
commute, suis,inte, du departenuinl du alii, (aut\in . < ouirrl r,-
Ic,-Lem, . ('nurnere, . Dtturee, . I , in-\talntai,on . I Irnin-Beaumont . Lelorest.
t,uhcrinurt . Mondainv-en-Gohelle . Nt,elle .-Godault . (henlc,.

t(urllrir, „Ilnil, rr rt)ui/ , rnlrn1,

30164 . I l ;t,rll 19`? . Mme Adrienne Horvath attise I ;utrntlnn
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la ,Iluauon Jr
l ' rndreprisc I) .P Il le y Ikvuppi) au BousC:u 1<ürnndri Depuis I9 ,r -
date de reprise de celle ,nclete par le groupe allemand 1 .B II .

	

prenant
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des arttsite, pris . nnt,unntcnt graice ;i la ,igndture d'un contrat :nri I urmi'r
irutt;ane pour ia fabrication d ' un engin dit ., 1 .1 2 1 alun]

	

Il appau:Iit
depui, 19779 que Ir hot d'l . B . 11 n ' est nullement de pre,ener et de
de\elopprr orne rninprisi dr ni,lenel, de Ir;nau\ puhie, Ir, entaginlenl,
pH, iseu le, (louloir, public, de l ' epngUe 11 . 010 pas etc respecte, pan
d ' In,e,ll„enu'nt en machine,-outil, . pa, d 'embauche, ri• :dni•e, . prince, ;1

1 ' e\pnrlati011detnUrtee, t!r leur ,u .anion A I e\Idcnce la ,ittrluon de celle
ettirepn,e est la enit,egtlenl' de la pt,lln(UL lle' (al,,,' ,• I de redepin1clile111
nperee data, ce ,ectetli par le, gotl\erltellletll, de (trotte lll' I epnitle Cl le
grand patronat . Aujourd'hui, dan, la penpect,e de la rccunyuele du
marché Inleri,rir et alii de ntetlre rit ,ru\rc ire granule ir,n ;nn nécr„anr,
pour ;muer puy, . une grand, indu,lnr dr .nnériel dr Ir ;n,IU\ publie, 1,1

neCe,, ;tire Dan, le mente urdu dldee II apparut que d luter, entreprise,
de nt :uenrl de tr,ts itt

	

puhlle,

	

,ou\ent elle' au„I ,ou, dnminatinn
clrangere ,nnl en d'Inculte Ilie lui demande s'il ne ,er ;ut pa, nece,, ;ure
d, fav,rl,er l ' cnurgrnrc d ti n ernupc (raie, i” de nlatc•riel d, ua,aun pible,
su,ieptihle d ' a„urrr la reconyuete du manche In teneur et de l ' ind •pendante
de la France Dan, llnuncdial et concernant I) R .11 . . elle Ili demande
quelle, nce,ure, enntple prendre Ir guu\ernem,nl pour :n,ulrl et dc,e'I"Pper
Ic, ticti, Hé, ,t pri•st•n,r Ic, 2t,x emploi, ncenacas par Lette mulim :ulon :dr
etrangerr.
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Mme Adrienne Horvath ante l'aninnnll
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement ,tir la ,nuaun de
l ' entreprise D . 1' Il les

	

I)e uppef au Itou,cnt i(itondet Depuis 1979.
date de reprise de celle soelete par Ir groupe ;Illcmand I B Il

	

prenant
alun la ,I„c„11111 de I't(latn

	

Ir, plu, grande, MelliteC, n ' ont ce„i' dr
peser sur l ' entreprise et de, centaine, de' :Il :trie, qu ' elle occupe . A reluque .

.lut„crus/u/r, t i

	

rnur/ , rnr, //tulle' I u nitr

30168 . II a\rll 1 ,1,3. M. Roland Mazoin attire l 'anrnuon de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la ,iluaUon a

1 ' 11,inC Renault ,chiCUle, uxlu,uirl, dr L .inll,ge, . I .a d ;reehon de R . V . I . a
pl, Ince deC1,10u d, „ Clonage parmrl pour rannn, ecrntnnuyur, „
Cnnern :cuit l ' ctahl, „entent de I nno•_'r, . D 'i,I n lin Illlllet l'usine sera (rimer

Jn ll l'' . I .e rli tti .1gi Inlcirl ,u cil, 11'011 I 20)1 sala rte, (,[Il' 2 .31111) dlreCleltleill
hé, ,l 1,1 production, lundis que LI i,1 ;111rl,e et le personnel adnllnl,U :Illl
dr, mena

	

riiupérir

	

, Jour, . 111 dmecnni .I c\pigiC

	

itle,Ure pal LI
„ diminuuun du prngr ;nnnur lrllil ;Iii „ yul loueherall la lahnCatton de,
IuL,le111', Cl d ' autre, Ur ,e .lile, ( l' yui cet ieiul ;1 tendre re,pn llsahle le ;Hunier
ooneerlli• Or . Il ,enfile bien . Cri rialué . (joli n'• cul pais dnnnwl6,n du
programme . \tai, dru\ 11hénuntini, app .urmm~Cnl conuudlcloui, sr
prodI11,e01 . IYUne part . IabrIelllioll plu, t tplde dc, Inaterlel, commande,
par 1eltel dr I ' acuelirnuon de, cadence, Impt„er, .uns 111,nrn (,an,
1lt rod ucU011 di technlqui, nnu\elle, et

	

iotnpen, .ltton ,a la rl .dc r . Cr
qui . ,e1o11 la dirLClu,I . dCOige Ill irrlaln I1nlllhl',' d'heure, pour Iisquelli, Il
n , ;mrill pan de Irr, ;ul

	

U ' alulri part . sala, doute rit r1InOI dr
I org,lu, ulon du i ;r\all . ient Hie, pleet', ,nnu Inrrr, ;nri retard :i halenée
(p ;lr c\rntpli ,drhrrylnn, . Tula,si, et ourler, du nwirur IFs Ille et
i ,illtelr 'i„• . de Ce 1,111 . ,e ,011 ;Ipphgllel tllll' pill ;ldl, .tllt , it . Polir tenter de
I titrlpper cc retord . la tirecunn I .nt i\Cellier de, houle, , uppleiiui•uial me,.
I I dan, l e mente Irnlp, . elle dcclde Ir (lit plage partiel

	

,\u del ., de celte
innl radlclinn ti 1liCllrmrnl i\p11r,l lite .

	

il 1I11ar . :il

	

(jue d ' nnporlante,
pri„Ihllné, di I ;Ihntnunn ne sont 11 1, nti,U, en u•u\rr I .elneprlse de
1 Iiuutge,

	

„ Inllrllc „ a 7n p . II11) de , :I i .l p;t(l~é ;dual, yll 'l'11c 110111,1111
I prudlluue indu( une ,crue de pleCe, actuellement mlporlees pour éywprr
le, pond, Iould, et atlt„hll, It . \' I . ' LIhrn{Uer . pour Ir, 11i•nle, ,dliiulc,.
1111 ;tell\( ;111 modelt' de bOUL a 1. Il es se, 0111, II11 1101111 111,011 ;l LI L« n 11 , 1111ell n lll
dr ptolnl\pr, pal

	

hure,m\ d ' eiuele R . \ . I .) au lieu d acheter le, hotte,
Id R .1 -\ i lahl Iyuc1 un niolrlR diesel t „hindi,,, yui potin ;ul rrnytl,I Ct
le, ; ;tell, ,uunllalre, aciete, d Ill ;/lue, polir le, pnld, lourd, de Ialhie
Innna(Ie Cl éyul1(r le, In,Ictcllr, RelGmlll :1 I . plat' de, tu,telrs ,,hile, ;I
l ' itlantrr rl nni .unnxnl in R . I A

	

Il lin dennuufe Il inl,r,rnir pour
l uisonet 1a lune ,u cluse de C(, po„thilue, yui

	

e\iter
dln\r,11„inlrll Illpoui1111 ,ir1111 rrcatrlCc di nonhrru\ rntplon
lin\11on Inn 1111111(1 ) et Iellllelll'alt de réduite le derien de Indre iomnle r,r
,Ven.
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irnnri,t;rcrnrm

30169 . Il :n rll 1983 . M . André Tourné espo 'e a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que Ilnnno_r .luon
clandestine semble >urprendre heoueoup de gens 1)c, autontes uffltiellr,
nl,nllfe,tcnl mente rnt reel etomitrrenl Paie at un phenoinene qui ne date
pour thier . Il lui rappelle tau en dite du Il niai 19'3 . Il t de cela dis an,
del :i . il pu, ;ut ee duuloureus prohleine au ntini,ue du tr :nnil rl de la
population de l ' epaqu : . sous forme de question cerise sou, le n 1119 . Dans
Celle gtte .tliii tan piaillant ilre les drames prOlOqUes par le passage des
clandestins en hante nit 'fagne oit la mort par le Irottl les frappait . II
arnv :ut qu ' on trotta les caties rra Niais ;i le 10111e des neiges . les vautours
connus puer eue les neuoleurs de La InonC :gn, effaç ;lien) toute trahi de
clandestins terrassés par le froid apres :voir etc pousse, par des passeurs
sauts sergogne partis d ' Espagne . En cet lits ci 1983 le sème plienomcne s'est
produit a Ir.lter, les Pyrenees :Nu cour, d ' une seule journée du vtol, de
fcvnrr trente clandestins entasses dan, tin fourgon ;i he,tllw, ogre•, aire
passes par Bourg-iViii dame . P v ren ces-t)ri ent a les . furent intereept es . II, se
eompu,alent de dls-neurSénégalais, Cinq pakistanais . sis nturoCaln,
condom, par un passeur espagnol . (es passage, qui durent depuis plu,icw,
année, . continuent toujours . En conséquence . il lui demande quelles sont
Ie-. mesures que son monistere a prises pour rendre les trouiicres espagnole,
et Mienne, inipernleahle, a la tenue d'I maigres clandestins verllahle,
epaves hum :nitr, tic Lunes d ' un tdieut trahie megncr.

l:n,ut .rrs unurt .a ;non

30170 . Il ;nril 1983. M. André Tourné rappelle u M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l' Inlnugr.tlum clandestine se perpetuc depuis plusieurs années le long de,
froiitieres franco-espagnole s et Iralicoul .ihennes . Le titinibre de ces

inunigrc, . re,ntle, en Afrique eI u,yu'au l' :Ilsi,l :ui pair une chainc hier
structurer de negocr,nus en chair humaine . n'a cesse d'augmenter cet luter.
Beaucoup de ces épaves . mal habillees et surtout mal chaussées pour
;dirtontt•r les nuit, d'hiver en haute montagne . irritent :i passer ai tratrn les
molle, du flet tendu par les douauiier, les C . R S ou la police de l ' air . IU
siennenl ainsi .Wgmenter le nunihre tirs Clandestins prit, i accepter en
1 tance n'inq,or'c quel rivait eu ai n ' Iniporle quel pus Il lut rappelle au„i

qu ' en date du I l niai I9 7 3 . sou, le n 1119 11 posa une gnestion renie sur le
pn,hlenie de verte inuuier . ion clande .1 tic a son homologue de fcpoyue
Ce yur, fit l 'objet de la part de ee dernier en date du I 1 :tain de la menu
:line, d ' une Ire, longue repose qui comportait des engagements en vue de
Inniler . voire d ' interdire . toute immigration clandestine . Mais le n'Ac.
ter table commerce moderne d ' esclaves . n'a pas cesse . ( ' cl hiver . Il u pris
Itienie des proptiruuris aggr,itantes en prutcnancc d'lspagne . Ian
consequenee . Il lui dent ;ande quelle, mesure, son Inlni,tere u prises use
compte prendre pour empocher toute ininngrauon clandestine de suie',
afncnn, eI paki,Lnmals . tic'imes d'ne chaule de passeurs bien orga nisce.
notamment en Espagne

et espagnoles . In cirrus en Italie connue en I ,pagne . de, chainesde passeurs
:unenent en France ai travers la montagne de, Immigres clandestins . Après
les :noir rançonnes . ces passeurs . vent :thf•, negners des temps tnodeines.
abandonnent leur proie en pleine montagne oit la mort par le froid les
1 : uchn dans neauuiup de cas avant qu ' Ils puissent fouler le sol de France.
(e trafic negrhT . toril :uhle dcli au, simple, drops de Ilion-une dénoncé per
l ' anteul de ln pre,ente question tic, 1973 . se pratique au tu et au su des
au'o rite, espagnoles . Le, malheureuses tic Blue, in tercep lies et refoulées de
l ' autre côte de la Ironuere se conipteni par centaines . Au Lou ps de la seule
journée du I ' nitr, dernier . nffirlellenlent furent arretes en pleine nuit du
côte de Font-Ronieu . entassés dans ficus véhicules automobiles.
neuf pahi,ttutais et sis scnteaLu, curules par Irai, passion . Pris ogre,
le 8 nl,us dernier, un autre contai . compose de quatre maliens.
sept sénégalais . deus gambiens et sis puistsItuuais . écrasés dans un fourgon.
l'ut arretd, i .c Ill mars . suit quau;utr-huit heures plus tard, d 'autres
clandestins accompagnes de passeurs furent arretes du cote de Palau-de-
Cerdagne . il tente male yu ' apres :noir etc relitules de l ' autre côté des
p)renres, de, clandestins tillent ti nouveau l ' aventure . ("est ce qui s ' est
produit le 21 nia, :nec huis paklsl ;mais FI ça continue ! f{n cunscyuenec.
il lui demande I " sil a été amené a faire des représentations au

gouverneraient espagnol pour qu ' iI luette un ternie ai la chaîne de passeurs
qui poussent . mo\enm int finance . des immigres vers la France : 2° si nui,
dam ridelles cuntütion,.

	

l)rN.lit'

	

lit!! ' et lrruS tlultt use I.

30173 . Il avril I t )e3 . M . André Tourné rappelle ai M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que la drogue pose
en France tut prohlenle on ne peut plu, sérieux . Le trafic de ce produit de
souffrance et de mort s ' étend chaque année un peu plus . Des mesure, sont
prises pour en limiter son importance . II lui demande de préciser 1° quelle
est la part prise par le, se rince, de Pt lier pour lutter contre le trafic de la
drogue : 2' quel est le n( n nihre de trafiquants de drogue qui ont été urrétes
sur le tcrriluire français au cour, de chacune des dis dernieres :ninées de

I t1 7 3 :: 1982 .

1) 1 u .r 1 l' ' ltll/t' t'l f i rt 'ri'llltult

30174. I I avril 1983 . M . André Tourné rappelle :1 M . le
ministre de l ' éducation nationale que la drogue a pénétré à plusieurs
repris, dans les établissements solaires . On a pu ainsi mesurer le mal qu 'a
fait l' uuhsaliun de ce poison chez des jeunes entrainés :i l ' utiliser . Aussi, il
lui demande : I quelles sunt les mesures de prévention nuises en place nour
entpecher la drogue d ' entrer dan, les établissements scolaires : 2° quand la
drogue et sut' utilisation clandestine sun' découverts dans un établissement
scolaire . quelles sunt les Instructions données pour en limiter dans un
premier temps les dégats et dans un deusienie temps pour obtenir g'I ' il soit
nuis un terne au nul elu ' ellc risque de provoquer chez des élèves oral avertis
des cunsequenccs pour Icur avenir ph'siolugigne et Mental.

/h .ur -lll!It' '1 lu-rrrnliunt.

Flr,urgrr•

	

1,11111 ,11,11,11

30171 . Il avril l ii M . André Tourné expose ü M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
passage d ' Immigré, clandestins ai racers les 'ronuerc, italiennes rt
espagnoles ne petit manquer de poser un sé•ricus probleute de prophilasie.
en effet . notamment en lispagne . il esiste une chitine monstrueuse de
Irafïyuant, en chair hmn t llne

	

forme iilltilmgrauon clandestine . Les
curies viennent dr plu,itur, pa" d ' Arno ., et d ti l'ai galon

	

( ' es
clandestins . teritahles epanes . connue le prouve le, multiples arrestations
réalisée, cet hiver, apres leur entrée en I rance . arrivent mal habilles . sou,
alimentes et niai chaussés . souvent entasses dans des stras fourgons ai
hestuaus Leur étau de Langue phIslque est tel . a quoi s ' ajoute d 'ailleurs leur
fatigue inonde sur des sujets gagnés par la peur . qu ' il est possible de
considérer qu'ils sont porteurs de 'maladies et de germes d'en I)e ce fait.
on peul craindre que ce, personnes . aptes avoir réussi a passer ;i travers les
mailles de la surtctlL,ncc Irmtaherc . risquent de seine' chez nous le, pires
maladies En . .séquence . Il lui demande 1° si les service, de tille de son
nnnlstere ont cté amené, a se pretccnper des gravé, ptohlcnic,
pr)philacnques que ne peul manquer de poser la prisent, lI nnnngres
clandestins : 2 si oui, dams quelles cundu lons ag i ssent tes services de sainte et
de contrôle cptdenuolo g iyues.

Ltningt'r, %inunlCrulinn ~.

30172 . Il avril 1981 . M . André Tourné rappelle u M . le
ministre des relations extérieures qu'un vuritahlt trafic . :i caractère
négrier . se déroule depuis plusieurs année, it travers les liantierrs italiennes

30175 . II avril 1983. M. André Tourné rappelle a M . le
ministre des relations extérieures que la drogue dite forte, donc
progressivement mortelle pour ses utilisateurs . provient de l ' étranger soit
sous forme de produit de have esigranl une transfünnation une fuis amenée
clandestinemcnl en fianc, sont sous fume de produit empoisonné fini . Il
lui demande 1 si sun nunistcre s ' interessc au trafic clandestin de la
drogue, 2' si oui . quelles sont les disposi!ions diplomatiques qu ' il a arrdtees

pour obtenir de, gouvernements des pals d ' où part le trafic de la drogue
vers la (Tance . qu ' ils prennent toutes les mesures susceptible, d» mettre
res .lmuent nn ler tilt'.

/iluh/isscnu• q !s d'hé. pieu/iwluui- dl' çnm et di t ut,ru
personnel t.

30176 . I I avril 1983 . M. Jean Royer attire l ' attention de M . le
ministre dés affaires sociales et de la solidari e nationale sur

l'Inquiétude des Iniernes et des c'iel 's tic clinique :i propos des rcfurnes
concernant le, suit ut, des niedecins hospitaliers et huspitalu-unisersitaire s ,
actuellement en 'ours d ' élaboration . Fr, effet, il apportait que leurs instant,.
nationale, n ',,nl pars enture etc consullie, . cr ytu lai„e Ce, prr,onneis dauu
la plus totale necrtutude cet cc qui concerne leur ,venir . Il demande par
ennsequenl que . après cinterlalion el'feclve :nec les inlCncsse,, soient
pnhhe, Ir, ;tant-projet, de reforme hu,pilallere et hospiuln-unitrr,it :arc
lova que les mesures 1rami1oire, indlspcusahles assurant l ' Integr lion dans
les future, refirrme, des internes et des chef ; de clinique actuellement
nommés et la prise en considération de leurs Intact, Enfin . il souligne la
necessilé du nuunuen d ' un post-u .teruat hospittdo-unvenitairc d ' un
minimum de drus ans, seul garai . d ' une formation de queute .
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30177. I I ;uni 198 : . M . Jean Royer ;mure l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les préuccupauons des étudiant,
en rnédecnu' u propos de l'entrée en application très prochaine de la loi du
23 décembre 1 ,182 portant relonue des études medreales . En effet, méme
s ' ils souserixent ;lux objectifs fondamentaux de la loi . Os ne peuvent
accepter qu ' aucune mesure transitoire ne soit pros ue . notamment pour les
étudiants qui sont actuellement en quatneme ou cinuuicnie année et que les
oegles présidant au deuxième eycle de leurs études et a son contrôle soient
mod :l -iées en cours de c}eue . II demande par conséquent au nouscrnentent
s ' il n ' est pas possible de dtflerer la mise en application de celte loi alii de
permettre, en toute justice . à ces étudiants de finir leur cycle selon les règles
qui leur ont etc posées ;w depart.

lntpril sur /es surictt's

	

ruit ni ~.

30178 . Il anal 1983 . M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M . le ministre de l'économie . des finances et du
budget sur la situation au regard de rasoir fiscal des associés des sociétés
civiles qui sont assujetties rétroactivement ai l ' Impôt sur les sociétés :i la suite
d ' un contrôle de l ' Administration fiscale . Certaines sociétés coites sont
soumises ai l ' impôt sur les sociétés en vertu des dispositions de l ' article 22116- 2
du C . G . I . , notamment en raison de la nature commerciale de raconté
qu 'elles exercent, ou en raison du caractère commercial de la forme
d ' exploitation de leur acttrite civile . En conséquence . les sommes prélevées
sur les bénéfices et distribuées par ces sociétés ai leurs associés au prorata de
leurs droits sociaux sont fiscalement considérées comm.mdes dividendes
auxquels est attaché l ' avoir fiscal . Lorsqu 'a la suite d ' un contrôle . une
société colle se trouve retroactirentent souri se ri l ' impôt sur les sociétés au
titre des exercices non prescrits, il apparaît que ses bénéfices qu ' elle a
distribués au cours desdits exercices doivent de la mente manière donner
droit à rasoir fiscal dés lors que la société distributrice relève du régime
fiscal des sociétés de capitaux, que la distribution résulte d ' une décision
reguliére des organes compétents de la société Isole de l ' assemblée des
associés ou dispositions statutaires) et que les bénéfices sont répartis entre
!es associés au prorata de leurs dro i ts sociaux . Il lui demande de bien
sou!oir confirmer que dans cette dernière hpothèse . rien ne s ' oppose ri ce
que les distributions effectuées soient de minière rétroactive assorties de
rasoir fiscal ntéme dans les cas ou est mise en couvre la déduction en cascade
prévue par le 2' alinéa de l ' article L 77 du lis re des procédures fiscales.

iLirellerie et restauration rdr'hth de hut>rulrs)

	

30179 .

	

I I avril 1983 .

	

M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
fermetures administratives des débits de boissons . Les sanctions
administratives . prises en sertu des articles L 62, L 63, L 64 du code des
débits de boissons, sent exercées parallèlement :i des poursuites judiciaires
et peuvent avoir des conséquences très graves voire irrémédiables sur
l 'exploitation des établissements concernés . Aussi il lui demande de préciser
les raisons qui justifient le maintien des sanctions administrai :ses étant
donné qu ' une procédure judiciaire, offrant toutes les garanties requises, est
prévue par l ' article L 59.

Boissons et alcools« vins et 'inculture)

30180. I 1 avril 1983 . M . Roland Beix appelle l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur les difficultés que rencontrent les produc-
teurs de pineau avec l ' institut national d ' appellation contrôlée . En effet, pour
bénéficier de l 'agrément officiel d ' appellation contrôlée, les producteurs de
pnean doivent fournir des échantillons de leur production . Mais ceux-ci ne
leur sont pas rendus par f i la N . A . O . que l ' agrément soit ou non accorde à leur
produit . Cette procédure ote ainsi aux producteurs de pineau toute possibilité
de faire une contre expertise en cas de désaccord avec 1'1 . N . A .O . En
conséquence . il lui demr.nde s' il entend prendre des mesures pour pallier cet
inconvénient .

Jeunes« emplois» .

30181 . 11 avril 1983. M . Gilbert Bonnemaison appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur l 'applica-
tion restrictive qui est faite des dispositions de l ' article 1111 de In lui n° 82-1 126
du 29 décembre 1982 . En effet, cet article de la loi de finances pour 1983, en
abrogeant les articles L 322-3, L 322-7 à L 322-111 et L 8 .42-2 du code du

travail supprime en raison de leurs ntellicactes et de leurs inadaptations les
aides publiques ai la mobilité géographique . afin de dégager des moyens
supplementares pour des actions réellement pnontruires telles que la réinser-
tion des chômeurs de longue durée, les contrats de solidarité, l ' insertion
professionnelle des jeunes . Sans remettre en cause l 'abrogation d ' un disposi-
tif visant en fait :i financer de simples transferts de chômage d ' une région a
l ' autre, sans bénéfice pour le niveau global de l ' emploi, on est en droit de se
demander si, compte tenu des délais de déprit des dossiers de demande d ' atde ai
la mobilite géographique . prés us par ia rcelcntentauurn onténeurc, le relis
opposé par l ' Agence nationale pour l ' emploi d ' accorder cette aide se trous,
réellement fondé . Par exemple les ésentuels bénéficiaires de la prime de
mobilité des jeunes disposatenl d'un délai de quatre suris :i compter èlo jour de
l'occupation de l'emploi pour déposer leur dossier . or, deux jeunes chercheurs
d 'emplois ayrurt effectisenrent occupe un emploi dans le courant du mois de
novembre, auront un sort différent selon qu'ils auraient déposé plus ou moins
rapidement leur dossier . En conséquent, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de remédier ai une situation qui peut paraître ce nnne
une injustice pour les intéressés.

/'ides r i t Ir ' lr'rU/nnFlrmrutlrms r olephonc

30182 . II avril 1983 M . Gilbert Bonnemaison attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
discrimination dont sont vicunres les demandeur, d ' Installation de lignes
téléphoniques, de la part de certains sers ces commerciaux ,visant leur
situation géographique . En raison du deseloppentenl du contentieux relatif
aux ttstal! :mons de lignes. certains services refusent la demande
dlnsta!lation sur simple appel . alors que d ' autres l ' acceptent . Il lui
demande si au regard de l ' égalité des usagers desant le sers ice public une
telle pratique est compatible arec ee pré netpe.

/' rrr/r'sstnllr et ris Yil'//c', 1111111uh!/I e' rr'e r !'INrPprirr'r

30183 . II avril 1983 . M. Gilbert Bonnemaison attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur la délinquance
conjoncturelle que représentent le, marchands de listes de logements :i
louer, récemment organisés sous l 'orme de sociétés Les quelques di/aines
d ' officines recensées depuis un an ont mis en ouvre les nlcmcs méthodes que
les marchands de listes : de . publicités ou des annonces en guise d 'appnit, un
réseau téléphonique constitué grice :i des particulier, complaisants, qui ont
accepté de préter l e ur ligne, une équipe de rabatteurs . Ces sociétés offrent la
possibilité de consulter un fichier de logements :i la condition de souscrire
un abonnement pour un prix forfaitaire . ( ' e contrat qui ne présoit
nullement une exclusivité, ou une simple priorité . ne propose en I ;tit que des
offres périmées . Les candidats loc :ttaires abusés n ' ont comme seul recours
que la possibilité de porter plainte auprès du procureur pour escroquerie . II
lui demande si ces officines ne pourraient cire soumises ai la lui llogué qui
impose a tout intermédiaire la possession d ' une carte professionnelle.

I) purlrvnc'nls r /inrlllr'i l lurule .r I.

30184 . 11 ris ri! 1983 . M . Augustin Bonrepaux demande ai
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien
ou!eur lui préciser comptent sera attrihuee aux départements la part de

U . G . E . destinée :i l ' équipement rural des communes . Il lui dent :Inde de lui
préciser ai quelle date et suivant quel 'aux cette dotation entrera en
:application . II lui demande également suivant quels critères elle sera
répartie entre les départements, :i quelle date elle pourra dire inscrite sur le
budget départemental et renari e entre les communes.

Communes 'Pitances livides 1.

	

30185 .

	

Il avril 1983 .

	

M . Augustin Bonrepaux appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur l ' attribution de la i) .(i . f. . aux comnntnes Il lui demande de bien
suuloir lui préciser quelles sunt les subi. entions qui seront maintenues
en 1983 et dans les années suisantes, en plus de cette dotation . 1 :n
particulier, les subventions du I' . S . I . R . seront-elles maintenues sous leur
forme antérieure et sous quelles formes seront compensés les handicaps des
communes de montagne, qui doivent consacrer d ' importants crédits pour
les Insestissen'cnts et Ics grosses réparations à leurs Inf astructures, et plus
particuliérentenl nu la sottie
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lhpuNemenls /tliWh rt leu tilt',

30186 . Il a\nl 1983 . M . Augustin Bonrepaux attire
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur l ' aunhutton de la D .G .F . aux départements . Il lut demande de bien
couloir lut préciser ii quel taux des intesussentents s 'elesera cette dotation
en 1983 et au cours des années suvantes . quelles seront les subventions qui
seront maintenues en dehors de la D. G . F . et . notamment, selon quelles
nutdalites seront attribures les subventions spécifiques . comme la dotation
spéciale pour fti voirie de montagne . qui a pour but de compenser les
handicaps géographiques des départements de montagne

lttepsitt t't ta'lits' t/ ttpprt'ttluW,tt•

30187 . Il avril 1983. M . Guy Chanfrault attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation actuelle du regnne de
collecte du fruit de la taxe d ' apprentissage au bénéfice de L . E . P . A . tels
celui de Fayl-Billot . collecte confiée ai la diligence lunée et individuelle des
maîtres et l'interroge sur les mesures qu ' il entend prendre afin de remédier ii
une telle situation.

Enseignement it,Cricttlt' , /t+uclhmtn'ntenl t

	

30188 .

	

Il arsril 1983 .

	

M . Guy Chanfrault souhaiterait obtenir
de M . le ministre de l ' agriculture des assurances sur les mesures qu ' il
compte prendre afin que soit nus un ternie au recours à des ntaitres au pair
pour assurer des taches de surseillautce dans des L . E . P . A . tels celui de
F:ixl-Billot en Haute-Marne

/ iistienetn,vtl ; persstliRe/

	

30189 .

	

I I avril 1983 .

	

M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' application des
nouseaux deuils syndicaux pour les q gents de l ' éducation nationale . Ces
personnels souhaitent que les agents bénéficiant d ' une décharge syndicale
soient remplacés dans les plus brefs délais . Ils demandent . par ailleurs, u
participer de droit u l'organisation du travail interne des établissements et u
prendre :un',i place ai part entière dans le système éducatif . Il lui demande
les mesures qui sont envisager, dans ce sens.

hnttvsrtt'trlettd

	

pert,tntu'l t.

30190 . II :vol 1983 . M . Paul Dhaille attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le problème qui se pose aux
couples dont l ' un est envoyé ai l'étranger pour des raisons professionnelles
alors que son conjoint est agent titulaire de l ' éducation national, Il serait
en effet souhaitable que celui-cl' . s ' il souhaite accompagner son conjoint à
l ' étranger, puisse obtenir sa mise en disponibilité mais au . .a qu ' il reste
titulaire de son poste en France . En effet . les dispositions actuelles créent
des difficultés lors du retour en France et sont un frein au dépars à
l ' étranger de certains Irvetlleun. départ qui pontet pourtant de pénétrer
certains marchés a l ' exponation . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour résoudre ce problème .

attribués aux continune, aprits la Révolution française . Depuis, ils ont
toujours été soumis ii un régime particulier dit de propriété privée ou eaux
closes suivant l ' article 558 du code civil ; les communes propriétaires . par un
entretien permanent de ces étangs . ont permis la conservation de ce
merveilleux site de la Ilaute-Somme . Elles en tirent en outre des recettes
indispensables à leur bon egmlibre budgétaire . Or, encouragé senthte-t-d
par le nouveau projet de loi sur la pèche, la Féderat'on de pêche de la
Somme tenterait actucilement de s ' attaquer ai ces droits acquis depuis des
siècles . Il lui demande de faire connaitre sa position en la matière.

Service nana ./ tripota

30193 . Il avril 1983. - M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées par les
étudiants en cours de stage lors de leur incorporation en vue d ' effectuer
leurs obligations militaires . Il cite le cas des étudiants en notariat, dans
l ' obligation d ' effectuer quatre années de stage et qui, ai l ' àge de vingt-
deux ans, se trouvent ainsi contraints d ' abandonner leurs études pendant
un an . Cet arrêt momentané en cours de stage, préjudiciable au niveau de
l ' étudiant, l ' est aussi au niveau du maître de stage . Il lui demande en
conséquence s ' il ne juge pas indispensable, dans le cadre de projet de loi
visant ai améliorer les conditions d ' assouplissement du service national,
d 'étendre le champ d ' application des reports spéciaux d ' incorporation aux
catégories d ' étudiants concernés par ces problèmes de stage.

llnptits

	

t taxe, Panières,.

30194 . Il avril 1983 . M . Robert Le Foll attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
problèmes que pose à certains ménages le non-déblocage des pré a s aidés de
l'Etat . En effet . les dispositions de l 'article 1384 A du C .C.I . doivent
permettre aux familles ayant des revenus modestes et accédant à la propriété
de ne pas voir leur budget impôt trop lourdement grevé au cours des
premières années . En 1979 et 1980, par exemple, les crédits alloués aux
D . D . F . au niveau des prêts P . A . P . ort été sensiblement réduits . En
conséquence . beaucoup de ménages de Ille-de-France qui répondaient à
cette époque aux conditions d ' octroi desdits prêts se sont vu refuser le
déblocage des fonds correspondants, d ' où une double pénalisation :
1° remboursement d ' intérêts d ' emprunts plus lourds chaque année ; 2° perte
de l ' exonération de quinze ans en matière de taxe foncière sur les propriétés
hantes . II lui demande s ' il ne serait pas possible de modifier l ' article 1384 A
en incluant, au lieu de tt à condition que le prêt soit effectivement accordé »,
la phrase suivante : « dans la mesure où les conditions légales d'octtoi dudit
prét sont effectivement réunies ».

p .vlr puhhyue /enrprunus d ' Eiai)

30195. I I avril 1983 . M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des personnes qui ont subi en 1982 une perte de revenus par
rapport à l ' année 1981 . ('es contribuables vont donc être confrontés :i des
difficultés financières importantes pour payer l ' emprunt obligatoire
exceptionnel . Il lui demande quelles mesures d entend prendre pour alléger
la charge que va tepresenter cette nouvelle contribution.

f(ttteiCnenttVn t /» >i tunnel 1.

	

i'nart

	

nnnitlere rperttturi'lt.

30191 . II avril 1983 . Mme Lydie Dupuy appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les possibilités
d 'avancement des inspecteurs centrtix . issus des grades de chefs de secteur
et de district . Ceux-ci ayant eu une nontnatiun tardive, due au barrage
complet devant le cadre A par le pausé . ils ne peuvent aujourd ' hui postuler
clans des conditions normales les grades de chef de division et de chef de
( ' entre . En conséquence, elle lui demande si, pour pallier cette infériorité
indiciaire, des tableaux spéciaux .t lignes et génie civil » rte pourraient pas
être, à titre provisoire, réservés pou . ees deux grades.

( *mir, si 'cati, i'Itinj;s cl /ait / tttuentlgelnen l Cl prrtleeNurt

	

.Snuuru•I

30192. l i avril 1983. M. Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) sur la
situation des communes propriétaires d 'étngs de la Ilaute-Sonune . ( ' es
étangs, établis de temps immémoriaux par les moines, ont en partie été

	

30196 .

	

Il avril 1983 .

	

M . Bernard Lefranc attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des adjoints
d ' enseignemen t tlocunientalistes-bibliothécaires qui sont maintenus ai un
indice infcricur :i celui des adjoints d 'enseignement chargés de cours . et qui
possèdent pourtant les mérites diplômes . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre en leur faveur.

Putiet lrdnisli're t perwmnel t.

30197 . Il vtol 1983 . M. Jean Le Gars attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les différentes interprétations de l ' arrêt Koenig du
Conseil cl ' Ftttt . relatif au rappel et bonification pour service militaire aux
fonctionnaires . Il lui expose que dans I ' Administration des P .T .T ., par
exemple . il est possible de rappeler jusqu ' à six fors le service militaire au
trente agent s ' il paisse successivement six concours : préposé, agent
d ' exploitation . contrôleur, Inspecteur, inspecteur principal, administrateur
ou ingénieur . Il en résulte un décalage de carrière très important entre les
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homme, et le, femme, . ce qui semble contrevenir ana principe d ' égalité Un
conséquence . il lui demande s ' il ne lui semble pas nécessaire de modifier les
textes co ,ieueur .

l rnlnn s r nn'rr, dr la/Mlle!

30198 . I I av rit 1981 . M . Guy Malandain rappelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Famille, population et travailleurs immigrés) sur l 'injustice que
peut constituer pour certaines familles nombreuses une application trop
rigoureux_ de l ' article 22 du code de la famille . en ce qui concerne
l' attribution de la carte de priorité au, ancre, de Bouille . En effet la lui
précise, notamment dans l'article incrimine . que seules les mere, de famille
ayant au moins trop, enfants légitimes . reconnus ou adoptes par elles, et à la
condition qu ' ils t'aient pas atteint l ' aga de seize ans, peuvent obtenir la
carte de priorité . Or . cette réglementation re,ét un aspect particulièrement
restrictif pour les femmes remariée, lui se trous eut cire mères de famille
nombreuse . C ' est ainsi qu ' il lui expose le cas d ' une famille qu ' il cannait
M . et Mmc X . . . sont marié, depuis 1981 et ont quatre enfant,, nuls le,
trois premier, sont issus d ' un premier mariage rompu de fait par le décès de
la mère . La carte de famille nombreuse a été refusée à Mme X . . . au motif
que seul le dernier enfant né en janvier 1981 est pris en considération . Il
apparait pour le moite inéquitable que dan, une telle situation ne puisse
étre pris en compte le faut que Mante X . . élève quatre enfant, et n un point
un seul . Aussi, il lui demande quelles sont les dispositions que le eau echéanl
elle entend prendre pour modifier cette réglementation, en l ' humanisant
autant yuc taire se peut.

llnlrllrru• rl rr,nnnalinn da'hily tir huis,rul\

	

30199 .

	

II avril 1981

	

M . Jean Peuziat attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
fermetures adnunistrate es de, dét .its de boissons . Les sanctions
adnnnistratees, prtses en vertu des article . L 62, L63 . L 64 du code des
débit, de bossons, sont exercer, puralli•lement u des poursuites judiciaires
et peuvent ortie des conséquences tri', grue, voire Irrémédiables sur
l 'exploitation des etahlissenlens concernés . Aussi il lui demande de préciser
les raisons qui justifient le maintien des sanctions administrative,, étant
donne qu ' une procédure judiciaire . olfrant toutes les garantie, requises, est
prévue par l ' article 1 . 59.

la ll ,rr ,$nrrNr/1l supa'rlrtn' r1 pn,llab a rll<nurrlm pPL,uq N'll

30200 . Il avril 1981. M . Henri Prat signale ai l ' attention M . le
ministre de l ' éducation nationale les revendications présentées par les
chargés de conférences des universités de droit et sciences économiques.
Jusqu 'à ce jour . Il semble que les créations d ' emplois . dans les disciplines
juridiques et économique,, ont etc relativement laitées et que le
pourcentage de Iran,tormauon de pistes de moite, ;n \d'aire, en postes de
professeur, a été particulmerentenl faible dans ce secteur de l ' enseignement
supérieur . Face aux besoin, de recrutement . il lui demande si l ' intégration
de, chargé, de conférences, dan, l ' actuel e'orps des professeurs . ne constitue
pas une solution logique et le meilleur moyen de résorber le déficit.
rapidement et au moindre coût, la compétence de cette catégorie
d 'enseignants ayant clé . par ailleur, . eonhrniee offtuellement par te
C . S . C . L .

Sauré publique (/leurs . graines et arbre, r.

30201 . I l a, rd 1981 . Mme Eliane Provost aune l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le manque d'information des acheteur, de plantes
vertes, en particulier une s, aracée » appelée diefTenbachia, plante tropicale
dont les tige, et les feuilles sont gorgées d ' un suc aussi dangereux que l ' eau de
javel . Une fillette de deux an, après avoir sucé les feuilles de cette plainte a été
hospitalisée au ( 'entre hospitalier universitaire de Caen . Elle présentait des
lésions des voies acro-digestives . I .. . ; fleuristes sont parfaitement au courant
des dangers de cette plante verte . l ln syndicat de fleuristes, le S . A . F . N . ,
avait, dés 1980, entreprisdes démarches afin qu ' une déontologie en la matière
soit élaborée . Elle lui demande quelle, mesures il compte prendre pour
mettre en garde les acheteurs et éventuellement interdire la culture et la
commercialisation du dicffenbachja comme cela a été lait en Espagne .

i,wranrr rnvlA , r généralités

	

30202 .

	

I l asril 1981 .

	

Mme Eliane Provost attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l es difficultés murales et matérielles qu 'entraine la lenteur
adnunistrati,e . En particulier . les délais d ' attente pour lu liquidation de la
pension de réversion peuvent étre supérieurs ai un an . La couverture sociale
est conservée ai la veuve pendant un an après le décès de son conjoint . Si la
pension de réversion n ' est pas obtenue ai cette date, elle sera obligée de
souscrire ai titre provisoire une assurance personnelle afin de continuer à
bénéficier des prestations sociales . tout en ayant aucun revenu depuis le
décès du conjoint . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que le délai de traitement des dossiers soit plus rapide.

Calanlila'i ci catastrophe, rvrr/u'revve Indre).

30203 . I I av rit 1981 . M . Amédée Renault appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés posées par la
procédure d ' indemnisation des agriculteurs sinistrés de l ' Indre du fait de la
sécheresse de 1982 pour les céréales de printemps, le mais grains et
fourrages . les prairie, et autres cultures fourragères . Pour l 'appréciation de
ln perte globale au niveau de l 'exploitation agricole qui doit dire de
12 p . 1111) pour les prés, et de 14 p . 1011 pour l ' indemnisation, il semble que la
méthode employée ne suit pas la plus juste . Le montant des dommages est
egal ai la différence entre, d ' une part la valeur de la récolte calculée à partir
du produit brut ai l ' hectare et, d 'autre part la valeur de la récolte, toutes
catégories confondues, preservee au cours de l ' année du sinistre, sur l ' aire
de production considérée (circulaire D . (i . A . F . S .A .F . C 80 n° 1228 en
date du 18 juin 1980 du ministre de l ' agriculture) . La production brute
totale est obtenue en multipliant pour chacune des spéculations végétales
présentes sur l'exploitation le produit brut figurant au barème du Comité
départemental d 'expertise par le nombre d ' hectares concernés . La valeur de
la récolte est calculée à partir du barème du Comité départemental
d 'expertise pour les cultures non sinistrées et seulement pour le rendement
réel pour les cultures sinistrées . La valeur de la récolte pourrait étre calculée
ai partir du rendement réel de toutes les productions végétales sinistrées ou
non . En conséquence, il lui demande d ' examiner l ' opportunité d ' une
modification de la procédure dans cette direction.

Errseignrnu'rll vrrundaire (pursr)nnelr

30204 . I I avril 1981 . M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur une disposition de la note
de service n° 82-485 du 29 octobre 1982 . Cette dernière introduit une
discrimination entre couple mariés et couples non-mariés puisque ces
derniers ont la possibilité de faire jouer une clause de réserve lorsque leur
nouvelle nomination ne convient pas alors qu ' un couple marié est contraint
d ' accepter un poste double . Sains conséquence pour un couple d ' agrégés ou
de certifiés puisque la distance maximale autorisée entre les postes des
deu s, con j oints est de 25 kilomètres, ceci présente des inconvénients
lorsqu ' un des conjoints est P . E .G . C . ou adjoint d ' enseignement car la
gestion de ces personnels au sein de chaque académie peut séparer les époux
de plusieurs centaines de kilomètres . Aussi . l 'inégalité de traitement entre
couples suivant qu ' ils sont mariés ou non est-elle durement ressentie . Il lui
demande le, raisons de cette anomalie et les moyens d 'y remédier.

AppnvNissa ,gs. (élahlissrnlents de /arnuNus tu . /) urdO,,ne

30205 . I I avril 1981 . M . Michel Suchod appelle l 'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation du
L ' entre de formation des apprentis de Chardeuil (Dordogne! . L ' organisme
gestionnaire de ce centre, l'A . F . P . B .T .P . (4 avenue Henri Barbusse ai
Périgueux) semble avoir de plus en plus de difficultés quant au financement
de cet établissement . Les salaires de février ont été versés avec un certain
retard . Au moment oit le gouvernement porte à la formation
professionnelle un intérêt tout particulier, l 'avenir de ce Centre est à
conforter dans l ' intcrét de, 4011 apprentis et des 22 salaariés d ' eneaadrernent.
En conséquence . il lui demande quelles mesures Il compte prendre pour
remédier ai cette situation_

lvurnuliun peu/rssiunnrllr rl prl/nalirnl ta( - iule
( t'lalrhvsrrnrnl s

	

l)urdu,4nr (.

30206 . I I avril 1981 . M. Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation des
personnels des ( ' entres F . P. A ., en général et sur celui du centre F .P .A . de
la /one Industrielle de Boulanac-Périgueux en particulier . Les salaires de ces



II Avril 191)3

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET RÉPONSES

	

1717

personnel, ,on( en net décalage ance notamment ceux de L i métallurgie
parisienne D ' autre part lu ruse en application du regnne 1) _' (C B . l 1' I
mesure p r omise par la direction, n'est toujours pas desenue effectue . In
conséquence . il lui demande quelles mesure, Il compte prendre pour
remédier à celle situation.

1 ente, trr'nlet prie rruYrspollihl tr~-

30207. I 1 asril 1983. M . Michel Suchod appelle l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme, sur la
reclentenluuon en mature de sente pur currespondanrr en général et
d ' apis, catalogue en pu ri teuher . II Ian semblerait judicieux que son présu
par la soie réglementaire ou Iegislune l'ohligauon d ' indiquer au regard de
chaque référence d ' article . le lieu exact de fabrication . En conséquence . il
lui dent,tnde quelles mesures elle compte prendre pour aller dans le sets de
cette proposition

Ruthtaltl/utit,n Cl blet ttt itt
Obtint', :h' lt'li't tut rr Cl tld :suai th' crotter

30208. I I avril 1983 . M . Michel Suchod appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Techniques de la communication) sur les
difficultés rencontrées par l ' Association pour la creation d ' une station de
radiodiffusion consacrée au sport (A . C . S . R . C . S .I . pour la crcuion d ' un
créneau consacré au sport dans le cadre des émissions thématiques de
Radio France . Il se demande si la réponse déjà faite, et qui conseille ai
l 'A . C . S . R . C . S . des prunier ses idées dans le cadre d ' une station locale de
radiodiffusion prisée . est bien suffisant . Cette solution ne tendrait-elle pas
ai reléguer l ' aspect ludique du sport au second plan . au bénéfice du cité

sensationnel de la eumpetituon'1 Les ohleetifs de cette Association étant
identiques à crus préconises par le ministère de la jeunesse et des sports . en
matière de sport pour tous „, il lui demande en conséquence . s'il ne serait
pas judicieux de réexaminer ce dossier.

/inst'renemenl t pnt.,9urnmtrt

30209 . lI asrii 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté :attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur l'article 28 de la loi n' 74-
631 du 5 juillet 1974, qui disposait : tt Au cour, de la session parlementaire
de 1976, le gousernentent présentera au parlement un rapport sur les
mesures qu ' al aura mises en place pour assurer le développement de
l ' instruction cisique et de la formation du citoyen aux responsahililés . Jans
l 'éducation . dans l ' enseignement universitaire et dans la formation
permanente, en particulier au nnea u des entreprise, r r . Cette indispensable
action de formation s' asérun être :i long terme le remède le plu, souhaitable
à la rague de violence et à la délinquance ju,énile, quelle, sont le,
réalisations concrets, intertenucs depuis lors.

Liberté, publiques ' prote( (Mn

30210 . Il avril 1983. M. Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le décret du X nosenthre
1')74 à la suite duquel la Contnussion chargée de proposer un code des
libertés fondamentales s ' est réunie en 1975 sois la présidence du sice-
président du Conseil d ' litat Ses travaux semblent asutr Inspiré diverses
propositions de lui (notamment n ' 2080 du 17 décembre 1975. Il ” 21 28 du
21) décembre . n " 212X et n " 21 31 ) . L'Assemblée nationale a ensuite Institué
une Commission spéciale chargée d ' esanuncr ces propositions. sous la
présidence de M . Edgar Laure . Fn décembre 1977, la ( 'ont mission a adopté
une tt proposition rie loi constitutionnelle sur les libertés et les droits de
l ' Homme rr . 11 lui demande si le gousernentenl est disposé à donner suite ai
tous ces travaux . soit par le dépôt d ' un projet de loi qui s'en inspirerait . suit
en faisant inscrire à l ' ordre du jour de l'Assemblée telle ou telle des
propositions de loi rappelées ci-dessus''

.4 i .utrrnn r' IMI/Otltr nullrrn)n' r pré ti iiir,ns ris naloti't

30211 . I 1 a'ril 1983 . M . Jacques Blanc appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problcme suivant . Lors de l ' examen par l ' A . N . le IX octobre 1982 du
projet de loi portant diverses mesures relativesà la sécurité sociale . il Vaut
interrogé sur l ' exonérattun du !Unau journalier concernant les entants
hospitalisés dans différents établissements spécialisés d ' une pari, et d ' autre
part . les adultes handicapés . Cette question faisait suite d ' ailleurs à une
intervention allant dans le mente seau de M . Louis Besson qui indiquant,
rr la Commission n ' a pas approfondi cet aspect n Il souhaiterait donc savoir

de façon Ires preci,e I ,i seront esoneres du lorlao lnurnaher tous le,
cillants place, dans tics etahlssentenis pour craints, ai caractere sanitaire et
de long séjour : 2 ,i seront de nténte esoncrés loti , Ics h :nuhcape, relesaitt
ries maisons d 'accueil spetialisecs ou des maison, de sente . ce, deus types
d ' établissement, héneficnuu d ' une prise en charge au titre de la sécurité
sociale I d situation nténie de ces enfant, ou de ces adultes Implique que
l ' effort de sohdsoue qui a été consenti jusque-là suit ntmutilent' et ce serait
turc ,apporter :un famille, ou :rus handicape, adulte, une charge nous elle
susceptible d ' entraîner des blocauges mtuleruahlc, OU ouornr des démarches
toujours longues et pénibles de demandes d aides sociale, enlrainvu de,
difficulté, supplémentaire, a la fuis pour les intéresses et pour le
département d'accueil Compte tenu de l 'application a partir du l '' avril
1083 de ce fortin journalier . Il insiste sur l ' urgence d ' une réponse précise ai
ce, question, qui préoccupent grandement à la fol, les familles de,
handicapés ,ansé que les etahlissements.

S \' (' l

	

torils rnr t turnrt

30212 . II ,oral 1983 . M. Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre des transports -tir le faut que dan, l ' étau actuel de la
réglementation seuls les préretraites de plu, de soo>aole an, peinent
bénéficier des tarifs sociaux de la S . N .C . I au titre du billet annuel de
congé payé . Il lui demande donc de bien soulotr lut indiquer s' il entend
étendre prochainement cal av :image aux personne, de moins de
soixante ans adtttise, en préretraite en apphcatton d'un contrat de
solidarité .

S . .\' . C . F. ( lards ut! rageurs t.

30213 . II Iseo 1983 . M. Alain Madelin expose à M . le ministre
des transports que la possibilité d ' obtenir une « carte Vermeil r, permettant
ai son titulaire de bénéficier d ' une réduction de 50 p .100 sur les tarifs de
chemin de fer est actuellement ouverte aus htmntes uigés de soi sa nte-deux ans
et aus femme, aigres de cinquante ans . II lui semble logique que compte tenu
de l ' abaissement récent de l 'àge de la retraite . rage requis pour pousoir
bénéficier de tt la carte Vermeil „soit uniformi• .é a sOisanle ans . 11 le prie donc
de bien ooutotr lui indiquer s ' il entend prendre cette meure et dans
l 'affïrntatise de lui en préciser la date.

/,ugrnu'nt pris

30214 . 11 avril 1983. M . Alain Madelin demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de lui préciser la suite qu ' Il
envisage de resener à une récente proposition de la fédération nationale du
hàttmcnt tendant a ret oie et aménager pour les P . A . P . comme pour les prêts
conventionnes les seuils et les plafonds d ' eselusinn qui ont un effet dissuasif.
proposition qui serait de nature à relancer l ' actis té dans le secteur économi-
que du logement, activité qui est en haisse constante . ainsi que l ' indiquent
toutes les statistiques .

lilurrpritrs (airlt's r'! prels

30215. I l avril 19X3 . M . Alain Madelin attire l ' attenlun de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche star ratte
reaommandauon formulée par le Conseil économique et social datas un avis
portant sur lu place et l ' impur) :ance des Mander', techniques dans les
échanges extérieurs Le Conseil économique et social estime que les
orient ;tuons retenues pour le déseloppemcnu et le lourder' tue, tcchmolugics
en direction du tiers monde . et . plu, particulièrement en direction des pays
afnruns . panent permiellrt ans petites et nunennes entreprises de jouer un
rôle important dan, ce domaine Aussi il souhaite que soit mise en 'note une
politique aetuse de soutien et d'incitation de, P .M.I . ai une uusc'rture sers
l 'extérieur . notamment ais troi, récrias ,muants la prospection.
l ' établissement de structures indispensables de relais et d ' accueil . et enfin
Linde en capitaaus prup,, par usances remboursables . Aussi il lui demande
de bien stouluur lui préciser quelles suites le guusernement envsage de réserver
a ers recommandation, particulitrcntcnl luducicuses

/,iurt'prisr't , rutilée/tir• t'n ltnrtrr des nitr'/trier','

30216 . Il rital 198;3 . M. Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur l'initiante de son
ntim,tcre de faire étudier des rr cent ors de stabilité „ dont las finalité serait de
repartir le risque économique entre preneur et dunnealr d 'ordre dans le cadre
des activité, de sous-traitance . ( ' e dispnstlif 'Hue Ioutefois (le s ' appliquer
peu aus artisans . Aussi les chambre, de métiers lui ont transmis une
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proposition tendant à ce que les grandes entreprises Industrielles publient un
bilan annuel de sous-traitance . II lui demande donc quelles suites il compte
donner à cette proposition.

:hsurarur rnulatüe ntrNrrnili' r prestuliurr ., en nanaei.

30217 . Il avril 1981 - M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences néfastes résultant de la réduction de 70 p . Itlt) ai
40 p .100 du taux de remboursement par la sécurité sociale de plus de

1 250 spécialités pharmaceutiques . En effet cette mesure pénalise injustement
les assurés sociaux qui n ' ont aucune responsabilité dans le choix des
médicaments prescrits tout en ne permettant pas de régler à tenue les
difficultés de la sécurité sociale . Aussi il lui demande de bien vouloir revenir
sur cette mesure au bénéfice d ' actions plus efficaces et moins injustes.

f 'at/tl c ire irtrivinn radas (rale r.

30218. I I avril 1983. M. Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
retard pris pa r ses services dans la mise à jour du cadastre. Ces retards sont
particulicrement importants, et, leurs conséquences d ' autant plus
dommageabl es dans les régions urbanisées où les transformations dans
l 'occupation des sols sont nombreuses et fréquentes . Il lui demande donc
quels moyens peuvent titre nus en rouvre pour remédier ai cette situation.

Psilulit'n Cl rmisani , : lune t omet• lu ptullrrne. et les nuisances).

30219. 11 :oeil 1983 . - M . Alain Madelin demande ai M . le
Premier ministre quelles suites il compte donner ai la motion que lui a
transmise l ' Association de défense des victimes des troubles d e voisinage ai la
suite de son congres national.

F-n,ei,çnenlent agni, nit, r Junelhnnnrmenl r

30220. I I avril 1983. M. Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les problémes de l 'enseignement
agricole . La rentrée scolaire de septembre 1982 s 'est faite dans des conditions
déplorables . Cette situation persiste à ce jour dans de nombreux
établissements par suite d ' une enveloppe budgétaire nettement insuffisante et
non conforme aux besoins de l ' enseignement agricole Aussi il lui demande de
bien vouloir lui préciser ee qu ' il compte faire en ce domaine tant au niveau
public que prisé.

Tare sur la raie. antane champ d 'upplieuliva 1.

30221 . I I avril 1983 . M. Jean Proriol attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budoet sur le refus de
nombreuses compagnies d ' assurance d 'assurer contre le vol certains
commerçants comme les bijoutiers . les marchands de meubles, de vétements.
d ' appareils electro-ménagers . . . Or, ces commerçants . en cas de sol doivent.
conformément à l ' article 221 du C .G .I . annexe II . acquitter la T . V .A . sur
ces marchandises dérobées . En raison de cette pénalisation Importante pour
ceux qui ne peuvent être couverts par une assurance, il lui demande s ' il ne
serait pas souhaitable dans ce cas . de ne pas exiger la régularisation comme le
permet l ' article 721-2 du C ' . G . I annexe I1 pour les marchandises détruites
accidentellement ou solontairement.

tlrluuv rrnrphri et aNh'Nci.

30222. 1 I avril 1983 . M. Adrien Zeller attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
particulièrement préoccupante des tréfileurs indépendants face ai la
concurrence déloyale pratiquée par les sociétés intégrées de la sidérurgie
nationalisée En effet, ces entreprises nationalisées peuvent vendre leurs
produits élaborés a partir de la même matière première à des prix selon les
produits de 10 à 25 p . 10)) inférieurs au prix de revient, alors que leurs coirts
de production sont (rés comparables . Ces pratiques liées au fait que leur
important déficit est couvert chaque année par l 'état, mettent en péril des
entreprises qui sont cundamnécs a rester en équilibre ou ai disparaitre . II lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour que les entreprises qui
luttent contre la concurrence ne se voient pas contraintes ai dispartitre a cause
de ces pratiques au profit d 'entreprises nationalisées en déficit constants
aggravant par là la charge annuelle de l ' état et ne laissant plus subsister qu'un
secteur aidé.

Palittgee u's(ertettre I ,lapon.

30223 . II as rd 1983 . M. Jean Brocard aune l 'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur l ' alliance Française de Nagoya
(Jap(n) : il souhaiterait savoir si les Français qui e sont employés peuvent
profiter de la législation française concernant les contrats de trisail et si ces
Français peuvent également profiter de la législation du travail japonaise:
contrat d ' un an et déclaration ai l ' immigration . Dans la négative il est
demandé de lui faire ctmnaitre les raisons qui s ' opposent à l'application de
cette législation.

/'ru/e+vina, rl trrfrilca çurlulr ., tasdi's /inndiale,

30224 . Il avril 1983. M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite n° 21358 du 18 ocothre 1982 sur les pn,blémes rencontrés
pas les Associations d ' aide ai domicile en milieu rural et la réponse qu ' il lui
avant faite . Se référant à cette réponse . il lui demande d ' une part st les
conclusions du groupe de travail chargé d ' examiner la possibilité d ' instaurer
une prestation légale dans le domaine de l'aide ménagére pour les personnes
àgces ont clé publiées et . d'autre part . si l ' amélioration des conditions
d ' octroi de l 'aide ménagére qu ' il suggérait a été mise en trusre sur le plan
local .

11ult a rirl, titi trit/liC, et éle'lrnnitlue,
llnrnmliva /rrulessiumn'llt' et prumulinn sorvtlle

30225 . II avril 1953 . M. Michel Barnier appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de Sa recherche sur le fait que les
industries électriques et éleetruniqucs manquent . de manierr, structurelle,
d ' ingénieur s . de techniciens supérieurs et d ' agents techniques . Il lui
demande s ' il a l ' intention de mettre en place un plan de rattrapage pour
former des jeunes . C' e plan aurait le double avantage de contribuer ai la lutte
contre le cheimage et ti I : . réduction du déficit extérieur . Le manque de
personnel qualifié empêche ces entreprises d ' accruitre leurs ventes ii
l 'exportation alors que ce secteur a vu son excédent commercial se réduire
de 7 milliards de francs en 1982.

Tourisme et loisir, /politique dit tourisme et tins luisirs i.

30226 . Il avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de Mme le ministre du commerce extérieur et du
tourisme sur les conséquences découlant des récentes mesures
gouvernementales en matière de tourisme. mesures qui vont entrainer pour
la profession touristique une situation dramatique . Les dispositions
gis usernement les sunt dangereuses et Inefficaces : elles entraineront une
diminution de l ' activité économique et des emplois dans ce domaine de
nombreuses fermetures d 'agences de soyages . des licenciements et des
ruptures de contrat de sulidanté . L 'opuuon publique ne s ' y est pas trompée,
elle est Ires sensibilisée et cunsiderc que les mesures envisagées constituent
une atteinte grave ai la liberté de circulation des personnes . Elles sunt
regrettables pour l ' image aie marque de la I'ra cc. désormais considérée
comme un pays protectionniste . Il convient d ' insister sur le lait que la
profession touristique qui est atteinte est elle-mettre expurtat rlec et que le
tourisme français est tin agent efficace du aunmerce extérieur grise auquel
les pays étrangers achètent nus produits. La balance conuneniale
touristique est d ' ailleurs très positive . Compte tenu des arguments qui
précédent il lui demande en accord avec son collègue M . le ministre de
l 'économie des finances et du budget de bien xouloir reexanuner d ' urgence
les mesures envisagées et ceci dans l' unterél non seulement des professions
du tourisme mas de l 'ensemble de ! ' économie française.

huunvnr et lur.,ir, t pnhNqur du lourante et Jr, /01,ir, r.

30227 . Il avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les conséquences découlant des récentes mesures
gouvernementales en nnnicre de tourisme . mesures qui sunt entraîner pour
la profession touristique une situation dramatique . Les dispositions
gouvernementales sont dangereuses et Inelficces ; elles entonneront une
cliintnunon de l ' actixite économique et des emplois dans ce domaine, de
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nonthreuses lermet tires d'agence, de xuxages . des heenclentents et des
rupture, de contrat de sUhdairrte . L ' opinion publique ne ,'y est pas truntpie,
elle est tris ,en sihtlisee et eunsidere que les niesures en\bauces constituent
une atteinte ,craie a la Itheile de circulation des personnes . Elle, sunt
regrettables pour Ilntage de marque de la France . desurnt :us constderee
connue un pax, protectionniste . Il cunxient dlnsnler sur le rut que la
prolesstnn touristique qui est airennte est elle-mense exportatrice et que le
nun,me ftan`ais est un agent eflieaee du eummrrce estrneur er :ice auquel
les pays ciutngers achétent nus produit, Lu halanee cunnnerelale
tuul Mique est d ' ailleurs Ires pu,Ittse . ( umpte teint des :rrgttments qui
precedent Il lui demande en accu rd ;tige sun enllegue M le innti,tre de
l ' économe des finances et du budget de bien xouluir reé\aminer d'urgence
h, ntesnre, ens sauces el ceci dans l ' nnterct non seulement des professions
du tourisme nuis de l'ensemble de l'eeununi e française.

	

Hrrny« ri el rwuhl(~srrnrrr(~ liurnu (r ri

	

r u(t ~r~ d r pur'~nr

30228 . 1! ,n nl 1983 M . Henri de Gastines expose à M . le
ministre de l ' économie . des finances et du budget que l 'article 69
du statu! du personnel de, Cuisses d ' épargne prcxuit qu ' une prune dite
d' assocull mn est oitnhuee aux agents aptes publication du bilan et des

rappon, sur la gestion du dernier exercice . Toutes le! . Caisses d ' épargne ont
deux comptes l ' un amecrne Li gestion principale u l 'autre concerne leur
fortune personnelle . Ces deux gestions s ' additionnent et donnent le bilan
annuel de la Caisse 11 demande si la prime est due loti sun attribution
possible en totalité ou en partiel lorsque la gestion de la fortune personnelle
est exredentaire . la gestion principale restant delieitaire.

( 'umnnu(rs prr-urrnerl~.

30229 . Il q xnl 1983 . M . Henri de Gastines expose ii M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que l ' application de
I ' urréte nunisteriel du 2(1 mars 1952 modifie et la circulaire ministérielle
n ' XII-333 du 16 octobre 1980 relatifs u la prime de technicité suscitent
quelques difficultés . II lui demande : I " si l ' élaboration des projets de
Irasa u x donnant lieu au paiement de la prime duit obligatoirement cire
effectuée en dehors des horaires normaux de iras ail" 2 ' Si le Conseil
municipal peut comprendre dans le calcul de la prime la valeur des
branchements particuliers au réseau d 'eau dont la commune assure la
réalisation .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

f:ntvetrpnhtiuuc rbu•r ,vétuprr .

22171 . l " nos embre 1982 . M. Christian Bergelin demande :i
M . le Premier ministre si le gouvernement a demandé à la Compagnie
uéncrale des matières nucléaires 1( ' . O . G . L . M . A . 1 de vendre ue l ' ur,uuum.
II lui indique que . dans Iaffirnmative . une telle opération . permettant
d ' améliorer temporairement la balance commerciale . accréditerait la thèse
selon laquelle le gouvernement souhaite rodoire le programme élccrro-
nucleaure français . niellant en cause la recherche de l ' indépendance
énergétique entreprise sous les précédents gouvernements.

Réponse . - Le gouvernement n ' a donné aucune instruction spécifique a

la C .O .G . E . M . A. Lu France étant globalement déficitai r e en uranium se

doit de continuer à importer de l'uranium . Le programme d ' importation
doit tenir compte d ' une part, du rythme de production des mines nationales.
d 'autre part, des besoins induits par les centrales en fonctionnement et par
la constitution d ' un stock assurant l ' approvisionnement des centrales en
combustible en l ' absence durable de fourniture d ' uranium en provenance de
l 'étranger . Par ailleurs . le gouvernement rappelle que le programe électro-
nucléaire pour les années 1984-1985 fera l ' objet d ' un examen dans le
courant de l ' année 1983 à la lumière des travaux préliminaires sur le
IX` Plan .

Pétrole rt produite raffinés pétrole r.

22173. - 1" novembre 1982. M . Christian Bergelin demande à
M . le Premier ministre de lui indiquer si le gouvernement envisage de
réduire le stock de pétrole brut . II lui rappelle qu ' une réglementation.
modifiée en 1979, impose la détention par les pétroliers en France de stocks
représentant entre 3 à 4 mois de consommation En conséquence,
l ' application de ce projet permettrait de diminuer artificiellement la facture
pétrolière . et par conséquent, le déficit du commerce extérieur, niais
compromettrait gravement la sécurité de nos approvisionnements pétroliers
alors que la conjoncture internationale n 'a jamais été aussi préoccupante.

Pétrole et produite ru/lint'v Ipétrolir.

22486 . 8 novembre 1982. M. Pierre Bas demande ai M .le
Premier ministre de bien vouloir lui indiquer, s'il est exact que le
gouvernement . afin d ' atténuer les effets de la dégradation de notre balance
commerciale, envisage de puiser dans le stock de sécurité des produits
pétroliers qui représente trois à quatre nuis de consommation, et dont le
but est de mettre la France ii l 'abri d ' un arrét de lis raisons de produits
péuolicrs . II ne juge pas utile, si parfois il en était ainsi, d ' appeler
longuement son attention sur les graves conséquences pour le pays qui
pourraient découler de l ' attitude très imprudente ci-dessus énoncée.

Réponse . Le niveau des stocks pétroliers est fixé réglementairement par
décret en Conseil des ministres du 10 mars 1958 modifié en 1975 et 1979 pris
en vertu des lois de 1925 et 1928 relatives au régime d' importation des
pétroles . Le gouvernement entend que ces dispositions soient respe' ;lées par
les compagnies pétrolières de façon ai assurer la sécurité d ' approvisionne-
ment du pays .

lttlornuaique a politique de I 'in(urrnuNuue,.

28183 . 28 février 1983 . M . Loïc Bouvard demande à M . le
Premier ministre de lui préciser la suite qu ' il envisage de réserver au
rapport qui lui a été récemment renais, préconisant la création d ' un haut
commissariat à l'informatique .

Réponse. M . Lemoine a etc chargé par le Premier ministre . en
septembre dernier . d ' une mission d a nais se et de diagnostic portant sur les
conditions de diffusion des nouvelles technologies de l'information dans
l ' industrie et la société française . Le rapport issu de cette mission . remis il s

a quelques semaines, tait un certain nombre de propositions concernant la
m'se en place d ' une politique d ' utilisation des technologies de
l ' information Parmi celles-ci ligure notamment l' idée de création d'un
commissariat aux technologies d ' information . ( ' cite proposition ainsi que
les autres suggestions du rappor ; Lemoine sont actuellenrcnt à l ' étude . Elles
servent de support à un travail de concertation interministérielle :au ternie
duque l seront arrétée.. . d'ici quelques semaines, les positions glu
gouvernement sur cette question.

Polinqur r vtw'irurr :Unqur thf .Sud -

28573 . 7 mars 1983. M. Marcel Mocceur demande ,i M . le
Premier ministre si le gouvernement envisage de livrer une deuxième
Centrale nucléaire à l 'Afrique du Sud . cette livraison étant eu contradiction
avec la condamnation de ce régime par la Communauté internationale.

Pulinque extérieure Afrique du Sud'

29138. - 21 mars 1983. M. Jean-Paul Fuchs demande ai M . le
Premier ministre de s' exprimer sur les rumeurs selon lesquelles ln France
envisagerait de livrer à l ' Afrique du Sud une deuxième centrale nucléaire.

Réponse' .

	

Le Premier ministre indique ai l ' honorable parlementaire qu ' ai
la suite d' une approche officieuse de l ' E . S . ( .0 . M .

	

(producteur
d'électricité d ' Afrique du Sud) en niai 1982 . n'amartome a demandé aux
pouvoirs publics des directives sur un éventuel contrat pour la raison de
2 centrales de 900 mégawatts . Ce projet a fait l ' ohjet dune concertation
Internministérielle pour l ' évaluer dans toutes ses dimensions . diplomatique,
militaire, politique . financière et industrielle . L'étude de ce projet a été
interrompue du fait que U .S . ( ' .0 . M . n ' a apporté aucune précision sur la
date d ' un éventuel appel d ' offres international.

Puliligtte rvtérirurr reluisons udturrllev uuar'nutnrnulr

28697 . 7 man 1983 . M. Gilbert Gantier appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur le coin budgétaire des rencontres
Internationales sur lu culture qui se sont démtil•es ai la Sorbonne les 12 et
13 février 1981 . En effet . selon des Informations parues dans La presse
hebdomadaire . ces rencontres culturels auraient L'otite plus d un milliard de
centimes . dont 6011 millions en Irais de déplacement . et épuisé pour l 'année
la dotation en vinage prévue uu budget du mim,tere de la culture . Dans ces
conditions . il lui demande de bien vouloir lui indiquer I le montant exact
de ces dépenses . le nombre des participants . ainsi que leur pays d ' origine:
2' le montant exact de, depenscs de transport eenen enirainces par celle
manifestation ; 3 " le montant exact de la contribution budgétaire de la
Présidence de la République . du ministère des relations extérieures, du
ministère de la culture . du nainustere de l'éducation nationale . du ministère de
la recherche et de l'industrie . du ministère des transports pour couvrir ces
dépenses . II lui demande également s ' il luge ces dépenses compatibles avec la
politique d ' austérité ça de rigueur budgétaire qu ' il préconise.

Réponse. L' attention du Promet nunistre a cté attirée par l ' honorable
parlementaire, M . Gilbert Gantier . sur les rencontres internationales sur la
culture qui se sont déroulées :i la Sorbonne les 12 et 13 février 1981 . Au
cours des 2 journées . 1 tables-rondes sur les tenues création et économie,
ore"lion et changement de socu le, création et relation, internationales . ont
réuni un peu plus di. 3011 participants . I .es deus, séances pletuéres qui ont
suivi se sont tenues dans le grand annphithéaitre de la Sorbonne et ont réuni
1 500 personnes environ . Une centaine de personnalités appartenant ai
29 pays autres que la France ont assiste ai ces rencontres dont 65 venues il
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ASS1'MBI .Iili. NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSEiS

	

II Avril 1983

Ln ouate . ir, jeunes ages de moins de tmgt-sept :ms hcnclicmnt d'une
coU,aunn reduie destiné . notamment ,I tenir ample de leur niohlli1e
proie,sionnelle (leser et du caraclere Irrégulier et sanahle de leurs
ressources Son montant annuel s ' etahlit a 631 (rani, Jusqu ' au
311 juin 1953 .

)ryq V'nnrl'

22543 . x iiienthre 1952 M . Claude Wolff appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur lis disparités reliices en niaucre d ' acee, a la crenothéraple
entre les différentes /one, médicales dont dépendent les cheminots Il lui
rappelle que le sers lie Médical de la S . N .( I- cal dis Ise en 4 none, a saloir
Nord-Put . Ouest . Sud-Ouest et Sud-Est . chacune d 'entre elles étant placée
sous le contrôle et 1'autnrue d ' un médecin en chef qui cumule les poutuirs
de 3 fonctions distinctes medicine du trtn :ul . médecine de soins et
médecin-conseil I_e bilan des cures thermales demandées . refusées uu
accordées de 19" u 19811(1e, résultats de I»Sl de\ant ctre communiqués en
notcnthre I i s21 lait upparlitre une anomale aflcetant la /one ntediealc
Sud-l :st des lors que polar 1 000 agents on compte 1 .55 cures thermales
accorder, asec .lrrêt nuiladre alors que ce ta ils est de 5 .-1> sur l ' rn,enthle de,
/on, nledlcales de l a S .N .( la Il lui presse que durant les -I,muée,
consaler'-cs . le nombre de cheminots en :Kilt lie étant supérieur u 25)) Iltill et
qu ' il s 'ag, d ' une pnpul :uiun paruculit?rement honrugéne du lait notaunnunl
de, ntémr iondii ons mcd15 .11es d ' embauche upphgaces sur toute la France
t•1 de, et .inieii, iiirtosliglai, de s :Ittic . :lll\tille(, doltrnl se soumettre Ioun les
agents . Il 1u rappelle en nuire qu ' au ternie du reglenienl S NA: . F.
larttce 37 du I( .I'S ln 13) les médecin, regionttu, nr peusenl Iran,niettre a
leur, médecin,- :bel ', . pour approbation ci eutuelle . que les deln .Ildcs de
cures dont les Indicatons ,ont indiscutables . Or . en dcprl de ces
dispos .tinns d'harmonisation il apparut : I que sur les 3 autres /on,
medicllcs . le nombre des cures demander, pour 1110!) agents est superieur
de Si) p . Im) ;i relui de la /one Sud-Fsl : 2' que si les médecin,-chef, des
autres /on, ntedlcales refusent 1 ou 5 p VIII des cures demander, . celui de
la nmr Sud- l,t retoule 12 u 15 p . loti des demandes qu' il reçoit . i qu'alors
que dans les autre, none,, seule I cure sur > n ' est pas accorde', ance arrdt
maladie . d .uts la /one Sud-I st les agent, sont contraints 3 fors sur 5 a
prendre leur Ienips de cure sur leurs congés annuels . et ce en dehors dés
néon de futilet et d ' août Aussi il lut demande de bien tMUloir lut indiquer
quelle, ntrwres tl rnsuage de prendre afin de permettre .ui\ SII11011agent,
du Sud-Pst de pou\orr accéder i la crénothérapie dans Ie, na:mes condition,
que leurs 1601100iolkgui, des autres /one, rnedieale, ronfurnunxnt ail\
principes d ' égalité sociale au sein d ' une grande entrcpnse nationaliser.

Rr-punie L ' organisation et le foneturnnenirnt du sente' : médical de la
S N. ( I concernent au rirenner chef cet etahlnsentent I e ministre des
uti :ures sociales et de la soudante nationale . dont l 'attention a den' etc
appelée sur cc prohleme . a toutefois 'noue la Direction du personnel de la
S N .( ' I

	

a lui Eure connailre ses oh,enations sur ce dossier.

Sr I urv)r' tris ru(r

	

. rrrnrrrvnni

d ' assur,nlce maladie, «Hernie . Intaliduc . Jeses . \1e11iesse . accidents du
u .1t III et alloruu'n, Îamlhales dues .nl titre de l' em ploi d' une neree
per,omle s ;Ihlrlre pour accomplir les ar!r, essentiels :1 lu \Ie . quel que suit
leur nne.nl de resslutrtes ( es Intahtle, sunt C,111, bénéfice de l'article
,u-.-cioquc uniquement pure, qu ' Il, ne perçortent ni un :nantage de
tIeIIIe„e sert( en appllcant'n dol :ode de seiurute sici :de. ni I ull5iatiun au\
adidles handicapes . nI ne rele\ent de l'amie sociale au\ personnes ;igces et
.uls glands In irnies 1 .a dcgrad .IUon de leur et .It de sauvé est (elle que le
recours .I une tierce personne est I .1 seule chance permettant d 'accomplir les
acte, r„inurls Jr la \Ie el J'é•tuer uni hospltalis ;ulon delinllite Ln
c5negllence . Il Lui demande quelles mesure, il compte prendre pour relahlar
une plus ;_r,utdh 11n111X a l ' égard de ces inO)ens nnal!des

.SrrUrne Vq ra/1'

	

rrrllulrlrrrl

26333 . 24 tamier 1983 M . André Durr attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le lait que les titulaires d ' une pension d ' In tandite virile ris applieauiun
du iode de la sceurrte sociale ne hcttclicarnt pales des dnpa,IliMns de
l ' article 19 du décret n 72-2311 du 2 , mars 1972 permettant Ve8uneralurn
sersenlent Lies cllisaunns patronales d ' assurance ma l adie . maternllc.
ms Adné . deees . tlrillr„r . accidents du tris ul et allucatiutis familiales dues
au titre de l 'emploi d ' une tierce personne salarie,. pour accomplir les actes
essentiel a la tir . yuil que suit leur niteau dr rr,wurrrs . ( 'e, Inn ;lhdr„tint
esiluis du hsncrlee de l ' urticle indique ii-Jrsus unlyuemrnt parce qu ' il, nr
per`onrnt ni un ;Ramage de vieillesse sent en application du code de
,e,urt té sotl ale . ni l ' ;Illurution aut adultes hund lei pes . ni l ' aide soda le au\
personnes igces et ait grand, infirmes La dégrid :lion de leur étau de sanie
est puurl :utl te lle que le recours .1 une Herse personne est la seule chance de
tir permettant d ' accomplir les actes essentiels de la tir et ticsuer une
hospüah,ation dcunitise Il en est de méme pour le, enfant, et adolescents
grands ntlirnies pour lesquels la nacre seule .a retenu la solution des soins ai
domicile de préférence i celle de l ' hospitalisation qui serait beaucoup plus
cornet',e pour lu collet-tnus et moins satisfaisante pour le malade . II lui
demande quelles mesure, il compte prendre pour retahhr une plus grande
Justice

	

l ' égard de ce, personnes Invalides.

Ripera' . Le hetici cc de l ' ctrnerauon des cotisations patronales (le
,écumé sociale dues :lu titre de l ' emploi d ' une tierce pe r sonne est limité aus
personnes scules quo sont titulaires . soit d ' un amuit'i de sieilles,e . serti au
litre du code de la secumé ,octale . et se trouent Jans l ' obligation d ' avoir
recours u l ' assistance d ' une tierce personne pour accomplir les ;Mes
Srdiroorr, de l:u Lie s soit de l ' allocation contprnsatnce 5e,Ie par l ' aide
sociale ais adultes handicapes . i .e nünistre de, ;dianes sdcalk. s et de la
solidarité nationale est conscient de, rltcgalltés qu ' entraide l ' application de
ces condition, t ' csoneruitni . ( 'c prohlémc fait partie des rélle'lotis en
cours sur la définition d ' une muselle politique du handicap. Les
prrspeittes aetuelles de fi na licenuent du régime général de securute sociale
sonsuisent tiutefuls a e\ilnunet :nec prudence (Mute IllesUre 110U elle
sMlriporI .Ill e\oncrltion de, charges sociales.

tilt h 1lr///ruée
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23512 . 22 no\enthre 1982 M . Jacques Cambolive attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le fait que les titulaires d ' une pension
d ' ni\andité sertie en application du code de la setunté sociale ne hénélicient
pan des . ..positions de l 'article !9 du de,el n' 72-230 du 2. 1 mars 1`)72
lie rlllell .t 111 l ' e\l'ner .11lnn di \erseillcltl tics enllsallnil, p:llrl'll ;lies
d ' assurance nialidir . tnalcr .Ilé . msandite . decca, . tteiliesse . accidents du
Ira\iil et allocations Lunllcdes dur, au litre de l 'emploi d'une iteree
personne sal .nlci pour accomplir Ica acte, r„rntirh Jr la ‘le . quel que sort
leur naseau de ressource, ( es In\alldes sont e\Clu, du bencliee de l 'article
suis-coque umquentenl parie qu'Os ne per`unent nl un atvtlagc tir

acillesse sert en .Ippllcatioit du code de securué sociale, nl I _iiiocauun :lu\
adulte, handicapé, n, ne relesent de lande sociale ;lus personne, .lgecs et
au\ grands Infirmes la degradaut-n de leur état de santé est telle que le
recours a une tierce personne est la seule chance permettant d ' accomplir les

actes essentiel, de LI sic et d 'eau une hn,pllah,auun délinilrse 11 lui
demande en eunsequcnse de hlrn \oui,ar lui indiquer les mesures tplll
compte prendre pi''Ir reluhllr une plus grande justice a regard de Ces
euot eus Invalides.

Sl•runlr' sen mile
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24633 .

	

2(r décembre l•)52 .

	

M . Jean-Hugues Colonna .hure
l attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le Lut que les titulaires d ' une pension
d ' nn .lhdlti ,croc en application du code de la ,trur)té sociale ne henéflcient
pan de, tllspositi uns di l'article 19 dal décret ri 72-231) tai :M char, 1972
permien .« l ' csnneralnm du ,ersemeit des enlisaull,ns patronales

24520 . I l deccinhie I982 M . Emmanuel Aubert rappelle .1

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tille cerlentc, permutes peut rnl ciré C iu,tderres iwlinie des pci1151es
tl us,ur :ance pour I ouserlule élu doit a pen,lon de retr ;lus' du regnne
gencr .11 dr ,écume sot (ale Ors dnposltirr ns e,strnt a cet e g ard _n ce qui
(one, lie les pennies de chinage . d' .ICculcnt du ti ;Rad . les ocrludes
nnlu,nrrs nu le, selt'ces de guerre II lui signale la situation d ' un s.11 .lné
Iu,naillant dans une banque de \lunlnn quia car mobilise en auiuo 1939 et
dt•Ilinhlll,c en ,cplenlhre 194!) Du lait de l ' occupation de Menton les
Inlci, ,n mer, uahrmlr,. Il n'a pu relruusel J 'rmpinl Jan, celle tille de 19-11

.1 l'4' et n •1 pu suh,I,Isi unes' 5 .1 Iunllte qu ' en esploitanl une petite
pion' lrtr ana tuile Enn(((uie I intcre„e a demande la prise en compte plut
lé calcul de sa lundi r des minces .Illdnt de 1941 1945 en L'haut ridoir sua
tesldence u \1rnlon ,dur, ,nus nec up :uiun Itelli nnr ( ' elle prise ris cMntlile
Itll .1 elt' lellnee I .1 t 5tilrttl sslnll tle pl'eliilcte 111,1 .1 lier de ,eenelle ,raciale des
\Ipes-\1,Intimr, lui a l iii 5 .1551 tille 5 .1 ,tllalnn n 'étant pan cnusagte par
Mu' etc tiu 9 seplenlhn' 19.0 portent assimilation a des psrludes d ' assurance
nhh' .Il51is de, psnd ., pendant lesquelles les asslres se salit Iroutes
rail lieshes de anse' pal suite de slleh lnlallees Ie,rlllanl Jr Pela( de glirrrr
Il lui Loi u,dolr .1 cil r;' ;od yur Jr tic, n5mhicus ',lune' n ont pu continuer

.•ocrer( kalis .utisltes a Menton en railst'n de la rcdustmn de l ' acu\ue
ie511111qus Ir,ullallt ds l ' necupalu,n Pool ces misons . Il lui dent :mule que
,Ili nl ...becs les dl,poshu ils de l ' .ui rele pn•cllc du v scptinlhrc 1'146 alla
MUAI', ,Itu .lunn, ,In,lluuur, .1 :elle qu ' 11 \ Ielll tic Ili, t\parser plussent clic
pins, en compte pour la detenmumnon des dnnl, .1 l ' assurance s

Rry4UtH• . Il est is :Iil (Ille la ,ituauun des personnes sur laquelle
l ' honorable parka eut ;sri appelle I 'allenUun ne crise pan dis dnposluuns
de l ' arrétc du 9 septembre 19-1(, . 1 nulelms, les difficultés rencontrées par les
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Intere,tr, ytLllll .1 LI deler llllll .11loll de It'llr, droits ,1 pell,l(Ii de retraite titi
regllne tillerait {,rttteiit cite pet llle, d :ltt, le Cadre de I .trllcle '4 tin decril
du ' t) deeelllhrc I tl4i !middle glll pr'_ttiti eli Met La t, illddhitll il dei

prrrlale, J ' ,n+oponce Jr, per ide, tir chtirllage coa t tale . l' :Ir ;ulleiii . CO ce
yin ianiernr le cat. pertüullir c, tqur par l'h(n(rahle parlentcm,ure . 1l est .I

ri111 .1r10rr t ltie LI perlode t t .ICii, lue prit/et t i truelle, ICC011lphe par I' Inle r e„e

et - ire 144' et I tl .lS stil Le\pl(ll .tllolt ,t4ln :01e l,lllllll .de petit elle iillldee par
le rcelllle de, i\ploll .l tilt agrletie, en tue de I ' t,ucerl Lire du droit il L1 retraite
I iii l,ll it ire . e\ i ittiteIIeitteit1 prOrall,ee . sert te per cc Feuille . ,t i nt rc,ef,e bien

e\ Idelll llleltl que le requerani ti ti en Ille,tire tic prunier toit :1 e\erec celle
,tell\1 le ~\ cet ettird . 11 ett Cull,el lC :I 1"",,••e te mettre cil rapport
.nec la ( .u„e de rlluwalue .. .'tinter du depattentent ou ,e troitan

e ti til .11loii egric le t :un l'aile

	

1 „ I n . r t ,'

	

'tJ(J,11t

	

nitlrt'r 1111 . '

	

nrr , tlnun,

24895. " decinthlr I »S2 M . Daniel Goulet e,po,e ,l M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' un
I 11CIi 11 ,Ir 11, .111 J_e rie i111q ur .t iilc .I lit qui Cil eli ,Illlanort d 'i' , :lllthle lutine et
dite 11111\i,

	

dols e 1 171111 llil

	

.1

	

Collier

	

, .1

	

( .11„e li a„l1 I' .I llel' Maladie
( \ \1 P \ («)

	

(,ratte .uut .m .Ir nuuueile tir pri,(\,uxe de B d

\arm,uullel p„ir ,r, depen,r, de

	

Ic,yaelle, ne lut tint d'auteur, pin
reriholiriee, en !aille . CC yuI l'(hligc :I re,tllrlr .1

	

une ll„llr :lllCe
unnplonrnl,uri

	

\muni Illdcnunle 1(urn,lhor ne lui e,l ter,ee Ci te'

r e't.,o ll l'i et -.ont contlllllre, ll lllll Ili 111 Cltl par ,a Iten,Wn t] ' ttt

	

iltdllé . ,.l 'un
nlant,nll peu Arte d ' ailleurs

	

.\pur, cirre Irt heneliii,lnet d ' une pen•a(n
d ' Int .11itlili Jtl le`!Inui •_elle r,ll Cl titi recuite de, tal .lr les

	

titi iCtlb:, ,ont
e\onere, Jil p,itenlelll tri Iuur, coll, .11lun, d ' .t„llr .lnee ,Maladie . Cil ,l\ :utrtge
ici pan PR,” .l RP R! Je, r,tulelllt .ul regner de, .Irll,,in, Il lui
delli .tlllie , ' ll ti Cri\I, .1 pic p .lt de pendre del dltpu,lut,n, ,tint de lellledler .1

une telle ,1111 .1 litiii

R i pons, lei pensuunt d'in\andur de, rr„(rtnt,tnl, du regime
d •t, .tu•Inte maladie e1 maternai de, Ira\(Miette, non saline . de,
prt,li„lun, non agricole, tarot de,orinen e\oncr_e, di ail, ;uu,n, ln ellel.
I',utiele 22 de la Iii n st

	

da l') ler'. ,I 1 , 11,3 portant dl\rrtet mesure,
ri ldlne, .t l .1 tectlnle belote, et puhllcc du .1 riurq,tl 1/Itt irl du 22 11 I :IIl\Irr

ct,mplete I ' arllile I5 tic la pal n hh- ;i4 du I2 millet I4h6 moduler
Manie .1 l ' .I„ui .Inee maladie et nl,urrnitc de- Ir .t\,Illlctlr, non salarié, d ' un
Roll\CI ..priai pie\O\ .I III celle ett,ncrtuun 1 .e gull\erltelllrlll tl prit tolite,
le, tiiett11 e ♦ necett,nre, pila[ tille celte dhpO,Il1u11 prenne elle' Lie, l ' appel

I " .tint I4st l nec qui i- ucerne L1 couterture ,ocrde de, ',tailleur,
ntdepend,tnt, en ( ..insole Maladie . elle ctl ,trturllentcnl Ire, proche . pour
et prr,lau(n, ri n,ullrr . de celle dune benélicteni let ,n1dri't ,\In,l . le,
t iti Jr rrmh.nlnrntrnl tint Idenuciict doit, Ir, den, regtine, en ras
tl'hotpttallt,nlan . soit 5') p lin pour le, Ironie prenner, p,urt et lin p Inu

v,lltpter titi trcllte-o-unienti mur .,u lin p Ille de, le premier pua en cal
tl .rcte Illctiic,tl ttttpul tant ou de maladie longue et couler .,

	

l'alignement
rrr le tc'Citllc ceuerall

	

prt'tyie battre pool I en, .rlthle tue, ,oint. en g age, .t
l ' tcc .ttton d ' u•IC (lift tallai humai: et O WW1Cthr Irt Ir .tlt. {, 11 :11 Illdeellllt{rrr,
„in( .tint'i pH, Cit cllalge IIItcLrall'lltciti . l'outille le . Ir;u, d'hoipaal,anon.
lannllt qui Ie, It,lh tir ,alti, en eantulGil(ns',brrr, de, httpll,tul puhnc,
tnnl rinlh(tn,rt .l ,\, p lui) el let liai ;, de ,oini a dnnllcdr id] au cahlltcl (Ill
r ant:mn a ,n p tell Seul, . Ir, -affin. murant . Mont pin connu la nténte
r\oluunn et sont . en reg', g,ii,r tic . pin o1 chunse stil belli tic p Ille -di”
„r,yu ll, ,ont dltpentet dan, Un fin{,11,11 pihhc ou :,,Initie et renthnur,r,

aloi, au tau, de 'i p Inn I a p(inaic de I h,lrnlint, ;tuan de cette
plotieu(n ,tiel•Ile let u ;n,ullrur, nlMeprnJ .ull, .nec celle anale par le

i _Ill . e' L'r ll l'I ,l Utii tiiI IIC l ' ont de, ternie up,luan, titi luu\el nemenl \pal, 11
inporle MM . dal, Celle per,prclt\e . bel pian-, g lané, adaptent

	

LI

(nlnhuw,n t(t lit appellent ,t leur propre

	

de prateenan ,uct .tic
1 rn,inthli de cet prohlente, est actuellement eluthc par in gn,upc de
u,n .ul mn en place ,l la ,truie de la lahle 'onde du 'd 1e, ler 14,1i . yuI a
retint itou t LI pletltiellee du II1111ittre dt', .Illalre, t ici il1' • . et di nllnittre dit
c(Inlneree et de l ' ,Irut..ul .t1 . l 'rntrmh r lie, rn n. .lnl,:uu'n, tl•prc,cniln,e, titi
,ecteil' el Ii tl l', reglllll', de prolectiuu ,oil,lle

	

1, irrrunr r r /rd/ri ir

	

rri;rrnr

	

en rrr!

	

tilt rd tip i /rrrr,rrini -

Ki/uiune Lr, penotiet tir , :Rainai tir prtr,enl ïlri pl ne, en i(ny,Ie

pt, llr ie calcul di LI pelt,ltll tue \lillll'„r tilt re'g'llle :P."11r' ;11 di I .I ,Cl 111 Ill'
,ucl,lll' tac ,l elle, tint dititnr Ileli ;Ill \ir,rmrnl det. i(II,,1llull, ;Ilidui riglille.
Il ne ,(oriel ivre cn,l,agc de Jeroger a Cc princlpe Iu,nd,lnunt :ll du brou de

♦ ée ll elle Lise LdC :Ill profil d, personne, aima e,ercc inc Jcil\Il t .l Lll lei
.ttl \l :Iro, Sr le, hile reste . •. luh :llleltl turc' lette perlode tl ' ,lill\IIe .1,111, CC
p,;l\t suit retenue ctuinitie prnude d '.i iur :lnlc pour le calcul de leur pelhlull
de tuethlr„e tilt regime l'cnrreL Il lent ,tppurllellt en Conteyllellcc tue
procedef :1 un radial de culltelloll, drill . 1 .1 cadre de LI

	

d,'

III llllilet I»(, ;

	

Lei detllttlllir, di radial de Cu u,,lunn, ail titre tic' kilt• Ion
dorent cire dep(,ce, (nain le 1 ” paillet l t) .N l)eu, ((Alite, de paneniini
,uni uiierie, ail, personne, dits procede111 :t un raih,u de collialloni . D ' Uni
tell . un del,, tie qu .11re ails peul cire accorde par Li ( alisC c(IllpéletilC peul
,nldrr le tn"nt :ull di rach :u I) autre part . Ici pet,onnr, tlullaue, d ' une
rente ull d ' une pension di \Ie'llle t.,i pe lit CUl de'It1 .111deI cille let rappel
d trrcrate, dl] ail lare de 1 .1 pre,tallull

	

llllltlelir IC r.ic bal lie et,ll,alloll,
t , lire drult . serte .1 en tutu Lia part, le nittnl .11lt de Ce raillai
Lnlln . Il est .1 rein :uyuer qu 'en ,Ipphcatlun de l ' urdt , nn :nue Il 52-2 II du
2h indri I t)N2 et du (lettre' n 52-62S du 21 juillet 1 . 152 . lei période, d .Irutite
„Manie ,l I ' étrahger qui n ' auront pin donne heu d rachat de ct,ll,a6un,
,ert,nl tir;uunoul, reconnues éyul,acnte, -1 de, pertndr, J' ;1„ur .ulcc pour
I ' uu\rrl ure tilt drue ;Ill I :111, plein prr\tl pair ces ICM,, . :i Cu pipier du
I ” al l'll 1453 . eut laient de, :It,llret tilt reg ., gentrll tilt loto lise 111 trente-
sept ,1n, et demi d ' a„urutce [oui regllll e, de retl :tlte de haie culllullllll,
Ifuett entendu . ;1117,1 yu ' ll eue prcil,r ci-de„u, . Ce•, pelarde, ne potinant
elre retenue, polir le C .licil de lit pension de \ICIIIc„e (hi retlnle iCni•r :Il.
cette prl,e en compte restant en elle) tuht,rdu noce alti \er,ement ides
eiuti lllt,ll, de radial cul' re,p011dil Ille,.

-Icaretenti du n'usai/ rl nruluJrri prti/iiirrinuel/et , /1retl,rrrr,rrt rrr ri /rtt i i

25189. 3 lamier 1453 M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale , ' ll
rntl, ;lgr tir mettre au pt,lnl un h :trenn• in ,11le d iin :tildné ;Ippreeu nl le,
II1ltrt111IC,

	

plan tiiecilcai . Icll .11ll cnmple de, scie plie, et de, teclllllyllc, rl
tal :ihie polir tua, les reglllle, de pro teeti,,n tilcclie

1 . t rdrnli plu rriiar/ et rnrrlruhrt frrr/riirnnrrel/et
lliiiiui/non r•Il l', /4 ' (1 ' 1

25416 .

	

lu antieu i tt)

	

M . Joseph Legrand demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale tue Men
,notule lin l:rrr runnainr tint en r,l l ' étude de

hi

rclornle de La hi\ :iton
lait d'm,alldir . Il lut stgn :tir que' de, prnonnrs i ller . etc reeunnuo,
nt,andei au Ian\ de 5i p li(I et pn„cdlam Lt carte d ' intandltc

	

,ont suc,
cUI11C,1r1 la pell,l(It d ' In, dinde . la ,rcurne ,octale tir let rrC011 11 .11,,, rtl pipi
.tilruuc, d ' une In\and,

	

:iii 1 .1"• de 66 p I(I(t Sen, ti„Lite . rit cr , - 1 •-
engager un rriairt dc, :lnl la ( mm11tl„tan tir pracrdare

gr cie1l•e de la ((u,te ct . en c,n de rciel . tde\an1 Lu (tunnn„nut regionale et
i,lllon ;Me dln, :llldlte II relu' tue l ' :lpp[ecl :lnun de, t .ntt etl dltlern i(
lui,yul1 , ' agit de pu n,mn, ulihCUrc, . d accourt, du u .nauL de h,lndlc .lpc,
au do maladie, et yull r :I he " Je 11,cr Ir, I,nr\ d ' nt,ahtic I),m, I ;utenle
de' celle nlodlllcaU(n . Il lut ,t1L•^_ete . aptet ctncerlin,n .nec let
Irp tete nl,lnt, tir, ,1„UC Llltan, . t « erltl,llger ti ttiuplel IC, luit d ' in, andir
d ' aciulrnl, di tr ; \ad :I Ionie, Ici Maladie, et handicap,

Kipri nr I ' ,I,tAnenee 111 .11d de .1 pour (Miel d'accorder ,I Pasture une
pen,ton en cnmprn,au(n di I :1 perte ,le ,(huer yin re,Illle de la rctltlin(rl de
,a capaclte de trais :ul 1 itt andtté . i(nlr :nrrmrnt ,nit leuttt :un,n, aie Ment,
di, !I.'.'. ;1II Oii lie prn,l(Iu, Itlllll :llfe, oui II itl 1,111 rt'le'rel ln' ,l de, h,l l'l'Illt•, . e,l
appre .lee en tuncuon de LI pelle de C .Ipaclle tir gain . en tenant compte
d elenient, tel, tille rage . I ' ;Iptiude pht,iquc . rem t du n1,uehe du irltall et
LI li,rnt .ulnn {, p oli„1(I7I1CIIi (Cule prtiCed111e a pour huit de garantit Une
applecilllull l',aitr de ' inalllllll' . 11tiilplee

	

Chauve caf, parucuhrl

	

l ' or
et ide est ,Ictucllelnenl en cotir, tilt I ' ilatnlalll,,til tin lie, tililerelllt',
legl,LiruOn, sur i ' intandttc et ',LM In iciution de, h,n-rntrt pote- telle, tir,
Irgl,lanan, tint t lotit ietcrcnir.

25058 . 27 ttceenlhre 1452 M . Jacques Badet aille.' l'aurntnm
tue M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les I Ialt` . u 1, ,ata11l eteree (luit, IC tcilclll pu\c une aetl, tir
„iLtrlee •tu %L utte Il I 1 e,po,e nutalnntcnt le cas J ' un ,al• rte . cinple}c
dan, d,•, cnneprl,e, de Ce p,ltt de 14tt a 1961 et qui . en ,tint donner.
,uuh,ulant prend ri I rru,ulr . decuutre ynr co, , mgt htnt ,titrer, if ait .\ tte
n etaent pst, \ .Ihdéet I n l ' état eeutt'I de Li Iciitlanun . la Cal n hi du
III Iulllel I4hi ne Ili peinte . gl.ln laiche nncrctl\ tir i(littiiun, . Ce yuI.
dan, le tin de l ' mlérc„r . etc pecunl :tiremti'm Impt,,,lhlr I i con,éynrnce . Il
ut demande ,ll en\l,age de Mendie dei C111 .0.ellr

de tes ,(tarte•, :Mn que crut-cl pun,ent h tien er d ' ente rrtr ;pur
en nt cita hic

liiurwrre utui/udie p ropre ruer

	

/lrril,rnrn . rit auurrr

25525 . li I,Intiei I t ltit M . Jean Oehler appelle l',ilenlni, de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le prnhlenie tir la pl ne en charge tir cotait, tr itement, . pal lit ,Ceinte'
u,o :tir (ertnun, rnl,ult, plc,rnlanl dei unuhlei netlrul(giyue, rt
ils%ehl :unyue, li,ltl I ohlel . en I lance . d ' un Inutentenl a hase tir
Itinetulher :lpue Inlcn,lte relet ;uu de la nx'thudc Ih,nt,ul ( cite nitthnde
tel prit encore cn,eignee dan, none pan, et le, paient, ,ont oblige, de ie
rendre ai, ltl :u,-11ni, . en (irtnde-Bretagne ou en ['lande . roui le, nul, ou
yualre MOI, pour ,c tolu etahhr 1111 prOgnmllne de ;rn .ul rit lonenort dc,
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pn,grr, reaIIsen part i inl,Inl

	

II ,inthlir,lu il, de• ic .ull ;lt . culdrnl . .ouein
con,r.ue, par lia nt,deeln . yui

	

Cd, ,, . ,nl,uu . . .Innn ,ur le
deuil ippemrnl m t n l . I l C l p ielr rlur leur . du main, ,ur le plain nl,'liur II Ill
dinl,ltld, ,'ll ,nul, .l,e tl, berner,

	

di,pn,lunn, ,n I,nrur de I .I pn,d en
drain_( de ira II .IIICIn,III,

1~, 1'nll„

	

I II ,drill du pull, lig e 1i ,I 11Iiit„I1aliil' di 1,1 le,2HI .IU„n
le, ,, 1 111, lll,pel1'.c .I l'ei r .lnCer ,III, .1„111 e . 'o!'Iatl, cI .tin\

n,err,hre, di I :IIe I .01 :111 Inc pencnt en pl lnilpi . d„noir lieu .I

rmhour„mCnl par la ( .II„c prullefic d e„urenie m .11 .ldli \l' .Illilt .iuon
Iottei 'i,, Lut, le

	

h1, du dein'I n 4 , -01 - '1 du 2') dee,niu ie I`l-1 , pin .uit
le_Iemeni d'edlnrnIsUaW l 1 pnhliyuc pie\,nl Lite . e tue i,i,punnnel . CI
loulnul, api,• .I, I, Ln,'l .lhle du

	

-,11111 ,li 111 ,1,0 .

	

pet„rt
pieu die eii (liaide, ,11111 . tirai,(nad . bol, de I rance I,Ir,tltl d e,l el,IhlI
le maidde n, peul rcrc„nr ,ur le ici min n , Ir,ut0 1,

	

apprnpnC, a ,on
Crau

	

l e . ,t„tire n pdu\dnl I,'rinuler uni 1dm,lndd di pi pe tin chimie di
li .ulenlenl, non pI•luyue, cil 1 rance . 11 .11, il

	

d ' une amir a le p, „Chiite
pour le, ( .11„e, ,uh„idnnnee Cl loin il .0 di Citai e l' .nl, lat„r.ihli dt
nrrd,im („11 .,11

Prion, us 1,iuu/lali,

	

,et .,ton

25587 .

	

lu an,IC1 I')1, :

	

Mme Marie Jacq ,lune ]' .Menton de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
,ur le pn,hl :nui di I .iii 'i .ii i, parent I .nle 1 .I 1 iddi .IUon d :, I .unllli,
nn,nnp :u,nl .de, ,nuh .lte Lille ciur .Illni,ulnn .nu Inalntenui api, . Ir, Uo1,
,Ill, di I rn1,tni le plu, ;ewte I) ' aul rd pan 1, pote que I .IIIoi,Iuon ,Ile-mente
Ili' Inu( na, lin r,'!, di .,ILI,Ii . la

	

errl,lllnll II, II1 .IIkIC tlll i 1, ,nul I11 .III11,1111,

Cn Cala d i I, 1 1 1011 piolr .,tomldllr lndentrnie . Ir, Irnun„ .titi, . ne
hinrllcLUU pila d ' u i, 1,11111 .0 1,111 ,l,eci,di I n nvn,yuine, . elle Ili dini .utde
quille, nte,ur,, pnlur .urnt cula pur .,, en „ ,tin,

Ri/,,,u„

	

I .111nc .1urn d, p,lrrnl i,nlr „I und pre,I .ILIOn telnpnr .11r, CI
non une pre,l .lul , n d 'entretien u,nlmr lia ,Illn,,uuai . 1 .1Itt111 .I1e, CI le
compliment 1 .u1111,1 I Ile C .I uel .,e, ,nui pendant un ,ut . .nu lu,yu au
iroi,iente annner,alrr du der tuer eni .UN ,t change l aide ,tppnr1CC . a ce lute
pair I .1 cri ccii ur e .I rnporl,nue punyue uni per.onne ,cule et
re .nunc .

	

per nu

	

nr. n .udl ini,nt ',nu Iran,,

	

pur 1111

	

Clll .11ll

	

il
II .In„ pour ddu, inLlnl, il ne p.I1,1i1 cuirr,nul .a,eahl, de prolon,w

Id ,er, :menl di 1 .11ln(aunn de palenl noie ,t de, prnnnn, . yui l ' ont dent . le
,a, diheant . {,et`ue titrant rr ois .rlt'. Pendant „ LIp, di tend,, . tin elle, Cl

des que Veillant .1 pu clic place en ire,lle ou en nt,urntelle . la nt :te .t pu
nurpnnlre ,In ,1,1gr tue Inrnt .IUon plou„i„nnelle dl rechercher un emploi

l'Uh .dr\ .111nn I,IUC . pan .nlleul . . arion laqu,l!r l ' Inpo, .lhtlllr ,1h,olui de
unwl .IIIoc .uion di paire . I,olr rl nnlrmnur, titi 1,lrnleuon pinlr .,tnnn,ll,

deeour .n_ :nt ellnrt d Imerunn pelle„ iumetle p.Ir .IIt ricoutnr un
plol,l :ne p .Irt o l, trel Il con, IC111 t„nl,lni, de n ' enu 1, .1L'e, yu ' ,nri plutienee
1 .1 po„Chute d ' un ICI ,t n :nl . unC .1,1 .1,,11 purl .11l cil, Ilrh,lihCC par

m .utuuon inr,l,w,r d ' uni d,, re„one dan, le Iellip di I allne .IUnn d,
parent Isole

	

I n In111 ,rail ti,, Cati .,, une Cl ride d ' en,enthle r .l cil cour, alii
l ' Imp .Ilt ll,' irae ple .t,lunn polir ,,, h,nKIlel .11rr,

	

I)C, que le . 1,111,1, CM

,er„n „'nnl, tille mndln, .Iu,n irinluill, du I, ;'lnli ,Cruel pnutl .Iil eue
rn\Le,c, .Ili11 di 1111e1 , plrndl, rit ,nnlpl i le . he,oln n	Roter,
Ilionopar,rilan,

	

/,mulla

	

/ 1.1/11n/ui

	

),unill .,l,

25675 .

	

I” JInici Ivnt

	

M . André Audinot rapparia .1 M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'uni .
gluer di u .

	

t ,C, ninnu, yu uni ,Moili, de uni n elll .1111, . .1( .1111 Won .111
(onlpleineni 1 .1n111i .11 . n, Inuelutu ,n luhiet l'as . que 2 p Inu de plu . . en
Ire .„ „n,lanl, . qu - cn Nallet licol II lui •,Irm .ulde

	

md,ure . il
,nnlpli plrndn pour I,nledlrl ,1 Cil drap d, ,ho,d

Ru/,nitr

	

1 dlude nlenunnn,r pair l'hnnwehlr p .ulen eul .oie n enl .uld
pa, de, ,rit le,', du nlntl .lcie 1d, ,dlall,', sociale . cl de Id ,ohilellld
n,luunali ( nnlpli IC1111 m'Llnunenl de . Ir,,III111,,n N41 . di It11ilit 1'11,2 et
lamier l') ., ; . i, 111 1 1111,1111 de, glande, I,ir,Liuon, 11 enn,'ti,ll ,C1,1„ ,111,
I .nnilli, de ii u'. culant, lello,auon, I .untll,tr, . (nmplrnlenl I,nnlh .l rI
.Illu,auon de logement r1L,\ennel cl,ul au 1 Ir, Hel ItU' ,upen,ui d,
411 . 111 p 11111 ,I ,t' yull clin! au l' ' m .0 l'AI

	

I n I,'llltr, de pnlnnn d achar.
I'et(ntrnlallnn et .ui di

	

p Inn . innlple tenu d'une propre„n,n dr
111111eC de, pro, cidre ,e, dril\ ,lane, tir 1»,X\ p 11111

	

II d,1 prit lt de
ri, .drrl,er la

	

h .l,' Itlrn,nrlli tir i .u,t11 tir, ,Illoielu,n, I .0n111 .11ei .w
I ” lulllrl Ii)

	

lunulL

	

111ncr pu,nlunll

25796 .

	

l' tant,' 191,1

	

M . René Olmeta ,Ippelle I allenlion
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale ,ur le tint que le, ',ennui, di l',Ill,nirunenl m,uirnel pour L1

()l I'SIIO\S I I RI'I'O\SI'S

	

II ,\trll 1 1 1\2

Mile il l'I iiu l ' rnianl ni „'nl pin, .I delnonll,l (-C1 ,nnl ICI, . yu un
IlnlllhlC ,IW ., .1111 d, repli :, huer,, . ll„Irelll ,nllllllllcI a Ilolll111 leur l'elfe 111
aile dC tr„i, nio1 ., braqua 1 .1 l.lcl .ln,nn r,l ulanmelil 111,l1lle, . yu CH, de,linl
,pn111 .111, : Cl Il, di pClltl hlu, 1d . Illii .IIII,IIIC, hol'ninn .l'.I, glll en1111 .Il le 111
1 .n001, I ,Ill .ulrmrni Ur i ' i,t

	

ie mnm,ni 1,1 yu, ü, Inel„ ,, , nt Iilnli, de
dprrndr, Irur Ir,n,uL ,I yui le Con_r ni .ILn!1i pleure ',il\

	

I, I,I .u . du
,Doge pml-natal II t .I 1,1 unr l,i .luyui rl,wdr .uni iond .Inln .lh'le III
con„yuinci il lut dint .lndi , il peut ,11,1,a,ei :n 11 .I1,on .nie Mine le
Intiu1,Ir, di . 111111, de 1 .1 lentnle eI \lnle le .üle l,riie d 1 I .II chan ,_'(, de 1 .1
I,ulll!l, .

	

prrmiri de . dl,l,,,,l u„ir, ,I„M a int uni millliul, Iiio mi,Ih, .In,,
rl pupe :t t

	

p,,

	

,,,nll,linle, di I '.Ill,uleinen( . dnnl Il

	

Impolie
d en,ntir .l,,r I .,

nm
planque

Repoli, I .I 1,1 1 1,11011 mCth(o-,n,I .1le di la 111 .I1,r111lC yui Inerte . roue
antre, nt lrni,ui,1n, . le de,elnpperirent de l ' ,tll .utrnlint nt .ter mcl . l,tniu,C un
1i . ohiecuii . 111 u,uu,ntenl,nl il 11 r,I ril,ind,Inl pa . an g l .(ei de pl oridcl

Imur .I I„nL'rrninl Ju ,l , n_e p,,,I 11,11 .11 yui a rIi l,,llte di Inini a dl, ,,,manne,
et l‘)-S . Il

	

rudle Lite Celle panure yuI Colre,pnd .I dit, ninl, il demi
d , iIl .11lellleni ,olll pl,•I d a l ,nlll,,l 111 pur lotintll

	

,1 I eni,1III le . .0 iii t,'oll„
nt .urrnel, . ,cent, de Belin,, tir l'or e .uu,nl, Conne Ir . mlriuon, Il e,l
I,Ipp,l,' en nuire que le colt, : pn,Itl ;tl .li .I ,,le I ,nn Ii ,n

	

i'1\II .I
hllll ,im,une, pour ü, ICn1111C n nuire, d'un I1t1,1 :lnr inl .lnl I n Ieu,nlche . I,,
ou,dl 11,nelll e s.' Ln nlahli ,I dner,d, tlhpn .utT, pr .IUque . Ian on,,un
.III .IIlemrnt1mmICln,1 et une p, ,,I,, t'on

tilt ion,, pn .ut .,I .li rt de, ,111 oriwrrinll, d'ah,dnid . deteinppenlenl de
,uuiuur . 1i c .udr d, notna, .wt, ad .iplee. ,I ,e mode d ' .111 .ulent,nl l'an
,1111ru I, . Il ,I Ud IC ,I II nui ln(indri l I„ p r„pn .l l lori, I,'ü n1I11 CI11 Ii lit trime, pal
un _rntlpC tir II',1, ,111 Illirintlnl,l,llrl .

	

tilld,llll ,I

	

une iii,IÎlrllre pll,e en
compte du peiu Cnl .111i d .In, tous, h, .,(leur . tir LI ,Id ytoudl,nne

„n1,11n ,

	

,ui,I,l,/ ,

	

N1,,,, tutti

	

11 , ,/',

	

,

26486 .

	

i l 1 .1 n, ICI' 1'1, ,	M . Yvon Tondon dinu,~ndi .I M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelle,
di,I , n,Innll, n ,'mine piendi

	

pn111 .lue le . ( .n,.e, primante, .Ipphqudtl .Ill
n, .Ir,l .t 1,,Ien, :I11,I11n11 yui tnnidl11C I 111diIIIIII .,111,111 Lie . 10111 Ili', de

u .nall perdu : . pour eau,( di m .Iladli 4 .111 . le,pile de .1 I,,I,m,nI .111nn du
Code de 1 .1 .e,n111e . „Lire pour le, ',darne . I n encra nnC pel,nntle ,aLulec
qui .e 11011, Cn .11,1 d, 11 .na11 ptl nt .11 .nl1e il qui ,1 .11111C p .11I .0 „'il
'u„nelec 1,11,1 .1111 .

	

,C p,tl un Molli qui dipend d, . .ti uCli . I 112-a .I
112-1' et 1

	

'1-1 .I 1nn 'I-'t du code du lia, .nl ,e unit 1,111„, IC ,CI .e,ncnl
d„ undetnnue . .lu, quell, clic .1 dl oit par 1 .1 (pl IIlt .111, .nu, I, pi cie,le.
.n .nl,c p,ru ,,IIe d,lm,le . qua .1..11r, d„nl Il i .l qu, .unn nC aurait p .I . une
l„riC d, 1 . .1111 pIll,tlll II Inu,h, liii, 11111,1111111, di II(,Il,l,lllilll 111 le ll nul
iman delnn1 l'1n1CI1111ll, de ii,Cnclirlleill di eau., e ellrl a\ ,i iii d,+nu11e,,
,111 1 1 I .I 1Cp .11aunn J ~n 1,nnnl,l,e nC 1,,111,1111 ,n tout roll de c .unC .
uh,uulir ,1 1 .1 union d, r,,,nu I n ,nn .iyurnee . Il 111 d,ni .ulde quelle,
111 ,111, Il ,,,111pl, plinthe polit yu, LI r :,'Irnt,nl,Iunn .nit .111hyure.

Ripons,

	

I , . indCmnt, . lourll.lilele, d, l ' ,l . .ur,uici m .ui,idt, .nnl
ta pe„ .1 I' .l, .ln, qui ,.I Luta I ' Ine .ip .r,ur pin .lyu, de (nnunuer nu de
',ptendr,' I, Ir,rt,nl . ,I pendani la duicede 1Inc,lpaiu, d, 11 .1, .11

	

brrr
.ulnhuunn , .I de,1111eC ,I Co111pr11„r ia nier

	

seau . utl de celle
IIIc .Ip,l(,II I ,1 pelle di , .nit ,uhl, .e den IIII pat I typon) ,1 loin , .II .IIIC , 1 11
10 „1111 ,oumi . a in11 .,u1rnl, I , . ind,nlnlli, tir Ii,dniudnrm . quit one nit
iel,litrlc de donlnt .l,e, CI 1n1,lel, . Ili .1111 m 11npo,.111l, . ni .nome,,.
i oll . .11loll, Cl I1C 1,1111 11a . nh.la,l, . .111 ,diarllrlll L1 ' II11rtiinl1C, Inunn .11,1,,.
clic . ni paru,ip,nt pe, 11,111 plu, ,1 1 .1 d,iennnl,tt .m tilt g ain µ,urn,,Iiei di
ha ., (r dl,prr,ttll e,l nul nullement applique par I„ (,u . .r . d .1, .utan„
nt .Iladii

lisut

	

,

	

111111, ii,

	

11,1

	

u,

	

N1,

	

Ii I

	

1 , 1, 41

27011. ' leu ici Iv,, Mme Colette Chaigneau . :nue
!. .ttenunn d, M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale .ul li hiohlenli de I,I ,upple, .lnn de . mugie, I 1 0u1 Ir ,ulnul
d rin,

	

pl, m ple

	

d ' une prn .ln 1 d, 1„el,lon

	

I n :11,1 1,1

	

L. de
,lnquanl,-ilny .lui, yuI 11 .1(,Illl, .I dl,nt .1 1,1 p,11,1ot, di . .loi, 1!II I„IIi II '
„IIena1 de 1 .1 ,c,IIIII, , ..gl aire

	

.I ., 11 \ .1111,-U llq .11l, . loi ,y ll ' ilic lnelld . .I
Ieu .W, . ,111 1,11111 .e p,n .1w1 tir ',lu 1 .1 1111 .upplimc pinrnlrnl
il .11nplenlrnl

	

( ipend .Int . I, ,unull dnnll aulnll .e pom Ica lonil1,1n11 .1n,,
CI le, n11111,uie . . 11 ,eu .nl

	

111,lc que

	

le . ,lune, t .ncroll, . pm, .ilu
h,ne11,1rI

	

i Ili lut ,I ;In,1u,l . . pal u111,dyt,nt . Lit' hlen \ou!nn lut mdtyu,t 1,.
111„w,, yin pn1111,11,I11 end erra l''i _̂\' i, ,II u .rit.

/G/I,unr II cal t,Ipp,le . Mut il d'ut :d . que I '.uulhuunn de Id r,n,lon tir
Iruel,lnli llll r,,lllle ieuuer .11 de ,rduill, ,Dahlia \',I ,nllllll,, . nol .Initninl.
unr ionl :uon de 1\' .,11111,,, Ir,,,11l,nni ,n\1\,ut ne dot p ., \h,po,r : . ,l ia
date de la den .ul,.lr ou ,I la ligne du dei(. . tir r, .unnir, pit .nnnellr.
,upeneure, e nit pl :d„nd II„ .t 2111,11 heure, de ,nlanc minimum de
.lui„an,i ,1111 del urllrntenl J i ?_' .' trille, liai •nul Soltt ionadrtr, eonnnr



Il ,\i_rtl 111x,

	

•\SSI=\11311 1 .
\,\110\,\I I

	

Ol LtillO\S I I RITO\SIS
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res„urnes per soi .lelles les ri\enils du Ir ;1\a11 et des h,cn, p,ipre, 1) autre

1,1,, cette 1,1,1,01 de 1r\ers4011 1,C !,rut etleiu\e11sUl se ctlmtilel a\eC uni

Penh . . 1es,nnelli de \lelless „ d'm\,Iid .r tille dans iirl .nni, Minai,

(onlme tenu de l'auinlenl .Init de , II ,I

	

1 Inf . a compter du

decenhre

	

Laps de Li Pe n,n,n dl- rr\erslon du re_nnr _iner•il eI

de, rr_Inte, .IIIe11e, (dan, le cadre de la Ill du

	

jaillit I )r 1i . Ce, houle, pli(

etc r\ :d,rl,ri, 1 lies ,oit ,Ietuellemeui (,\ers . suite

	

p Mill du tl,d de,

,Innl, proie,, de, `mi a t P lut du m,nl ;uu m .nlnwm de ! :I

Pilshnt de \Islllr„e titi ricane Cens rai iquidee .1 ii .lits . Li (,ermite Id p his
.11a01,1_eliss rt .utl appllquee Il son\Ielt de rrmary urr que les „limon,

susiepllhle, d 'erre ;IPPullees .IU prihlele du santal Je I.I pension tir

er, :on du re_Inne _eier.11 ,nie un .n,uu,l_r 1irs,nnel de \lellessi ,u

d ltt\ .Ihlllte 1lpelt\en( rire dts+,eees .t 111, rel,ritti d insenhle des droits

propres des tintlnis yuI 1,111 ;ICluellcntenl I n'In dune Aude .If1rolotdm di

la pari de \Lite \lente . Itt .Iüri de, reyuile, au (inset1 d - 1 lai (e n ' est

ydau terme de le s Ira \ au\ et dis l ., .ilU,1,i, yuI . ' en diç .l,'rr,n1 qui les
IludlllCauun, r\e .itisll,s .111irirr stil\ re,'li, de iltinll r1, ut .Itlerl de

dro ., propre, et de droits deri\Cs pnulr,tnt erre uUlimr 1,l i \ :aulnees

i,ill pie 1,1,11 . lotititol+ . ses Ilttpelatts de 1 cqullibre tli :llleel' d : la s eCtlrlle

sncl ;tle I nlln . les disparue, p„Inant'\hl, inlri le recale _ener .Il el les
1CÇ1111es +pile l,ltl\ en m,ltlers nie s„ndltluns d .111rlhuunn des tenions de

re\erslin , e\p11suent par les 1anlellanü, ses niella, 1ro(i,sionnel,

lennlpnri .tnl un in,inthli di dnu1, eI J oill_uu,ns ,Pei111quesl .tpplui•Ihles
dur, les ,reelr, d''nitr

	

nu\erl+ p ., les rc_Intes ,1ie .nl\

	

1 1

f1ruCltrainl tir l'cn,enlhle Je' \ondlu i_1, \I ,uinhuu,n des pelslii, de

rcier,hnt duit . Cependant rire 'Iodle

I „ur .rrr, .

	

nr,rl,r .l.4

	

narra r fur.

27072 .

	

le\ne - I`1\ t

	

Mme Marie Jacq .tore L.'Hennin ,le

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
stil- l` 1n .hleme

	

lep`

	

, \,ndlthms \l .utnhutr.`11 tin p .uim :ni lies

pl e,lIII, II, ïll este l 'i , .Ill-,li .I titi ,I\leill : min , d IITeI de Ir,l\,Ili

	

l', V III

henelmicl de ses Pl'i,1,111 . X 11, . Il Mut lustilie- ,le \II . heure, de II .1\ail s ,ll,llie

,u .i„Imtle .t-ti cours des t trimestres ,luis pre'etiallt

	

arin de H A\ tif i .1, es

' nit Ileum, minimum pal Illlne,Ile1

	

1) .111 s un ' .I, ytll I1,II, .1 orle saillis . le

,lane . heenCli is,n,nuyue en ,ellcnlhre l'l'\ e e\crii . Mule d empli,'

salarie Jasp,tmhle . un : .IC11\1e .111lsan .Ile du

	

I

	

seplinthre

	

\
.Ill

ti se1lemhre 1'1•1

	

1 II

	

on,Cyuer. .e . \,'mets Ic1I1 d' ! .I l,nrui pi 1,,d:

aldineule

	

train \te

	

, .Il .trlei

	

ilc

	

,el .11l-ii

	

pas

	

psi„Il,e de

	

le\ . .II

	

e,

tll,p .,slunn, IC1 .01\Cs .111 \esenelt des Pl i,l .l u .ms slnC .ci,

kr/ .ona

	

l 'abse t., tri lrisiatl,n, r1, isleci, d .ln, Ir rc_nni dl-,

Ir.1'.,Illl\'tlts 1, .11 salaries non .IÇIICOIes . n ' a p.ls n tlldllll ;I

	

11, 1 ,11	une

Cu,rdii .I(lin Pour I .uirlhuu,n du p .uemsnl dl- lresl .lu,n, e1 espeees . ,1,l

del .' dal '1\Is11ls nt, .1s d .lrret d\' Ir .na11 Il l'est pas d .1 \,1111 .1 ;,e \LI di

neulralr,ir la perl,de d allihauon .111 tseuti e des Ir .I\ . .Ilelits titi ,ul,Inrs

non aenC,le, pour tir, .uleel „Mani yuI . •Ipres une .1nl\11C Independ .nus

rrd't sen ' .1„tue

	

I Ietuus eclrr .11

	

li Il Cs, p .1s en\ 'sage de midlllcr Coite

rieli111c11,111+V1 I it re\ .11Chr . \I,tetse dune ,Issur .utCe 1111 .Illdui dans les

; .ru\ rCennr . . i,ndun .IC(llslletietil le e,u\erni :uinl .1 el .lh,rer des rifles de

0 , 01\111at1,11 dans CC domaine

14

		

t

	

1p . )1111,/11 .

	

41 po 1.

'i ./r rr . l.1,n111n 111 lu .,lrttr, .nnrl

27138 . Ir\nrr I'txi M . Raymond Marcellin appelle

l'atmnunn de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sua le, ulidllllies dl- \rnrntenl des nldrn11111,•, de

deplllisntsnl allure, .111\ mrllhrC, 1,,n li .nelitina .r, dl-, ( i11n11+,1nn,

Ieiinlgti„ d',nenlaU,n et dl- reele„si :tenl II ,enlhleralt yur I” Itide,nitr,

1,r ,tien \ruer, que l,i,q tir Ir, hases, .', u• diplaCrnl r1, CIICmin de Ira

Rien 1,r serait pre\II polir Ir, drpLlCrnu'nl, iii \01111, . „u\Cnl plus

prauyues polir des r,llwn, d ' Impure

	

Il lui drtn .nlde quelle, ntr,uies al

en\ ., ;l_e dl- prendre pilier rsnlrilirr .t ente ,alliant.

ki/rrditr

	

Les

	

Il lenlhlt,

	

11,11

	

I, IIe luit ll .11l C,

	

des

	

( ,111111,+1,11,

rChniqur+

	

d ' or, 10 ;01, 1

	

rt

	

de

	

reela„imelt

	

pl-,le„1n1 .e1

((

	

O 1 .0 . R .I

	

I ' 1

	

perl;,l\Cltl

	

11110

	

IIIde11111e

	

Inll .11L111,

	

dl-

	

\ .IGlllnll

destine' e C,mpel,rl Li pelle dl- ,a Lu re yu rnll,linr Irtii P.0 uei,IUun 1 Ces

.1111111„Inn,

	

I e rilllhilllselllrlll des Irais di d£PIlleetiield
ail\ rrunl,ns s ellenur sur la hase du dire Ils '2 .1 du 7,1,11 111,5 1C

Irlilhnllrselllrlll des Io\ ;ICrs rllreur, enl \antre peul an,. lied .I Cnndlu,n

yur Li per aine Conerritrc .10 nu' .1lltolls££ .1 1 . 10111s .111011 de

personnel . yur Ir drpLiCi nient .elles ,n . Inlelrul .i Ille klidIlInles CI .411 . 11

11 .£\MC ntistlrt \Cr\ICs rsiliCI 11c transport iii Commun

tvn,nr, tu,,/,,.he rH, . /t1, lits, r .urt r,r rrdnu.

27214 .

	

I .\r .i1 1`r\i

	

M . Jacques Blanc appelle I minium de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le atiC .,ntintmmcnt de

	

la vtcur, . 1,I .IIIImci1t et 1

	

yin

	

. .tieilli le
ir .,hlels du „ ails-1a\ .Int . . UePuls !'l'v . la plup .ut Je, Condue'urs de

I .I\I .I'. .Ilsill slclle de,

	

i II\cil ll,ll, .~, eC 1 .1 sieurui , lel .Ilc . ;ul

	

1111 Ain .i d,lll

le I, rlietise dll

	

11er,-P.I\ .1111

	

s, qui i\11,111 .1,l\ Ill .l i .ld” d ,I\ .I llül le 11i\
du ir .11lslurl Ut . depul, la mediu1 des \ 1 1

	

\„Hures +,utu,ures de,

II .IIt,P . .11, le2ers1 . i .l 1role„1 .'II di '• 1 .1\I ^ , 11111 tille unnctttrenie\ tel,\ .IIe.
i .ii le IICr,-p.l \ .I lit Ill,lllllellll .lin \

	

S . l

	

\Ie 111 Belli ,IlpPlllll : .III\ I .i\I ,
1 e 11\111,1,x1 CO 1 .1\1'1 .111 Mons i i_ neleu\ dal,, 1 .1

	

1,Illde Ill .11,llle des C .Is
que le u . .l,p,ll elliilue

	

nio\en d une \' \ 1

	

11 lui demande quelles

mesure, if toml,te Pretdle tour qui lis 1 .1\1, , .niai il,nlis sur le wenic Pied

e_ .liue que les \ \ I

ku), . .n,e

	

I ' ,,rite du U \eplemhre

	

relatif ,rte m,dll .es dl- prise

en Ch .t ce tes Irais de Ir .ut,1,11 '\pies far les assale, s,e .nl\ pose le

lrlllClle tri I ,I\,I1ei de, 1i' .11,

	

I,tilc'f,l

	

i I\'\le PriCi,l' titre les (
d ' .l„ur,Inee ul .Il .It1K

	

1.1 pisslhiiie llr passer des C,n\suI1lUs .1\ Cc' le+

iliri1rl+e+di Ir.lnspolls s,inllalre,

	

s\ sienne du urrs-1 .1\,1111 irai

Cils' Pile\ u d .ln, . Cadre I n .\ yin eonierni Ir, sehtsUI's, .mit . .,„ Ie_cr+
I\ s 1 I . lnlle elle'+ rl•,er\e, .iii ,, diP .lCeltl\'ill, :1+,I, il gtie ,elle,, les
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qu ' au terme de ces tr s ux et des conclusions qui s ' en degagetont que le,
modifications éventuelles a apporter aux rentes de cumul en ntauere de
droits propres et de droits dérivé, pourront étre utilement examinées
compte tenu . toutefois . des nnperutifs de l ' équilibre financier de la sécurité
sociale .

Fluhlu,enhwl, rl 'ln„plluiivulinn, rte ,sun et rte cure
entre, hn,purllirr„-

27343 . 7 février 1983. M . Roland Beix appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les mesures récentes relative, à la trésorerie de, Itôpilau, publics et
privés participant au service public hospitalier . Dans le cadre du plan de
redressement et d 'équilibre des comptes sociaux pour 1953 . les instructions
ministérielles prévalent de réduire d ' un tiers les facilites de trésorerie
consenties jusque la par le Caisse nationale d 'assurance maladie aux

hôpitaux publics . Mais pour certains hôpitaux . l ' application de cette
mesure s ' est traduite par une réduction bien supérieure au tau, atnonce,
pouvant aller méme jusqu ' a une diminution en deccmbrc 1»l, 2 de 60 p, IIIII

des sersemenr .. effectues par les Caisses primaire, en leur Liseur . Ainsi . hou
nombre d ' ét ahlissenten ts ont vu leurs charges linancieres dejai un portait tes
pour honorer tant leurs fournisseurs que le, organismes financiers pour le
remboursement d ' annuités d ' emprunt . s'accroitrent considerablemenl . Or il
serait bon, afin de ne pas reporter le, difficultés de tresorcne de la sécurité
sociale dans la gestion des hôpitaux . de mettre en place des propositions de
moratoire financier pour les établissements publies d ' hospitalisation.
d ' introduire un discernement plu, objectif en ce qui concerne l ' appréciation
de l'aisance de trésorerie des hôpitaux et d ' établir une collaboration plu,
efficace entre les responsables hospitaliers et les organismes de sécu rite
sociale . En conséquence, il lui demande s ' il entend prendre des mesures
allant dans ce sens.

Répunre . - De, mesures de limitation des dépenses hospitalières de la
sécurité sociale, ont été décidées au moi, de decemhre 1982 pour taire face à
des difficultés de trésorerie momentanées du régime général . notamment par
la réduction de, acomptes et asa aces versées aux etablissemenls hospitaliers
qui constituent des facilités de trésorerie consenties par les organismes de
sécurité sociale a ces établissements . Une procédure dérogatoire d ' examen
des dossiers d ' hôpitaux en difficulté de paiement principalement pour les
salaires et les fournisseurs, a été mise en place . Actuellement, il ne semble
pas que des profilémes majeurs subsistent ai ce titre . En tout état de cause . la
procédure :tahiurelle de paiement de la facturation moise par les
établissements hospitaliers a repris normalement des le t, pinter 1983 . Il
faut cependant préciser que le mécanisme des avances et acomptes . que le
régime général de sécurité sociale est d ' ailleurs seul ii pratiquer . constitue
une facilité de trésorerie qui peut engendrer certains excès . C ' est pourquoi,
d ' une nia nitre générale, l apparait souhaitable que . parallclemeni à un
effort accru des Caisses primaires d ' assurance maladie pour parvenir u un
paiement dan, les meilleurs délais . les établissements , 'efforcent de
raccourcir leurs propres délits de facturation et soient le p : .5 rapidement
possible en possession des réglements qui proviennent des autres débiteurs.
Enfin, les procédures existantes de mobilisation de, creances aupres de
certains établissements financiers peuvent étre développées.

Pre,lunun, lunuhulr, runrplénrrnl lunnhul

27656 . 14 février 1983 . M . Jean Rigal attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
situation de, fenunes élevant seule leur enfant au regard de leur, droit, au
complément familial ('eltw-ci versé pour compenser le, feus de garde
qu ' occasionnent la présence d ' un jeune enfant et son éacil n 'est ser,c . sou,
conditions de ressources que pour les enfants de moins de tros ; i,, . Il lui
demande de lui Indiquer contptc . titis ie talée du redépinieinent de la
politique familiale tondue par le gouvernement et sa majorité . Eire
bénéficier aux femmes seules ou au parent seul le droit a cette piest ;tlon au
delà de la limite ditge de trois an,.

Réponse . En créant le complément familial le législateur de 1977
entendait notamment apporter une aide spécifique aux familles nomhreuses
(trois enfants et plus) ou en voie de constitution (un entant de moins de trots
ans) . II n ' est pas envisagé de modifier, pour les fanullcs monoparentale, . le,
critères d 'attribution du complément familial, car deux autre, prestations
importantes destinées à cc type de familles existent par ailleurs . D ' une part
l' allocation de parent isolé, qui est un minimum garanti de ressources de
2 800 francs par mois pour un enfant, est serseejusqu ' au trosoene anniver-
saire du dernier enfant à charge, qui peut alors entrer a l 'école maternelle cc

qui permet ai la mère d ' are plus disponible pour trouver un emplit . D ' autre
part, l 'allocation d'orphelin (320 francs par mois et par entnt) est accordée
sans condition de ressources et tant que l ' enfant ne dépits,e pas les 3ges
limites communs ai l ' ensemble des prestation, familiales . II est prévu
d ' améliorer encore, par vote législative, le régime de cette prestation .

-I u u,',, e
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r ci/c h/ rie, prvtth .rn !.

27665 . 14 février 1983 M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des femme, . nier, de fannlle et qui travaillent . désirant hiueticier
de l ' ah :rissenient ide l ' agir de la retraite Il leur est tri, difficile de totaliser
1511 trimestre, de cotisation, compte tenu de, périodes ou elle, ont assuré

l ' éducation de, enfin i , Sarrétant de travailler ai 611 ans . elles ne pourront
bénéficier de, :n ;uttaec, prévu, et des sunt continuer encore quelque, vtnces
pour obtenir une retraite a taux plein . Afin d ' éviter 'tte Injustice . il lui
demande si des mesures sont envisagée, pour que les lucres de lamille ne
soient pas pénalistes et qu'elle, puissent décemment :noir droit a lit retraite
de, 611 ans.

Ripou 't' En application de l 'ordonnance n" 82- 22 711 du 26 mars 1982,
les assurés du régime général et du régime des assurances sociales agricoles
pourront obtenir, ai compter du I " avril 1983 . leur pension de vieillesse au
taus plein 1511 p . 1001 . dés ,ge de 60 ans s ' ils justifient de 15(1 trimestre•
d ' assurance et de périodes reconnues équivalentes, tous régimes de retraite
de hase confondus . Les rucguries particulieres d ' assurés d 'ores et dejct
susceptible, d'obtenir entre 611 et 65 ans une pension de vieillesse au taux
plein sans avoir :i justifier de la durée d ' assurance susvisée conserveront,
bien entendu, le bénéfice des :n :mlaiges prévus par l'actuelle législation.
( '' est ainsi notamment que les dispositions de Ici lui du 31 décembre 1975
autorisant les ousriere, niere, de 3 enfants et justifiant de 311 ans
d ' assurance . } compris la majoration de durée d ' assurance de 2 ans par
enfant . :i bénéficier dés rage de 611 ans d'une pension de vieillesse au taux
plein . seront maintenues . Pour les assurés àgc, de niions de 65 .ins et ne
satisf:usant pas a la condition de dur, d'assurance exigée par l'ordonnance
susvisée ou n ' appartenant pas at une de ces catégories particuliéres . le taux
plein sera minore, entre 611 et 65 ans . en fonction soit du nombre de
trimestres manquant pour atteindre les 150 . soit du nombre de trimestres
restant :i couvrir de la date d ' effet de la pension jusqu ' au soixante-
cinquième anniversaire . le mécanisme retenu étant celui qui est le plus
I :norahle ai l'intéressé . II convient de noter que pour compenser la privation
d ' années d ' assurance résultant de l ' accomplissement des taches familiales
des ntéres de f;nnillet plusieurs dispositions sont déjà intervenues
attribution d ' une majoration de 2 années d ' assurance pour en fant,

affiliation obI ;atoire et gratuite a l'assurance vieillesse de, femmes

titulaires de certaines prestations familiales . possibilité d ' adhésion a
l'assurance volontaire vieillesse.
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27672 . 14 février 1983 M . Daniel Goujat appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation . au regard de leur, droits ai la retraite . de, assistantes
sociale, exerçant leur actiutc dan, le secteur prise . Un raison de
l'abaissement de luge de la retraite, nombre d ' entre elle, n'atteindront pas.

a 611 ans, le, 150 urnne,tres d ' ass•uantce valide, neee„aurc, pour henelïcicr
d ' ente retraite a ictus plein . L 'entrer des mlé•ressée, dans la tic adné est en
effet precedec d ' une période de Iorrnation qui n ' est pas prise en compte dan,
le calcul de la retraite . .lu,qua leur derme, redonne . les élude, sociale,
cnmportaienl une durée égale de torntauon théorique et de stages pratique,
effectue, en grande partie dan, 1e', sers Ives publics . II ;ippar,iilrall opportun
que ces stages puissent titre assimile, d de, pertes d'actif né cl'fe i.ttfe et
étre compris . de cc fait . dans le temps d' :ssurinre exige Il lui demande en
cunscquems de bien vouloir lui 'due connailrc son opinion sur la
suggestion nre,cnlec, qui permettrait, en toute eqtnlé . :oit. assistantes
sociales Intére„ce's . de bénéficier de la sandation de ou 4 année', . ,clin les
liphines obtenus

Ru p soir . Dans le régente général de la sécurité sociale, seule, le,
périodes d ' activue aiccuntplie, dans les cundili'lns du salariat et afatnt donne
heu a verscnunt des cotisations de ,écurlte' sociale ainsi qui certaines
période, d'interruption involontaire de ce' . sersements (par suite de maladie.
maternité . accidents du tranaul . . . ) peuvent cire prises en considerauun pour
lit lacions :'uln des droits it pension de vieillesse . Les périodes d ' e'tu ies
dan, de, aahlis,entrnt, public, ou privé, ne donnant pas lieu à affiliation à
la ssurance s cil lesse du régime général ne peuvent en conséquence élite
q auellenent prises en compte pour le calcul de la pension de slcillesse ou
l ' utncrturc du droit ii lit retraite au tain plein . Par ailleurs . les disposition,
de l'ordonnance n` 82-2711 du 26 mars 1982 . qui s ' appliqueront :i compter
du C' avril 1981, suhordunnent le droit a la retraite au taux plein ;i

sofxattte .ut, dan, le régime geneial lai heu de soixante-chut ans en
application de la législation ;ultérieure) a lai condition de totaliser . tous
régimes de retraite de hase conh,ndus . Irenle-sept an, et denté d'assurance ••t
de périodes reconnues eututxalenles (à s,toit les périodes d ' ace'
professionnelle pour laquelle les Intéressés n ' étaicnl pas uhligauotrcn it
assujettis a un rettime de retraite de base) . Par cc, dispositions, le



Il Avril 1983

	

ASSEMBI .!?F: NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1727

gouvernement entend aunéhnrer en priorité Li situation au regard du drue a
retraite . des rayaulleurs qui sont entres loti dans la oc ;teliic et en' accompli
une longue carnére profe„tonnelle . L ' uh ecul aun, : Imparti ai la reforme, et
qui répond ai une préoccupation de Justice ,octale, s'oppose a Li prise en
compte . pour l'uuxerture du droit au tant, plein des l'aige de soi,antc ans.
des pers de, d 'en Ides u ni engin res a I 'e nt ree dans la one actse.

I, .urum I nul lludrr nrulrrulla• /11 ' tubons CH t'y, d,

27697 . 14 frsner 1983 M . Vincent Ansquer rappelle M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' indcnuute luurnaliere de repos d ' assur .nce ni,ucrnne des salariées est cg:de
ai 90 p . IOu du gain luurnahei de hase . ('eluu-ci est detcrunne d•• la mente
manière qu 'en assurance maladie c ' est-,i-dnr en fonction de la penoducué
des paies . Dans le ca, de paies mensuelles . l " mdcnuute touunalicre est égale
n I 611' du montant ayant donné lieu u comnium , de la dernière pale . t i lle
lenunr qui serra cette nnlenntite hase' sur _in double salure (en gcneral le
mois de decenlhre) sera atanlagee par rapt une salanee eluml le curage
débutera a un autre ruais de l ' année et dont Ilndennuie sera haste sur un
salaire mensuel non doublé Il p :raitr .ut plu, equuahle que pour les
salariée, qui nénelïcient d ' un Irei,icnr_ nuis ou d ' une prince de lin d ' année.
quelle que soit la dénomination de celle-cl . I indenuute jnurnalicrc de congé
maternité tienne compte partiellement de cet clément . 11 lui demande quelle
est sa position a l ' égard de la suggeslii,n qui précède.

Issu:umr ru,r!,nln' nwnanilo` prrshrri„u, ris rspr`rr, .

28188 . 28 lésera 1983 . M. Pascal Clément ;dure l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les m .,dalttes de calcul du n .onGiru des imlernnites journaheres serslcs
par la set unie sociale ;tin salaries malades ou accidcnic, . I):ut, re• ea, . de,
sommes exceptionnelles qui n ' ont pas un earaetere habituel sunt pose, en
compte integr:lement dans ii Imite du plafond de la sécurité suc .de, . ( e
systerne peut ainsi aboutir a taire percetiir aux , ;clamés absents pour
accident ou maladie . des itdentttues plus !orles que celle, auxquelles II, ont
droit normalement, Ccrwins salaries qui se sunt aperçus de l'as annule qu ' Il
s as1111 . par ce litas . ,I gagner plu, ris arrêt de ires :ail . qu ' au trac, ul
n ' hésitent dote p,s a rhdt,ir le moment de leur absence pour maladie eu
maternité . en fonction des dates de tersen ont de telle ou telle prince ayant
un elftrt Important sur le montant des indcmniies jourcahere, qui leur es'
dit . Il lui demande . en conséquence, s'il ne sérail pas souhaitahle de prendre
des mesures pour remédier a cette situ :uton qui met en cause l 'équilibre
financier de la sec„nlc sociale . et s'iI ne contiendrait pas d 'appliquer la réale
suivant laquelle . l ' Indemnisation ne des rail pas être supérieure ;l la rémunéra-
tion que perces rait l ' intéresse s'11 trnau11a1t.

Rrpunçr . Conformaient aux dispositions de l ' article 29 du décret
n " 45-1)179 du 29 décembre 1945 nutdifii, le gain journalier serxurt de hase
au calcul de l ' indemnité journaliere est déterminé a partir de la ou des
dernières pales ayant donné heu u cotisation au cours de la période
précédant immédiatement l ' arrdt de rasait . Lorsque le salaire n attcini pics
le plafond . les pontes ou gratifications s ' y ajoutent, dans la limite de celtl-
ct . pour le calcul des prestations . S ' il est exact que le salarié hcn .,ici : ire
d ' un arrêt de maladie ou maternité le mois consecuti ai un serment de
prime perçoit des indemnités juurnalue res supérieures ii celles qui auraient
cté assises sur le salaire du mois en cours uu sur un saLtire fictif résultant
d ' une mensualisation des prunes . il cdnsient d ' obserser d ' une part, que ces
primes ont donne lieu a culsations cl . d ' autre part . que les arrdts du arms
du janster ne sunt pas plus nunhreux que ceux des autres mus d'hiver.
lérner et mars et qu enfin ce, Indemnités tournalieres demeurent, bien sur,
plafonnées . Après examen attentif de cc pu' btrmc . il n ' est pas envisagé de
mndrlïer le dispositif actuel . Il sera cependant recommandé au sersiec du
contrôle médical une particulière attention concernant les arrds de tryail
pour maladie au cours d ' un nous su .tant le sersentenl de primes. de telle
sorte que ne se développent pas des abus yui n ' ont pas etc constatés
actuellement de mamere sugnlicattse.
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27741 . 14 Icsner 1983 M . Philippe Séguin rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que Li
lui n ” 75-3 du 3 baiser 1'175 a cnntplcle le code de la séctntc su cialc par un
article I . 342-I aux 'urines duquel le, 'munies assirees sociales ayant elese
un ou plustens entants dans les conditions pros uc, ;i l'ai uuelr I . 327-
2' alinéa, hcnclicient de Li majoration de leur liée d ' assurniec L'Inde :1
deux années supplemenuaires pan entant elesc dam, ces ct,ndiuwt, I es
conditions pri•sues au deuxienie alun, lr l 'article I 327 euneerneul ,• les
enfants ayant été pendant au moins neuf ans . assit leur sci,icrne aniser-
ai« elesés pan le titulaire de la pension . et a st charge ou a celle de sun

conµnnt Il lui drm ;undr s'iI n 'estime pas equulahle que les dtsposutdn, dr
uucle I . 342-1 precite soient rendues applicable, au, hommes assurés qui,

étant seuls, ont elete un ou plusieurs cillants pendautl au rions neuf ans
us ;oit Icur seviemr :nunser,,ure.

R,•pnrur . La loi du 3lancer 1975 qui accorde notamment une
majoration de durée d ' assurance de deux ans par enfant clac pendant au
moins neuf ans as :unt son seincme annisersaure, ne s ' applique qu ' aux
femmes assurées simules . du regune général . Ln elfe! . les statistiques
montrent que . dans l ' ensemble . les faunes ont une durée d ' assurance
moyenne nettement plus faible que celle des honnies car, très sussent . elles
cessent leur acusiié professionnelle pour s 'occuper de leur foyer lorsqu ' elles
ont de jeune, enfants . Il est ai remarquer, d ' autre part, que leur carrmre
professionnelle est non seulement moins longue que celle des luuninues (qui
peut serti bénéficier notamment de la validation de leurs périodes de services
militaires) . mais aussi moins bien rémunérée . Il parait donc utile, en ce qui
concerne les femmes, de prendre des mesures destinées ai accroître le
montant de leur retraite en compensant la prisatiun d ' années d ' assurance
résultant de l ' accomplissement de leurs biches familiales . L'extension du
bénéfice de cette majoration aux seuls yin ont élevé seuls leurs enl,inis, ne
pourrait que modifier totalement la signification de cet asantage.
Toutefois . l ' ordonnance n° 82- 22 7(1 du 26 star 1982 relative :i l ' . I . .isscnent
de l'3ge de la reraite a presti d 'accorder, pour les pères assurés ayant
bénéficié du congé parental d ' eduruion institué par la lui n° 77-766 du
12 juillet 1977 une majoration de durée d ' assurance égale ui lai durée effective
de ce congé . Cette mesure constitue une prenticre étape dans la
reconnaissance par la législation de l 'assurance sueillesse du mile éducatif
que le père peut assumer.

I l uril' un rulr

	

f uu'ululr .,n,

27831 . 14 féroce 1983 M . Charles Metzinger appelle
l'anention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur lui ,ituatiun de, mineur, des huuullcres de h :usin
ayant faut L objet d'une rccomrrsiuu usant le 3010111 1971 . par rapport :i
crus reconserti, après celte date . Ces derniers bénéficient du décret n` 75-5
du 6 jailster 1975 pris en application de l ' article Il de la lui de finances
recutïeatuse pour 19 7 3 qui leur permet de rester affiliés au régente Mimer
soit peur les risques maladie et deee, (allocauors) . situ pour les riyal ces
unsandué rt decrs tpcn,ionsu . sec' peur l'en+rmhle . Nomhreu, . plis de
7111111 . sont les mineur qui . par suite de récession des Charbonnages . (mi du
quitter leur emploi au cour du premier sentesnre 1971 et qui . de cc l'cit . ne
hencheient pas de ces ayunnuges' :dors que leur recontersuun dans son
origine . sa signifiealion et son u btectif est absolument identique pour tous
les tanneurs quel qu 'en suit te montent . Il a la une 1negable de traitement
difficilement accepta h4 pour une ntdme catégorie de Iras :nlleurs subissant.
tous e1 de lui ni&uuue manière . les effets d ' une récession économique.
L ' article Il de la loi de finances rcculicatisc pour 1973 constitue une
me,nre exorhilamle du drol editnmtn dans ta mesure uni il déroge au
prineipe de le non-reruacusitc des loi, Inn eotuseyurnre . si dejai nlesun:
exeepuennelle il a . Il Im demande s il eos lis age de considérer cette sitna (10 1

afin que te, ces trasalleurs hencticucnt des mdmes :nattage, sais
disrruiiinuuuuii

Ri•puuer . L ' a r t i c l e I I de la lui rectificaine de finances pour 1973 et le
déréel le 75-8 du 6janvrcr 1975 pris pour son application, ont effectivement
exclu du maintien d ' affiliation au régime minier de sécurité sociale . les
Humeurs qui ont lais l ' objet d ' une mesure de conversion avant le
3(1 lancier 1971 . Cette date étant Inscrite dans un teste législatif. seule une
lui pourrait la modifier . Il cuit 'cuit toutefois de souligner que l ' extension d
cette mesure exceptionnelle n ' irai' pris sans soulever de nombreuse.
difficultés d ' ordre administratif, technique, et surtout financier, du Lut de la
reou .erture d'encron 7 (1(10 dossiers.

l ' rr,lulrun, lvulurlbrh, ~, unr/rlrnrrrrl ;,rrurl6rl

27857 . 14 lesrleu 1983. M . Yvon Tondon attire l ' auenuun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dilferences existant cnIre les lamines de rois et deux entons pour
l'attribution du e nipléntcnt lanuli,il . Culte prestation n ' est plus ers.. aux
lamil!'s de deux cillants lorsque le deu,iente rnl :utt a Irons alun que les
lantilles de bois entant, henclicient de ce complément familial jusqu ' ai la
ntagonle des troc cnfanl . Il lui demande quelles dispusuiuts il compte
prendre pour accorder les mentes ;Ramages sus Iuutilles de deux et trois
cnlanis.

Rrprnrue . Ln curant le complément familial, le législateur de 1977
entendait . notamment, apporter mac aide spécifique aux familles
nombreuses (trous col :utts el plus) ou en vole de constitution (un enfant de
motu, de trois ans) . Il n ' est pas eussagé de modifier ce, crileres de base
d alruhutiut de la prestation . Il convient, lumefu, de rappeler que les
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allr,c .luun, fanuIiIIC ,ente, .un Liiuille, de den\ rollot,

	

et tant que
cuti-il restent a ihdrge

	

and Liu . rn dl\-huit nies Eahiel d une
res :i1ari, .lirom sans précédent . elle,

	

en Clet p•Issee, de 2,1 mule, en
'mn 1151 .i .Ise lianes in Idntlrr I,) ;3 . soit une augmenta, . du Inont,nu
ce, prestations de plu, de MI p I(Iii

1 „m .un r qht/ils/h C rlt,,1 titis

	

/V r,l,rn„rn

	

r,pr

28013 . 21 ferler 195 M. Etienne Pinte rappelle .I M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l,lll, le retultle générait de, ;mille'sss.clle . lorsque le, pl'c,l .11l„n,elt e,peses
ne vont pots due, pour des : .i, de langue 111 .1ladle . l' .1„ale ne pets louchet
pour utte ou nla,lcts, nt .II .UIIe, plus de 3611 Indenldllles lount .lucrc . ,nl fioul,
de 3 :Innée, ssis,ccmli\e, I n cd, de maladie de longue durée . ls, indenuulc,
laurnallirc, psu\cnt cire \noce, pend .lnl nids oins Ille, pcu\enl elle
pu,longcc, durant 1 .1 qu .ilrieme .nn1Cc pemLlnl tille dln'ss Il\Ce p•r la ( disse.
en Cd, de riprl,c p .ttteelle dr ira\ :ut dit de rcidui .uion pn,le„lonnilü . 1)au,
le régime de ,ecn, tic ,oil .dlc des I,mcummm11re, . dm .tnl le c 1cc de modalité.
Ir dmoli'' die io'cerne iml t,cr f e l ' intsgr .11ili dr ,on Italien, . pendard
une période de ?'ton ('clin-il e,I ,'luit lie Il7WUs pentl.utl Il, 9 mol,
,unaltl, dito Ir li,ninunn .urs camcr\s driil, •1 I .I Iotallle des
,upplrntsnl, pour ,luises, de Ilintills \ I e\pirauon de 1,i dsrnlen. pirlodc
de ci'ltge .duquel Il .I dlwl . il ne plut reprendre son u•r\Iss sans l'isI,

l .t\„rahlc du ('initie medlsale Sr cet nt, est dcl :nor,thle . rl est ,oit nus en
Jnponlhllue . soli reconnu dilnuu\entrnl Inuple rI admis .t Iai, talon ses
droit, d la rendue ( erldltte, nt .11adls, Intltl•In\eltk•tli enutncrrs, donnent
droit au ionci de langur malndtr d'une durée In ;t\lnrum de ? :ut'. Le
loncttonn,nle malade couser\e :dors I 'Intsgr ;ilue de son Ir .ulcnlenl pcnd .utl
un ;ut n .clin-et col redwl de molle pendant le, 2 drille, ,un .nte,.
I' lutére„C '_on,sr\ :utl aloi, ,e . dnnl, .1 1.1 iat .11ue des supplentertl, pour
charge, de Lundi,: \ Lt lui de ,an congé comme d :ut, le i o n prcecdsnl . le
lonetoml :ure yui ne peut reprendre son ,s n\ tee est 'soli mi, en dnpunihihle
sur ,a demande, soit . est dsllniti\emenl In .lpte . adnn, d Id retraite . Il
este en culte de, cingles de lon g ue durée accorde, du\ fanilwnu :uri-
;ulenu, dr luherculo,s . de maladie ntrnl,tle, d ':lliellmlt cdnserel,e ou de
pal\nmene I ., Iiinctiamtdlle auquel s. :ongle de IanguC dure est attrlblle
cmlt,srse l'Inlegr :illti de son railemenl pen .Lnit les 3 premlere, année,
Pendant le, _ .note , suit ante, il subit une retenue de intime Cependant st
celle nl,iLldle a Clé co ltltaile,: dans I u' \erslse de ,s, h,ltellall, .

	

du'Ltl, sont
parti, a - et 3 ans

	

Odin, les nlelne, condluon, yui crdr„u, . Ir
Ioninalllt•nre yui lie peut reprendre ,on sec\ lie est ,ou nul, en dnpomhlllls.
suit adnu, d la retraite , ' ll est reconnu delnulitement Inapte
dnpa,tuons .nn,t r•Ippelee, du régente sensrdl de, li,niuunnad ,
apnarmsscol comme loi dlllerenle, . San, doute et, reglnts, de protection
sociale 0111-1 1 , pris nal,, .uter a des époque, rt loti, dus ioudluon, tout a Gui
dl!lerenü, Il n ' en dst ;ssl : p,n 11141l, yu li ser ont p .11tictlllérentsm1
ouh,ut,lhlr . , :Igl„and d1I domaine de la ,aille . de dotée hsnsliclet 1,

,dl .lrle, du irginx• ;_cner :d des dl,po,ir i n, plu, lasnl ;thlr, Ire, justement
aluibue , d ' allleur, ,un ionrltaniuure, 1 r, messe, suggerccs ,ornent
d ' autant plu, Iu,ulicr, salue les +diaries du régime gsnil .11 nr hrniuctrnt pas
de la ,lahllue de 1emploi . Il lui dintdnde , ' II CIO l,1 . dr prendlC les
tmesnri, ocre„ :ore, pour ahoutlr ;i des ,Illr.tuon, :uctlogue, pour le, assure,
t ilt regnur !r•tcral Cl pour le, loniuonn :d rr,

Rept, \us demie, de, dtspo,non, ale l ' article I 2S 1 du code de la
,ccunté',uclali . e, nldentnité•, )uuntahere, pet enl Cl, srnde, de (elle sont
que polar tilte periadc quelennyue de Irai, ;untec, s,iii,cctins_•, . l'assole
reçune :w IIYI\Illtlllll, iii litre d ' une au plu,Ieun miladies . 9,0 Indentiiiis,
Pour le, alleelions de langue durée lis tndrnuulr, lount .dllsr e, peutenl elfe
sert les pendant une période de 3 ;i11, calculée de date d d .Ir pour ih ;que
allèinon ).uns e ca, dlnlrinlpnnn ',HOC de reprise de II,,1 1 . 11 ,1 nu\erl
mm nou\cau déduit de 3 .tri, de, I'tacot (dl latlt . reprl, etc d ' au muni, 1111

m ( ' om per Tenu dc, repercn„tan, dénanti lems yu ' ent rainerai la rue,nre
prnposee par l ' honorable paileminlaire . 'I n ' est pas en'ndgs acluellentinl
dr ntadlller la ,glcntsnlatlon rn \Igurur

„ur,tm r 111,1/1,/1/1 ,Jr, r,
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28072 . 21 let rie, 1953 M . Marc Lauriol demande .I M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s ' Il It ' »
amr:tlt pas heu de prés nlr que Ir idpllnl dccc, ,erse par pnr'rui :Itl \
pe'i'ne, yui datent a la eh .uge de l ' anoure tu nN4ttertl de sa mort pnr . .e
elre :Illrlhllc ans persutnies :i n :dal cm a régler Ie, dépense, occ .t,lanrtsY, par
le deces . •I concurrence de, lu'n'es qu ' elle, ont elleclnentenl tersees

Kepunsr 1 .e ceptlll di•ee, n 'est pan destine ;1 sotisrlr Ic, li ii.
d'nhseyuc, man, conslule ptuté,t un secours de premier, urgence.
penactt ;utl de coutrir les besoins Inutté•dl .ls de, .tauds-drue de l ' assure
dédie toutefois . en I' .Ihsencc de hcncllrlaurc, du capital daces et sots
certaine, cr,nduian, I I e re„m liter, . le, ( :u ssi, d :Issu rd nrr maladie peutenl
accorder . sur leur Fonds d'action ,anll :ure ci sociale . une ntdemnné• pour
Irais Itinéraires d is personne, qui les ont en laid dssuntcs .

ANCIENS COMBATTANTS

'1u s Isis rumh,Nbsi ;, e, rrr ruer', de ,guor'• rntplon ',serres I

25479 . lu luittter 1983. M . François d ' Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de la défense (Anciens combattants)
sur l ' opportunité de prctulr, dan, le code du trdsail . de, mesures spécifique,
concernant certaines catégories de la population dente . qui . en rayon de
leur passé . ont iti• di• .atantagée, dan, leur carrière prule„iunnelle . Il en est
aussi . en p :rticulicr, des anciens cumhattants d ' Afrique du Nurd• qui,
entre 11)54 et 1962 . Ials .nent parue d ' unie, consume, soli de raplxfled sou
d ' appelé, . et qui ont dit eileciuer uni durée de'sersice nultt :tri e\cédant
largement la durer légale del .ers tee national actuel . ('e, sert ice, rendus a la
Nation pénalisent ces categuries de salarié, qui auront benetïcié d ' une durée
de Ira,dil plus courte . au montent oit ils armeront a luge de la retraite . Il
npparait donc souhaitable de le, aider en priorité' . com p te le sunt d ' ;ulleurs
d ' autre, cattgurie, . dans la recherche d'un emploi l :,rs établir une
recunn ;ns,ance parneultere d ' un droit a l ' emploi (lut est général . il
cumlendraut d'entisager clac . d :uu IC, entreprise, dotée, d ' un ( 'oolite
d'entreprise ou d ' stahlissentent . un :idées' combattant puisse cire m enthre
de droit dans de 'elle, instances de la représenta!tun du personnel Il lui
demande dtnst qu ' en malicrc d ' emh.iu :he . les anciens combattants
hénclïrirnt d ' un druil de pnoritc a concurrence de III p . 11111 de, effectif,
dam chaque eatcgane professionnelle.

Repousr . Les anciens conthat :uts d ' AInyue du Nord ne sont
nullement di•s :n .uttagcs en ntuilere de relr :nie . In elfrl . 1111 seulement la
possession de la carte du eidnb sltanl leur permet d 'obtenir (assimilation de
Icur tempo ne ,gorge nuhlarri :i une perlons de cuu,euon u l'a„uranie
Ocille„e en teriu des dlpu,l0un, de l 'article 1 . 342 du code de la ,écorne
sociale . stars encore leur autre-t-elle drue a une anticipation sur rage de
lite départ en rr!raite . rn fonruon de la durée de leur, ,erses, en Afrique
du Tord : cette anticipation ne petit :noir pour elle) d ' abaisser Lige de leur
dépare en retr;dle :saut 11•uns 11o1 du 2_1 notenthre 1973) . In uurre.
l ' urdnnn :utce n S2-2711 du 26 nt ;u', 1952 rcl ;rlite a l 'ahal„eurent de trige de
la reu lu .' des assuré, du ré g ime gencral cl du rrgute de, assurance, sociale,
agricole, (publiée au ./ourlrul a/lier/ du 2S mars), autori,t pour tau, la
rstt .tlls au\ I .tus plein de 5I) p 11111 du saisine des ln meilleures année, :1
1,1) ans . a Id condition de compter 37 :in, I 2 de cousaumm . Sun entrée en
sisueur est face au 1” :nril 195? . { .Ils permettra li tous le, salarie•, ;igc, de
(d) an, de beneftsier d ' une pension de retraite :ut Ian\ plein des lors qu'Os
Iusnlient d ' une durée d ' assurutce d ' au moins hl) trimestres obtenue en
toi .01,191 le, pirwdc, coti,ccs rt .1„intilee, dan, un ou plusieurs régente, de
bene quel, qu'il, ,nient . :uns' que les période, reconnue, eyun .untes.
compte les sertmilitaires accompli . au titr'• de, operations d 'Afrique du
Nord Ouditt au s priorité•, d ' emploi, les ancien, d ' :\friyu, du Nord . des lors
qu ' ils sont pensionne•s nttliunrss d'insandlle . hcné•licient de, mesure,
Institue, par la lot du 26 ;nn1 1924 qui font obligation cuti enlreprt,e,
uecup :ut plu, de IO salant, d ' entplo n er au nuans III p 11111 de nidifies de
guerre ou ,t„nunc, . sous peine d ' arc astreintes au paiement dune
rrdcsanrr . Enfin . et repré',enlanon au sein de, ('oinité• . d ' smreprnes de
satané, :riant la (pallie d :ntcien combattant relese de la seule compétence
du ministre délégué au\ ;liane, sociales . rh :rge du Irut :ul.

CULTURE

11

	

r•/

	

//M''il/re,

	

Pilet,

27277 . 7 let ner 1953 . M . Jean-Paul Fuchs demande .i M . le
ministre délégué à la culture de lui indiquer : I ` quel sera le Montant
prou des intesli,scmenls consacrés l l ' Opéra de la Bastille . . . : r quel sera
le coût du G,ncuunnernent : 3 sil cd est iwlgé' de maintenir en s\ploil :lion
la luis le, deus salles de IOpsra de la Bastille . le Palans (iarmer et la Salle
I41m :rd . cl quel est le coùt pretu du fonctionnement de l ' ensemble de, salle,
l'Opéra partsiennc,.

Rupnnsu' La dcct,lnn du Président de la République d ' édifier un opéra
modern ; et populaire a la Bastille répond a l ' inté'ré•t crois, :ntl du public
puur l ' art Moque e t ;i ! ' aclurllr saturation du the :ire n :uuatal de l'( )pera de
Parts . Fu effet . malgré Ic s. effotfs tic la Direction de ce Blatte pour
augmenter le nombre de replesentaions pas outrage . Id capacté d'accueil
de la salle ne penne' pas de satisfaire l 'ensemble du puhlfe . 1,, demandes
dépassent largement le nombre de place, dispuninle, et Il n 'est ps pnssihle
de répondre de façon f;nur,Ihle tou'.es les personnes Intéressee . . 1 .e
montant des ltusesus,ement, consacré', a l ' Open de la Bastille ne peul pris
encore dire pré, u . lui cllel . la chiturc olficullc des m,eripnon, au sonenur,
international d ' :rchtectur' a eu lieu le 2 ; lamier 19 ;3 . Or ccl appel de
candidatures a été ciltsagc de litçon Ire, outerte et les I (llll architectes qui
ont répondu aus crilér's d ' Inscription prctus par le reglcntent du concours.
und Imite liberté pour présenter un ,tans-projet de leur chois . I e Ion de ce
concours defernunera . :i la lia, du I ” semestre 1953 . le lauréat . Il sera alors
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p0„lhli dr Pren .r . .Iu lu du pn,µ•I . le nlonLlnl de, un e\

.H\1\agi, Polir CC Liul .o n . .rlle k' C•-nit de ,on (o nC Uon nrnlenl . uni
(.. nnl11L„ton .ompo\ee de fo n .0 011 nalrr, . de p .I,I1nr1111e, Clnn pr 0.'1111, Cl

dr ,11cCIall,te, de, Illedlrl', I1rlsue, . CLl)ore ;tsLUell .nl .m 1)111,l .11r, uhenl,n

de (O nCUon nilnenl L IU 1111111 opCr,l

	

I i .ont de IIIII .11 , Illlelllall P . PSIrr1
don, eue C ;IICLIIC a\CI. prr.l,lon slu ' a p l rUr de, , .hr•ma, I,rI,j,I,, ., par Cale

onnn„1111 II uli0nlh .r .I . I . 111 ! 1111 ,1! I .nu . Inn . .rneln .nl de pr .,entir

.111 P ;n'I.nL.ILI le, P r 'I 1,111011, Li111 ,iront .\ ;Imn1 . ., rl relenIIC, 1 .11 Iule I n n
IOUI .1 :11 dr C LII I' . 11 e,s .n1I,aL'r di m,nni .nlr Ii Pa Lu, G,Inuer .I la `, :III.

.11 ;111 rn C\plon .111 1I I n rli .1 . .C, ,,IIIe\ Io111 paille d1l h .Ilrllnnln . l\ 1nIH.
.I .horegrePhlyue mulon' .I ne peu\ .ni I01r leur, 1 .11111 ., ,upprinl . .,

,an, donuna~'e pour l ' rn, .nlhle d . LI \IS nw,le .11r parl,lennr et n ;luon .11.
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\ILl y ruer

	

rL 1 1 InnllI I1dlur,'/1! I Iuh vnsulonJlrs

28914. 1a nia, I I IS I M . Pierre-Bernard Cousté demande a

M . le ministre délégué à la culture \ a 11 peut lut .\pll .juer pounlllol la

plupart de, Intellectuel\ I1,n1I,u, yul .ontplenl H eUU .nl p ., a I :I Sorbonne
., l_ et i

	

ICICuir 1 1111
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Li n,nu,ir . de la .ullur . ,i 11.1 .11 . 10111 .1 I :nl ,Pipi, Par LI

Lit,\l1On d. I IrIm,r :Ihie p,r eln .0 LUri .
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uuphuhe,ilre . pour au„I \ .,I . qu ' 11 ,oll . n\ .111 .111 p .n,ulIl Il e,l en loue

dl\po ., a Illre paL\ .I11i q I hs noL ;lhl . p ;trl .nl .nl .ur . 111 11,Ie d .,
\0 Inl .11 .nu .l, qui ont n .Ir11 .Ip . :IU\ t :Ihle\ rond ., or,'nll,e., 1 1oce,un1n

. ;C C ., LCn .Illlre\ Liul . .nl 101 .11 . I'nl r .l,, .nlhle plll, dC 11100 PCI\onn ., . Il IIn

Lu,,. n,liuralenlcnl 1 . \Inn d . d .i .Lnun .L ,I C ., 110111, 10111 partie die,
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M . Pierre Bourguignon aune 1 . .IHCnlloll

da M . le ministre de la défense ,111 1 . I ,uu, .nou ,uLl,Inle i .nlrepl

S,1C .m d . S .ulnl-1 IL .nnC-dO-RI111IJI 1"h.,n01 po, ,.d . di, KII111te111, ,011,

.onnlle n1llu,ur .

	

I ne h,Ih11u .IU0n de 1,1 \ceurne 1n1111,Ire . d .m ;nld . . par la

I) 1,11011 .,I 11	 1rr ,011 11 .n,ulliur, pour hrn .lr .r dall, er, lo ..lu\

	

Il
.Ihp.r,liu',u1 qu,lCluellemrnl

	

Ir, si .l :eu ., dP p.r,0nnrl . Ie, 111 .11I1)le, 111

( IIIIP . d ' .IIIL .P1I\e . Ie, d .i.eur, .I I .11IC, .nl .,r11, ,\ndl .au\ ne
1110.11 .1 . .IIe 11 .1111111 .111011

	

U. plu, . ., n1 .nlh1 ., Ilu ( sllllle d h\ILI .ne .l de
, . .1111e . '., onul'Ieur, d . I :1 l

	

r .r'1nn .d . .1 .1„In .nl .e In .ILIdLe et

111I,11e .1 .u1 .lu l rnal1 . ne h .Inenl ,1„u 111 .1 leur, n11„1011, .

	

111 .1\111 .1.

eyulh .nlCnl, .l ps l,LC' d . 11 .11 .111 ,1 .1111 r . .Iulel I, 11'1 de, huche . . 101, de I .ul

\1,11 . Il 1111 demande

	

I ,1 Bell . ,1J11 .IIIOn ne lui p,n,ul 11,1, Cire une enlr .ne

.nI\ drop, de, Ir .II,1111 .uL, .

	

I .\l ., qu1 . eleluu . enl.nl . re ;_1„rnl

	

ac .i,
d . . , IePle,.nl .nu, d .u, . ., III .,IU\ ,ou, ulnuole nI1111enr . ` e, Ine,ule,

qu ' Il entend PI .n .II . Pouf 1.nle 11 .1 a Belli ,IlueUOn .1 pai11eI1J .

	

au,

dCle'ur, du pel,onnel . delet,l, c1 Iil,ri,enLlnl, ,\11111 .111\

	

i l a„111 .1

n0nu,deulCnl 1,11 nn,nlddl . \ nl .nlhr., du ( 011111 . d h\ulen . .l di , ..11111 ..

U\ .ouu0l .ul, de le ( .n,, . I .LIIInal . sI .1„ur ;nli. n1 .II .iIiIs. .I ,1 t 10,11ecleur

du ii,I) .111 d . ICAP :u CIiïC .I . .nl .nl leur 1111,,1011

IljIIIRIL

	

I e Cod .' du 111\ .111 pie\oll yu . 'Cl dl\po\MUOI , rrlutnr, :nl

d .IelOPpenlenl de, In !dilution . rrprC,enl :une, du p.I,01I11 .t ne 111111 11a,

uh,la.le e C .IIe, 1 .1 ;11\ ., .1 1 ;1 prnle .UI,n du ,e .r.i . Il Cl) re,llll . que . , IC

C ;Idre de, 1 .1'11, d.dnur, L'If m .lnere d . ,Cent d . Li deI .IF,e n ;iUon•Ile . I .,

per,unn ., LI\ .1111 P...0111 de .111naiUe de, 111hn nln11oll .ta„Ilirr, 10111111 \

Cor hahllllè ., .\l,re \CHICHI et ,p .ualeinenl . I II Oulu' . le, 'leu,\ne\ de
Pn11r .U0n rendent ,Iuh,nl ;Ih1e la Inn ilallon d . 1e, I1 .Ibilitai . . ; u, ,Anche,

IICi .„IIe, du ,.,lei

	

II d .mcure 11,1111111111, LtLle dall, Ir .,1, e\sglli par

I 1 hs111i' ;ihle parlel11 .111aIre . de, pl 1111111 .', p.11llell ;IIIl Ile Csll .11iel

vUIh111101, de Lr15re,rn Lou, du per\Unn .l ;nec' IL, Inlperald, de proleCInln

du XYrel p .u\ .nl 1111, ., 111 !,11\ re . 11 .IIai11Ir1 .IlI 1 ;111, la Ille \Ln 1111 d .,
per\ont,' dci i h .Ihlllli'e, pullfrnnl a„ur .r lrrlanle, rr,pOI,a111111 , dr

rejxs, .ntanl, du p .r,onn .l d :ul, I ., rnlrinir, 011 Is.,1u\ PIIIsSe,

n .Iehe a uni dnl,I Ln I1r1,1in, . CI , Il n . , :1 .111

	

,oHh .111,Ihls d .lppol .1
en I .1 I11 .IIl .I . IIII . .0l1,,1 .111 ,

	

ICI .Ihhulu . en 1 .111 .1, 11 .1111 uni .nlur unu . du
_,.n1 . . j'lu\ pr0 .hs de 1,1 yu,lu1enl . I) li

KL/IIIII

	

I or, di I,s ,an,' de 1 .11111e . d . lsrLe . .n I11"' . I .1

q IaIrIeilie .{l, .,l n hluldre . L11u,ellenlslll .r. . . .1 Nalli\ . de\ .111 CInlhr .ndle

un reSllll .nl du Iielu, Or . l ' IIIIï,I,n uiiu e n . .i,, .nre . . I\11e di I,,Hnanon

Cid L" 1,111,11 .InlraIçn .Illl . . La 1 11tple (Mn d . 1 .1 ,h. .Ill .ur .I ., 1111„1011, yu.

.., re,'nneltl, dIlIen1 .1„II111er .I loin 11arUiuh .renlrnl pour . ..Mme le,

Per,onn .l, 1,111, I . sis'Il .uni

	

.

	

I .I ,1\1 .111 . L .ilIOn

11utt .ule 11 1 011 . 111

	

11,1, \Hill Inlnl .nl Il .' 1)0„Ihlhl ., . 11 .1

	

don . 1,IIlu

ordre ,1 1!11'i du ,1\1 .111 . reI'Inl .nI du ç .nle

	

I . rs:"nneni

dnl,Isnn .IIre de LI Liu .ltr1CIIIC l) 1i

	

I L1IaoI, . le, pla,NCm ., .nCindle, p ;Ir

une I .II . ,LIU ;IIHIn n 11111

	

.Chepp . au nlnu,lrr de 1 .1 dclen . . . Li111 lad

.ludl .r I ., \011111011\ qPl peln .Ill I Cl r . .1ppnrlet,

I , III ,IIIs I

	

III IIII „~

	

,'Inrs

	

Js I

	

1,1ns lh'IIIIJUI 1

	

. .111,

	

~ I

	

I1111,1III

ru 1 lll,r,rll~rn Ils' pI _In~In

28365 .

	

'S I .\rl .l I sl,

	

M . Roland Be j x .a1pelle I,In .nuOn de

M. le ministre de la défense ,111 le, pIohI .II .' Lille ,out .\ . Ill, Ll .uu.

.ouste, I ,' CI It - S du .ode de, ben\Io o n, .11 de, .I nnhl .nl ., de

reu .111e

	

I II .Hel . le, q 1 .11111, IsIL.111C, di 1 .1 ce11d,11 111 .11e ,ont a .lu.Il .nlenl

.\ .lu, du h .ILCIICC de I .1 111 .11

	

,PC .1,1Ie 1011 .111 .1110 d ., pennon, ,c1 l

,111\ mlll1 .111 , non oIII .I .r, d . 1 .1

	

' .nd,IrlPel le .1111 n e,i in . . montent

.li . 'Or.lie , .0 .,lent que 111 ,.111 e11 IiI,Id . d',IdIUII .IIII .bel

	

Si .elle C\ .IIl\II I P

, C\1111111Ie 1 1,11 1,1 sI .1I . d . .1 . .II11111 d . L 'L' pIo,I .11e,1e .1 1 .1 puhh .,Iuon du

de . le, du ', o .lI'hre I I+o1' Pr1, : n .IPph . .11111n d . I .1 lot du 'I, Il,reInhl . 1'11'4

po' ',du reforme du .ode de, pen,1o11, . Il II CII d .ntrur . p:, 1110111, Liu.

I., nLl l ol, n'ont 1 .1111 .11, .Ie .1111111, d .hUI, a11 nombre de, heu,li .l .ure\

de, III'.1511,111 .111, de I ,elle le R

	

., .I Lille leur elI'1111ellIC ll C'.I 10111 ,1 1,111

IImdC 1 u eon,syuenee . 11 1111 d .m .lnde, Il env1, .11,1 11 111111 l .IIISIn Ils.''. 111,001,

15.111111 I ., hen .Ilel .lre, d . .011 . m .111I1 .111111 .1 , 1I 111rLIIIt L'If otite Iole

le\ .11011, .11111 du nlsInl .lnl IIe .el ii l .nll .IC . dons . nl .lvnunn .,1 I .,I . 11e .1

-

	

Ilan ., 1.11 •111 d .pu1, Iv .,

ls'r/alnsr .

	

I or, de I ;I r .fnnne de la .ondiingl 11lllll :Ille . Il a etc' tenu

.1111151e di LI ,Illl ;lno11 ,p1 .SIïLiue d ., 111i111alr.'. 11011 011leler\ de 1 :1
end ;lrm .rle polir I e1,1hll',Illoll d . I .'tll' ,1,11111 ha riieuhrr : feltOrt ;I

.\\enlleIl .IL.l11 1, 1111r . lie pICierelle . ,1 la le\ ;dsrh:111 I11 de 1 :1 IllaI11' :111011
prcr,d . de hrn,wn Cl .1 ,ont eV .nvOn ;nl nou\r ;nl 1'141e de 11111101 . ,ur

CerUOne, dl ,I1,111011, (10111 le, ul11,Cg11 .11ee, datent Ie, plu, 111 :ul UlLr u,e,
pour le, CradC, el le, ;'end :rlllY, . \111,1 . I1,u, le, n111u ;nre, de la eend :lrnlerie
0111 hrnelï .le IIII .S.r ;llent .nl di, nmChor ;u :on, ,uh,1a11Ll .I1e, prrlue, par la
r .lsrllte 8111 ;1 ope,' une Impnri ;lnle l'rl ;llsrl,a11111 de I ntdlre d . Clldglle

rihel0n de ,01de 115111 en asC .IC1a111 I . r\IIl1n . d .., Cd11rlere, nldlel ;dr .', . I n
outre de, 111111 s.' ,pe ilknie. t .1 l'arme 0111 i'le' prl,e, d ' une pari . Il a rte
,IIInh11e au pendard,: 1111 Idnp ,peClal dan, LI hlrr ;nehle 1111111 :111 . i2enCIal.

qui le ,II U. entre le ,eii'enl il L' , .1,1 .111-Cha :nee le henelice d ' une Brille

Indl .lare adapter : d' :lulre part . I Iehel011 r\C .I'UOnnrl Iernlln ;ll dr Il
. ;rnere d0 é .nd :lrnle L I Cie I r. 11 , f s r l l l e • en i .hel0n 1 1 0 1 1 1 1 4 1 d . " 5 1 1 1 C que 1011,
ie, r .Ihi11C, de la i.11 .Llrnl.rlr :n,ult rllrilur une C :rrlere .ompieie IIe
cend ;rnlr 0111 1511 0h1 .1tr LI ICll,I CI de Irur 15 .1,11,11 ,ur L1 h ;l,e .lr Cil
rihel0n . lr,.r\ . :InlerleurentenI ;I .eu\ qPl 11,11 .111 fair I 1 nhlel d ' uni
pl'olln,1101l :ILI 01101\

	

.IIIIi1 . 1,1111 Ir, tir ;ldr, de 1 :1 1,1111 .11 lIs_r1 . 1111 ele .t :l, K',
I ' eehelle de ,nlde n 4 qui r,l la plu, ele .ee d,ln\ LI ,'11111 I11dle :arr de,

,o u,-nllïejen 11111C\ Ce, Ille,ure, 0111 Inleer.11emenl he nefi .Is :111\ relr ;111C,
de la 11elld ;rIUIrle p,r apptlC,In .n 111 prIn .lpi dr pClryu ;un,n enlr' le,
,1111 ., rl Ir•• 11en,1111, terne\ 1111 le Code de, pell

	

sI\III, .I 1111111a1re, de

I s I 1 , l i l e . Ce ( P l I e I I I I , I L ' n e de 1 ' e , l l l l l e e t de I . 1 „ I 1 1 . 1 1 llde de I I 1 .11 polir Ce,

,cil urul, parUCldlsr, di la .0l1eetn Ili n :,lion :de

Il',Irs

	

,nrla,11111111

	

I I s/uI/5 . nn III,

28515 .

	

' S ICIIle1 l'I,I

	

M . Yves Lancien demande a M . le
ministre de la défense ,lu .l, ,ont Ic, piop1,1111111s . J equlpems111,

1111111 .11,,

	

11 .11 le hloi,l .'C lu,(iu di' 111 nOlCnlhlr I111Si,

	

„

	

'n P

	

1011

de,

	

.nn0rl,,ltlon,

	

de

	

hlupl,1111H1e,

	

du

	

n11111,1eIe

	

de

	

LI

	

del : u,e .

	

,111
I , 1,S 111111P,11• de 11,tn,.\

Irme!'

	

111!vnnuI Ll LI/111/ 1 L 11h4IIs

I rn1LI

	

III 11h',' 1/L ILI rL

27929 .

	

21 i .nICI 111st

	

M . Pierre VVeisenhorn ilul .l' .In .nnon

de M . le ministre de la défense ,nr L1 .II111pII,1111111 dr la

quoi 1 .111 . Lin 1,nul hIIndr . . don' le 1«

	

, . 11511115

	

\ .nI .I

	

II ,nuh ;nl .l,nl

nui pounlu0l le ,mente 1 .11111 .111 de 1,111 . ,I .,II11HIe ,1

28886. 1-1 niai , II), I M . Lucien Richard .11111e l'attention de

M . le ministre de la défense ,111 IC, .ol,esn .11 .e, Liu . u . H1 .111gPei t'Il1 15 .11

d ,11 .,11' ,111 I . ,\,,11e d . dehn,e Ila111.n, le, lu .,ul ., Irnd :Inn ,1 '• 1,.I., dr

?II 11 1011 d ., el,111, per\ u, 110111 le, .1 .101 l,allnn, d . 111"111 .1 nnl ., nuln .11 .,.

lu , yu au I 1 110\ .nlhr . IFS i Il '. ' 111111 Il .'.1II Ir, 1 ;11,111, Liu1 ont 11IIIIllil Ir

L'oil\ellIel11all a tlll I .I .I 1 ',II leclatlon de quelque 'S nulllal Il, dr I l ane, dont Ir
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:\SSI\1131 l l \ \l'I( )' ,•\I I

pllnel pe 11,111 e14 cependant 1114 pull li 11.11 IimCIII In1, de 1 .1 ,II,CU„1111

hudecl Ille . Cl eln,l, gle,11111, 11!!11 du renlu\illCIIICni I .lelle11\ d'uni I,rauyue

,ül,l 111111,':4 11', 414 I ' C\CIeliC hildLitaIIC plCCCdelll . I ,11111 .1111 y1ICeC hI1c,Ige

4111 III nlelllC 41C, .1111„I 1111 U'Il de pl ucl,1111111i Iil11 1 11e .1 1 .1 IIII ale 1 ' .11111e,.

l ' inp .r_inlinl ,ii, ilidu, lues, Indhprn,ahIC, 411ICn1,11\41ICI1ICIII du pale ,li\

111 .1,1 lits nulu,ulCs . 11 drplori 1111 ' 1111 nou\r, 1 Cool, ,lu 1„11 . ,t la eledIlIhle

Imllt .ine d li Il1n1dClll,IndC .Cnc1n,C,IUCIliC . 41C hlCn 111llnlul 1111, hrl.

d1IIle pull 1 . Ir, I,ii 111,,Il ' Celle,ICC1,11 1 1 .CI,d .tinte 1 1 ,111 . quel, , el11111 IC, I,pe,

d ryul11in1rnl, I,tK Ife, pal ietle ILC,II I'C

1 / 1 11111'

	

II nl

	

bl,c . :Ci dC Crr,h11 n11111,tni, 111 .11, , eulenlrnl

41441,1111 d ' inga il le\ 4

	

di, ,Inl,1ll,all„n, dC pilPL.nnmi ,w1 e'IIIN di,

4111 1,111 i1, In111 de l'alun, 1 , 4, 1 et I Ii,I .lilt loi\ 414, llel]\ ,141 IIICI,

I1L,h ( File IcInIl,tIi111 Cil ri,pind .1 rendement 1111 mal de, e1111111 .1nde, .III

Coll . di 1 .11111CC C .iICnd .li1C CI ne lhC dune p .l, pal1InhCrelnFnl ICI 111 ICI

111,,e, 11111ni

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

	

1

	

III ql

	

r!,

5547 .

	

111„Cn11 , IC I , l`I

	

M . Jean-Hugues Colonna diln .,ndi

.I M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget de bien

,1111111 [III I 1 Ii,1,4I IC, le ; ic '- di ,hou 4 111 ,' .Il,l,hyuinl 1111 pi] ,ln)C, 11111

,,mentent .1 IIIle 1Cia,mmlll d4, pl Cl, 11\p11hCi .l Ire, ,1 de, intjlnllliur,

„cd,
., I,lin, Inn,lll , llr:l, CI .1111 II110 1lled1 .111l , 11111 mettent l'if

I .Ipp,ul 1,1 .

	

CI

	

L' IlIplUI11CU,

	

I ,

	

Ill, 111

	

/11, !,

6684 .

	

14 diiinlhle 111\1

	

M . Jean-Hugues Colonna allie

I' .ulinuln de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget ,iii le, I,r„hlen1C, IullJlyu4, 11111 ,4 1,1,eui .1111 pei\lnn4,

qui

„11,FII4nI 41C, plrl, Il \plihec .lne\ ,1 de, c1111)1 UI11enI, p'„c,1,1111 ,le, ,en,

1111111„I, IIICI, CI ,1111 IIIIFIII1C,il .lne, dut 111CIIen1 ell I,Ippl . 11 Cl

	

II,riICur, 1'l lis
emprunte. .

	

1 n elle« en

	

cm de . \11pulaturn . du paragraphe / , t di

tel,. , 114 L1 loi du 14 µun 14 .11 IW41unn,IIICC 4111 bl4lobtr I`! S1 . Il

. 111,Il .11l 11IC Ie, pIFIellr, . Illllle1p,11CI11,III dC, ICII,llle, . I1C I,CII\elll 411 iel nit

,le, pi cl \ yu a WIi oei,l,lln4ri l ',ii ,Illliul, . I ,nncIC 21 de l .1 lot du I Iu111

1441 ,1111114 4111, le, pleteul, 11111 ,ollnlnl 1111 e .ldl, 1Cc .IV0IIIiC1 ,Cruel

11 .11, hli, J un inlpn,onnrnlenl ,1'1111 11111, . 1 deus

	

Cl d .11114'114k' • ,

	

de

1111 de ,e, dru, peule, ,eulimFUI I , . Il .ul,pie de I,n1CC eln,ullCC ne peut

dlnncl uni de1111111111 de, el Hiles Cn \ilnl dc,gnrl, 1111 pICICUI ,cla

ICg,IICnlcnt \on,IJCIC 1lnuue,IL1„ana .1 une 1tea,irmne1 FI p .n da\auta,ei la

41CIII1IU011 di, .c•I„Cn1en1, 41111 Fini ,111 . 1111 11.1411 . \Cla 41II,IIICIC elnlnli

.1_IN, .1111 .1 Iule II .Ih11UC

	

I 11114 'i 1,1111 di, IC,IC, p11111 .I1I 1cCa,1,1111FI dC,

d'Inculte, d rutile IudleIlne ,1111 prelellr, 1'l Inlilnli,IIJIIC, .I1II,, .Inl de bonne

f11

	

1 Il 411h41I1ICl tee . Il lut dinl .ulde une llelillltlllll 4141 C .I1,14'lerl• 1CC,,Il , llliCI

di, ,1,41,111111, de , rra, . 411 c\p1liltailI le nl,mhle IIICIC I '"Fl4lal,

,I,InueIIC, ,\et 111 ,,In , pLd,nd en \ .114111 I n ruine . .1 111,11, de LI

delernIlu .111,11 du \,Il .l\ICle ll, lll,llll' e\41111141 .1 11 11 pli, 11,11 IeICICnee .111 laid

illecllt Il11\Cn pr,ulyui in Ir, b,lnyui, a11 40111, du Irnni,lre p,cccdenl

11111 di,

	

111,11 , di I11C'lliC II,IIIIIC C1111pnll .11ll di, Il \4111C, .11 ;,,IM)UL' \ . Il

fol dernarl,l4 de. 114111111 ,1 e ' e,1 le h .l, de la loulehelte 111 hlen du 11 .1111 011

ninlC

	

,1 Illu\CIIIIC 11111 IIe 11,1, et,IIIIIIellle tI l•IIC111

	

1 , ' II 11 « \ •1111,111 p .h

heu JC \1nIIrn1C1 ,1 1 .1 dlnCe prit, yu .Il111i, .. .I 411111 titille „ 111 blCII

moelle llli ,"deal ,I la dllle•C ale cet, 1(1,111 tir, '' .I In U,I•Il Irinlr'' 111Ille

enfle del, et Cllly .III,

/118, .1, .

	

I .1 ( 1111 de, .1,11 . pur un .nlel rendu le il, min I'1(1 .1

delrnl lu police de Lunel,. •/r de la lut du 14 loin 1'141 . auquel ,C ;clerc

Ih,nll .l ble 11,11 l'111C Il l .11li \II\ [41111, 1, d4 ,a l ,IlI'I . Lundi: 1 /, ne 4111eC1114

qui IC, \C111, , .41111, ,Iilu•nll, a IIlc, .nn,n ,i uni npCl,1111,11 uunu,hlhrl4 ,1

1 i\,In,1ln . i\pil,uClllint Iollnnlrr pal la (1111 . di, ,redll, IIlpulhri .lne,

,1n,cnu, in delle, de Mule upCI,ulln in nmluhelr II IC,ulie de crue

11114111,1 .11lln lilI :\pindC111111C qui IC\ dhpl,luln, de' l al ne IC , /, , nrlcut

dcpulli\ur, d •ipphi,lllln 11lalpliIC 11 .111, le C,II . ,peelaCn1Cnl \h1' pal

I Immuable 11 .nlCnxnl,lnr . de, pleirUr, 1,11lieuliclI .

	

p1lnClp.drnlinl de.

1411,u1r, ,,Ion ,C, IC1111C\ 111Cmc, I n 4un,Cgln•4CC' . ,c, drnumi, 114 ,11111

,l ll1111, ;1 ,lue une ICLII'IllC111,11llll h,uli,Inr 11 .111, 1,1 ruC\UIC 111 les 111C1, yll ll,

el,n,C n1,11 . 1111` \lu a,v,l 111 d unc 1,11, 111, h\plIhee .ule . ni ,1111 114, IIe, .1

IIn : opel .11lu ll 111111uiI,llt•IC llClrl 11111 ICc' Cl nit d 1,11ll , Pipe1,111111, Il ' ,lI1 \CU\ .1

Uu)r purrnlinl lu4,1,111c11'l ,1 lande

	

IC„1111eC, pllple\ de, Inini„ e,

I n .11u\uhCI . CCIIF i,II Lune de I1CIC111, 11 1 .,1 p,I, Ien1IC di ,1,II,e111c,1uplC,

du (,,mcil minimal du eli•dil LI 114,1,11,111111 d .IeII\uc pli\ 114 .l l' .uu41e , /r

1141104 1 n lr\ .u1,hr . le, p,utie :ller1 gui enienrh .uint \e lei de manu.,

h4huurllC a de telle, 1pelauln, tir merlu I1nihennui l ,111, le 1,1,11 de,

,hlpo,uunh genet,dc, cdtetee, p,11 la IIli du 14 le\ ;lei 1'141 e1 dr .l .lrM

uhlenn au ple,tLuhle Irin enlCLI,liement pm let 1n,ell nalwn,d du urdu cu

yualui' d'rl,lhlt„enlcnt Im .in4Irl

	

four IcuI

	

pur' . le, pCl,11nnc, 11111

nller\linnenl

	

en Mill

	

yu ' Inlel llllllll l•, mille pute ., -1

	

rllll,llllltl'lll,

p :ulleuller, nom 1,11 a cllcciucl la derdul thon d'aelI\tIC pleluc pal

O1'I'S1IONS 1 1 RI'1')'`SI S

	

I I :\1111 I 1 )\

;amen.. 1 ; de la 111 du 14 lune 1'441

	

IliIIl,lilc qui n

	

4\lid4 41114' dc,

pel,,,IInCI

	

1 01 e11IC111hi, 11111111,1111 d1', •uIl .uli'' .111\ h,m,luC, il .111\

il .lhll \CllIC11I, Illl .11ll ICI, .Klee, pal IC (,Cd 11 .111M I .11 4111 c14,111

	

\ ,11 .1111

1,11 li ,1,11111 d .ln\IllaltC, dC h .ln,llli . .,, ImcImidlan4, nC \,,n 11 .11

I7,l bl loi,, n„Ia ffinci1 . .1 II11r1\Call 111111

	

I .1 mn', ill I,I1Cl' ,I Ilnr 1' .11, 1IIIIi

h .lni .lnr de honni 1111 dC Ilpe1 .I1nn1 .LU p11111 du I' dIiut I C, IIIIC14 „e , nC

peu, . 11, 11 . non pins, le ,onll,,,llil Cil 1,11,1111, II, d,l,Cnl

	

bolnil .1

1 uppllihrl pl,lem, il Cl11pl11111C111, p,lltlilIlel , \In, C11Celllel 1,101 lins

pl11ple C1IIIple di, 'pel .11l,lh 414 elidll . II, I1C ,.I iii, leu I .1 Cil C,Sl III . , .111,

roll ellldll' 1 .1 IChICIIICn1,1111,n hallc,thIC . L .11 .111111 IC, 14'1111,, ,Ill Cillent\ (1111 I , .II

Ic, C11111l11111C111 , 111 lCtll 4111,,11111 dC, 1 .111 , i, 4111l,011yllrl, n1C111e di 4111114

41u1Ci I n outre . Ir, ,unnne, 11111 ICIlI ,1111 .oullee, ionllnr nl .1nd .11aur, de,

p .111C\ nC I,iu,rlu eue 14iui, 1111. 1,,,111 IC lemp, ,ulel•'nlrnt neee,, .lui .1

1CUI 11,111,1111„1111 .It1 de , u n .11 .uli . 411 11111 41 .11 de e .III,C . le, 1,1111, ,1111,1 Ie` 11'•.

,Ill„I hMC11 de, I1ICICIII , gnC

	

inll,lunliul,, 4111\4111 elle Iipli\CUIee, 1,,11

di, IkplldllC, 14\111, in i .ln,e . Cl) i1nIpIC elul,ull 1 1 .Inc,InC 111 1,0,1,111

	

1)e

111 CI11C . CC, 1111C11nidl,lnr , IIe ,,1111 ;114111, ,, ;II, Cn C1Cl'I

	

1,11

	

1C,pllh,l Illllli

pd11 .114 .111 IIIle'

	

la .onll,llclle . 11,141 Ienl i„nio41l1 a di, ICl,Ilnlh', yur

iln,rnlll,ninl de, 111 .1, de 111 .11110, habituelle Nuit, .1,111 'hlenu q t.

I,1C.IIUi, IC

	

eniegi\IJenlinl ilnune il .lhll„rotent lin•ntrier :I qui . de 44

1,111 .

	

„

	

11111\CI .liCni

	

illi, 111 l'nIC,

	

ell

	

11111,1411011

	

\ee

	

I .1

	

IelietIICI11,lll111

1 .1 loi .11li li 41111 lclll d .nllllil yur e, 114le lll, 1, .11 llillllel, . dC I1ICIIIC ,lui le,

II :Ii 11110111,1114, \LI„l,i, . ,ont tenu , d r.11111e p.1ll . dl• ,e ,u illoi ll1'I . ihJiun CII

Cr lltll IC, C1I1,C1 nC . •lin 411\110\111011\ di 1 .1 111 tilt '~ Icc miiiht ' 1 , 101 , ic'iIl1, e .1

1 ' 11,110 . . au, pieu. d'argent et .1 CCI I .IIIIC, 111141,111111, de dCln,lrcll .l `_4 •1111,1 yue

de, deere, de, _' 1111 .11 , 1411' et 1 , 111,11, IVhi

	

' bout ,111 .11p11ea11111.

1111411 ., pllhlhCnl . 1111,1 nunc ., Li p1 .111,1ue 114 Ln11 II,ul .nIC, Ir, le\le,

illli llll,i ill . 11,11 .11111111, . .I 11\ IIIIFIII1rd1alle, ,Il• ,e 111141 .1 I1C, .Ii IIliIC, 414

,h'nl,lli bulle .I111'i yur l oi dilll,I llllir ,1111 inll,runtiur, le ICI'Clnilll d ' ,lueune

,1111111. .1 1 .1111 la ,111,1,1l .l11„11 dC le 1,111,al1„11 411111141 par 1111 4,411

	

1 11 ee 41111

,11I4CtnC e, .111114, yur,uln, 1 1 1,ec, 11 .11 I llIln,rahle p .ulendenlule .

	

1

en prellui, lieu . I,, del,IIIIIII,iI il't1 ,111 \loin,' OH

11 .11114,1 ,Iinl MM, Il peul ,Unp]CIIICIII elle' Indl,lue . en I ' ,d',\;u e. d un ICVc

1,.'1 \1,011 ,IFlil 1,,,1111 ie 41U 11 1 .1011 Clllell,llC 11 .11 C4, Irrini, 111 1111I II1,,,1111 de,

Illd IC,l111111 Cllllll Ci, .l le 111 ,LUC, . q11 il , ' ,u e il 1 .1 d 11110 yuC,lion 114 1a11 dl1M

Ide`, de 1,1 ConlleleIle iiilu,nr 114, IIlhun .lu, ( C'I ,I .ullrw, en ce 1411,

yur I .l ( 1111 de c,1„a111 1G , C,t I,lonlncee 1111 ,a pal( dan, ,1n .11

	

'1IicIIC

4III .II 111111 14 4 , Il 411 1 .1 tir n1Cnu . ,n ,ieond Ili, di 1 .1 dCICInnm11 . ,n . 11111

,eaie1chi 411111FIICIncl11 II,111,11IF ,l ti n 11 rit . iii ! .I 11\ i!ICCIII

Ilh ,\C q rl .ln,l le Put le, 1 ,lltlllle, il Ir, iLlhll„i ment, Iln ;nKlel, au ,lut, 1111

IIlm,,11C lliu',fenl . p11111 de, „pel,luln, de ,mer, . n,l l uri ,1m 1 ,oII,u11 1111

lhylli, a11u1,giie, . 11 1CnrIC : •• 1 .ln\ tir 1CICICnCi

	

auyuCI 11,11 Cl, iuntl,.ni-

rn leliu

	

I' .nln1C pl .nns, de
lu Inl du 'M diiinlhle Ivnl, . IC l all\ il)CCI11

gllh ;ll 1111 plCl u,ll,l,lili

	

1 ' 1111 I .II , I, lidduon ,Ir Ce Cr nele, IC, .111, 1111l'Ilr, .Ill

J, .urnlrl , .l h, rra 11 .11 IC min1,ICIe de I Ciononne 1'l Ir, IIa,tIIC4, nlrnulnninl.

11,11

	

i .Il g Lllil' d lpil .111111, .

	

e'

	

1 .111\ Ili 111111111111 il

	

Ill ., \1111 ll111 11r .111111IC ♦ . .0

41111, 4111 1r1n1C,ui dl• Icic1Cnic 1 .I Cinnll4, li , .IC1I d ' une ,lion dl' lad Cl

,111141114111

	

1 III

	

Iril,un .d

	

, ;11,1

	

ale

	

de'lil1111llil

	

,1

	

I Inter iiln

	

de

	

,Cui

• I1UI4b ene

	

411 1111,111,11 de\ CIdnlCnt\ d 1111llm ;flh , ll 11,1111 .1111 .lu dl „lit

,Il ll1111, .1 '011 •II11'ICel .11.1ln . Ir '' tell\ ale ritl'I Cllü

	

ll111 01411 .1 ilii IC lehl II.

,tp1CI Ill .11ll,ll1111 1101 41,114 . 41 .111, 1C, .I, 114 I'CNpCCe

	

II e,l preil\C . ell1111.

1 ,111,1,1 I,IC I ,.II IClllill1,111e yur III11,'i h,11IC IRC 11,1 d1l1lnncI C,I di ll11 .1111141

de,le,1111 ,1 ,lui I 11'11114 le'. 1111'1, d IIIIC dulie InfinilllY Ili C .ale ,I dru\ ,III,

il de CICdi1, .1 1111\ en Il•IIIIC 1C, plel, .1 11111, ,IC den\ .In, CI

	

1 ,Cpt ,111\

Ill,I\111111111, C1111111C li i„n(n 111'171 lis 111,11e .11l .,ll, 41111 Il ,Cluinl ,el CC,11,1 ,Ian,

le, a,11 11uhllr, 1111114,11lrlkmrnt du 1,v0 m1'( „Ili, rra Ion petit ,ILIl .11rl

ee,11CmFIII yur d .ln, un IufFmFI1I Fil d .lir 4111 l' ' 111111 1 1 ;1, ., . Ir lllhunal de

121,111de III,I,IIICC de l ' art, . 1l• I1nd .lnl \In Ic, dI,p1,1uOn, de l .11 IIC1C 111Cll1ll'I.

Il,lll,llie de 11,1114 . 1'I dl', glande, h111411le, 4l .1 11,l_l,I111, .111111 1111 Cledll, .1

,Mn,' yue pal iledll,

	

F 1111 Irnnc . 11 1,111 .111 Cntrn411 4 lis plit, 411,111

I l'\Iglblllle C,l

	

IIIIr11i111 4 .1 dcU\ ,111,

lf,m1/Ir1 . 1'r , nrh/n„ tu, 111, 1ln~nn /ro,

	

11,11n/1a ,l1 / mu.

16362 .

	

1s 'mn 11H

	

M . Georges Mesmin 4\111,4 ,1 M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget 1111 '.111 111lmclll

"le", ou le, rn114plhi, puhhyuC, •'I 11n\et',

	

uml\cul elnlInnlec\ .1 114

111,1IC, llulllilliuc, rein 111111(111', et

	

Iii1,111e etc,

	

1u IC

	

non CI 1141114111 lis

I11,114' .1 IInc1III

	

CI .I 4'1ll1 , ,llle1101 .

	

1 .1 I1,lll,lllm 114 111111e' II CIII'ellli pli, 14,

IC11rn1Cnl, l'lll,IILIIII 1111 I IC ,1l et ,IC,IIn C, ,1 ,C, 4rC.I Il41Cl,

	

lcj•III,I111C et

I,,,netualtti 11,1111114 4114 \

	

i , 1 1 :11114

	

\u

	

1S 111111

	

le 1,1 .1111 1„nil,nt 1111

1011111111 \ IICIIIe1I1,

	

Cl11C,pulld .1111 .1 IIn 11,111 .1111 ,1111CIIi111 .1

	

1 111111l4Id, di

11 ,llk,

	

et

	

,41 .111

	

,l11114 dulie

	

,1111111,4 ellllm ,I\ et

	

,FUI I,III,

	

\11111

	

I,I

Ii.inyu4 d,' 11 .11111• ,e 1111111, III C1111IL, de F,1mtIId' 1111 .1111 .11114111 .lu\

11111111„4111,

	

,ie

	

1'1 1,11

	

il

	

de,

	

i1114'111\ 114,

	

11111111,1111'1

	

,411,

	

.111411111'

111,1111can1l

	

I „ .1L1„ 11111111114'111 IIIppiI IC, pal Ie, et IlleplhIl ,111 1 .111 1141

11'1 .11 ,1 ,Fiel ,Ill .I CII\11111

	

III 1111

	

1111, de 11 .1114, 1, .11 14111 .IIIIC

	

11 IIn denl .I ndi

yu411i, mr,111i, 11111 4ti p11,C, pour Lute 1 „i1 1CIIC ,Itu .nl,u Ilnllllli flan,

1 11 :,1 one 114 la 14 .1m111i dC I rallie

	

II lui drinaride 411 o1114' , Il 41II\I,4LC

d C\111i1i1 Ir, 1•I1114'pl l„1

	

\leIllllc, 114 t4, 141 .11d,

	

(141 . 111 .11 .1,111,,11\ I II'cll4,

.iuI .n4nl

	

1111 4nilInu

	

tlll

	

nui

	

d1'

	

p .114'1114'111 \ 1 .1,1111 m111111

	

1I 1,11

	

nit

	

IC,

11!' .1111\II,e, ,10 .111,

'lm .l, I c1

	

de I,I Ill ,III _' de4rn11,IC 1114

	

ieI .III\e .1 1,1 II .IIl1n .l h .111111 de 1 .1



Il .•1\il1 I\)X ),

	

ASSI \lRI I F N:\1- 1ON;\I I

	

(1l'I{ti
.
hlONS 1-1 . Rl P()NSI :S

	

1731

	

H,m,/m , 5 r . l I/'/l „rrw tir, lnam, rra ,

	

11am/11c ,/r ! 11In, ,

26601 .

	

11 I,Iniier Inii

	

M . Georges Mesmin , eiUlllle ;nq,re,
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget que
yu„on „Ille n 16362 du '\ loin I'ii' demeure loulous, ,an, ripons'
( elle (11„non el,ul aln,i Irdlgcr \1 (irnree, \ie,nun'\pore a \1 le
n11l.,Irc de 1'er01,1We ,I de, fut :nt,,, qu ' ail montent (lente ou le,
enlrepll,e, ptlhliylle, CI pl 1 \ee, „ It'51tneill roll, l'„Iltie, :I dC 1'1,1\e,
diItictiltr, 0.55(,1(5151 us', CI lin,nlelrre, et titi le eou\ernelnenl le, initie .1

n\e,III et a ,ndluu,h,r . I,, li .ulyur d, 1 ronce n 'effeelue Il1u, Ir, rrglrnlinl,

cIILIn .Illl dl, 1 re,ot et de,une, ,I

	

C,Iniler, n CC rr,_iiItrue et p„nilltahle
eomnte elle

	

\

	

i,I

	

lente

	

\u

	

IX lun,

	

le veldt,' poilerait 5111

11111 III III urenlenl, . Curie,pnnd,l.l ,t un moul,lnl ,(peal,ul a i nnihjrd, de
l i a n e , . et -.cran d ' une duree contpme rime t e l

	

lotir, \1,M la Banque de
,',l'Ire ,C lrotne drtenutie d, celle ,nnllnr yui ;51\panlrnt :1,l\ Iournl„rue,
sic 1'I I,tl et de, ,olli,m\ tir, publique, . ,,tu, ,i Icone lu,mlii,11ftnt l r, agio,
nuliuninl ,upporle, prie le, CldlCprl,r, du 1,111 de \e IeI : rd , ' ,I,\rnl ,I
en\non III million, de lr,nl„ 1,,n semaine II lui demande quelle, Ine,ure,
olll etc pure, pour Lori cC„el lette ,nu,mt,m unique dans I l ln,pdre de li t

Banque de 1 man,,

	

Il lui dcnt,tndi en outre ,'II ,(\bric, d'e,onercr le,
eltlreprl,,, .

	

de ,,, Iel,lyd, . de, 111,1101,11011, qu'elle, auruenl pu
,n,ounl dit Lut de patentent, 1,u\ltl, ,nier, 1 ' 11,11 „u I,, organique,

Kr/1,rv,r

	

I r IX luit dCI1ner ,w ,5511 . `iii tilt) \Irrntrnl, sut 1 re, ri „
na r d \,uenl C11

	

a la R .myui de 11,11150 pour Un nt,nldnl Iltirll\•LII ,I
nulll,od, d, !rime,

	

( 'elle ,uudmnn Ir\rl,nl iei\end,ntl un a,prcl
ipllnnnCl ,I le, di,pO,Imon, 0111 ,Ir plie, pool yur ,r Irllyudl ,oit

ah,0rhr le plu, 1 .1111,1,111,11 po„Ihli I ne tille a„UIm11,11111 11'0\,(151 di
1 Jillll\ de, \1,111,11, d1I Iarme ,1,I ,uppoll p,Iplel . ,151111 le, M ;n lrntrnl,
drill ,1 fe\I\Icnce mOln, \IIe ,\,cote, qui cru\ di, ut\IIC, In„all, dur
,upporl, Ina,'Iim(n„ P;u ,111Ieur, . Il c0n\lent di ,I,injI,I que IOut li,IId
dari, x drnt,un, p, peul rue ImpUIC ,I L1 8,1m1ti, (1e I rade,. I„ hatigUe,
dC,lln,u .ulr, ,C II,n\,1111 ,du\cIll ,0nlr0nlcc, ,1U\ rl,enle, dillüullr, yur 1,1
B,lnyur CCnlI,lle . Cil out!C . I„ \1,nt, 11, en duel., C51nCirmnCm ,lu„I hirn

dC, \,Heur, .1 dc,dll . 1011 \I c111rCpI 1,,, yu, \li pinmi u!Irr, . ,dmnle I, nliUtir
I, mmllt,mt m,\en d, i Irrnl,nl, I IM, \,nlp1, . Ir ntimhrr 1110 CI : Jr
\1,111,111, 51udIldicmlerilent d,pose, en dr,etnhrc l')x' , ' rlr\au .I 2760n.
polit une \,11,511 de il,”" 11111110(, d, Iran,, . ,I N` p luit d5' ee, \lement, Ont
ile recl,, Ir ,OUI nl,nlc U11 k' I,ns,ntaln ( 1 ti (1cpi,l ,1 ii If .115111, d, I rance 1 .1
,11UItlkrll C„n,l .11ee I, IX Iule per„111, ;1111,1 . ,I l ' r\IdenCC, tin C,lraileli
e\crpll0nni I

l/mnnlnr PI//r«, Jr hom/tir 5't pn'1C , Jr ul0r»I,nr

d dppnl\nlonnenlrnl et de, u,dgr, COnunrrclau\ 51511 Irndrnl Ire, ,IM(ii(1r
,l'Ion Intp51„Ihle le pl,II1g11, d5' (1I,pu,luun, Maire, ail nnr,lu u :n10na1 I-n

im111e\plin,i . 11 1511 .1,1,111de ,ll r1Y\1,llgr d ' atnon,er le, rrr \Ire,

drl, ;ulimrnl,lu\ Je 1,1 ,on,ontnlanun rrehireltil ,nie Ir, ,\(dual,

ticll,lrlelltelii,ln\ tic I ;1 pi511 e„Idll de, ai,m l'\I, ,Id .l Ille, .111\ 1,d„IhMlle, et
urane, rn,Um, dan, la Ieelr,n, la 1 ,(1rrallmn natl„n ;lie 11(11 I ;nuillhli a de

,C,OMI,

K,/,ma' .

	

( - diheientr d5', iiitii ullr, d ' a11,hi ;ul0n au (merl . loe ;ll de,

dl,po,lnon, de kt ,On\,nlhut n .lnon,lle 'clan, ,1 la ,5111 lie ,6111,,1151( de,
produit, d\' 1,1 Ill, . la I)niillo( gellirdle dC

	

.'OnCtll tell, CI dC

,dI1,Utmll uwn \Ienl de dol1,51 ;151{\rrr de u', Ir,pOn,,lh r, di i,art,Inrnlau\
de, m,lnl,mon, Irur, {,enne11,1n1 d ' dd ;y\Rr Cr, (1I,p51,ltdn,,i 1a dmil,lle de,

,Iluauon, ri ,iu,n,lle,

Banque, 5'l 5')d/1/r,,,U1,11 /'(rien rrr

bongo' rrcr"nnlr 1l 5',1 one/rlr 5'l Jr Jrp,rr,

26534 .

	

fI Iau\ler l9v3

	

M . Jean Fontaine dcnt,nlde ,1 M . le

ministre de l ' économie, des finances et du budget de lui l iane
,5111n,litle le, ',thon, pool Ie,yuelle, leu 13 R I 1) (Banque rctlnnale
\i ' ,,,sIllple 5'l \ie,1Cpsll,l pel,l,le a IIe par. IICCeple1 I,,,1ILy11c, 1MIC, ,111 le,
rl,lhli„entent, h,ini,inr, de la Reunlon ,I m,l,nuIn,nl Ir, ihryue, di 1 .1

.u„r de ciedil deu,oie mutuel de la Reunurn . ,a1 ,1 lüi:nnet Ir p,11enlrnl
d ' une t .l\e II „1,111 bon \Ir Idpl\elel a Crllr h ;ul\lue que Id RcUI51Un est un
deparlelltenl C51nlm, Ie, :,Uni, et 51115 eel , , ,Mail, Ille tond,' 1C C(Wp dC

1,1 lui . Il „crut llrgelll \l'In\n,I Id R R I 1) ,1 prendlr toute, dl,p0,imon,
pm 111 (Ili \I\• let, 111il .111, 11e ,0lilll 1,111, 111 11,late,

Riy,nn,r

	

II „t I11(1151tie .1 l'honoiehlc parb•nlcnl,nle que, de,

(. ha lubie ,\ ndl,dl, I tnqus„ pspnll11rC, . ,1 I . 111,1,11- de, h ;ulgs„ in,irlte,.
a dol,,,, uni Ilhlr1choit ,t rell,Cmhle de ,dII R',,:lu poli qui le , Opel ;Itnn,

d'C11c,11, enICIIl de ,heyu,, ,UI I„ drpdrt,nt,nt, (1 ' „tltr-11l,i ,olinl 11,111,,,,

le mrnle, c0ndiu0n, yur pour le' ;rum, ds'p .ulinlrnl, (ran~lln :\m,I.
Id B R I 1) . de (bine (ur Ie, mitre, banque, populaire, . llicsple et

,11,,11,,, . ,an, IC,MICIn0n . le, Cheque, dur I :i Rrunrnn Jan, Ir, condition,
Mire, pour Ir retar d \ [Cillent de, ehequi, dur le, ,11.11re, deparlemenl,

Ir.ulti :u,

	

( onii,rntrnlrnl ,l.\ Il,d_'r, h :nx•alre, en \loueur . aucune

,dmnu„Ion n ' r,I pial:ll„ul Cr, C11,11,,enlCIII, .

	

,111C ',Olt Rh'
bancal, Ilre Par ailleurs . I, ( ' ridll populaire ne maml„I, rontrairemrnt a

cc yu'inJiyui l'honnrahle parl,nlent,nr, . aucun o,lraii,m, a l ' CI1CoMre d5'

,r dCp.ulrnunl halions . pui,que .

	

de la Banque
populaire ieder,lle de die\ elsppcnue111 . 11 :I deeltie sic

	

Implanter 511 1 1152 . ce
yui .111 drnlLUl ;lnl pCrnlil lrl ,I, IacIht,a 15' m,tu\ ri(7,11I de, Clr ;ulir, dur d5',

rl,Ihll„e111CIll, hu11,anT, de

	

dCpallctllint

25093. " dccerllhre 1 1 )x2 M . Jean-Paul Planchou ,11111,
l'anenutrn de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget ,111 I '51ppor111,111, .111 ,mati du blocage de, pal\ et de, ,,Il,nr„ di
rrldlle,r la ,1rCnla110ll de, pi,C„ dC un irnlunr I Il rllrt ICIlI dl,partdon
.1CCOmpaenr dan, 15 p,n,c I ,iCCCirr,tmon de i'lnil,lton Cd nlcmi I,mp,
qu elle \ p,IrliClp,nl in II1Irddln,anl dan, la II\aldn de, pal\ L11111,11I,,
I ' hah1111de de l 'artsn(11 au\ Cinq Centime, \55115' ;1,1

	

II,InC ,11pcll,111.

5101 :n1tnhCnl dan, le rrnnmrrCr alllr1,n Lure

	

I . 111COn\rnlsnl II, a LI
ntanlpuLtmmn de CC, plCC', tir ,,tau 51 11, d,' peu d ' nupnl l,IIICS ,u ,ca,d e
rd\ .InG1g, q11, prniur,ra,l Irlll mJ,C 5'n i11,ul :Iton I1,111C11t (rllr-i,
Crecr ;lli d5' lait Ir, rnndluOn, y11OIld,1111C, 5'l p,\CltmIO_Ique, (1u p .nrmrnl
au Ilh1C pri\ 1,5111 ,Irn,ndi de, hirn, ,,bang,, Cl 1,e„r ;11I Ln o1 .IhIrnlCnl (1,111,
la IIvutOn dC, plis Ilml :llr,, Il kit demltmi, Cil ,51n,,4tr\•nC\' (pelle, ,Ont ,e,
Im,tiI11JI1, ,1,111, CC (1n1n ;nn,

B5'/'urn,5' .

	

I .'l•\perlent\' :1 I11511111C qui Ii, pie,\•, de I,11bl .'

	

\,Mill,
nimin :d, d„pal,n,Clu Ire, Iapuleln,m ,Iplr, Irur Cru„lui 1 eu,,
d,tenlcUr, ncgligrnt . 'n rili•t . dC IC, Cch,I(,iel ou d5' IC, Irnxnrr :I Irm,
h,myur, III ,Ili gt1Chsl, de, ( :1,„C, puhhyuC, . le, nUr,ull ,I1n,1 dll en,u11
nlun,LUrC pool eU t,Ine dC, Ilta,m\i, ( r pIlCnonlinr de
Ili,,,IUtl,atisn peu (1,,,111C,11tll a plu, ,pCtl,IICntinl ,5'n„111C la pIC,r d,
I ,inllme yui nC ,Ii,iIC plu, qu 'en nomhtr Me, 1„lI, .11 l alil, yur plu, de

1 . , nmin,ud \t Unit,, lplr,e, di I ,m,trn ll :llti ,Ompn,r,l mil ile nu,C, \•n
iircuLluon II en ,er .111 \1,1 ,0IlhlahlCntinl (Ic 111,mC d'uni Cnu„Inn
nOU\elle dC 1,1 ,51UpUre Cil y11e,lld( . .111,1 Ille :rl,l\e ,oit-elle Cil

c,,n,c\plcnCe . par Cn\n .lgc Jr teplCn\h' Id t,thUiati„rl (1e le pue,, d5'
1 ,end . .. (11,111 Il , 'a,'It

I',, iss u , 1'1 /'mourir il 'nru rhrn,r i ') 511 !,r mer

	

„rn,rnrnr,nn , rr

26443 . il pnl,t I r),,1 M . Joseph Gourmelon lppellc
Iltllcnhrl( (1C M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sait le, dllllrultr, (1 d1111G111011 ,lu naseau lot,' de, di,p51,11J011, de
la ,1,(4'nl1Un

	

(,11151( ;,1, pa res., cidre la

	

: rCllel .11, de la

c,11,dnun ;ill(ril et la I rd,l ;ulon 11,111011,11,

	

1),1n, I„ delta] Ielnenl, tarde,

U511 ;u111n,(I

	

'V,I,lll

	

d„

	

hahlludc,

	

(l,

	

,51n,nl1llll,lllnll .

	

115,

	

1 „11515, r,

	

''hirn(nt .A' ,mr,mr,

	

27182 .

	

' Ie\nrr l u )S1

	

M . Pierre Raynal appelle l'attention de

M .le ministre de l ' économie, des finances et du budget
i ' ,Illllude de Cet t,lln„ \onIp,l,'nlc, d a„Ur :lnur, . \I p l ,on,ldirenl Ie,
h,illminl, ,IppalR•minI ,tin COnlmunr, .,ullllne le, riuli, 1\,1F e\elrlple . Cl qui
0111 rte ,111151le, ;I let ,tille de l ;1 lelllpelc de, (, e1 ' nd\etllhre 1Nti -2, ,01111115
de, h,illntcnl, a Il,,lge plrIC„mntlel et p;lr i1,n,r51ue911 . applly11,n1 . peul
' Indentnl,,ulon de, dd111t11,IItC, . hile 11.,1115111„ 1Ÿ,M, lu p luit d5', tr,n ;lu\
aies un nllnlnlmn de 4000 trad ., . au heu d ' une l5' : n,hl,e de i11111irait,,
Cdllllli, ,C1,1 ,C plamyuC pour le, don1n1apC, ,11111, par le, pnrt,(her, Il lui
demande ,I eetre 1111\' I'pIs i,UlI5111 „I

	

\'I ,o1111g111' . 511 ,d, dl' tepoll,e
111111111,111\C . le, 10111 de, Chaire, qm 5'n rr,111151 1111 pour

	

le,

	

1,11i„

,on1n1unr, Iur;dr, . M,I :1I111115nt d,ln, I, d,p,nlenlsnl du ( ;1111,11 (1, ,rue ,n

i1 .11

	

de

	

c .ila,llophe

	

naturelle

	

11,11

	

artel'

	

Inlrlminl,Irllrl

	

du
nu\rnlhtr 14x'

	

RC/rien,,'

	

I 'appliialllln p,11 1,', CnMipin„ d'a„111,511„ ,511\ 111d,'111m1e,
Irp,lranl Ir, (1olmnde„ 111,11,1101, ,uhl, 11,11 de, bled, ClIIJ11t111aI1\ (111 1,111 de,
C,11,I,11Oph„

	

u ;11m,11e,

	

d,

	

L1

	

11 .111. 111,,:

	

1ilan\i

	

,111 \

	

hle11,

	

,1

	

u,atC

ploie„uuulCl pre\11e pe u IeI clnln, 1\pC 11,„I,5' ,1 1,11111, I11lm,1e11CI dIl

Ill ,151111 1»X' 5',l Consol 111C .1

	

Il de In Irgkturu GUUn1 111l,1 \ ellue ,I „

,51µ•I

	

I a I11atCI11, p .11

	

di, bien, ununnnl,nl\ liC relit Cil 511,1 s'ils'
.01111115, (1C, hie11, ,1 II,,ILe \I 11,11\11 :1 lion . li,yll\'I, ,51111 seulement

In,II,I ;1ble, d ' unir IC.1(,hl,e (1, Situ 11,tir,

	

de ,In1,11, \Ill lait de
r1Lt,ti (phi, n,uulellr, ( elle 11iInirl, Hou\\' loil,•Ili, ,011 application
pool lie hirn, ronll11umtll\ timins, unlyuenl,nl d d5', 1111, d ' hnhllamnn . ICI,

LUI .' ,eu\ ,MI„te, 1II lo_e (lent d5' ItCI,01111C1, d,n,eltnCm,nl 1111 ;ul

lon,monnrnlinl M, ,01„111,, de \,1, .111,,,

	

til 1 .1 11a11tllhe ,IpphCahle au\

bien, ,I 11,,1 ,1'5 p151iC„tunnel peut .I pp,lr,nu, ,s' 1,0111 ,CI I,IU, ,I„ulr, . Il
dol, elrc tapir* que I Inlel\,nmon de L1 Irtil,tnsnlamou IsI ;t11\e d

l Imlellull,,Illull de, \1,11111e, de i :1Lnt511,hr, 11,it,Il IIe, lCInlcl d5,m1111,11, la
Iepat,lmon ,,111,IaI,,11nr dC, dmnlnlaLr, 111,11,I1C1, 51\C,i,I011115, peul Cc,

e,unenl,nt,

	

ti' :n , l,,,lnt

	

parllstlnetellh'111 dC, commune, . celle, et

	

ne
h..11etl,l,llelll ',I, . I11,gt .l ,en, Iil'lcI11CI11 .111Mn \I, MI ClmnC peu 1',l.,111.111,
de, d51I11111,r\n•, .10111

	

elle, ,1,11e1l

	

\IClnnr,

	

du

	

1,111

	

d„ ,,11 .r,moph5,

11,11111511„



1732

	

:\SSF\1RI ► I \ .\IRiNMI

J)

	

/,11!,lr,/u,

	

d, u,

	

ver 1111 , ,

27997 .

	

2.1 le\rie1 Iv,,

	

M . Christian Bergelin r,lppelle,I M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget les piesisions de

1)Ire,11111 du I Ic,o1 :,,n .eln .lnt

	

i1, 1 1 11t1011 de 1,1 ch .11i_e di 1 .1 dette

eVe1Ieu1e

	

II ,l1p,uuil ,lui 1111111 11 1 ,1, . 11111 . 1_1 .lileI_, ne ,11 mill1,11d, de

11,II1e, 1 .1 ,1 .l blll, .11l„II de 110111 ia,ICIIi 111Clll e\lerlelll . Tel1C 11,111_.

5uppo,el :ni don, I1*,1111lihle de 1111, p.uiulinl, ,11tn,lni, 1_1 IL de,, .c, inlinl

111111 ,urphi, de ,n n u 1 1 1 , 1 1 d , de 1 1 . 1 1 1 e s 11o111 , 1 „ 1 1 r e i l e 11_1 Vee de 11oue deue

e\11_1111111 II 1111 111111,111111_ ,l le 1,111\ 11111111 ln esI ,Vii ide •1 dllnlnuel le I, , , I,i,

dui,lhli du p«1«\

	

,h .lih,lt di I en,inthli dis 1 1 .1aç .u, . 11„111 lenlpht nu,

11hlrii,iuen,

Rrpo1111 I elilelllVa11„Il LIu ,,,Ide de, 1_1_1,111e, c\lilleln, C1 I,fu.

, .liurullrrcnlenl LI 1,11,11„I7 du dellell de Li h,li,ulee de, 11,11CIIICI11, h .11 .11 1 LC

1_01rullle „ h,il,inee di )1 11,1_ u111,IIIlle 111 de, „hlee111, pllonldne s de Lu

polliiyur iL011onuyue Ju cHuleInenIenl

	

\u-Jel,i du cidre„enlinl e„onlpli

de, 11_111 .111511 . f11hli 1_111 esI 11_ Iel, III .l ey 1111 hrC de, pi lcil en i , 111111,1111,

de, 111,4 . 111_1 lllel1 .1111 .1111,1 une reduCUon du p11a1, du ,el,,,, delle 11 .11

r :Ippuii ,1 LI liche„e n,111lm1Ie

	

l '1'lrnyur rVrr r, III

	

r : Li11„11, hlhlli, rrr1 , 11rr, rn,iinunilr ,

28150 .

	

21 le, rlei I ,1S

	

M . Gérard Chasseguet lait 11,111 de „111

ch,unennni ,1 M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget .1 Li soue lie . Llrtli„c, 1_,111,, :11111, h .n 11 : ;2,n :1nCInenl ILU1` .11,

eellaln, 11,11, e11,111eer, . ,on,Ideii, C,111 Il le nolou'enielll 1n,o \,Ihles . ,011 ,m
1el1r I,rrl,ini de I a1_inl . ,1111 in .nuwl,uli une p .utle de leur, 111111, \ un

I110111e111 011 LI 11 .111ec e,1_ 111-.11_11 d enlluunl .l sur le 111 .nehe tiu,llteler

n1,md1 .11 des „mille, 1n11,11 .l111C, pour t .nie 1,1ce .1 ses proche, eeie,ul1_es et

umh,ulli les n,yui, de de1,11ua111111 de Houe m,lnn .11e . 11 lui denl,inde de

sien ,111111111 1111 r\pll,luel le Ion,le•11clil ,fane telle p„Iluyue

Rr/11m,r

	

ICs p1cl, .111\yuei, .,m,1_rll 1 .1 11,111ee seu,eni rire .1i1_01dCs

011

	

1„1111i de 111 :is

	

il ne11lenld11\ .Ill

	

ler e de 1 ' ,11111_ .Ill

de,ellppelrielll . .1111 sou, 1111111e di lielil1s u 1 11111ieie1 .111\ i .Ii,llllls

	

I,s

p1ellllil, 1'ep011dcul ,1 1 1111 de, 11hlüUl, 11„ llllyues dll Ll11,r111eI11Cl11 11 .1171 .11,

de 1111111_1

	

,1 de, 11,11, .1 nne,lu lIe de ., oppenicnl I ;ehle belle

1Huon . pool I .lyuelle les seul, Lrllele, e„111,mllyue, il 1111,i111_1er, 11,11111

	

1, ne

, .lur,nenl elle Iili nu, . 111_11111_1 Cn nulle lie n1,1111I .iun il di re „eilel les )1111,

nie L„ 5,11 5 IJual11 .1115 ,1_1111111, . 11, a„Liienl le I1m1nee111e111 di

evp„iin111 1 'i de, 11n,dnll, f1,liiçl1, Cl 11C ,11N bien rnleildll I,n1 1 ou1,

11_1_11111 es 1_III plis e\ .nnell appl111111d1 de L1 ,nI, .11alue de, CUI pl 11111,

11rn,pon,Lull, ti,l_, 15,.nn celui ,I e11n111,115,n de dette, . 1'11111111i,lhle

pal lrnlenl,ure 11 111111111_ 5,11 yue 1 .1 deel,Ion de IemCIUl de, delle, de psi„
eu,Tiers a l en,ir11 de ln 11,1111_1_ ielese di L1 1_lnlpelenie r\elu,ne du

par lenieul Cl uni de celle du Y,n1,Crlü111el11 11111 ne 1111,, ;111_ in 1 .1 111 .111e,i

yu ' Im 11111111111 de plopo,iuon

	

1)1111s le ii55e . rn ,1p1,h1_,1111111 d ' une

rr,lu11o11 de nL11, 111 , 5 de L1 t onlc1e51_c d1_, A,111111,1 111,, pool le

eonlnletee 1i le de\elopp,nlent I( \ I

	

( I I) e 11_ dip,ulimrnt ,1 pl011u,i

11 parlenienl d ,11111uler 1111 111,11,1111 1111,11 de 152 nnlhon, de 11,uie, de

errance, de I .I 11,1111, ,l 11_1_ .1111 de 1_eli,1111,

	

1 .11, 1_11 lie,iloppenlenl

,Ips,Iilei1,1111 ,1 1,1 C .IIeilne de, p,I\ , les 11111111 , ,I1,In1_e,

	

,IUIon,,111on

1_Irre,pl11da1111 CIC \olee put le n,Illelneni et .1 1 .111 I',Ji,lel de 1,11111_11_ III de

L1 Un di r 'knlrnl 1111111 l ' 1 ' , . 5111111_1_ . 1 1 1 .f u U i i l , i / u / / I , 11 / d 1_ I i Repuilllyue

lian\,Ihe du ,1 driimhrc lli,u

EDUCATION NATIONALE

/ .1/ro 1/11 ,111 11111 ,11/111 , i y„ .1 Ill l	1 „urrn l

27760 .

	

14 11_,11,1 Iv,c

	

M . Daniel Goulet .lppelii I nnenuou d,.

M. le ministre de l ' éducation nationale ,w I ., ,Iil1 .,111111 de,

11n,li„e ils adlnlni, d c,lu,,luln 11111,111111_

	

\\ .1111 11, I .In .,, l 11111111 de,

C11,clinnni, d l

	

l' ti .111 m111i,teli lie l idue,lu,1n 11 .1111111 .11, . le 1111111,11L' d,' Li

jiuni,u•. de, ,111111, e t de, 1 11 1 , 1 1 , du lue,edcnl : 0 1 1 i i n C 1 5 e n 1 . 111111111,, .I ,

,Lilel . 11 :111 lepolldu yu1111 1, 11111pC de n,n,nl 1_11111.1' ,I 1_111,)11_1 1 .1 111111 MIL' de

eur Inr111.111,1

	

, ,111 CIL' 1_1111,111111_ Cl .1,111 11_1111 CIl lusI plu,liul, liuliuui.

\Li ,u lies 11,ri,1uln, de 1_e Pl i)5e de 1,11 .111 le nnn1,lle de 1 .1 11_1111 ; ,v.

de, ,1 1 1 1 11, Cl de, 1111,11, Indlyu,ill 1111 II

	

, .111 ,ul,l I1_, tlll 11_li Ill, di 11,1111_1111Ill,

11ililI,Ieliel,

	

1_11111_er11i,

	

de,

	

In,RIII11_ .1Ul11,

	

yll Il

	

.Ipp .II,I1,,,ul

	

,n1111,111,Ihlc

d .11,1 1 11 lei . .Li ,1 .11111 dis ploie„cul, .l,ll„1111, d l l' S ( 1_111 11111111,1 ,1 .11 1

d11 111.1, di 1,,11e1 Iv,1 l'rc, 1+., de u, ,11111 1111111_ „11 iles de11111„r .1_

dnic, e c,l pnuryuol II 1111 dinlandi Uu1I111e111 1 1_1111111_ 1_i 111 .111,11_ Cl ,I Jr,

d1,po,luon, ,11111 1111le punit d Cl, pl ,e, .Ill . 11 .111 .1 plel IL ,1 .11111 dr,

prulc„eur, .ldlulnl, ,l l'dils,1IIlll

	

lln,Illur

	

Ielll

	

Iuim.luun ,I .1 lCILI,

(n n1_ Uon,

Ç)( I SI 1()1S 1 . 1 I l P01SI S

	

Il Am] l' .tS

Ki/1111111

	

I ,

	

p1'1,1e111e Iel,llll ,1

	

I ., , IIII .IIl1111 de, 1 1 11 1 11_„lins .1,11

	

1111,

d cd11,,111L,n phssilpl Cl ,p, 11111_e 11 ,1 11,1, 1_le persil de sui de1 1 111, le

1 .111,Ii henlenl ,ls I .1

	

',11, 1 11 di

	

, eriseuY11,1111, ,Ill Inlnl,lile Ji 1 Cd111_,111,11
il,lll„IiJle

	

\u u , I111 .lile

	

.11,1,1ntc,lu,ieb,ll bll,l"elalrC l .l1I :erll,1111

1,1 I„1 ,Ie 1111,15,0, 1 , ,'111

	

1 1 1,2 . le P e1111eI

	

11111ll,l1C .1 111_111 .111,11 ,111 1111111,11i de

id\IL,III1111 I7 .1111111 .dCd 1_11 _ .I Ci I .

	

\

	

I „I I ,.uII,.111,'n ,\1111Ii .I i 11_1111 ,1111,111\i

, 11CCI. 1111 . une hlinuele 11eiuL1,111,11 .111 ,11Iil de, pif,p1_L111C, ,u,ee511)1111

delle 11111el le, .Ill, 111111_„CII1 , d,lpnnl, d id111_,111111 p 11,111ue 1_1 ,5111111_ \

11„11e dC iule I,lennele rl .Il , e .

	

1111

	

pl .111 ,1 Inl1C1 .111,l11 ,l,1n, le, slip,

d e11,CIe5,1111, ,1C 1,dlle .111„1111,11,11,11 : .1 C1e,11111111, .111 1 1 ,111 1_1 Illllll,ile

	

111

1,11,1111 di 1 .1 .oupnliuuc )111,1 e1 .111C . ,111,1151_ nie,ule 11_ .1I,1111l,lliun n ,1 1,11

elle 1,11,011 .111, le c,u11e du I ,Miel di I01 lie Illl,uILL' , 1 1 , , 111 1 11 , 1

	

1,1111ellh.

,, , 111„1 Ill Clnenl .1 I ' eu1L .112c111eu1 pl,, 1 1 .11 le 1111111,1 r0 di 1 ed11C .1151i1 11,d 111 u,lle

.111 .,,111, .111 111_111111 dehal b1lrlcel .I11e . 1111„lei 1,111 e1_luellenlrnl I'111llel

,Dune CIUJe ,1 1 iehil11n InlilnunniLl lrl

C

,11111 .1111_ le, plinuere, n1e,ul r,

,f .11,1,111_ .1uun I,u1„enl dienluelleinenl clic prise, dans le 1_ .11111_ du pouce Ji

I01 de 1111 .lnce, pool 1 11,4

/ .1111 YNh ru ., 1 ,Ul, i,llI

	

/gY„UUri l

281189 .

	

2I 11,111_1 1111,

	

M . Gérard Gouzes denl,lnli ,1 M . le
ministre de l ' éducation nationale , ' 1 1 1_ 11 1 1 11 11 1 1 11 1 I s . 1 , 1 l e e t 11 , 1 11 , i 1,l ,

1111 yuelle, 1,,1,,,, le plan de 111111,11, .at on de, nl,utre, .ul,dl,ules

	

I! Iw
dem .l11de ` ,11e111enl yuelle, IllC,l11e, 11 ,111111111_ 111,1d, pour ,1„u1cr le

11_,11_1111111 11

c

1 1,1 ,IU1 .1uon di, plule,, :111, .l,IIo111l, en 11111

	

et Iv,4

k, /,n,'

	

I .1_ 1111111,1, de 611111 ;1111111 ua11011e1c . rn 1_1InCerl .111111 ,I1 C1_ I1_,

„11 .1111, .111111, ,\1,.dle,llc, lrprrsinl,lu\c, dc, pil,onnil, . .1 prcpnrc

r1_lard 1111 111,111 de Iuui,ln,.luon iie fin,cmhle de, 111,11111, ,u1\111,n,e, en

Yoneu11n l n d1,i,o,1111 lr_lenlenl .ure u , mplrt 111111

	

penncnli l ,1111_, de,
e 1_111, non uull ;ure, .1111 dll(irinl, 1_11111, Jr uu,l,ulr, cI111_5pind :,nI au\

Ion1_u„Jl, 1\creees par I,, ,luvli,nre, Il .I 1e0 un .1(1, l,n,Ir,lhle du (11mur

1c1_h11iyue paliI .Ilre• n1111I,Ierlel Cl 1111 ( 1111,1_11 ,Ilprllellr de I .1 10111_11011

puhh 1l11C . I l ',Fa i r e s pn,1_h ;unrnlinl ,11111515 .1 I L I •. s du 1 1111,111 d'I 1_n . 1 c
d1,pn,luf 1111,11

	

11Lm Lie

	

,111, . 11,11_, d',lpliiude d,lernunee, en 111111111111

eol111I1Le111,

	

,II1I111C1, de

	

IIl1111I1 :IIIlI1

	

11_11_,

	

p .l l'

	

,II I'l'I e, 11111101111,

	

1111

Illllll,tle lie I'edil1_allUll II :Il1lll .11e ,•t de, Illllll,lre, C11 .11Le, re,peell\ellleill de

L1 111111111111 puhhyue 1_i du )11111,, 1_1 . e11ndluon, d :1111111141 1_1 II\e pour
Icnu e0I11pie a I :l loi . de l:1 lCLIIInIC ,r,pu),111un de, 11enonnrl, ion1_enle ,. a L1

,Iahilllc de I emploi . de I ,Ipple1_L111on tic, yualllis prdaeonly 1111 de 1_e,

pi3O1111e1, Cl du nr1_e„a ni respect des 111,11111, eyuIllhr„ huduri ;llrc, rl
1II1,II11Ier, .ur11,11 11_ , 011\Cl Ili Ille111 .

	

I ,I pre1111ire phase de 1111,e iIl

.Ipplielllllll de Ce di .pl,1111 Inler,lendl ;l .1 1,1 rentre,. ,1_111,1111 1111,'

	

le

1111tl\crne11lent .1 deelde de (Cdulre I .lpldl111e111 et 111,1,, \ di

m,liu e, au,Ill .0 ri, rn .liphyu,1111 .111, Iu ICi'i„e, 11111 prn1_rdlne dr
rc1_l ;nxmenl dan, 11_, 111111 . de uwl :nri,, el ;dcc ,111 I1_, 4 ;111111_1, ,1111 .1111

.I 111111' de ,I :1 L'I ;II I, .Ilion .

	

- 111111 II1,1111e, :Ill\111 :1111_, si 10111 :1111,1 11 1 111Ille, di,

1,1 11_111111_ 111, ; S ,lil,,,111l de, prn(e„car, ,ldIllnl, d edu1_ell1111 ph„lyue Cl

,1,111I,•, 1Clll ,IIIGIII011 1,111 ;l1IUell1InenI l uhlCl d 1111 1:•,,11111_ q ,Illenul de I :I
pull ,Ii, sel ,I1_r, de l ' cdLi1_ullun 11,IIll11,lle en 11 ;11511n .111_1_ ceu, (1C, 11 .n11 ,Ieh:\
n,p .cu\cnlent iI1 .Iiti, sin hlld_el il di 1:1 (.WC., I)1_, mesure,

peul 11111_111 elle Pr ., Lies d,nis le cadre dLi plllel de I, 1 de (u 1 .1111_1, pour 1 1 ) .,4

FONCTION PUBLIQUE

„F11 ler lrrndu r, rr 11,, 111, / , rihih

	

1111 (

	

n . 1

28759 .

	

'

	

1 1 151

	

M . Bruno Bourg-Broc deillnndc e M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) , Il 1_,l e,,Iel 111(1111 uledi d .ulnllnl,u .ueur 111_111_1 .11 . dehou1_hr du ~, I,idr

d . ,Idnllni,11,ueul 1_1\11 . sCI'a pro1_11,11111_I11el11 1_11:1_

	

( elle 1111_,11IC ,1111,1-I-Cire

1l', 1111_1dillil', ,III 1,1 hll'l,111_IIIC .11_111i1ie de, CoII„ de i,IICL'nlli \

	

.Ilta1_lies.
,IdIU1111•.11,11,•n11 1_1111,

R, pullu

	

I

	

1 1ohlrnle de 1,1 1_11_ :1111411 d 1111 ÇL,Ide d ,ultintii . r,tliu1
Ut 14_1 .11 . 1 ; 1 1 1 , l e ,

	

, de, a,Inunlsu air 111, 1_1\ 11, se i „e eltee11\i15e111 c 11 tue
d ' .lsurir 11,0,11111110111

	

11111' 11 .11111ul1h .II1011 di., L .111le1e,

	

1 1 0111

	

I1',

	

111 1,
I,er 1111_, 11111111 d1'Ill,. 1 11 .11 11 0 1 1( nanIn :llc d ndII11111,Ir,111W1

	

(epe!ILIUM

	

.

	

Ill
1111,e .Ill p,lnl drlinlu\e 1111111_ Ir11e ICI111 lis' 1_1 ,1111 1_111411 en ,1Lluiul ni
111111111,111 1111ei,e1111 yu .11111_, yu .11111,111 rie en, 1, :1pee, IL, „ 11,ey1Ienees
Illll Lille, ,III fen,rnlhle 1011111' 11 .11 1\ 1_015, I,','1111i, 11,11 1,1 (01 I I \ \

1_i 1e,11111, le, prohlenlc, he, .1 LI 111_111111 114 11 de, cnlplul, 11111 . u„nnil, 11111

110111111111 rue 1111111, .111 \ 11111Ln11_', de ,r iii IIdC

l 11+11 lnmmnrr, rr a . ri111 /111)1111 ,
111nav/ ,u/1,`111111 1/r lN 111111111111 / r irl l/ll/rr,

287E0 .

	

-' mur, l')s1

	

M . Bruno Bourg-Broc drlu,ntdi .1 M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) ,I I,« un,c 11 .111 11,11 ,le 1 .1 luuiu11n pllhIlultli• r,1 I1Cl111ell1111c11I , :11,1 en



I I

	

\, rd 1 1 )h?
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erre qu'n,1,11et ,• d .I l,l,rl •• pour d,nnrl ,on

	

,11 le iunlinUiu,
lil,clpilit .11 le tir, (

	

\ 1' Q telle\ titi etc le, échine, ellet'Illee, e ce clerc ,III

le\ et titi tirlltltrrs .tnncr,

R, rom, .

	

Au ttun tics enta tieriuele, amiees tl')'> , i 1`1x21 . Li
( „mntl„lun des rituui, dii

	

un,ell ,uhrnem tic la It11i11 t 1t publique a
protcdc

	

l 'e, .Iluen

	

tue

	

ttttt!i'ttclit requele,

	

1,1eseii es

	

CIt

	

m .uiicie

dnetpint,t e

FORMATION PROFESSIONNELLE

(Luettev t u ', '

	

r(itt', rrnnr fi- d ,tnnun'llr rr ton nrlr

1800 . 24 .toi11 I`isl M . François d ' Harcourt attire l' .oteuuon
de M . le ministre de la formation professionnelle -air 1,i reducntm
de 'u p VIII ,Ill multi, de relmll"Cr,ul,n, des ,t,ltil•ure, rn 101111,111,11

hen211itaue, de, aides pi e, me, ai\ h .uultt .q,e, par Id lut d ' unenl .ldrml du

loin

	

le h :trente de ce, ten muni-alltn, est actuellement Il \C par le,
décret, n -'')-42') du 2 - mole, Iv -')

	

1)e ce, réglements d 'apphe .i non . 11

pp,:reit que ie i,tr tciere pnurmure de' (lift”, en t,l, iur dr, h ;utdliapes n ,I

t'tt' respecte I .a rcducl1011 de\ r clnuliler:ttitlt, quit eut ri,lllli tepfe,elllc
mente une regre„ton pu Apport ,1 1,1 lut de l')(, i alors mdnte que . d :ln,
l ' e,pni du lcgt,l,ncur de l') ' . il état pre\11 le itt :,nlien du montant de,

essaie te+ des h,nttiia pis c t tolm .iit,'11

	

II itl demande \ ' ll in\ha(e

p"oth .till Clllelll une .\ 1\1011 di\ deuil+ d '.lpplli,ln,ll 11,1 \C .. ,11111 d t'
pelntetlrr une applleat,n plu, itnl,rmc .t I espni de 1 .1 101 d ' orientation rn

teneur de+ h .uxht t tes

Reptul,r l e durci n - 'I-24') du _- mai ., 1 , 1''1 e prc,u d,,,\
parLleuhcrc, di rentunir .11tnn Pmptes au\ sl .tCnures

handr_•I tes

	

I ,ICl ua I is.t fou . ,Clan le, ntalurll ln is du S \1 I ( . du \ .11 :111C

perçu d o m, le dernier emploi Itr+que Ilnternlpuun du ua,all est ,tnteneutc

de' pies dal lt .1 I1 ,I I 'ettlrie e'll ,I,tnc . tic, po„Ihlllli, tige euutttll tue la
renunterauan . d'une tolet . ,n e\ les pen,l,n, et les rente, ,Croce, al
ir .1,,t111CUr tec01t0l, i;,utdle,lpes . :iiit,I t1i :nec llndcntnlie Iuurn .dlcre

,t'este par appllc .Ill,ll trombine,. de, article, 1 444 et 1 .441, du iode de la

,écorne ,octale, d autre pari . ,a'c Ir, :tlluc .ulun+ tees ces au\ :Iruele, 1' eI
') tir LI lot n

	

-t•-1 du +il non l') ' ; d - onrnt :uman en Lueur de, tenonnes

I ldlrapec . . d .nt, la Munir de, p l ,Ilund, tees i, par ladite lut . ( elle dcrnlerc

dl,po\1110ti nt' itetii ut p.is (.I, la reglcnterllatlti :Iltterietute P :nr canlrc . Ir
décret n - ')-' ; I) :lu ', nul, 197'1 nt' pre' i\au pas de tau\ paruiuhrr, de
rtnturrraltan pour les h,Ukltc,lpe+. tout e,minr le decrtt n 'PMI du
III dite"",, 1`I - i qui 1 ,\ ,111 puctede t elle ,Iltl :litait :1 tue Inodlhee p :Ir le
décret n du _t nt,cmbre 1 1 1 , ') titi a moulue . Cl, I,1\ CUI di,
prr,onnr, h .uxhc,ipcc .dru\ rrglmr, tir rrnnmcrauun plu, l uturehies que
cru, ri,u l,lnl tir .Ipp lr,11nm du demi etmmun tir I,1 n'nunter;ulon tirs

,I,Iuu,tttcs

	

l ' un . pour le, Ir .n .ttllcur, reconnu+ h :ullllle,Ipe,, conduit ,I

I 'anrihuutu d'uni rinnlnileutn ieeli au ,,iLnlr .Inicneur latlutull,c cl et-

de„u,1 . l u th C . pour k, leurre, h,ntdle,ipes . Il \e celle rrnnmrr .Inun u
`)n p Inn du ), \i I ( - ( e s riglnu•, ail CIC maintenu\ par l e dce .l n ,\'-
\ I I du ,eplinthri 14s' eilte ,ente de dt,pu,IUan„ 'epnUr I .t prn,nir.
:dllrntce .1,rt nette .0 pour I ' allllct' ('1xt . dont heicdctent les perstnnr,
h•tndle .lpers parti)

	

les 01,111,11,11,

	

di la

	

plltuqur di

	

itnn,ulun

pnticsslonnelle Il\ie, pole le ),,)i\0111,11.1,1 (e1 ensemble traduit bien
uhhc:diun 11,1k'n .dc ut,inie

	

f .tteic l'' de la lut tl ' uttinlaliun

I ttutrinm /n t .Jrttn,nnrl/r rl f't ,n)nu .ur tu~rtr/r
tenta, rmrur

	

's ut /',n <1, Cochin

23204 . 22 n,\cntite Ivs' M . Pierre Dassonville appelle

l'attention (le M . le ministre de la formation professionnelle sut

l'n,illis :ulte appalenit' tic, tlydii, dC .Otle, ,t 1•I ligu,n tact-l' o n-de-
( Il lui drnt,utdi tn uuue . tir bien uulull lui bute itnn .nne \luette
uL111,at1uit ,t Cor lait' de I emeluppe du I und, itçlunol 10111 ,111011

pr,lr„it,nnelle dan, telle tcgl,i Nt roi-I',r,-de-( ;dal,

Rep,uN,' I .' cn,riuppe alictlet' a la rcgnt 'I Nord- i ' ,Is-de( ,d .its u tunnu
en 1`1x' inc .IUl!menlauun Ire, ,Igtlllie,iiise I n elltl l ' rmrluppr initiale de
>11 , > i nlllhult, de Iralle\ cl .ul doit rn progression de l' . , p II111 p;tr r•tppu11

e celle de I`)1,'_ 144 .') nulhun, tir Iisne,l . une testa ., . cutnpleinenlatre tic
1 .46 nulhun, de runes t',1 :Iluutee t'n tour, d ' :Innée pour mutiler ont
prugrintntr de I,rnladon den, le cadre de la Ilht'rt' 'letuumque I "lin
5 .41 nulhun, de Iront, ,upplelnenleites tin( etc nandCrc, pour d_', aiu„n,
tue pronlnln,n ,ntlale (r sunt dont au total >') .4 mitron, tir Ira ni, glui uni

pu tare t„m :ler,', Cn

	

1'1x2 ,tu pruer :lmmr ,«)Iotl,ll de

	

1 .1111 .11 .111
prnles,runnelle de, ,dulie, . ,111 Une prtgrt-„1on de 12 p . 11111 ('e

prul'r,lnnnc . cldhurc cuninrminu•nl au\ :I, I\ du ( ,mile rcenutal . ,I,r pal

Monte a lutter contre It th,inllge et :I prnlmul\on le, qu .dllii,uun,
nccr„torr, au de,el'ppcment de 1'rconnnut' rcgnnl,lle :\ truc hn. 1,

cet rsTUlnS ► ' I RI .► 'ONSFS
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piugrunnte c,n,Cnt,nne en l'L\I (lI,ui Poblet d ' un rri, .unen ti\ .ttlinlll

tle,tlltt' .1 P r, lici' te'r e, i,trlll .11lolt, ,111 .1ItI tir, perspceit,c, ,\Ainsi,
d'emploi et nive„aine, e l'cann,nue irgn,n,dc \Ur le, i,r111at1011\ , :u1,
dihuuehe, .teuucl, ou ,I enir (

	

i1,I\,11 n a pis it,ntiull .1 InodMer de tacon

sen,Ihlt• 1 .1 rl'p,Irtlllotu elllre le, tti .t tlde', i,lleiarie, tue \Lige\

	

I .,I promotion
oel le iunilnue ,t teeupel La part prep,tnderanle

	

p 11111 de,
con,

	

I C, Itrnlauan, 11er, eu de\elupprntint rtanuntJg11c rrgu,ILll
titi tclllltlrt . Indu \nie . ça innleree . ;irll,dli ;it . secteur ternaire et notamment

ternaire su'et tll Ieprr,tnteni 'I . ' p lute

	

I min per, du 14 de, llcfun,
22 . 0 i,

	

11111) e,l

	

itll, .li ut' ;1 tue,

	

I„nl11,111u t iis a

	

,l,catlt,iu l'sseltltcllcltleitt
„tl.11i pour publie, rinc0mrani de\ dllileulle, p,lnleullrres Irnunc,.
hdntlle ;lpes . Ir,n,ullrur, nu,ernu, I C„enter, rrgum,w, . rn att„rd „,ce Ir

( ' amuie regMnal de la tarnl,uwn prufe„iumiclie, de la promotion ,octale tl

de 1 emploi ,e ,ont plul,tt uitueht'\ ,t n'orienter . l l ' inicrirur de ce, trande,

e .decorle+ d'ntirenu,n dr 1 ' I let . le contenu de, I'rntsLlons pour Liethrt'r
Li mudernt,,tuun teelutolutigtc de l'appareil piudueitl repun„I el
contribuer mn,l .tu maintien et ,1 1 .1 crcallolt d ' elllplois ( " ci,' 1111,1 que 1e,
ti,nn,tuun, eu\ nolnrllr, irihn,luglr, Inlurinauqur rl elretn,nnlur . ,1,'I
00,1111011110111 ie 72tiC 111 .1 rr,tgc de 1 eeolt,m11C rculun,Ilc tint etc

cun,Itirrahleinent de,eloppct, d .un le rida du plut informatique nus du
point per la I)e!eg,iuun reglunale a la Iorntattan pro .,\ionnelle el l ' Agence
pour le de\eloppe'me t de l ' llttornl:ltigtie I .' ellorl du de,cluppeittei11 di,
haute, qu,tlilie,luun, d,un le \cclt•ir de Id nteemuelue a lui au„1 rit,tmplltic.
( " e\1 donc 11i1 prugr111111le rcm,lnir en proliildellr tl tu tus irllelllr :Ill,
uttulltles 01,11011, de de\eluppelllelll de la région titi est ell cours lie
rcaln ;tinm

23629. '')''., \emhie l",' M . Jacques Blanc appelle 1 . ,dtçintum
M . le ministre de la formation professionnelle suit le, dlllleelle,

II, , nl'e, It .at le, ' u•tuttiltt'tt, de Il .lute-1 ,tete It,tn''ut , di S .UItt-\Ih,utl
„ut p„"''1"'e le”, I,~1nt .Ut,m

	

\lt,e en place en !`I', . celle lutm .,ltun
':11111n11 : terril \, pal llel . I'etitie l .11l .Itl\ .I_IIe111111ee s lue, dl,pel +i e,, d, se

• :1101\ :1 .11 ,IKI 11e1 titi ( .110011 pour ,\(11,111 di, \on11 .11,, .Ulte, ,u' Lt
2,1t . , n de I esplt'u .tlt,vt et I-„ur tunuotu,r I :uI e\petucnee 1 a ,ul\pue„ton
lutl .tle

	

de

	

la

	

1,111111, ,tuon

	

d„

	

1n 1 11111,\

	

do

	

\1 .10e,
,eu, lottn•1 Uun

	

d.f une tlmpollane catit .\li pou'

	

le
,! : n .lopL ;ltt,nl en 111111,'11 ttI .11

	

11 lut dcn .ntde quelle, Ille,ute\ Il compte

p .mtt,i pote don”„ .' t„ .t•_nt111t'\r,. d,l .a p, n .11t,ee+ 1,.n 1 .1 ,1111 .111,11
•'' .II,iI'(1u, du tl,p,11 ,11t,n11l+ol,nlenl . dlluinlli, dis .Iallon, hunl,un,,.

tit\pal111011 tle l'nll .t+uuet ;nt , tl . :leu k+ nto\el :, d ' ateedet La 101111,111011

niti'sp .n,,Ible pou' I .In1,11„t .Inon d, I, u' nl,c .w de \te

Krltt,ti,r

	

I 110110fa1,le parlrnteni.nre :liure I ' afcntaon du mtnl,Ire de LI
1,111 .111011 plott•„lunnrllr suit Ir, dlffltulies rtncuntrcr, par le, agrleullrter,
di 11 :u11c-I cirre pour puursul\rt' leur (trmauun It'mp, Milet . ( 'elle
,lflala,n a cor due d la tirer„ne . Lice .I l'Imp,rrinlre du nombre de
demandeur, ti emploi d .tn, cette rrgiun ICS 1111111 . tir r ryulllhrrr Ir, ucuon,

de 1,rinanal prolr„nntnclle Cn leur f:t,rur

	

\Viol d :lll, 1 .1 regnUl.
p Inn de\ s1; .Iai e, de la lornl:ulnn pruir„IUnncllt' dl,posaienl d ' un

rmpl , ., et ,,mentent U0 , 1, p Inn d 't•nire CUI\ CI ;I,11l de\ demandeur,
d 'rm ol ol \III+I I,1 dlllll ll llllam dC, ie1111I11e GIIIaiI, :I llcilrr, .1 des,Itlgltllre,

titi dent .ntdeut, d ' emploi n'a-t-elle pas ,eulcmenl concerne le secteur
agrienit . mal, eg:dcnuent Ic, ara\ l)\ . t01t1mtrÇ :ult, ou ,,lune, rn
,nuun,,fll,n d ' .th,entr ( 'cpeud .nu . I .I IlrtLluuu tout ont detrnthrc d'une
dut,lia,n tt,ntplt'ntrnl .tite tir mot\ st•I(eure, :1 la regum a pelants tir
s 11111 armer te pr,hlente

	

bi! t 1t rngnt

	

ltnvn .rnorr /1,,'h',),"wle/fr ut /nnntrtn,tut )n, nrlr

24199 .

	

I, drrnuhlc l')\'_

	

M . Adrien Zeller :dute I jttenuun tir

M . le ministre de la formation professionnelle sur la ,uudlion du
Ill,ulelle

	

d, 1 .1

	

fol 111,111,1

	

d'In101nt .tutueit

	

(1t'

	

toc,

	

171\i,l ll\

	

CII

	

11 .111,
\iulellenlenl ,snut,,uu,nti, pn,e, 111 Pupin, dt,Ptn,tnt une innttauun

. 1 1 1 \ Il ,l di l ' Inlol Itl,l llel truc -\ H\ I l' \ . le l :el .11 d ' tlllenle e,l dt' rie t1\
ou col, an, t e qui mitonne le I,I,,ni .inent dune nnlltuude d'ecoles d ' un
1 \e .,u pat culs mit tune . lutap,lhle, d e„Miel lie, ddhuuthe, au, rte, C,

qu',Ile, plemtenl en eh .tltr peul un 1,r 1, cirse Of . la drnl .nulr 1111
Inl,Int,IUtlen, e,l Importante et la humant . Ire, In,ulli,ente dan, un
,rtlrut n ieu\nr elr,neul d empltu\ Il lin demande donc te qu'Il entend
bine 1 peul inclltu en plat, de, \uueiuli, de Inrntauun t,Ip,Ible5 tir
ut•p,ndie a Id demande inlrtlelne . ' puni rt•dtltri ,Igniliealnentt'nt lis

dcl .n, d 'adente dan . les urg .unsmr, de Iurnlauon pu,ic„l,nnelle . l Pour

Ir1,lnnil le, •11,11, di (01111 .111, dnnl „nl \Jeunot', Ir, CIC te, de qut'lque,

Cent .\ pl \CC\ peu 'tuipulru,r,

/?,'ions, ' I .t' IIIIIII,Irt' de la lurmai',It pl,tes,I011ltellc est
p,Irniulielentem contient de\ pn,hlenle, ,uule,c, pur il unmdhlc

pallentent :ulc 1 e dc\ed,tppemc ,l de la llht'ie eleiunntque est uni d ;,
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nhlCCUl, IndU,l0ICd, i„C111el„1l ld1\Crlemenl CI le 111 .11NUC de pu', ',Mine!
y l .1111IC Iing,nIYll,. Irihnl0lru,

	

,Ippar,lit d.nt, Ce dont IItIe ddin e un
h,i ic ip mlportdnt ( rat 1101,111111 111 double 1111,111,1111 mr de 101111 .111011

,Id-II eIC JCclde I LIn p l o cGUttlite d1 d ':KiO mpUlnemem nu, Cil plaie sous la
t„p11n,,thlllli dal 111111,1e, de 1edllc,llloit n,ttlon,lli et s1, .1111 .I a„rdille
,Iinlili,ltt,eminl en

	

I`I1h le . 1111\ de dlpl,,nLe, 1

	

11111 pour Ii,

IngenlCIIr,

	

1 7,1111 pour les liellnlilrn, ,upCnellr,l

	

1),10, le Cadi, de Ci
111,11 . l' .\ I l' ,\ eIIiilu,t,l elle du„, un illo :1 set sihle 1111.µC111
,111111111ltlCi ,e Capait, d eCCUCII de +,11 en , ,111,1 _ nt pr0g1,1111mi tilt de
1al1rap,Ige . Itll, rII p1aCr ,,,u, la res1 tI',lhllItc Ju I11n11,Iere di 1,1 Inrm,unln
prue„h1neIle . distille ,i Clnnhlir le 0111111 ,tettie1 et ddttl Ies .hlCCtll,
yu,uullen(, „+111 . ,1 1.11,1/1111 1111 . lis , ,d\,lIt,

	

di I I1011gen1Ctlr, 111

Cy 1111 .11,111, .

	

!'1

	

111111 ICiiI1le IetIs

	

,llperlill, .

	

I (1111)

	

reprC,ent,iI11,

	

d11
pin0nnrl, ,h 1O.10111 .11eur,

	

1 .1

	

1,11, 11011 de CC progl :llllnle . Bila

reCmrnt ent,Inte,en `)12-11111) . ehdutne e une augmenta( Ion,Ien1(Icat1\i
di, c,lp .LLIle, 0' .1000111 de, orL,Ull,mC, de IOrnt .0 111n . 11111, ,01,111 puhhC, du
1111\,, . Cl de\r,nl 00111 el ;drnrnl . rcdulrc les del .lh d ' ,Iilinle ll :ul, les
111 g,1tt,IIIe, d, I11ntauon prOle,,olutelle

	

1..111111 . en Ce 1111 CIInCCrni
diL',1111,,IIIdI1 dei m:uihC de la Ililtit 111411 en 1111OFlit,lll,llle . 11 est \1dl lllli , :1

I,Itt ir il

	

Inec ,1 eut 1 .11 ni yuely te, abus . I)Cu \ pulnl, des n ,1,111 1111 - mrnlr
.111011 de lis ,llpprIlll11 tdI dellIe Itl . du Indln, d, le, 101111,1

	

I iota rcle ,arl,t
di Id ylldllt, 0d, ,mgr, ltn,tnee,en tout .0 paroi p,1\ l'l-I :it ,t 110„Ih1ItIe rII
It,u uO Ullr1 de 1,11l ,\ .duel IC, IC1101, pair l' .\e,nLe d, I ln(drn1,11,1U1 i

m 1,r en pl .IC, d 111 n pdliuyur d ' tnlurnteulm sut lis IornLludts I( crin,
111111, . Ornaes de r,,,duree,l

1, .• .,aulri:

	

, 1

	

Il,nl

	

1,1/1

	

/"1/1111/I(i

	

,lr l,1 hunhlul,n

24524

	

1' ,I .,CInhli 111,2

	

M . Serge Charles ,11111, I,In,nu11n
,!e M le ministre de la formation professionnelle ,111

	

11 1, 111,11,

,Iue ;,I .1u, :n ,1„1111 : ; .1 LI I illIlyu, ,!

	

Irnn .ludu d„ .Id in .,

	

I n cllel . 1,1u1e
1!e

	

I :,hl, . i , ll .1 „ l s ledal, 1, 1 TClI„11 1 \111,1 - Pa, d,'« ,11,11, .

	

1 .1 Ie!'li„Cal di
,lu

	

11111/1 di

	

LI 11,1 Il i .11li'll

	

p1111i„I1 ,Il i1,lle ,le

	

11 .1 III
111.,'I,1

	

111 .	ndu,Cll„ 111,1111„ ,enlhlent Zen„tel I,1 „1n,-,id1,111,,1ud1Le,
Illill .l :i dal \ 'I,I

	

l' .1,-de-( .1 Id, , 111 i 1\11, 0111111 dal ,CColld,l .l

,I,n, 11

	

,,11111, gui , i .1 I1I

	

.1

	

lnillleul, Licol] di

	

11111,1 .01111, 1,

JI 'nn..~, .I ,

	

,111 . 11 ,11111111, 1111 ; pdm luth i„ 1 .11 ,, , , peul ,dIlipti

Re/I,nne Selon t re_leIItenl .illun .1,1u :lliden, en slgueur ;nana
611ee in ,Ipplli,ul1111 de la bu du , I :utuer 11)12 p011 .1111 dee,nlr,lhs,luon de
1,1 Iotntatidn prI IC'l11nnelle 011111111 n . i C id au i„mnU,,,mi d, la
Ripuhhyue de Iighn C lu ll Upp,ln,rni 0r 0,11111 d,ul, le Cadre de
rn\eldp(le Lie CR'dll, 11111 1111 est deieglee ri ,1p1e, ,n 1, tin ( Om1e reLnIII,II

de la 1,11111,111,111 11{111,„111 tI itclle . di la plo'ti„11h11 ,d :I,IIC di de l ' illlpldli le
l,l Ugl .l 1111110 Iigl11II Il de 111nn,ulnn tic, aduler, . I . en\r oppe ,llleel,e .1 1 .1
11_1011 \drd-P .1\-de ( .il :ll,

	

sonna in 1 111_2 uni euemeIlt 1II0n Ire,
,11111110,11ILC

	

1 n iller en\,111ppi 11111 .0n de 'II .

	

tlüllldn, 0i It :ut~, n tell
Bila CII 1110121,„11111 de 2 . , p dal par !appui e hile de Ivx2 144,P InlliOn,
dC ir,tnc,l . uni d .,I :lunn iomp rnlrnl,ulr de i .a(, 1111111111, dr IF,Ine,

	

\ est
, .nuire CII ,1111x, ,1 .11111, pour Illdlllil 111 11111" n,11111 n dC Iornl :lldn dan, le
Lad,

	

di

	

la

	

I l i e l e

	

ileLtlnnlyu,

	

1 1 1 1 1 11

	

` . - 1 1 m i l l i o n ,

	

dC

	

Iii lIC
,11pplemCn1,nre, IllI

	

Il,ln,lele, 10111 de, n0u11n, de prolu111101 sonal, '
,ont den, au 1111,11 \1) . 4 nlllhO11, di bene, 1)111 11111 pu COn,,ICri, en

I,\2 ,In prdgr,Imme IeLI11n,11 di 101111,01011 p101es,ll,nnelle di, .101110, . ,1111
unr p111nre„11,11 de 1 .' p 11111 (r 111 demiitnte . 11,11.111 n Conlol mentent ,IU,
,I 1, du (dlllne IC,~ldnel . \ I,C peu Iii Im1Ie e lune/ ioIIIIC le Ch11n,Ilr Cl a
p1,Imdlnd1t le, L Iu .1lllli,Ilnu1, neee s s inr , eu di,eluppeincin tir I e,ononur
lenlill hie

	

\ ,et lC 1111 . les .1\1111, d, 1Il OI1Ln11111 , 41,11 C . ,Ill 111,111, 11110 1111e
rn„nlhfi 111 ptdll,uunl, Iln :ulir ,n 1 11\1 . .III Ieli !Mn,

	

1.d un Ide\,Ilne'I
re , •Illelll ll

	

11111

	

,1 111ndllll

	

.1 1111

	

I,depldlCIIICII

	

1111,111,

	

nnpOII,ult

	

I,.
.10111111, yu1 , Inlegl .nenl 0_1115 111 0111 11 d, I11nu,11I II diho1Lh,nt' .01 d,.
emploi, 011 pif mitl,Inl

	

d ' ,li,edet

	

,1 di, yuelliidunn,

	

leLess,urr, .I
et 011o1111e IIglondli ont

	

CIO p115 CL1,,, pal 1appdrl

	

\

	

11011, di
punndudu ,di1 .11,

	

LICh011,hC, ,lui idn,ulurnl 1111 ICIII1C 1) 0111

	

Ii,
,11111,llle, ,I 1111 g .I,p11 .ILe dC, il Cllll, puhii, \II 101 .11, ll' ledCph n lell1e11l
L' ldhal du pl .el,lllllllL I e,l tl,ldlul p,li 1111e tee, IeLCl, 1 II111ndl Il I de, ,11111,
dl' 11rdllloll0ll ,111 .1 li .III 11,1111 lies Iu1 IIL11 .115 , 'a 1111 ,, .1111 .Ian dCnLllldrul.
d ' enlpinl Inldin, de 11 p III)) par 1111111111 U Ivsl l

	

1111ui1111, . Id 111 1111 1l .n
I C ale lepri,rllIC plu, (IC "4 .I p VIII du IdLll tai, Idlm,lllon, . p1 .10dni 1 .1

ILLidlI \drd- l'.1, 01'-(,11,11, . CII drn,linlc p1„11n1 plan 1,1 1,111 de, cl ,dI1,
4nnaCres \ ,1C1OU5 pld1mWolnLlle, 1111111 . p 1111 ,non une \1,1 .11
„1111pILIC de I C l h 1 l l ,o I 1 , C 1 1 1 1 I,II I l Cil C11 I,I,I' lll de, idICg"Ile, 1e, p11,
'I,nnlnlr, ci Ir, 111 .m, yu .11lirr, . il C1ll\ICI11 Il,Il01IIe1 ,1 CC5 aiunn, dC
1ilIIli1111o11 soi I,1IC . Ica I,'1111,111011,

	

1

	

\11,,111„1\ l'„ n 1\I ICI CIIICIII ,CC1,110 ,1111
,dore„cm I1o1,111 1 111elII ,lll\ plu, del,oli,é, . ,dal 22 2 .1 p 1151 tir l'en,inlhle
du prog r,1111111e

	

I C progr,iinrlc rc1idn,ll 1111,r11ic sui Ies Cicdll, tir 1 1,12 ,c
I,IIJCICr,e ,I, III\ pan la sol, eue de donner du plu, 1.111111 ndnlhie cl 1 .111
p .1111C1111ercnlC111 ,1 \011\ \1111 11 '0111 pu hl'lll•II,ICI d ' llni 0'1111 .111111 IIIItl,lle
,u11, :1I1IC . Ise nu,\en, d :1000dcr ,1 1111 emploi yu,ilihe . yur ,C ,1\'l ,hile 1 .1
111,1110 IIe ,1,11,2 n, rCIllllneic, ,1 Irmps plein dal IIe .11111, lIC prdn111111111 ,oC 1,111 '

011 SI lONS 1 .l RI . l«)NSIS

	

II Ami 1983

/ n1111111 .

	

11h11 111111 /uoh

	

II,

	

rl id d'ONill ul soi 1 n Ilr

25805 .

	

1 - I.ul\Iei 111\1

	

M . Dominique Taddei,uulel ' ,ulinu„n
de M . le ministre de la formation professionnelle sui I - .lspC01
IL,lil\Ill de la CII,III,IIIL dtt In ,iplCnlhl, 1`)12 . 1CLlu\C ,111 Ch,ln1p
d,1111'11L,ln11n dC, ,l .1_C, dC 1 1 1Cp,1CIn1111 ,1 1,1 ,IC pl,dr„I,1nndlle pool Ir,
lrtmr, di dl\-111111 a \11111 i1-un .1n, . .1 I .1 ICihClihi d ' un pr,nl : ,111111111
',111, ICnlilui Cil 1,11,1 le 1 111C1pe d, ,rde1„ nCOe,, .u1C, ,I ICIIIt .1,ur d„

, n 11111 n, ,11uageC, . Il , Ipp,Il,lll regrenahle l le les (enlnle, ,lgces de plu , de
sllll-et-un,111, se tldn\etll pu s CC, tir 1111„I blet n, d'In,elu11n ci d,

1111 .IIllI,,Ilhll 1111 l e p1111dl,llrlll .1 l,ill, demande, ( ' „I Id cd . . ,t p, 111111111.
di, Ienllnr, Chil, tir I .Inulles dUC Ielll, m,11,lnu„ „111 ennemi, a
uuCldunplr LM, Ctu\le, . 011 yu1 ,r ll„usiul d,\on nui, laie ,t di,
1,,p11n, 1,10,, ,1u„1 .1eenle, yu lnlpl„I,IIII,,

	

Il 111 solin, dulie d,
Ii,CI\Cr 1,1 11osslhlllli ,111\ 0,11_11„

	

\ ‘, Id 'munition . ,l
Ide, de, ' L i g e , ,tu\ Iemnt„ Ciel, d, I,Imllli aLCC, d, plu, dr s

1111dom

	

I„ d1,,,ICr, I,r,n,nl l llhlr1 d un ,Ill,

	

I . :\0lahlr

	

de,
II11It11s,11111„Irp,111e111,111,11e,,i l.1 Idllu,ul' , n prof ,,,Id illlrlle

	

I n 11111, . un,
111 11u„1uu, prrmr 1,.111 0 allcgrl ,dusildCmCnt „hllgaudn, de,

llC,ull,111„ d all110,lunn, Ian'Illalr, et de uld nl,IiC I„ Ienlnme . Chrt, d,
1,1111111, 0,11111 n \ u„ d, IL1, .111 rrprr,rn0uu d, 11 111, i\ Id, .,, unr ih,ug, 111111
ie'_IiL'e,11,le

kepdn,i

	

( ' Onlpir 1,111 du nombre de plaie, alleClde, au progr,lntnle
lll\-hilll \111111 CI llil . . Il, l i \ 1111 . Il i- c‘, 11,1, Cie 1111„1 hIC II Ul1 Ulr ll ,11 .4 ge,
I C,i I'\ C, .I Celte Ir,111eIle d .I(C ,1

	

1,111111„ Citer, de I,Illlllli ide ph, 11e \II71-
il-un d1\, l epdnd,Inl . :der le 111 1 .1 ,uu ;ulon de derL11Ile, 0 '1111,1 elle, . le
11111hIi e di 1 .1 Idllll,lll, lIl pille„I0111elIr :1 CIC .IIIICIIC

	

;I,CIrdCI ylClylles
II,IOL' .Illdlh u1dls10u, 1,, . et Ci ,1 Illrl' 11111 :1 Lui e\Cr11udnnr

	

I n eliut.
CM .), C', :1\/I res i .l ll'L~or Id, di ,I :I 111 .111 n , 1111 i,le,enl :nl

	

dlfl ieulle, pour
d,,,del 1 LI Idrm ;u nul . 0e 1111110 lrli•\r non p,1\ de, 1111,111,1111111 r, Irunr,.
111 :11, de, p1,1_rinllllte, .loupe, de II,rlll ;dl11I1 professionnelle Ur 0,ins IC
,,Il11e de I :I ICp,Irlll111II de, ,o111pelelle 5 enlrC lis idllllll ll1112 , . IC', rCL'I1111, ,I
I i l III . Il app :Ulmnt de,o011,11, u LI rig1.n ICdn,rll ICgIOn :III d ' ,trri•Iir un
prog1 .1111I11C redl,111,ll d ' ,1 IfR•IllIsslge il dC (nrm :IllOn p1111d„Idnn1lle
0,nulnur el den :n,urrr ,,I 1111,1 C11 1rn\re . I I1IrrICnlu11 de 1 ' 1 MI dan, di
dollllllne dr\ ;ult cire uruCUlCe auldur d dnrnCUnu1, pnunl Ales 1' ;1111 les
lIlCnl,ltt1n, prior ll,llri, du po,grd III1IC Ilallt,nal 1 111! . Indurent le, Ielllllle,
ruai, pour IC,ynClle, ,CronI 11r(',1111,ee, de, aC1un, SpeeIIlyur, tir

plr(drnl .IUOn et de lort11,11ln . 1111 .1111 1,11111' . 1111 ,lu\yuillr, ,C ra .1„1110 I ' dCCC,
.III Cnup peu Cdup ,1 I rnu•mhl, de, ,1,111e, Cd1\01111.11111•, . 11111 , ':1gi,,C
ll ,lilldil, 0,011111 CIllICC ' on d, I ' ,II1Irt ,1111'1 pal, I t :lr IL' , elIlI5C1 , IL•g 11111 :111\.
( es ai 111111, Iillerlllllll,I erIi Ife' ., :1 e,Ir,Ielere , \per :111Ct1lul . ,0111 011 cours
d ilahor,11111

	

I IIe, leltterdnl de prendre in

	

ample l'rn,elnhIe
ddlIClllle, ,uny1C11h,

	

se hem-1,m Ie\ Icndni, ,C111e, . 0 r,l- .I-dire yu elle,
\lu•III d I,I Idh Cllr IIT,rlllIll pl dli'„mnnr 1, eI ,dcl :de

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

( „rillnllllr,

	

/51111105 '/

23062 .

	

I , uulrnlhtd 11)\”

	

M . Didier Chouat upprllr l ' a(lrnuon
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
,IIU,11L,11 de, „CIC I,I 1112, de 111 .111 M d„ \dmlldln„ de 2 "1111

	

, 1)1111 ILlhlla111,
( eu\ -CI ni prus,nl irrlrndlr ,111\ 110„ihllur, 0r C :unele dlierII, a Crn,nn,
1l'll,li 11'111, .I,Innlun,lu\ les euliclelits IIIIIl,111C, dune II„Ille 1111 d ' un
Ilpldnle ryun,drnl . 11eu\el . hiilCllcl,l dlnl,ll ;unul, ur, Inrge, d,un le
L•I :Idr d auUCie tir deu\l,nlI

	

soli n ,I l ,u1CIc nt1111,tCrICI du
I , nusim,hn' 11)' .,

	

,I

	

,I

	

I bIIL le

	

n1lnl,lerl,l

	

du

	

1" lulllel 111 -'1

	

1 )e,
, l'C Ii I,I rl', . I1111a11es de, 1111111„ dlplollle, . „ \Isle Ill 0011, plopo,CI dC,
per,peell\„ In„III, 11IC1,,,,In1„ il 11111 uue Vrille 111 .11 :'lane m,11n,
,nanLlgiu,r I n Cnn,eyuenII . Il 1111 denl,lnd, ,11 „1 insl,,lge d emhln unr
paille dan, le 1111111 ,1,11111 de 1,1 inlendll pnhllyne luellle

R,/'Iule n

	

Il „1111.1 n dl 11111, 0, 1 .111e hrnCll,IIi le, ,l',leI,I IIe, giner,lll\
de, 4 111 111 1111„ di 2000 ,1 11) 11 .1 1.11,1 lll, di, pd„Ihlllli, d ' II11CI_nllldll
Comme ,Ilt,Iie rolnmun .11 dlelli, .1u\ Irdeilrul , p a n 1 '.1,101 n 11 de I ' ,nrrle
dl] I \ 110\,111110 11) 2 1 IYLII11 ,111\ ,oillllllnn, l IC IICr lllilllelll de, .111 :1Che,
Commun .lu\ . 1111111 Il', I_11, .II, ,III\ .1111C, le, 110„11.11110, II ' IIlIelralldll (1 .111
11111 h,n,Ilcie ICitaln, ICLI .Rlrlll, ,I Iltle nuI1,1111I1i• LI,tIelll lu,llllci, p .11 1 .1
\11111111, de II,olldle IC pI11hI,mi p,111111101 yur 1111,,111 LI irr,llioil i1 1 1 1 7 1
du 1 .Il el n 111111 .1 d , allasllC in imnIlI,ll .1111cg .ud de, pLI,pCe1\r, tir ,,1\I ICIC
Cl de, drh.uihe, .Aille ,111\ 111,111, l' 11II111IIIIldli\ IIIIII,IOI, d ' un emploi de
!,ddCI,lli I ,1 \li,lllon ,I, I ,111111111 d ;ul,IIhr 0l11mIIn,l1 Md . 1)•n elle-n1iV 1\r.
1,l, d cl ICI Mn,' ,111 le, pClspeeI1 \ C, de CUI 1ICIC tir, S Crcl ;urr, )ICn,l,lu\ 0r
nitll IC de 2111)1) ,1 "0110 Ili hll,lnl,
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611ccen1hre l'),5_

	

M . Alain Bonnet appelle I',Irentaon de

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ,ut Certain,

,ecrelalre, grmer :ill, de \Ille, pl oeli , de

	

(11)11 ha 1,11 .1ltl,, delle, par
l l,lt,ell ale ltl di I'eellille de, ,eerelalrl', t fe 111 .11ile de 2 11111) d

	

1100 It,Ihilditt,,

yut ,t„ununt ; :u plu, h :lut m\ eau de\ ritale, ion,nicr,ible, telle, quC . .1 lite

d e,erllple ,eerel :llre 1l'Ite0l de I,I ,Ille (P111, de 411111) Il,l1,11 :1 lll,r : ,eerelalre

d al ll ,\ IId Ii ;lI iiiieIio11111111 11,11 ;I ",e:111011 Iii t1 i11pic recrdll p;l 171 tille dl/allie de

minimum, (plu, de S 111111 h :lhll,irtt,l . re,pan,ahllue d huini .(rnu,i et

e„mptahle d'un cent, d'nh :iii .i ii (I1,I)IIO tonne,, 7, 2 agent, . un budget de

fonctionnement de plu, de s n t l l l t , n , l . \eeretucll d ' u n co111ra1 de

rai . . . I):ut, la nle\lIte dal CC\ \Cirent'',, LielIer,lll\ Wall :Irl'I\C, CIl 1111

d ' eeheiie deptn, (uelquelon Me nonthreu,e, aunee, . r,t-II adnu„Ille

yu ' dueune ll,pi,tR , n ne \il pou pur peinlellre utl ,urela„t•ltlent de ee y

enlplun ,111\ .1111 se \dldnte de, ( ' dn,eil, nwniiip,w, . men,: ,I eelie

po\ \Ihnn'IC dan cire ,1„0l IIe d ' un :1\ h i.l\ira hie de L1 ( 011111ll„Inn p :Irll,llrr

eul lpeleule" Il lui demande (Melle, nie i re, le eotnernemerli en, l, .iee de

prendre pour rentedler a celle :un,ntdlie dan, le cadre de la ret,,ue du 's tatut

du PCnuniel

	

itlleell,11, territuirde,

Rrp,nl„ La 1 .111111„ Ion nationale palature du per\dnuel Cunlltltul,Ii

,lins de donner un ;n t, la\drahle a un prnlrl de ret,ilorl,aUort de la galle
mdlc la te tir cer1,1lne' ralcgdnr, di , C,1.111'C, "rnerau, . p,lrnu l iul Mille,

le, ,eiritaire, 'tSnerau, de commune' de 2I)(III :i t 11011 habitant . . ( e

per,unnel , hetillclent d'un rele,entenl de 411 point, d indice de lent grille

Ill lllcl ;llrl' (Ill , ' ei,ihlirl, de, ptihlleauon de I 'arrete m,dlllanl le IS\te du

no\rnlhre l'n „n portail ila„i mena 111,1,1 are enlpl di, io nunu nana\ . a

41114,20 en indice, heur, . ( elle mr,urr lentolene tir I uuerel aeedrd,. p :' le

gouternentrril du, ,ericl,ine, stenerml\ dans le di\eloppintrnl de,
Ie,pni,ahllue, nec, Malt clleui,nteit un tel reaµnlctaent tndlil,uti

( d6mir, t i

	

ii i'ir„phr,

	

Pline, el l0„N,LL11N ,n,

	

ll,nir rl L 'ii i

25894 . 7 a11\Ier l» ." M. Jean Narquin dinlandr .I M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation le\ dl,pa,ilmn, qit il

ample prendra pour faute lice dtl, edn\,pleicr, CCin .1MMe, eI ,oilale,

tir, nlintLluin, tir I :1 reClan d \ngei (dnuyurnce, ,dcl .Mr, pour de,
lo,er, mode,ie, \Iclinte\ de prelulllea, Iltl pur1,1111, Iouih .lnl ICttl \IC

per,nnnrllr il I ;unlllale (dn,e tlurnrr, Ceondlln(ue, peur de, CniR•pl1\e,

fila eliS, dont LI Irr,drcrli ne pourra ,apporter le\ perle, en capital et le,

Perle, d :\pi,al,ludn umutuu\i, d Ildlri:uum de, ,loci, rl :i la reduivan

d ,lell\lti I e, tl,pt„Illun, tau M .111 () R 1 l (' ,iururnl die 111 ,Iifli'e',

de\ :nll cric ,u 1, .0 ion . 1 allie d .l\Wr pu en hcnalieicr . r, populitlan, et le,

intrrpr ., ,Im,I ri r, ,Illrndinl que foule, ]e , 111 ,ore\ ,mena prl,C, pour (1,e

e, tette, allirinl, au\ caCnlydple, I1,0 .1.1relli, ,oient nu, en u'11\re aire

tllli,Tnce Cl eihtacrle

Hrp,m,i \u \ u du i tppol l chiai Sipk iimnu,, .ina de Li I, puhlyMe

Mu t lrp,Irlenlrnl ,I, 11 ;unril-I our ,tir le, im , udauau, di vtol, de deeenlhre
Ivs '., un arrrle nurrmnu,leriel cin,lal,im I'el,u de cd .,i,lrop', n :utnelle du

call de ie ,nllaf, ,1 \le p5,, le I I I :m\lir 1 2 1,5 i ( e, dl,po\Mon, ont periu,

,1111 ,iii Ire,, CI nol,inimrnl .111, e nlreprl,e\ . d depd,eI 1111,10\ \lei .iupre, de

Irae', colllp :lgllle, M ,I„uranci, CO \1,e de hinrllilar dal Iu,ll\l' .I tl regllllr

tl ' indentni,,iuoi ml, en plder pan La iii n 5 2 -1,111) du 1 ; lulllel 1152

	

( r,

MC,ure, ,ont loft a III 111dependiult, de Cille, titi ieLt„enl le plan

il R S I ( ddcunkmi de ear,,ICri e \ilu,I\aiienl ope r,rllolll l 11, :11i1 .a

„un•r uni honni idirdnta Mill de, nt 1,e)), d'iilei\inlioi tir Malle re di

\Cit., Cl de \an\rlaCe t'ai, le cadre drp,iilentenl .il

	

( ln nldll,Ni r 'iii/, '1,	,, , ,ll 111 2

25962 . l' lamier l')` t M . Jean-Paul Fuchs aune I,Ininudu

de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ,1,r la
rpr„Ida de l' ;Ilinih,nle lai, de la idndwlr ,rlllillu , hlle II 1111 rappelle que

I;1 rnelhnde Mur légale date d ' a\anl la guerre I') iV-l')l' et tut lu,erue dan, la loi
en I'K6 II luit demande , Il ne lui p,naillalt pan iPPilluu de Ia11C .Ippel

ec,ilenieid

	

de, nntnunithidi, plu, preehi, et plu ,ale, salle la
delerlllllllll lui

	

de

	

I acll\iu:

	

di

	

la

	

,L'anima L'llllalll\l

	

Irdn,ter .i,i .

	

Ir,l

ni\nrel+que qui peliletu .nl tir plumer l ltii1tiialmit ,tliooli,,ul•

reguht'rc t elle pre•11\e• d ' Illlplegllallda lepuliirt• elal,1 c ahlli mu t ilait

al,duui .I tac, ,1 1 ;111\ de perttlh Me eundin, dellnttll,

Ripe .. . I t (ut•,uon pu, C p ;1, I h,mlrahle p.nleitrnISIne ,1,l 1,1
reprc„loll di l aledull,mi Ion, de la id llllillle alllollluhlle e,o(ue d ' une 11,1)1

1 opporl lllllle de N0111111ter de, rt'Irall, tlt'lIIii)II, de perdu\ de eolltlulte
ednlrc Ir, eoruluetrun aleiolqut', thrniilur, rI, tl Mute pal' . tir macla\ Ir,

deceler en recourant .1 de, Il ielhidi, d ' :nial\,i nladrrni Sur le plrnurl
punit d doil elrc preCt,c tlur la lm,IC de, H1,1pm:11e\ ph„Iqui, d n dllttllili,

1ic„mp .inhle, ,net 1 ' „hlemw4t du le m ;nnurn MI Perim, di idnduni e,l lice

pal 1111 .larde dal 24 Illar, 126,1 Mlt IIIIII1\11C ale, Ir•Ilt,l,, , rl , 1 .1 , 411Ihr/ „ lll, h '/

du v mai 12)51 \ (' p aa~'I . .lu udlihle di iC\ .MICA ,n, II_urc I ileudll\II,

ehronlquS I,,,ur lequel Il r,I pre,u yur IlnedinP ;uihlllli ,uh,l,Is lu,tu,i

m,rlmlli,:tldn de, ,rvnr, ihrnnlyur, et hu,l„tlyur, 1-11 ie yin innirrnr 1 .1

delernnnatihnl de l'aili,i)e de I .) ,_•Mulla-glutull,l tr :nl,lrr'a,r tr,l

est/\m ;III(ue . fuilln111oi e,enluelle d'un Ira procCde R'Ie\C . C11 applicnllon

tir I article R 2') , du cati, de la mule, de l q cdltlpelence du rnlnl,Irr de la

,ante ;Ill pre duquel e .1 Iil,Illure une ( - mm11ll„Inn aille lnlllh!erlelle elt11rgee
d hnnldldguri le, .1ppdreil, dr d l,l,latr tir I lmplrgn :uim ,IlcdultuC

( elle ,uggr,lidn 1111 r,I Mani ,nunll,r pont Clade

	

( „1.11111111 ,

	

1,1 ,nnllrl

26375 .

	

2-11 .in,ler I')si

	

M . Michel Barnier attire l 'attention de

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ,1,r le cd,

M i ll ll .l^CIII Ilolllllle cal (II,IIIIe dC ionlnll,

	

\an( Jonction, de \ecrelalre de
nldlilr dune inninlune tir mdm, tir

	

1111 hahitanl, . pLhyull e,l IiluLurr

M un e, .unrn d'a puludr :i te, Idluudn,, ,rt :lni,r p ;m' fi« I 1' (

	

Il a, .ut

ele .111 p1Y,llahle 1.111 t1C t„Illllti' ;itl\Ill :llie pllnllll . 11 Iii renlph,, :ul psi , le,
unnludn, d iecnnimrnt I .'ohtenudi de cri i,dmrn lui perme'
nl .i^.tin,ull ,!'occuper l'a po,tudl, de ,I,t,eiaite et eu nitmletll . de , :i

1luddia,dlid. Ir, ? -1 de ,r, .Muer, d ' au,lll :nrr ,eronl pn, en couple II lui

demande S IC lui liure tonna ilre . en nlauere d ,l\ .IllcC ment . ,i ,nn lellll„ de

idnuul, ;nl,lll,nii ,rra Mecinlple, el . dan, l ' ,Illlnn ;+lnr . de quelle nl :uuirr

ell rllel, il ll ,IgClli Iun11111C cal quai lit t' tic C011111111• dieu',

	

peul et l ie

nunllne ,Ce rilairi de ni ;unie de Itl„IIr, tlC 2 ahan hahil,anl,

Repni\i .

	

I :Irrelc du s litrtS.' ' l')'I portant cri:aliil MC I entpini de
,eireldur de commune de m1111 , de 2 01111 h :ahiianl, pre\mi au

	

de

I article 2 que l ' emploi de ,ecritalre dune commune Mi mana, Mr
2 000 hahltdnl, peu' etrr pourvu par de, ,cent, prinripau\ OU de, iommi,
1c, ,crAlee, communal, d, ;tilt au nit,ln, h' ,111, de ,Ci\ cri, elleenl ; en cette

(plaine (CIIC dCII11C1e prrei,ion ,uppi,e une nomination el lecu\r dalla, le

grade dC idlll1111, : le Ienlp, p:n,C culltllle ;111\Iii ;lll'C tic peul donc elle Pr, CIl

tdmptr pair uni baie nulnintuion

R,'ctr r rr,

	

( „croit', i, ,, .1Unlyru', rl (5,,1,111 t

	

Pin ,-de la I

	

r,.

27000 . il lin\Iir 1 2 1x+ M . Pierre Mauger ;(,pelle l'attention de

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ,1,r Ie\

dlllletlhe, que po, flan, I :t ,'glall de\ Pd\,-de-1,I-I . olrr la dC\IMlllildil ;Ill
( onuli' eianonuque et ,octal d'un repre,entanl a„r'iutlloi, de parent,
d ' ilete, de l'rn,ilgnrnxnl pru\C au Mur de la l'u)Cgirlc „ ,Ir c 11h:C11\C '' de

celle 11mm:11e aurnthlee (décret n ' 52-X66 du Il uctdhre 15,,52) . Il ,'etll!lne

de ce qu'une A„odaunn régionale ;1 laquelle adhérent 6, 7 .16 Camille\

reprt•,rnl ;ull plu, de 4s p lu) de, eliculit\ ,oII mi,r ,1,r le menu . plan

qu'une A„nciallnn , :In, ,truelure reglonale . qui 5,•e,' ni repre\entmi\e ,1,r le

plan de, eliechil, (n . ? ,i 2 p . 10111

	

Il reconnue par le . m,t ;nlec, tir
fin,rnsnrntrnl Arne, ,l quelque Ill\eau que CC ,ill . le decrel Il 1'n 2-1\bh du

II del,hre 1'15 22 ,IPuLutl ),huile S Min ., 51 que Ir, '' repre .enlinl, de,

01(.11l,mt', yul Paruclpenl a la \li iillrilnr de la région ,ont de,içue, par

le\

	

In,t,lIler,

	

riglii1111r,

	

ou

	

a

	

dtii,tut

	

dep ;n)Citettl ;dr,

	

du

	

locale,
r e pre,elll ;lll\e,

	

de

	

ce,

	

„l'ealli,ltle ,	Il

	

e,tltlle

	

qui

	

l ' lllle rl,leldllin
prtdtehirdlr niell•Inl ,1,1 Ir 11,1110 pied la, dru\ a„ut amui, r,I

'mulla], \In: . In e .,i,iquenie . Mani donne la dhpartc de leur Ii)porlanee.
Il lui Mura ;aide de d,,nnrr dC, in,lruttu,i, pour (Ir li iandid ;u de

~,, , e l :Illill la plan ieple,enl .ilnr ,i1, de,IL'nc .11 1( om l!r eionnlmlgne rt

,1,i LI

Repml i

	

la \, Ille d du\rn Ic, ( omlle, re„uoniiqua, Cl ,deGltl\ .I

,Craille ,le, irL .11ll,alldil, rrpit,ellttll\C, :1 ;111,11C le goLnerllelllClll

lem'U11I Irequrninlrnl .I I .I Inlnlulr SIC ll de\lglllltlirl '' p . :r ,leu,id '' cadre

plu,'Ctn,,rg,lln,me, Il,Ipp .11urnl aldr,rr,pin,ahli,de,rtunterlm et
de ,r welter d',ICiird ,iii la de .l_n ;ulon d un rcpre,intlnl

	

I'i,prntntr

nm•n!re que de Irur, negdemlu'n, na \dli1 p .5, pal col, ,au, queltlut• dlllieulle

111 .11, que dan, Id gua,l Iot.Ilui Me, r.5, . u11C ,ulttllin 11111' erre l'Outre II

e,t in tiul i .5, iAelu qu ' un du pitt,1eu1, org.tm,me, l'empdrtrul ,lo le,
,allie, et qu ' une de, gn .indn 111 .1,etltle :1 1 .1 nt .Ilirlle SI un ,tolu Il e\l
p .l, dhlrnu le ,Ir ,L'r IS,IS \ .li .l111

I /i,Nn,r•r

	

nrd, .11110,1/n,ii

	

Nll,',,111.1 /I„1,r prnr ,linrpinl

27243 . les rlrl lins ; M . Antoine Gissinger .tlna I anenudil

Me M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation ,lu le
pruhIClii thi p :nrnirnt d allut .luun, Paul pelle d emplai Cu 1a\aul du
pii,ilillCi min 111111,11, lane d,'luplul ,ail .I la ,elle di litentlrntenl poil

nulnl unir di,tiplln .urc, ,ail .I lit ,uuc de l ' :Innei a Ielllle d'un tinlral tir

I1 .1 \atl .1 t lllll•l' da lilllill tel'

	

\I„I, ,lue Il' ♦ II .1\„Ilr 1,l , du ,t'eh.1,i prnr ,dal
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\ssl \1BI I-1 N i\ 1 10\,\I 1
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I I :\ . rll I 1 1s

1111111, ,w1 \„ed11 .du ,eeteul puhll. . non ut ul,un, d un IC1'tltte
,11ee1,11 de IiU,uli . ICkllnI unIq Mentent de'. iolkiul tir, ail le, 1111

implo\i, e, ,il 1,111on, qu ' elle' ,e \ IIenl .,,lillenui, 111 ,Cr\II .1 .i,

,litent, „hirrnt l Illdemi nl lia Iln,lnii, ., , ntmun .11i, et 1111II_ld ieiCntinl
:elle, 111, ConntlWK, di I,iihle popuLulon \u 11wnlinl ou le, n„lni .lu,
,1 .11111, 111 ICI fonction publique lelI Ill„ I .IIe ,tonnent d elle discute, . Il par .lit
1ppol lin di 1)11\1111, ,lu 11lle 11,11011 \ MM \ 11111)0,111111, ,latu•Ilre\ .II,I,hi.Ihle,
.Ili) et le.11\IIe, lei 1111ll Llle, . l ' ,IIII I,III1 I II „hll_,II„Ri .le, I,e r'. ti ite 1, Ila,II
utul .IIr,, ou\ \„elle Il lui dent,inde de bien .IlulIr 1111 Mue e11In,li(te le,
miaule, yll Il enlind I,ICn11 :i ,1 .111, IC ,et, yull Vint de 1111 ,ugeerer

1 il ,Iltele ell .0111, .1e ,1 L'll .11 q IC

	

'tend ell, ,1!1,1171, m'II

titul .me\ de nni,ul ( ou I) de, dip ;n1 m :n1 . et de, ionuuune, le,
111,1)1,11 tint, du de .lel n

	

du 22 ,eplenthle 111,2 qui Ine Ie,
eondlil n'. d .tn, 1C ,quelle, k, .1_enl, non uiiLiI e'. de 1 1 Lit de, e .11e011e'.
On I) one \1,1,111111

	

elle uluLlrl,e'. den, I iml,lol 11111, OCI.LIpe111

	

l',u
ulliut,, un pn,lcl ie lot

	

rte depl„r 11,11 .1111 le p,Itlenlelll ,111 1,1

IltuLln,eUon de, agent\ de, Cete_one, \ 1'l Ii de l'I lait et e,t leprn . en .
yul u,IteCrne le, agents non Illlll .11li, .Ie'. e l \IIe, ICIIII .III,IIC, . d•ut, le
prllet de 111 portant dnpo,lnon,,I,ltut,ure, Iel,llne,,1 Id tondu . publique
Irrruorl .11e l e, Ide,nrr, ridun,,nl lie, ,en,lhlrnlrnl I .Hutte de, prl,hlente,

elle de I Clnpl11l de, 1)e r,0llllel, 1101 : 111111,111 e'. I e prl,lel de
III p1111111 dl,pl,dn,n .l,uul,lue, riLl111e'. ,1 1,1 IlnCIIln puhhyue
terrllorl .11e 1re\1ul per ,ulliu[, Ir nKrlilentenl et Ll _e,unn nhreelC 1)4u Ir,
( entre, de

	

i,uon . de Ionile01r11,nr1, pou, ,1,uurr de, nu„Ion,
II11erC0 I11II1III1,lle, De . .1_e111, llllleI .1111, pollrinill ,1111,1 eue nu, ,1 1,1
dl,pOluon de, C, 1 1111n1111C, pour rompt I .Cr 1rmp11,,urinlint tilt de leur,
.Iérn1, lndl,ponlhlI, I r, . .mtuL'ne, . I11,qu i Clle, ee„irone d empli \CI le,
,1ÇC111, di renIpi,ICintenl . ne ,menti 1)111 .1 I1lll e_,rrd rcde\,1hle, de
1,IIloeetl0n p nu perle d emplll ( elle ,011111011 . qln .1 del q r0.• .1d0pleC 1) .0

nn CIrIe11l 110111hIC de ,\n111e,11 , de e1m1111111C, pour li prr,nnnrl ewnmunel.
.1 I .n ,m 1 .1 _r de perntellre .lu, rn .lne• de (,ore 411),1 ,1 du per,1111nrl I,len
In(,,rnle de l',uuuuu,u,ulln III,lle i ,\,lente donne aul,(oition .1 u,
1111ere„i, 1nul en e\It .lrtl de, dllueullr, -sur le 111,ItChe de l ' ilnplol
!' ,(llllreuon de, Co \I1, Ineele, eu\ \„elle qui ,clan une nteulre lie,
horde . Cl e101 , ,IIClllenl lie, eIUICn,r 1111r 1117 II11CIe1 1111111e .1 lin nombre de
Ce, Ire, redue . n1' p,11,lil p in . 11 .111, e1', .1n111u11n, . de\olr eue Cn\1\ .MCC

l un,nullvlr, I r , I . /, ,

	

• , .1'r,

	

1111 .

	

//.1111,

	

l	1III,

27540 .

	

- liI 1'I l I 1 /n i

	

M . Marc Lauriol e\1)0 \Li .1 M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu'une pCl,onne
0\ .1111 .cliche uni .IU1,mlnhlle q rote . e dCnl,nl.II in 11111111111e IV\' .1 Id
I,releetine

	

de I .1

	

IL1lIle- ' ,II1i .

	

l ' Ilnillelllelllel 11111

	

11e cc \ellIellle
Jrin nu11e de I,1 i .lite Ylhe et delnnttle \ 1 .1 11,111 de I .i Pie,enle yue,uun . Ir
drmendiur n i d 1)e, motel nhlCml ,e e,lrte ,1101 yne LI eaile _rl,i 1,tl,1nnlre
nie k, k111e, \C \\ r ' e,l 1 .1Llhi111111 rendant l' 11111, 11111 IrnOU\rlehlr,
I k \ . 1 1 1 1 I In,1,1,InCC di l ' Inlne„e, le preIClllre de II,1wr-ti .nnle .1 1111nllue.
1) 1111 e\phgnrl ,1111 Inirui . I enùlnlhrinlent de ,C, ,CI .lei, Cl IC 11 : .Illyll1 de
pC1,Innel I n e„II,Cgnellee . Il 1111 111r11 .mdr yurlli, nte,ulr, ,opldi, Il
C01llple prend, p1111r lllen[e 1111 terme .1 Celle e .lrinlr In,dllll„IhIL dll
\e,le1 pli 1111 11111 . ,111 ,lunlu, . 111,1, Lt ri_I .nlenl .lunn in Ll tn,llleIe

/~r/annr

	

I . Ionellnnnilneni 1111 \Ct11er

	

e :111e, plue, di 1 .1
preleIIUri de I .1 I I .I11li-1,11 W1' , ' i,l heulle .1 Cella ., dllueullr, I ionlli nl
_Cpend,ll1t di 1101,11 uni Itetie a111ellol .11lln de 1 .i ,1111,111111

	

I .leeuill du
puhile 11 .111, Ce \CI\Ier e\eidr ,,IrCItKIII ,11,C

	

Cl 1C\ dCI,lh
dClll 1,lnii 11C, i,lrli, _110111 Cl .,' i011,111CI .I hICI11CIt1 1 .IiClllle11 . I .1 yll,nl-
(omble du relent

	

\e1 CIC iesorhee 1)e, 111lIClllli, demeurent Cil .e qui
et llCCII1C le, denl .lnde, de e,Im' lr, _11 ,e, elle .tll .e, p ;li .'olli,pind .Inee

	

I .il
1 u . de 1111111cr le, il,n,Cyuinei, .le lette ,nuall,ll . Il e CM ploC ide CH 1 1 11\2 a
I i i liCI .IIIIIl de IIilCI 111111,111e'. 1) .0 n„n imili,Il Api, 'ileum,
yu .lire po,IC, .nl 1,1ne111r, dC ,1011111111 pour le d .p .l11enlenl de I .1 ILIUM-
S il` 'ne, ou 1),11 lofe de mul .uinn . y11111e' wutll, el 11111 ,Irl,udeii .lo_rdplte
a\Ce le, dC 1 .11, IIl11CIi Ill, ,I tout 11111ule1nenl de Celle Ilelllle

	

Pour 111x1 . Il
i _ .Ilemenl CIC deelde de I1,ilrr le diloulirnent dC, riel ulrnlint, 1), :1 eonCour,
el) `lie de Pet mollit une Illhi el' P1.,, rapide di, I,1111C.1, et p.11 :Illleurs.
d ' .lul_menler , .•I\ 0h1el71C111 le ll ,mhIC de poile, ol ter

	

,111, COneo llr, 11 'ueice,
.Ill\ 1111Cr, _1.1111, l i tl 1,1111e n .11lln .11

	

pro leClllle, . .11ltl de prendre
1.11 _CHIC 11l en

	

dep,li

	

d '.IL•inI, ( ., nle,ule, \eIMIl de 11,11111,1
prnneiue le 1011 10Ileti0I111eIIIe111 di, ,Cl lier, I r pnlhleme de, ellee(Il, de
I:1 II,Il1Ie-5 ;11011 lent I ohlet ll Illte ,IIICIIIIOn p,lrlll'1111CIe d .lil, le e .ldli dl'
Celle I, 111r1111 Ii

,111'I11, I /II 11 tl, III 11.

	

I, , 11111 1

	

Jl,L'I I11,'n11111

	

1'l

27538. - le\ net l'In M . Claude Labbé e\p1,e M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que , .IIl ,Inenllnn
et . ,Ippele. ,m I,1 '1111,111111 dC, „ .n11r, IIICI1,IL•ile'. • Il,n,Il!I•Inl 11,111, le,
e1I1ei11\IIe, I .Ii,lle, . le I11e loue P .11 Celle i,IICLIIIIe de per,\,nllel, ,I11pIC,
de, per,1IlIle, ,II'CC, Cd Ili, II,Ipoll,l itl CI IIe, .IppICe le dC .elle,-Cl 1 c i ,,,de
ntenJ_L'C re , ellrauinl de, 11,11,1111 llC, \,Ine, pour 11', per,onllC, qu ' e l le,
,1„1,11111 II e,l lndl,prn,ehle qu 1111, , ' .111 .1pirnt eu eon,po1lement de ee,
per,II111e, Cl ~,eller,lknlent peur une du .ee lnn11e, le plu, ,ou\eni ,1 I .n,1n
d 1111e houle par PCr ,111111e ,liCe ,IIdCC 1 1 ,1111e I11CI1 ;ILeIC ,e lIepl .lee 11 1111
domtelle .1 On .luire [LII ,e, propr, Il,lell, CI perç11II une Indinlnur Ire,
l,llhle pul,qu 'elle 11 ' 1\ que de u,in Irone 1),n I l llomelre elle .lue Son ,•11,111,1
horaire Il 1,1 que de _11 p Iun ,upeIIeln au 1 \1 1 1

	

•1101, yue lia
per,Innel'. Illui .urC, a\ .uu Id plu, I ;Ilhle ICmdnC1,nlon 1ehulenl, dan, 1e,
eolle .Il\Ili, 111,111', . .1 1111111CC 22 1(1 le I_ou\Cl nenni. .1 m,nlle,lr ,on
Intenu11n de prendre de, dnpo,1uon, Lnor ;lhli, di, tn .unllen •1 dnnn111e de,
per,Inne, ,i1Ce, P11ul yui irlul- .1 put„C Cire „ule 11,111 , le, melllew,
Condition, . Il ,,.dl ,11111.lu,Ihle de prendre de, 1ne .ute, teL111 .Cs .1 LI
11,111,111011 dl', ,1IdC, I11eII .1L'eli, . ,1 leur 1)11111111 1 0 11 dl' 11'11111111' •ndr,
,oIen,lnlI, pal il \emplel Cl •1 Irur, rcnnln,7retiln, Il 1111 demande quille,
,1n1 ,e, Inlrnllln, 1'n CC yui C1nCI111e Ie\ ,IIL ! LC,uon, yu'il \lent de 1111
r, 1)1,1r

/ll '/h , n,i I 1111 LllI 11 ,11111' 1111:n,II el« contnllnl,lle C,I iecleinenle p .11 .III
urilr 1111 '11111111.1 1 1)-4 . le, ,11,1111, [Ceinte, ,III (Cl .1111)1,1 ,ont peul
l'e„enlld \h .lrge, d .lppunrr uni: aide ,111, 1111110 de pie\Li non\ de ,1'r Ver
,111\ 1,1111111i, . .1111 per,11111e, .111e1,', 111 .111 1 11,111lhl .lpe, 1 Cul .11111111' . ,111111111
.I 101111), 11111 elnlplel . Md 11 .117, 1 .1 111 .1 1111 11C de, 1',l, III1111i1' .1 de, ir .o .ol\
1 enlrilicn a lr,It1lelll •1 I r\C11,10II 111 Mule, _une . Melk, el noldinnieui

1'111111 , ;uul .nrr . .11nr, 8111 Ie\ .11111, ,uI_n,mle, . pellnnil ,1111111,1111' de,
\CR11r, nlellle,lu\ . eIl1IIiIIenl .111 \el\

	

d1', 111,Il .lde, Cl domllnl Ir, „un,
ll h\glell1'

	

Pin .11111, tira . I .' Llll\01110 iIII'ill ,I der111e d1' ,lll x'011 .I .11e1111ICI
den, Ilnt111e1161t de 1101IIC,III\

	

.1111 .111 M, .1111 a'1 ' 11t\ puhll ., 11,111, le 1,11110 11'
e pllluyur de lune ,(nue 1'11111,111111 1 l en 1 .I\0111 de I'enIpI11 Il 1Inuenl

Cllillt d . releler qne le, 111111111111, 1) .n 11 . IIhi11', d i\CICI .e de, 1111111111,
11' :n11C meir,llCR' 11 ' 111( P . \ Cle ne ,i'IlI.ee, ( ' 1',1 d ,ullrul, peul Celle 1,1,111
que le LM\\eiuenl Indlel,ure retenu pet 1 'orlele 1111 dl millet 11)74 C,I
,Mile nClli .1 el•Illl 11e11eleletIICI1t .le.lyde ddil, 1 ;1 1111 .11111 runlnlun .lk .111 1
per,lnnel, n1' 1101,1111 IClll pli[ ,Illilllle 111111111111 d1' .CCI IIIri11ei11 . Ce 11111 11 . C,1
p., le 1 ;11 dc, ,111e, ,1II!n .IIlIC, ( 1',l 11 .111, Ir IIICIIIC I,pnl quC I,I (111,1,111111
pou1R1 Mlle l Millet d'un :\aine , •1 11lCe,Iln de 11'l .IIIleIIn de, deeret,
d '.Ipphl:,1lII1 1111 I11111lellll \I,nnl de Id Ii,neti1111 publique ICIIlWn,de IlII,g11e
elul-el .lune die n(1lpte per le p .It1CInCilt

!'1111 1 , 111111 I II III

	

I .1/11 uI I /1Ig111M I
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141C\IleI 111 .,1

	

M . Pierre Bernard,lppelle I i ',muon de
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ,IIe 1 .1
111MM:11C

	

\,IC .itiln, pe11lle, par Ie, , .Iplul,-p•Inlplel, 11I,nl .nrC, lori de
leur, 1111ir1ent10I1, 1 .11 C011,Cgllellee . Il 1111 denlundr . eI I I11ple 112 11(1 d l'
l ' Im1)nrLUtir ,ouh,ulre du 71,Ioni,ul .il . de hein 111111111 lut Mue ,alun 1l
compte. releler de I,1`on ntou\ .Inte Ii Liu, Ilr,nri ,ICIIIillen rnl in \ limeur

/l1/ 1111 . ,' 1 1 ,11ICI . 1111 2 '1 111111 1 1 ) ' 1 purl .11ll Il \ .111,,i, du I .lu1 111 .1,1111,111
de, 1 .li,ul„n, 111,111 , .1111111,1, ,1111 ,,Iprur, plmplrl, 1111nRUrc, ,1 rie
IllI ,lld l .' (I1,Ique. .lnnee 1)111 .Ille, : Inlertnlnl,Irl !el . en ILIC di tenir Colllple de
Li 1110\,11111,1 111, .IUlntenl,ulolI, de u .ul .IIICnl Intel lime, en le\Cln de,
, ..)eur,-ponlplel, pinte„wnnel, MI 11111111 cr .lde

	

1C\ 1.111 , ,llq,lliahlr.
en

	

+ ont Cl,,' 111x, 1) .1• ,mole 1111"no\ :Inhrc 111 .11' Il

	

en outre pieu,i•
que depul, 1 1)46 Ir I111IIL1111 de, 1,le .ltl,1\ hnl,ulr, pel`u

	

le, ,eprul,-
p11111)1C1', \1110111,111'C,

	

e\OIere di I utlpll ,111 le leIe1111 de, pII, .Inne,
ph\,Iqu1'.

( Imumrnl I

	

lrnunl I I /I , . Il/1'I

27677. 14 1Ciller 1'1x1 M . Pierre Raynal appelle I', llr11u111 de
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation ,ut le,
dl,p,,lllon\ de la 1,11 n RI-1 1111 _ 1,1111111 1 1 111i 'clan, .1 I .1 Ripai Ilium de,
.umprlrnli, rnur Ir, .1nlnnnli, Ir, 11ip .ulinlinl, . lia Irç11u, 1't I i 1,11.
.nlli Cr 11 .1111 Ii, .ode, .1 I 1 e,Illlprlllelll 1111 .11 (,IIIKk, 1119 1'1 11111 I e, .Hile,
Ilnenrlfle, Con,rnue, pal Ir 11nd, n,lti1n,11 pool le di\Cloppilnenl d1',
u11duiuon, 11 ' 1,111 Cl le Innd, 11',1m11n„rnlrnl de, ell,Iree, Il ele .lnuie11111
el,llll de\0in1,111 Iep•Irue, 1I111C Ie\ C1I17Illlllle, I IIr,III, Cl Irur, L11,IIprlllelll,
pal le drp,u lemrui . Il 1ul demande ,1 le, C1 nitn11ni, henrl1C1,111C, p111111111
1111

	

11r\ p(r1C1111ie .111 1 prel, h .,ntur, .IICl,ldi, 1)0111 CC, 1,per .1110n, 1) .11 Ir,
.11„r, M.« redit ,1enu11e

81711111 I n ,1ppI11,ILun de I ,1111 .11 1111) de 1 . III n 11 1-1, du Lllblel
PIS i . . 1',l de,lnn,u\ Ir dep,n iem1nt qui .Il tete la III., lltiln 111, .ndr,
IIII,IIICICle\ 11n,enne\ pal Ir 111111, n,n11n .11 1)1111 le 11elel .ppInlenl Ilr,
.1ddneuln, d MOI CI le Innd, d .11111111„ .me111 di, ih .upr, 11 ile .Irll1 . .111111
( elle pluiidllli (Mer llll,lllu•l' n ' 1' 1),l, 1)1111 .111011 tri nie d1' nl0llllll'I r ♦
r.nuhlum, d . ,1101 111, blet, bonne, de le ( .n„e u .11lnn .11l 11 .' ( 111111
.11 1\111 ,nl\quel, le, 111 IIe .ului, 11 . .111, m,uur, 11'1u\la~r il MM,
~tou1)rnlrni, 1)iu\rul loupiot . ptr!rndlr
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JUSTICE

	

I,sunul,t,

	

I ;01o1101,

18535 . 2 J'ont l'I,\' M . Jean-Louis Masson Anne I ancnuon

de M. le ministre de la justice sur I tillent qu ' il \ aillait .1 in\I,,Ipel I,1

nll,e sur pied d ' un ,\,Iritis d . Illdeillllsall„Ii ,IUInnl,lllq Lie di, I,li llll li es

sub, par le, pel",011lles .I I l „esd,1011 de sou, ntidll' .ul\

	

Il ,II Ise . en dieu.
fret' ll illl titi ill . que (1 e, aeelde11is sur\Iennenl mente 1'11 l' .ibsellee de blute

e :n".Ielerns_i 1),ul, ce Ca, . les 111 .11 .lds, ii 1111 11, di po„Ihllui,

dlndsnuiis .lul'n Ci gnl e,l ,nu\int .i I orlilne d un pri ludIee In1p„r1,Inl pour

CL, Il ,011h.111erul Boni eollnaiur les n1eslII s yu ' II en\ I, ;Ili de prendre eu Li
111,111are

	

I „1,1,111, r,

	

/I

24175 .

	

o des_emhre l'/ ., :

	

M . Jean-Louis Masson rappelle ,a
M . le ministre de la justice que ,a gnes111011 relue n 18535 du -aoill
111\' n ' a toutou, pas obtenu de repIIl,e

	

l n eun,eyuenee . Il nul en

relluu\elle le, ternie, et il atllle ,011 titlenlinn sur I Inters) qu ' Il \ anl'all
e n \ 1 , , l g e r l a 1 1 1 1 , e sur pied d U n ,\,Ie!) e d ' Indeln lll,.11ton .I lllulll .lnqui de,

pnyudlii, ,uhl, p,11 les pel,Onne, e I oiI,I,IIn de solns nledie,iu\ Il drn,e.

en di)el . Ileq IIe I111M'll1 . que di, .lieldi Ill, ,Ilr, tannent Illellle ill I « .th,ellee di

I,Itue earaelerl,es I)un, Ci Ca, . n'dl,I,ie, n'ont pas Je po„Ihl111e,

d . 111delllll,a11011 Ci ll 111 l',t x41,ci11 ,1 I „I lglni d ' On plellld lei Illlporlanl pour

iu\ Il „111 .111 „Ill donc u,n11 .111 e lis I11e,Ilre, gllll enli, .i_, e de prendre en

LI m .tueri

	

I '' I l l l f l l i ;

	

IC,01 .111,111

29836 . -1 ,r\ 1,l I11Si M . Jean-Louis Masson rappelle ,i M . le
ministre de la justice que sa que-du, cerne n 18534 du 2 m'Ill P1s:
rlppeiee pan” I.1 gue,uon cerne n 24174 du b diee libre 1 1 )112 Ma toujours

pas Ihien11 de tapons I Il .,uniyurnii . Il !111 in finoll\elle Ie, terme, 't Il

lui 'appelle. que le montlnl de, II1delnil,au,11, aecurde pur le, juridiction,
le, pen,ile, Win, le ed, di pieludlei„obis paf uni pi,onnr 1,1 ,nue

d ' uni l iisi : midle,lli e,lr,lelerneC e,l a,se/ Ia11 .1hle I e, lrlhun,iu\ allouinl

dan, ser tain, :,1, U 11C Inllemnl,,ulon he .uleoup plus I,uh!C qui li moulant

Ieel du pl e'Illll lis ,Ill 1110111 ql Il, ,01111,IIIeIIl 111111101 le i , 111 .l 1 .1 el1,11je de,
LIisII„entra, ho,pueher, ou de, nledes_lll, ,n .uu e0nunl, 1,1 LIIIie Polo

1,111• Lice ,IU\ igue, Illedle,IU\ . Ir, nledeenl, ,ont c'erie, ,mure, . IC plu,

„Visait ; pal ,li, eInipaeme, sprilaiisecs 1111111 le, I ;Irll, ,aflinl ,elnn l e,
pecLduis il ,111„I selon le mI,de ,I'e\efelee de 1 .1 proie„Ion 1libes II . h„pu :I l

publie . 11,,1,11,11 pane

	

I II s ,nele ne,lnnl .,ln, qu C une Ir_an,alion sur de,

bases el .i lies lie I - .1„lll ;lll'e Ili, per,, , nllel, el de, ilahl,,,lllelll, Illetile :Ill\

ou pdra-nle,ikau\ s:l,nl pr21C1ahle Il sl,uh,111,1dli s,I,olr dan, quelle
mesure II sir,ui po,slhle den,I,,Igel La ele,lnon d Iole ( :d„e unlyue

51 L a„11r,lnee sh,iriec d ' Indenin,er les ,Hume, di taules i11mnl,e, pal des

midrem, 011 di, elahlls,e11lenl, ho,p11,111i1,

Rep„1,,r

	

1 e, ,uunles d aicldenl,

	

enu, ,l I'oss .,lnn de soin,

nlidle .nn pell,im . mente lonyu ancufle I,IUtr n est ,u,erpt bic d Cure

retenue g1le011g0le. )•Ire Illdelllllls, e, d'une parue Inlpol I,In1e de lent

preludlei cil ,Ipplli,ulon de, ,Il,110,111„II, Ieil„alla 1 .1 die 111 rte ,I,el,lli I Ili,
,0111 ,iln,l Cnu\erle, dC leur, dehnul, 111 elIIeJ n\ Cl palisalti peleillli de,

nulemnue, Iuurnalieies 011 di, renie, el, Clin de I ;1 Irglsl,luon ,nil,di ou de

,011,1111, es'lllydl, d - a,slll,lllee .1 e,u,leterC Cenerll (,1„lll,llls_e Intlllnluelle

.IeCldCll1 . a„Ilr,lllee-\tel .

	

I ',Ir ,Illlellr, . eell :une, C11I11p,iCIlle, ,1 ' .n,uranie

pl "po•int de, contrat, g,uanil„dol les loure, colore Ics aeitdrnt, e\nyur,

par 1amatis de Li y11esuI11 po,ee O,ui, es_, Condluon, . Il n e,1 pas

aelus_llclnenl rn,I,aer de niodlller le ,\,Ienli d Inllrmnl,allon Je e„

\ ICI) I11C,

,lr„11 dr , • , n Jr I l ,l,

	

11,1/,

23971 .

	

tI decemhle 111 .,'

	

M . Jean-Pierre Destrade appelle

1 ' enermonl de M . le ministre de la justice sur l'amide 21s-- i du iode

el,ll g11I pre,0l1 . in s_,, de dnlur,e 011 de ,:pal,lunn de, p,ninl, . un' hou de

,1,11' ou d hehilgrlurnl p1111 iilul yu1 II a pals la pille di, enl,lnl, Il .11115e

que Inn d - un drnn de ,'SUC ou d'hehergemenl . l'enfant est malade. ou pour

de, I,II,nn, 111,11,11,, et dan, I Inlirel de l'entant . le pedlaue ou rl Is

medes_in dr tamile . nul psj,chologue ou un pslehiaue . ,sparelninl ou

ensemble .

	

s,g,po,eu l nu,nlenl :ulsrllilll a

	

111111 d1•il

	

dr

	

„lie 110

d hshrtgsnlsnt pour l ' arme p,lrenl ,1111 Ma psi, la garde pole de, 'am., de

sanie . 'uate, uu I„\shnln_rlllle, I n uln,ryuenie . Il lui dem,,nde Jr hlen

,oulon lui Indiquer quelle \aleul juridique et en dn,u ont les dlleuinenl,

del :, I,•,

	

par CC5 ,pli l,lil,lc, et gllill l', po,ll11Ill, dol\l•III

	

adoptai li,

nia_,II,u, de,dnt de tels dos_uni :n1s ,~Illilils s, . I, .0 e\enlple . le prlll .lui il

Iaedeeln de Middle ionlplai, pal 1111 p„ih11loeui et un p,\elll,llri

Iolnnloint de, d,clllnellt, ,oppo, .111t 1toine/„lisiiI ,1 111111 i 111,lil entre

I inl,uU :t 1, palinl 8111 I ,1 Ise, Ida ,_chie . eu\ molli' yue ee colle-,sit

Iris li lll,lll,l'I,I II

	

il

	

1 ,el llllhel,lll

	

I ellnllll,le e \Cillent ,!r I 1e111,1111

Rrp,Ill,f 1 e parent ,1 yin le dn,ll de Carde e rte Coin, et ,i Iellll de

li,peell'r 1 .1 dce1,10I1 de 1,1,11CC ,tilt . sil ,celui ale l ' article '\\ dit enfle e, II.

01 . :1 Ill,l' le dr011 de ,1,11e et d !lebel pellieuii an pr 0111 du p,uilll 11011 11,11,11,1;

le 1101I-respect di cette d&Chi,. le rend passible du dellt de nun-

reprrsenWllon d ' enl,nu t article

	

du iode pen :ll l

	

I e, document,

llledle,ill\ ou p .u,lmrdl :,lu\ sur le„lurl, le 1d0:111 gardien se (onder :nl pour

1,111, ,h,t,lile

	

l'i\erelii du droit de ,nue et d'heherecnlent de l ' autre

p .u"inl 11 . 0111 en eu\-nlcnle, euiuni \alelu juridelur

	

Ils cois<uluinl de

simple , liement, de Lut ,o11I11, ,1 l ' appreel,lIJOn ,00,er11lle (hl luge ;Ill\

,111 .1111, Il1 .1111111,11 :I,11is ,,11,1 d ' une de. .111de de Inldllle,luon dal dr011 de

gaude oll du denté di Mette et d'hehercelienl . ,011 du ulhunel rorreeuonnel

ippsle a commit', d ' uni plainte in 11,111-repre,enlaton d - enlll.

llnlillrnr cl rc,,11 ,111,111

	

1/eb11, th' hnllvun

25E96 .

	

l' I,tnsler I 1 11, 3

	

M. Bernard Lefranc attire l ' ,tuenu .,n

de M . le ministre de la justice sur la reglenlent ;ulon datant de 1 11>-1 • t

a\ :1111 trait a Li del)\ rani, de, licence, de, dent, de hot„o ll . alleu. ee•s

ternir, ,ont delnree, ,1111, ICnIS CII 111151e de Li ,1111,01011 gCOgr'.1phIqlle' de

1 it .1hll,senient (bord de roule nationale . /one ire, frequentée, etc . . I halles

,ont dslnrrrs en 1011,111011 de, licence, e\isl ;uu dan, la commune . Il lui

deln :lide ,I 1111, re flll"Ille ale l ;l deal, rance' de ce , heellee, esI cils I, ;lge'e elllllple

rnu de, nnu\elles donne, ,C10-re0nomisIue,.

Rep„1,,r

	

Il est \rai que . tout en allenu,ntl la rigueur du p' :neine pose

par 1 ' mm:1e 1- 211 du code de, dahu, de boissons qui Interdit I'ou\ellure de

loin 11011\ et eIahll„slllslll de lllliirII_ ale ial~'~•„fli, le, dl,pt„111„11 , ale

l' article L /4 limitent les posslhilrli', d'Implantation de débit, nuu,e ;lu\

dan, 1_11le e0I1111111I1e . 1101,1111I1le'lll ,1 pro p,11011 dal In0111hre de eelA qui A sunt

dil .l e\pl„Ile, . I .e garde de, tien_ Ill\ e,tlllle Cependant 1411 11 ;1 l•ti_

,ul fl,dnlnlent Irnu dl n1ple de, silu,utIn, p ;lr ueullere, qui pellseut ,e

pre,er.lC/ . d,ln, la mr,tue nu l ' article I . + 1) . ,ou, le ionln,lc de la

( 011111o,1„rl tilt Il pre,011 et dans le, condition, qu ' Il prec,e . autume e

11 . 111,1,1 d ' un e1ahlls,el11cI11 dan, une ,1111lllllll' Ull ,011 e\p1U1 L11ion

rip011111,111 ,t lies Ileed,slie , I„llrl,llgili, dllnlelll el,ll,idlec,

.'5u„, „11111, r1 hhr1,1/ur,

	

/CIIII1 3 11„q

25797 . I , lan\lei l')st M . René Olmeta attire i :mention de

M . le ministre de la justice sut l'Important pro hleme po, par Id

delirnllmil1111 de I ,,rdri de, dcee, . qu;uld pan„rnl Ion d un In,nle

elenimenl del\ ou plu,Iiul, personne, ,n :1111 \'ea1l011 ,uece„ortile

ielpnalui

	

(r prohlenlr IInp11Cshil

	

est

	

Rila, d aelu .11ui

	

a,ee

	

la

Ilrtlltll,11C .11ue,n

	

des

	

.lieldent, du,

	

a

	

la elreitl.ulUn

	

,tutonlohlle .

	

Ica

I,ll ;l,lr0phe , I'Ire,lalre, 011 _ielislllle, I ,I Ieae,lon actuelle ,lu code l'1\ 11

Munie la dc\oluuon de, ,ucs_r„ton, site 1111 certain 110111hre de prr,inlpuon,

\1,,1111 ,1 dl .Ihllr llll u,rdri des dicte, Il ,dlllhli pullrl 1111 crie I .1 ,01111101I Ieg ;l le

en ,Igusur soit non , .uliminl erlllqu,lhli . I,nl \u par e\emple dr I nml„Inn

di de'll\ Ca, de i0IKOUf, Clllli ,111Unll,ull1,1 Ill,ll, :111„I Llrgelllellt llepa,see

p an

	

1,1 11 .111,1,11 111,111011 de le ,Oncle ,ILlllelle Ululanlnlinl au 1,glull du

plejugr I,1\I11, :hle ale ,111 \1C eiioldr ,1 Il10nlme

	

retable d ;agi)

	

Il ,er,rll

dons_ flics„alii de proiedei ,1 Un 1,111 .1111,111,111 Ie ; nl .11ll ,w' ee pipit ell

e011s,1er,111I le pllllelpe l,II Lelllllll ,1,11111, en Illr,pllldsllei cul ion, nie

dnulur qui , .1111 pieuse du io1111_lu . cul pourr,nl s_ue apportée p,u 10II5

IIIl slis . ICs pel,tllllli, a\,1111 pin dan, li nlrnli es_euelllc 111 ,ont pls,lllllee,

deeedee, CIl 111,11C tapit,, . Cl IC Iegkllldnl de ell,lcue d11ale„1011 .1111,1 Iliu

u,leprnd ;ut : oint I . I111 di l'aune

Rrp„nlr

	

I( 11,1,1e harle est ,ell,lhle ,111\ .IIglI I11e111, pre,eme, en

ta, Mol d ' Un 1ie\al11e1 (11,110,111011, aculellenlem apphIihles llu plohlenu•

qui pICI ss_u se honorable parlementaire . ( Cule quc,uon sera rludhCe q sec
une parueulime dnennoll dan, le cadre de, reile,lon, gui ont rte engagée,

en \lie d ' une idiome du droit ,us_ei„nr,d

/111111, r

	

111141 ,Ir

	

d(' ,l 1 ,h' 1 nNr

26072 .

	

I? I,unlci (»NI

	

Mme Marie-France Lecuir attise

I sit muon de M . le ministre de la justice ,ul les decist,,n, de g a rde de,

enl,Inl, pl 1,U, . :a I lIes_,1,101I de, dnnrir, . 11,11

	

le, juge, de, allantes

111,111 nn0nl,lle,

	

I Il elles . de,aul le II0111hle tl,llldl„ana de pile, rl•l'1,1111,1111
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la garde de leur cnlnnl . elle drill Cl' ;111 ♦ .It ulr,l de, etudc, , lall,liqui,,,nl
Dalle, eI t_u el, en ,ont 1e, re,ull :al, en ec ytli ,o necr ne le nombre tics larde,
Cutiluintc, . de Cille, ,ttlrlbuee, .lu per' ,cul et de celle, ;l lai nier, seoir

Repntt t '.

	

1 .i ( ' h :InLelle rle ne di,pme pan de statistiques illirielles
lecellle, sur IC Iltirlhr de, garde, allrlhllce, c\C iisis elneill ,nll ail pers ,0111

al la Iller'• . Il :appariait Cependant que dan, la in .gorlle de , ,as IS p_ 11)111 . le,
entant, mineur, ,ont confie, a la mire . un peu mule, de 111p 11111 de, per,
se suant allrlhucr le dru de garde . 1uuteli,i,, cri,rltii+uqutcs ne bail pan
ressortir le pourcentage oie, pure, avant obtenu la garde d'un enlant mineur
par rappt,rt a Cens gril en mm demande laltnhuiimn . Mal, le, Cun,ullauom
l IIIiCleu,C, qui tint etc tonie, allpre, d ' un Certain itiinlhfe lie Urge, lltI\
alLutres mairununiale, IeVelent que . dan, le, Cas encore relaisement rare,
ou un conllll , t ele•se a pampa, de la garde d ' entant, nnneurs leus rou i
7 p . 1(1(1 de, cat. de dnurce) . celle-CI se re•naurtIl a peu pre, par 111 lue enlrc le
pers et la mire . S ' agissant de la garde cugµunte , ., aucun Chlllhe n 'a etc :1
CC loue Cunlnruni0.lue lut Illllll,lere de la roide,.

p t /uuiininnl•,

	

t iuI'Iil t i t iii

	

I iiidrr

28861 . - nia r, I ,IS 3 . M . Philippe Mestre appelle 1 .11icnuon dr
M . le ministre de la justice sur le, estrenlc, diliicuhe, que conn,n„cnt
CI1 general le persiliiilil, t'es ,er\lie, pelnicnli,llre, rl Ilot .liuiuienl Crus t'a I .0
\Îrai,lt (Farrei de 1 .I Rouhe-,tlr-\ on \\eL uni et recul de ,eI/e :!gent, pour
plu, de yu,llre-un,_t deienu, . dt)l\rni cire a„urCe, le, I :iche, Uat'luonnrlles
osai au„e les triche, niutellr, Ctn,rcuinr, ,I Iln,i ;lll :in,n des p,nlolrs
Itbre, presu, peu la 'muselle Ieul,lauoo penneniiaue ii dr,u :lhle yui ,0011
Crue eleaWm . elle postule de, nuinan,lnon, supplenlent,urr, pour .I„tirer
une ,unrlllanre plu, dllliCllr . II lin demande , Il n ' en, baie par, dr c fer au
mois, le, deus poste, yui permrllruenl ais g :irthen, de la \1 .u,on d ,Ceci
dr I .I RtLlle sur-Y on d',,,urer leur ,eil,e

	

elfe pin :Iris, cu\ 1m:n1e'
par une dtnrununon de leur, µnus de repos COMM. e est ar{uellemeut le cor,

Repnrrsi 1 .e, mesure, presue, par le decrel du 26 iansler I t)Xi ,erunl
appliquer, prugrc„nenunt dans le, eithhssenlen, et le, dl,pu,liion,
nrce,,,ures ,enall prases pour que le, ulo\,m l ni en per,iinel qu ris
malterie! ,nlenl nu, en place . P. i ailleurs . en ce qui concerne plu,
parieuherenxnl la nlanon d'amer de La Roche-sur-Yin . un ,ureillanl
supplémentaire sien( d ' etre incite dans cil etahli,senlent :afin de permettre
l ' encadrement de, Important, Irasaus yui n, sont te)uellenlent cllCLIur,

P . T . T.

I', l i 't ri lrlt run'n,tin tutt,ri, , h`lt phort

QUESTIONS FT RFPONSFS

	

II Avril 198?

	

l 'tnh ,

	

soin Vrrr / 5 1 s mule/

27739 . la Ic\riet I t1` M . André Durr .appelle l ' ,Ittinut,n de
M . le ministre des P .T .T . sur les pns,Ihlluies d ' a\,uute9nciui de, cadre,
Iecllrtlytle, du ,Chier de, ligne, tic, ielristmmunlcaulsn, (Cher, de secte lr et
de dl,tnct . inspecteur, et ' ,pecteur, centrausl l ' ace,, au cadre \ a etc
uuerthi lu,yu 'cn 1 , r4 .ut col p, de, Chr(, de ,ecleui . ( 'eue Inlu,uce a etc
Iaruellrmrnl rep ;uree par luuterlure de Cinq collet,urs ,peclau, pour le
grade d'Itl,pecleur lechnlyue Tontrtul, . Il reste ,nnourt' ' hul i" de cc,
agents dont le recrutement .,(lice :l a eue arrele par l'adnlnn,irauon de,
l' 1 . 1 Liai e\ercent dan, .es lait, le, ( incitons d ' en,pecieur, four
dlnllnuer ee munhrc, la I)nrCUon generak des ICItYOntlnumeanun, propose
un soute .' concours ,pecud de II)O place, stil une petiot', n'an,uoir, d un
,In Si), les go{ISernellienl•. preicdeuits une mesure ct,mparahle atout or
prl,e pour 1,11 places . Il lui demande yui le t'ecrei delinl„ :Inl le, modal lute,
de e, ionuotlr, ,mi{ itml111t' r:lpidenient et tltl ' '.1 concerne 1,0 place, et non
Ion place, col :u te il est rntt, :lge . l' ;Ir :nlleur, . Ie, Impecleu, cent raus Issu,
de, grade, de Che!, ale ,eelellr Cl de tll,llicl Ont eu une nonunausn raidis,
due tut h ;l l'1":Ige Coill plel de\tant le , .Rire A par le \Illt,ilyd htll II, tle
peu\enl pt,stuler dan, de, co ntluimn, nt,rnlal„ Ir, gilde, de chef de dl, 111 .,11
CI de chet tle ,entre . Pour pallier ICUI . mlerutrui Indietlrre . les per,nnnel,
Interesse, .lrm ;Indeiit :a ulr, Pn","ue .'lue de, t .Ihleaus ,peclau\ . . II_ne,
et génie CI\ Il

	

leur ,nienl 1,er,, pour C„ dies grades . Il lui dtmantie
également Libelle ptslllOh :l Ce ,u1et 11 MI rappelle tl ,illletlr, que ,oit,
LI prccedenie Ieel,Luari II trou) . ris huit yu, pallent,ni :tire . d,lendu les
ue\CndrCaumis yui slenneni de lui éue esptts,e, par drus tUe,00n, écrit„
In 1642 en l ofs ci n 10880 en I , )' ,)I poire, au ,eerclaire t l'I ) .0 ,n,
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28068 . .' I lés ruer 191+1 M . Pierre Weisenhorn aune l ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sur le, po„ehilue, d ' ,ISanCemenl de, cadre,
Iechluquu•, du ,en 'Ce de, ligne, de, te•Ircnn' :mmle.u :tin, (Miel, oie secteur et
de district . i ,pecteur, et inspecteur, eenlrausI du tleparlrntenl du Ilaut-
Rhn) I acte, ait eat'rr '\ ail etnp, de, cher, dr urkur, a rie pl unit' p.r
luuseflure dr u concours ,peciaus pour le ,gr :ttle d ' Inspeelrur tceh uuLiue
I mutelon i! reste encore auµrrd ' huu 37X de ce, aginh t'ont le recrutement

utliccl a etc :arroi par I :\dmun,uauon de, P 1 I yin r\,icrnt dans Ir,
Mn,ule, )onction, dln,pretrurs four thnnnuer cc nombre . 1•i I) ;recuon
generde de, teli'connnuniration, propos un nmusr,tu Cosinus sp,Cial de
1(111 place, ,tir une période Iraul,uone d ' un an . Suu, Ir, guuserreaient,
precedent, une mesure comparable ; s :nt et, pour 150 prase, Il luit
demande en con,eyuince tic modelier Ir decrel definnsant lis 111 J .l 'ue, de
Ce miticotlr, . en 1,11,111 eolllple de, thsersa 'on, precner, . Cl de p crier le
nulnhk' de plot,,, ci I?II

26815 . l ian\ier 1 1»;3 . M . Henri Prat esptse u M . le ministre
des P .T .T . yue le rele\e oie, recette, de, Cahnlr, Ieli phunnlues est confié a
un tien( de, teremin ntunicauun, et, partial, mime . a de., agent e, pnseus.
alti, yur . ,rmhlr-l-Il, les receleurs mil n'ente le, prepo,e, de, i' I 'I . au
Cours de leur Imtlrnee . pnurr,ucnl assurer celle sussions I I ICI drm ;undc ,I dr
(elle, di,pu,ttun, ne puurr:nenl plis cire eu snagee, : elle, mitrailleraient.
indicuutahlentent . de, ectnonlles et perdu•11r:I1CM alti agents de,
lelieo n~n~l11Ca1mn,, d'erre ;lfliules a de, liches lie leur C011lpeiellee•

Reptnni Il est pri'cl,r . tout d ' abord . tue ,I lit relese de, recette, de,
cabine, tcicphuntques par de, ,gente, pnset, a pu tare l',hle1 . dan, le
p :u,i' . d 'as peu ch tes ,nI lino uruu es lrjtnenrenl Rouie,, crue procédure :I

etc ah :nulonnee pote de, ru,on, i utit pratique, que de principe Sauf dan,
le metru parage!, pour de, ral,oll, de ,ecurlte . Cette rCle\r e,l :1„uree par de,
personnel, I' f T . et Paesque esclu,u\Cmcnl . . . l ' heure acwrllr . par de.,
agent, de, tcleot tnl nitumeatlon, ( este yu,t,l eseInsus tic ' ' e\phy tue.
precnement . par de, raison, de gualllicauon Iechnlyue . Malheureusement.
en ellet . lnperaunn ne ,e Innte pais loulour, a la ,uh,lttutiun d ' une cu,seuc
sicle ai une cassette pleine . '1 rnp,nll\clll, en dehor, de la simple seriheauon
du h incuonnentent de l ' appareil . l ' ,igent doit tntersenir pour le remettre en
étal . ,press Par semple, renlplaceinenl d ' un cumhmc aurt,hi mu dehI clugi
de glü,lcres obstruée, par d„ objet, dise, I ' alleclanun ce Ire d'un
personnel de nneau technique approprie conlnhue a limier le, effets du
vandalisme et des déprédation, . puisque pro, de lin p . Inn de, appareil, am,,
detcnnres peuvent cire remis en étal de marche :i lucc :nion du passage du
releseur . Mans . dans le cadre du réesamcn de, pu„thllutes de
complémentante entre les drus br :nrche, poile, cl télécommunications, de
l ' administration de, P .1 1 . . une espértcnrr est ncWCllrnlrnl en Cou, in
milieu rural . ou le sauldalu,ntc cil nentemen1 nions deseltippé qu ' eut nulieu
urhaun . et ou la compétence Technique du relescur est moins es ldenuneni
:ndnpensahle . Ise relevage de, cabine, norccs e,1 alors assuré pan un agent
du sersrc po,ial qui . par ailleurs . peut signaler un dérangement apparent
dont Il s ' aperçoit au cour, de ,a Iuurnir . Selon les re,uhal, de celle
ispénrnee . hadmnu,lrauun de, P 1 .T . esamtnera lupponuniie d ' une
révision de ,a position antérieure dan, ce domaine

Patte, nunl,irrr pertuJUirl

28069 . 21 lei ruer ItS M . Pierre Weisenhorn ,mule l 'anermon
de M. le ministre des P .T .T . sur le tan yui les In,peelcurs tenn :lu\ du
si'l's tee dl, ligne, de, Idem« i,sul, de, grade, de chef, de ,et'Ieul et de
di,tricl . ont une nanan :ulon I :rdr\r et yulls ne peusent pnstultl dan, de,
contrition, normale, le, grade, tir ciel de dit pion et de cher de cent, four
pallier leur Inti'rturili' nuicl ;nrr . il Ian drni ;lndr a mur pl utnnrr yur de.,
u,hleau\ ,peelaus
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28290 .

	

'X letnrr 11IX)

	

M . Antoine Gissinger suint• l '.Inenuon
(le M . le ministre des P .T .T . sui un d ciel qui il on 1 suCh :uncnlenl
,midi, a ,a ,icnallnc et t'oini,, ;ni le, niodalllr, du tons tue, miter) en
1'1X0 ,1111 chef, de ,,Chur . chef, dr dl,ul,l . In,pciiCuus et ni,pecleur,
cenlCall\ de, Poile, pour lellr pirlllellte I .1„e , .111 l .11lie \

	

t , ,1 , Itt'm tirs
destin sou le nnnlhlr de place, nllt•Ite, au, euldida , p .!, ,l !,n II lui
drm:utdr d' .fttlre piler yur de, ulhlrans ,p„i,nn ligne, il gcnlc cnll ..
,nirnl Iesette, .111\ Il"peCICU, CClll1 .1ll\ I„11, ires ^_rade, tI ,11,1, t'a ,l',li 111
et tlnIIItt polir le,deus grade, de,hel tlt• tilt 1, loti et de illel de ternie II Iole
delu :lmlc quelle ,mie 11 tompl, donner e ,c, ,uggedlen,
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28326 .

	

s lrtnir Rist

	

M . Jacques Blanc ailni l'attention d,
M . le ministre des P .T .T . ,111 Ir, les,nt'lt .ulon, Intllultc, pin I„ rads„
ICCllllltlur, tin ,rr\ICe de, 10 1 11, de gel„o lllllllllllt .11,11s
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fonction, d ' lll,pelleurs, I .I I)I1ttllnn gl•nll,de tic ,. I l•Ieminlnlunkaunu, .1
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